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AVERTISSEMENT.

J- ordonner nest pas oublier. Ces quatre 
mots que nous avons pris pour épigraphe, pa
raîtront peut-être inconvenans aux personnes 
qui, depuis que Louis XVIII a daigne accor
der un généreux pardon, prétendent que tous 
les Français doivent effacer de leur mémoire 
et oublier totalement les sanglantes catastrophes 
de la révolution. Essayons de justifier notre 
épigraphe. .

L’homme peut pardonner : cela dépend de sa 
volonté; mais il n’est pas le maître d’oublier. 
La mémoire, ce don précieux du Créateur, naît 
avec nous et ne nous quitte qu’à la mort. La 
mémoire est notre guide pendant la vie; c’est 
par elle que nous combinons nos travaux, nos 
actions; c’est la mémoire qui crée l’intelligence, 
qui éveille le génie. L’homme qui naît et vit sans 
mémoire est un idiot : c’est le Crétin du Valais.

Mais comment oublier ces catastrophes san
glantes, lorsque l’Eglise en a consacré le sou
venir, en convoquant chaque année, à des 
époques fixes, les fidèles pour demander à Dieu 
pardon des crimes commis dans ce temps dé
plorable ?

Comment oublier ces crimes, lorsqu’on élève 
des monumens qui les retraceront sans cesse à 
nos yeux, et qui en porteront l’image à la postérité 
la plus reculée ?

Et, en voyant le tombeau de Louis XVI?



V
martyr, comment oublier les hommes qui Font
sacrifie' ?

Louis XII, parvenu au trône par le chemin 
de î’adversitë, se fit donner la liste des officiers 
de l’ancienne cour. Plusieurs avaient desservi 
le monarque auprès da Charles VIII. Louis XII 
mit une croix vis-à-vis de leurs noms. Ces of
ficiers crurent que c’e'tait le signe de leur pros
cription; ils s’enfuirent. Le roi les rappela en 
disant : « La croix que j’ai jointe à ces noms, 
» ne doit pas annoncer de vengeance : elle 
» marque, ainsi que celle de notre Sauveur^ 
» le pardon des injures ».

Louis XII, pardonnant à ses ennemis, n’avait 
pas besoin de mettre un signe devant leurs noms, 
pourrait-on dire. Sans doute; mais ce signe 
était necessaire pour que le monarque ne les 
oubliât pas.

Nous avons donc pu dire : pardonner n’est 
pas oublier.

Noublions pas ces anne'es terribles, pendant 
lesquelles on vit tout ce dont la perversité 
humaine est capable , quaud elle peut tout 
oser. Elles sont encore près de nous ces années, 
et notre caractère léger les rappelle à peine. 
Que le passé nous serve donc une fois de 
leçon. Ne disons pas, pour pallier nos erreurs, 
nos fautes, nos crimes, que la politique en
sanglanta toutes les révolutions; qu il nest 
pas de peuple vierge de sang; que tous ont 
commis des meurtres et des massacres privés 
et juridiques; que ceux qui ont déclaré la 
guerre à tous les sentiméns d’honneur et de 
probité, étaient des hommes sans nom, sans

uj
état, sans fortune : nous sommes sans excuse; 
nous sommes tous coupables; les uns ont fait 
le mal, les autres l’ont laissé faire.

Lorsque la terreur comprimait la France et 
que l’audace s y faisait obéir, nous recueillîmes 
des faits, des anecdotes, et nous ramassâmes 
en quelque sorte jusqu’aux miettes sanglantes 
tombées de la table des destructeurs des Fran
çais; nous traçâmes des portraits lorsque les 
originaux étaient présens : ceux faits de rémi
niscence ne sont jamais fidèles. Que de choses 
resteront à jamais ignorées,et que nous saurions, 
si les Auteurs grecs et romains qui ont écrit 
l’histoire du règne odieux des tyrans, eussent 
été leurs contemporains! Après la chute du 
terrorisme, nous compulsâmes les archives des 
comités et des tribunaux, et nous en avons tiré 
des notes précieuses.

Muni de ces matériaux, nous nous livrâmes 
au travail si pénible de retracer tous les spec
tacles dont nous avions été les témoins. Assez, 
long-temps, disions-nous, les méchans ont porté 
la terreur dans l’âme des bons. Portons, à notre 
tour, l’effroi dans le cœur des méchans. Mettons 
à nue leur âme de boue; exposons-les sur la 
roue du remords ; faisons tomber sur leur cœur, 
en gouttes brûlantes, les larmes qu'ils ont fait 
répandre à tant de familles, et que le tableau 
de leurs crimes effraye ceux qui seraient tentés 
de les imiter.

Tel était le motif qui nous fit entreprendre 
cet ouvrage, il y a quinze ans. Il allait être livré 
à l’impression, lorsque notre liberté fut com
promise. On voulait le manuscrit; heureusement 
nous l’avions mis en sûreté.



Quoique fait depuis long-temps, cet ouvrage 
ne peut point avoir perdu de son intérêt. Il 
offre, dans la plus exacte vérité, le tableau des 
maux que les Français ont soufferts, et dont la 
moitié de la génération actuelle n’a qu’une 
idée confuse. En mettant ce tableau, sous ses 
yeux, notre but a été de lui inspirer de 
l’horreur pour les révolutions : en donnant le 
détail de faits puisés dans les sources les plus 
pures, notre intention a été de léguer des maté
riaux à quelque nouveau Tacite.
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CHAPITRE PREMIER.„ • ' << > ' . • •

Premier Tribunal révolutionnaire, dit du 17 
août 1792.

Va victis !
Malheur aux vaincus !

« La révolution est ratée, disait Danton après 
» la journée du 20 juin 17925 les patriotes n’ont 
» rien gagné. Cependant, une révolution doit 
» être le profit de ceux qui la font. Si les rois 
» ont enrichi et élevé les nobles, il faut que notre 
» révolution élève et enrichisse les patriotes. 
» Osons!....» Quinze jours après, le palais 
des Tuileries fut investi, attaqué et envahi. 
Plus de cinq mille personnes périrent au 10 
août. Mais ceux que l’on voulait atteindre 
s'échappèrent : il fallut trouver un moyen de



s’en rendre maître; on imagina les visites domi
ciliaires. Il fallut ensuite inventer un mode de 
les sacrifier avec quelqu’apparence de justice. 
Roberspierre se chargea de sonder rassemblée 

✓ législative et de l’électriser^ par la peur qu’il fe
rait aux députés.

Cette assemblée n’inspirait point de confiance ; 
elle se laissait maîtriser par quelques audacieux et 
par quelques ambitieux, tels que les Brissot, les 
Chabot et ce qu’on a nommé les Girondins. Les 
Jacobins et la municipalité de Paris lui dictaient 
aussi des lois et désobéissaient aux décrets 
qu’elle rendait. Roberspierre, qui n’avait pas 
encore acquis cette monstrueuse célébrité qui 
fera à jamais la honte de la convention nationale, 
des Parisiens et de la majorité des Français, 
Roberspierre se présenta, le i5 août 1792, à la 
barre de cette assemblée, y lut une pétition dans 
laquelle on remarque ces phrases: « Depuis le 
» dix août, la juste vengeance du peu pie n’a pas 
» encore été satisfaite. Je ne sais quels obstacles
» invincibles semblent s’y opposer..... Il faut au
» peuple un gouvernement digne de lui ; il lin, 
» faut des juges créés par les circonstances.. 
)> Le peuple se repose, mais il ne dort pas. Il 
» veut la punition des coupables, il a rason; 
» vous ne devez pas lui donner les lois conraires 
« à son vœu même..... »

Ces expressions hardies, ces mots insolens, 
ces menaces, ces ordres, énoncés par un simple 
particulier et en son nom seul ( il n était alors 
que simple officier municipal ) , loin d’être im- 
prouvés par l’assemblée législative, furent ap
plaudis, appuyés et amenèrent le décret d’éta
blissement de ce tribunal vraiment révolution
naire , mais auquel on n’osa pas encore donner 
ce nom, et que l’on appela tribunal criminel du 
dix—sept août 179^^ charge déjuger les crimes 
du dixaoûtï 792, imputés à la cour et aux roya
listes......  Les crimes de la cour et des roya
listes!.... Quel blasphème!... Comme si les au
teurs n étaient pas connus. comme si les auteurs 
n’avaient pas avoué qu’ils avaient organisé cette 
journée contre la cour et pour renverser le 
trône!Brissot, Barbaroux, Chabot entr’autres, 
se sont vantés, en pleine tribune des Jacobins et 
de la convention nationale, d’avoir organisé le 
1 o août, qu’ils appelèrent la sainte journée, et ont 
reproché à Roberspierre, à Marat et à Danton de 
s’être tenus cachés pendant le danger,et de ne s’être 
mont rés qu’après la victoire, pour en recueillir les 
fruits; il est vrai que ces prétendus patriotes n’ont 
pas paru en armes sur le champ de bataille. Leur 
bravoure ne s’est jamais montrée qu’à la tribune, 
leur langüe était leur arme favorite. Nous en 
avons eu des preuves multipliées ; rien de plus
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lâche qu’un révolutionnaire en spéculation : ce 
sont ces mêmes hommes qui obtinrent ou s’empa
rèrent de toutes les places. Le lendemain du io 
août, Danton fut ministre de la justice; Camille 
Desmoulins se fit son sécrétaire, et Fabre dË- 
glantine s’empara du secrétariat du sceau. Ils 
abandonnèrent ensuite ces places pour celle 
de députés à la convention, à laquelle Pans 
nomma, outre Roberspierre , Marat, Legendie 
Tallien, Panis, Sergent, Collot d’Herbois, Bil
laud -Varonnes, Fréron, tous hommes connus 
par leurs faits et gestes pendant la tyrannie.

On chercha à en imposer au peuple par les 
précautions que l’on prit pour composer le tri
bunal du 17 août. Un décret ordonna la nomi
nation, par chacune des sections de Paris, de 
deux jurés d’accusation et de deux jurés de ju
gement. Un autre décret ordonna qu’il serait 
procédé à la formation d’un corps électoral pour 
nommer les membres de ce tribunal. Mais Ion 
savait bien que dans la désorganisation du corps 
politique qu avait amene 1 événement du 10 
août, que, dans ce moment d ébullition des pus
tules révolutionnaires, ces précautions étaient 
inutiles, et qu’on ne composerait le tribunal et 
le jury que de patriotes bien prononcés, c’est- 
à-dire, entièrement dévoués au parti anarchiste. 
On fut d’abord tellement content de la com-
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position de ce tribunal, qu’on lui attribua, par 
un nouveau décret, outre la connaissance des 
crimes du 10 août, celle de tous les autres crimes 
commis dans le département de Paris, à l’ex
ception de ceux de faux en écriture.

On mit la plus grande pompe dans rinstalla- 
tion de ce premier tribunal révolutionnaire dit 
du 17 août. Avant d’entrer en fonctions, les mem
bres du jury se présentèrent, un à un, sur une 
espèce d’estrade. Là, s’adressant au public,tous 
proférèrent successivement ces mots: Peuple, 
je suis un tel, de telle section, demeurant 
dans tel endroit, exerçant telle profession : 
ave z-vous quelque reproche à mefait eljugez* 
moi avant que j'aie le droit de juger les 
autres. Après une minute d’attente, si personne 
n élevait la voix, il descendait de dessus l'estrade, 
et faisait place à un autre. Il ny eut de récla
mation contre aucun membre. On avouera avec 
nous que cette forme empruntée des Grecs,sentait 
terriblement le rigime anarchique ; elle annon
çait à la multitude qu’elle était tout, quelle pou
vait tout. Aussi, peu de temps après, la canaille, 
qui se disait le peuple, a profilé et usé ample
ment du droit qu’on lui donna ce jour-là.

Ce fut au tribunal du 17 août que le fa
meux Foucjuier-’i inville, qui joue le principal 
rôle dans tcet ouvrage, fit ses premières armes



en qualité de directeur du jury. Ce tribunal 
s’attira bientôt des reproches à cause de la lon
gueur qu’il mettait à instruire les procès, et 
parce qu’il acquitta des individus qu’on voulait 
sacrifier ; il fut dénoncé', et un rapport du dé
pute' Garran annonça sa suppression pour le 
itr. décembre 1792. Il ne fut cependant remplacé 
que le 10 mars 1793, par la création du tri
bunal criminel extraordinaire. Le tribunal du 
17 août, pendant son peu de durée i prononça 
sur le sort de soixante-deux individus, dont 
vingt-cinq furent condamnés à mort, dix-sept 
aux fers ou à la détention, et vingt acquittés 
et mis en liberté. Nous ne parlerons que de 
quelques-uns des procès les plus marquans par 
le nom des accusés, ou les plus curieux par leur 
espèce.

PROCÈS EP JUGEMENT DE DUROSOI.

Barnabe'-Firmin Durosoi naquit à Paris en 
1745(1). A l’âge de vingt ans, il débuta dans 
la carrière des lettres, et mourut en écrivant et 
pour avoir écrit (2). Deux ouvrages, les Jours

(1) Palissot s’est trompé , ou a voulu faire une épi- 
gramme en disant que Durosoi était né à Montmartre.

•Y) Durosoi a débuté , en 1767, par un recueil inti-

( 7 )
<et le nouveldimi des Hommes, lui attirèrent 
1 animadversion du gouvernement; il fut mis à 
la Bastille en 1770, et y resta trois mois. Jus
qu en 1790, d vécut en véritable homme de 
lettres, dans la gene et à la merci des libraires. 
A cette époque, il embrassa la cause de la 
royauté, se fit un nom et acquit de la fortune, 
en publiant Je journal intitulé : Gazette de

tulé : Mes dix-neufans ; et par deux poèmes , l’un sur 
les Sens, ] autre sur le Génie, le Goût et L’Esprit. On 
a dit de ce dernier poème, qu’il ny manquait que 
les Dons, chantés par fauteur. En sortant de la Bastille, 
ou il avait été mis , en 1770, pour deux ouvrages qui 
déplurent à quelques hommes. Il se consacra à l’art 
dramatique, et il ny obtint que des succès éphémères. 
Ses pièces sont : Richard III, tragédie , qui ne put 
obtenir d applaudissemens, quoique les actrices eussent 
mis le plus grand zèle à la faire réussir ; l'Inconnue 
persécutée, opéra traduit de l’italien, dont Anfossi a 
fait la musique $ la Bataille d lvri, opéra en trois ac
tes , qui dut son faible succès à la musique de Grétry 
et au nom d Henri IV •, le Décius français, plus connu 
sous le titre du Siège de Calais , tragédie ; les Mariages 
Samnites, les Deux Amis , le Siège de Mézières, les 
Trois Roses, Bayard, Pygmalion. La musique de Gré
try , de Froment et de Bonesi, n’a pu empêcher ces 
opéras de s’enfoncer dans le fleuve d’oubli. On doit 
encore à Durosoi les Lettres de Cécile à Julie; une 
Dissertation sur le drame lyrique, les Annales de la 
ville de Toulon, et la Philosophie sociale.



Paris. Des députes de rassemblée constituante 
l’aidaient secrètement dans la rédaction de ce 
journal, en lui fournissant des morceaux bien 
écrits. La Gazette de Paris eut un grand débit, 
et elle eut pour ennemis et pour contradicteurs 
tous les novateurs et tous les journaux patriotes. 
Ils s’attaquaient, s’injuriaient réciproquement. 
Ces combats de plume, qui ne font répandre 
ordinairement que des flots d’encre, devinrent 
bientôt de véritables combats U mort, dans les
quels le sang coula par torrent.

Après la journée du io août, les vainqueurs, 
qui ne surent jamais ce que c’était que pardon
ner, cherchèrent Durosoi et ne le trouvèrent 
pas à Paris. Il s’était retiré à la campagne; on 
l’j découvrit, et on l’en arracha pour le traduire 
devant le tribunal du 17. Il y fut accusé d’a
voir soutenu la royauté ; il s’en fit gloire. Sa 
contenance devant ses juges ne fut pas celle d’un 
criminel ; il montra un courage noble et calme. 
Apres une séance de quarante-huit heures, il 
fut condamné à périr le 26 août 1792 : il s’y 
attendait (1). En sortant du tribunal, il remit

(1) Il avait fait promettre à sa maîtresse de lui faire 
connaître 1 opinion des membres du tribunal qui de
vaient le juger. Cette femme sollicita et fit solliciter 
pour sauver son ami. Elle ne recueillit, de toutes ces

( 9 )
ail président une lettre dans laquelle on remar
qua cette phrase : Un ami du roi, comme moi> 
était digne de mourir hier, le jour de Saint- 
Louis. Rentré dans la prison, il écrivit une 
autre lettre pour demander que son trépas fût 
utile au genre humain. Pour cela, il proposait 
de faire sur lui l’expérience de la transfusion 
du sang, en cherchant à faire passer le sien 
dans les veines d’un vieillard. Sa demande ne 
fut pas accueillie. 11 fut execute a neuf heures 
du soir, aux flambeaux, sur la place du Carrou
sel. Il mourut avec fermeté et sans montrer la 
moindre faiblesse.

TROCÈS ET JUGEMENT d’ARNAUD DE LAPORTE.

La condamnation de M. de Laporte 11a pu 
être fondée que sur ce vers si connu :

Si j eusse été vaincu , je serais criminel.

sollicitations, que l’assurance de la perte de Durosoi. 
lulèle à la promesse qu’elle lui avait faite, elle lui 
écrivit la veille de son jugement. Elle lui mandait, 
entr’autres choses : « Mon ami, préparez-vous à la 
» mort ; vous ôtes condamné d’avance, et demain !.... 
» Je m’arrache l’âme ; mais vous savez ce que je vous 
» ai promis.... ‘Adieu- » Durosoi, après avoir lu la 
lettre, la baisa , donna une larme à son amie , et dit : 
« Hélas ! elle sera plus malheureuse que moi. »



( )
En effet, qu’avait-on à lui reprocher? Sa 

probité, dans l’exercice des fonctions de sa 
place, sa fidelité et son exactitude à exécuter 
les ordres de son maître. Ce sont aussi les re
proches ou plutôt les accusations qu’on dirigea 
contre lui. Ainsi, ce qui fut regardé comme 
vertu dans tous les temps, devint un crime 
dans les jours d’anarchie.

M. de Laporte était intendant de la marine à 
Toulon, lorsqu’on 1790 LouisXVI le nomma 
intendant de la liste civile. Tout entier à son 
travad, il ne se mêla de la révolution que dans 
les rapports quelle avait avec sa place. Le roi 
lui confia, lors de son voyage de Varennes, la 
déclaration que ce prince avait faite et écrite de 

main, avec ordre de la remettre à rassem
blée legislative, ce que l’intendant exécuta le 02 
juin 1791.

Après le 10 août, on arrêta M. de Laporte, 
et on le traduisit devant le tribunal. On lui re
procha d’avoir envoyé de l’argent aux gardes- 
du-corps réunis àCoblentz, d’avoir payé des 
écrivains et des journalistes qui défendaient la 
royauté; on lui montra la preuve de ces faits 
tans ses propres quittances, qu’on avait trou
vées dans ses papiers. II donna des explications, 
mais il n’inculpa personne. Il fut condamné, et 
termina sa vie le 28 août 1792, à l’âge de qua-

c ” 1
rante-neuf ans, et sur la même place queDurosoi. 
Il monta sur le théâtre de son supplice avec tran
quillité. Se tournant vers le peuple, il lui dit 
avec douceur : Citoyens , soyez sûrs que je 
meurs innocent ,* car je ne puis regarder 
comme un crime ma fidélité à mon roi : puisse 
mon sang que vous désirez, vous donner 
plus de bonheur et rendre la paix à ma patriel

PROCÈS ET JUGEMENT DE JACQUES CAZOTTE,

« Je sais que dans l’état des choses, je mérite 
» la mort. La loi est sévère, mais je la trouve 
» juste. » Ces paroles de Cazotte, après avoir 
entendu son arrêt, ont dû tranquilliser la con
science de ses juges. Cependant, si ces juges 
eussent voulu sauver ce vieillard vénérable,ils 
le pouvaient sans manquer à leur devoir. L’in
fortuné leur indiqua ce moyen, ce fut même 
la seule arme dont il se servit pour se défendre: 
non bis in idem ! leur dit-il, on ne peut être 
jugé deux fois pour le même fait. J’ai été ac
quitté par jugement du peuple (1).

fr-Jr; .. „ )

(1) Le tribunal du 17 août donna le premier l’exem
ple de la violation de ce principe, respecté de tous les 
jurisconsultes. Cet exemple fut imité par le tribunal 
révolutionnaire , et d’une manière aussi effrontée que 
barbare. Le procureur général du département de la

S



(12 )
Cazotte, ancien commissaire de la marine, 

était maire du village de Pierry, près d’Epemay. 
Des l’aurore de la révolution, il s’en montra 
ennemi. Il dressa des plans pour l’entraver 

dans sa marche et pour la détruire. Il adressa 
ses plans à des amis du trône, établit une cor- 
respondance avec des francs royalistes, épancha 
son âme dans ses lettres, et y donnait ses idées 
pour rétablir la monarchie dans toute sa splen
deur. Cazotte avait eu, dans sa jeunesse, l’ima- 
gmation vive et ardente; avec l’âge, elle s était 
affaiblie, mais sa tête s’était exaltée, et s’était 
meublée d’idées superstitieuses et très-voisines 
du fanatisme. Il était persuadé et il annonça 
que Louis XVI serait entouré æUne légion 
d anges qui combattraient pour sa défense.
Il n’est pas étonnant, d’après cela, qu’on ait 
arrête cet infortuné; mais on dut trembler de 
le voir, dans les derniers jours d’août, jeté 
dans les prisons de l’Abbaye (i).

Dordogne avait été acquitté par décret de la conven-
*°n njltlonaIe > Pour crime de fédéralisme. Fouquier-
invj e ^ qUefques moig après ^ arréter œt iufor-

uné et le fit condamner à mort pour le même crime 
dont il avait été lavé.

(i) Voici ce qu’on lit, relativement à M. Cazotte 
dan* *\ Agonie de trente-huit heures , par M. de Sain J 

eai . « Le 5o, a onze heures du soir, on fit cou-

*

(,i5 )
Le 2 septembre, jour affreux, pendant le

quel on sacrifia tant d’innocens renfermés dans 
cette prison, le vénérable Cazotte dut à sa ver
tueuse fille le bonheur d’échapper au sort qu’on 
lui réservait. Celte fille, âgée de 17 ans, belle 
comme l’innocence, avait suivi son père lors
qu’on le conduisit à Paris, et s’enferma volon
tairement dans sa prison pour le servir et le 
consoler. Lorsqu’après avoir paru devant ce 
qu’on se permit d’appeler le tribunal du peuple, 
le président donna le signal de mort de ce

* cher dans notre chambre un homme âgé d’environ 
» quatre-vingts ans. Nous apprîmes, le lendemain, que
* c était le sieur Cazotte , auteur du poème d'Olivier, 
» du Diable amoureux , et de plusieurs autres ou- 
» vrages. La gaîté un peu folle de ce vieillard , sa fa- 
» çon de parler orientale fit diversion à notre ennui : 
» il cherchait très-sérieusement à nous persuader, par 
» Ihistoire de Caïn et d’Abel, que nous étions plus 
» heureux que ceux qui jouissaient de la liberté. Il 
» paraissait très-fâché que nous eussions l’air de n’en 
» rien croire ; il voulait absolument nous faire conve- 
» nir que notre situation n’était qu’une émanation de 
» l’Apocalypse , etc. Je le piquai au vif, en lui disant 
» que, dans notre position, on était beaucoup plus 
» heureux de croire à la prédestination qu’à tout ce 
» qu’il disait. » D’après ce que ditM. de Saint-Méard, 
1 esprit de M. Cazotte était ou affaibli par l’âge, ou 
*%aré. Il fallait le guérir, et non le faire périr.
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vieillard, sa fille l’enlaça dans ses bras, de 
manière quelle le couvrait entièrement de son 
corps et qu elle seule se trouvait exposée aux 
coups. En vain les bourreaux firent-ils leurs 
efforts pour les séparer, ils ne purent y par
venir. « Grâce! grâce! pour mon père, s’écriait 
» cette fille généreuse. Si vous ne voulez pas 
» l’accorder, frappez-moi du même coup, et 
» que je meure avec lui. » Les assassins sont 
étonnés de sentir la pitié pénétrer dans leurs 
cœurs; la hache échappede leurs mains; le peuple, 
qui était venu pour voir couler le sang, est at
tendri; il s approche, enlève ce groupe intéres
sant, le porte en triomphe aux cris de vive la 
nation, et rend à la vie et à la liberté le père 
et sa fille.

Yoilà le jugement que Cazotte prétendait 
qu’on ne devait pas réviser. On n’admit pas 
ce moyen, et le 25 septembre 1792, le tribu
nal, après vingt^sept heures de débats, le con
damna à perdre la tête. Il était âgé de 74 ans. 
Sa fille, sa vertueuse fille, 11e l’abandonna pas 
dans sa nouvelle et dernière infortune. Elle 
sollicita pour son père, assista aux débats. La 
crainte et l’espérance étaient alternativement 
peintes sur son visage. Après la condamnation 
dcsonpère, elle fut consignée, jusqu’après l’exé
cution, dans une des chambres de la Concier-
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gerie. Qu’on juge des angoissesque dut éprouver, 
pendant tout ce temps, ce modèle de la piété 
filiale!

Le malheureux vieillard était si persuadé de 
ce qui devait lui arriver, qu’il dit à son défen
seur, à l’ouverture de l’audience : « Je m’attends 
» à la mort, et je me suis confessé il y a trois 
» jours. Je ne regrette pas la vie, je ne regrette 
» que ma fille. » L’exécuteur s’étant présenté 
pour lui couper les cheveux, il recommanda de 
les lui couper le plus près de la tète qu’il serait 
possible, et chargea son confesseur de les re
mettre à sa fille. Il mourut avec une présence 
desprit et un sang-froid admirables (1),

PROCÈS ET JUGEMENT DE JACQUES-JOSEPH- 

ANTOINE LÉGER BACKMANN.

Quel était le crime de Backmann? Il avait 
fait son devoir. Major-général des Suisses, il 
était à leur tête le 10 août. Il reçut l’ordre de 
repousser la force par la force; il obéit: il le 
devait. Les Marseillais, les Bretons, soutenus par

(1) Cazotte est connu dans la littérature pour un 
prosateur et un poëte agréable. Dans ses Œuvres, 
qu on a publiées en différens formats, on distingue 
e Dmhle amoureux, le Lord impromptu, et Olivier, 

que 1 auteur a intitulé : Poëme en Prose.

»
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la canaille de Paris, forcent l’entrée des cours 
du palais des Tuileries; cette masse se range en 
bataille en face des Suisses. Quelques hommes, 
armés de piques , s’approchent, harponnent 
( qu’on nous passe l’expression), quatre ou cinq 
de ces bons Helvetiens, et les e'gorgent aux 
yeux de leurs camarades. Au même instant 
des coups de feu sont dirigés contre le château, 
et renversent plusieurs braves qui étaient là 
pour le défendre. Certes Backmann était alors 
bien autorisé à exécuter les ordres qu’il avait 
reçus. 11 commanda le feu ; ses soldats obéirent, 
et firent mordre la poussière aux téméraires qui 
s’étaient trop avancés.

Tel fut le crime pour lequel on traduisit ce 
major devant le tribunal du 17 août. Comme 
l'accusation d’avoir repoussé la force par la force 
eût paru ridicule , puisque la nature nous l’or
donne , on supposa que cet officier avait fait 
tirer le premier sur le peuple. C’est ce qui 11e 
fut pas clairement démontré (1).

(1) Chaque parti a fait, dans le temps , tous ses ef
forts pour charger son adversaire d’avoir fait le pre
mier feu. Les assiégeans ont dit que les Suisses les 
avaient attirés , sous le prétexte de fraterniser ; qu’ils 
leur avaient jeté des cartouches , et que , pendant 
qu’ils les ramassaient, ces Suisses avaient fait feu.
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Pendant qu’on instruisait le procès du ma

jor-général des Suisses, et dans la dernière 
séance, il entra tout-à-coup dans la salle d’au
dience un grand nombre de gens armés, qui 
demandèrent au président de leur livrer l’ac
cusé , en disant que c’était le jour des vengeances 
du peuple. On était au 3 septembre, et on mas
sacrait à la Conciergerie. C’était un détache
ment des égorgeurs de cette prison qu’on avait 
envoyés pour réclamer Backmann. Cette dé
marche avait été conseillée par les ordonnateurs 
de ces affreuses journées, qui craignaient que 
les juges n’eussent pas le courage de condam
ner un innocent. Au moyen de cette démarche, 
ils obligeaient le tribunal à sacrifier cette vic
time à la demande »du peuple. Ce mot peuple 
était tout à-la-fois le mot d’ordre et le levier 
avec lequel on mettait tout en mouvement.

L apparition deces hommes couverts de sang, 
ces paroles : C’est le jour des vengeances du 
peuple y jetèrent la consternation dans lame

Cette accusation est absurde. Il est plus naturel de 
penser que la horde qui se présentait avec des armes 
et des canons, et à laquelle ses chefs avaient annoncé 
qui! ne s agissait pas d une simple promenade civique, 
a provoqué, par des attaques partielles, le feu roulant 
des Suisses. Aujourd’hui le fait est éclairci, et l’on èst 
convaincu que les Suisses ont riposté et non attaqué.

»



des soldats suisses qu’on avait fait sortir de la 
Conciergerie, où ils e'taient détenus, pour déposer 
dans le procès de leur major. Ils s’imaginèrent 
que c était eux que l’on venait chercher pour les 
immoler; ils se tapirent dans tous les coins, 
derrière les juges et les jurés, afin de ne point 
être aperçus des hommes armés.

Backmann seul conserva, dans ce moment 
critique , le plus grand sang-froid ; aucune al
tération- ne parut sur son, visage. 11 devait ce
pendant être fatigué ; depuis trente-six heures 
que durait l’audience, il n’avait pris aucun repos. 
11 descendit avec calme du fauteuil, où il était 
assis, s’avança avec noblesse devant la barre, 
comme pour dire au peuple, et aux assassins qui 
le réclamaient : Voilà votre victime, sacri- 

Jîez-la.
Le président du tribunal (M. Mathieu ) 

harangua le peuple, l’exhorta à respecter la loi, 
et l’accusé, qui était sous son glaive. Le public et 
les bourreaux armés écoulèrent en silence le 
président, et ces derniers sortirent ensuite sans 
insister. Backmann remonta sur le fauteuil, les 
Suisses sortirent de leurs cachettes, l’ordre se 
rétablit, et le procès continua; mais on s’aper
çut bientôt que cet incident avait l’effet qu’on 
avait désiré, celui d’accélérer la procédure, et de 
forcer,par la terreur, le jury à condamner l’inno-
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cence. Backmann, jeune ( il avait trente-six 
ans ), brave, périt le 5 septembre, à huit heures 
du matin, pour avoirété l’esclave de ses devoirs. 
Sa condamnation fut basée sur ces mots vagues : 
« convaincu de conspiration dans la journé du 
» io août 1792, au château des Tuileries(1) ».

AFFAIRE DU VOL DES DIAMANS DU GARDE- 

MEUBLE.

Le massacre qui eut lieu, au commencement 
du mois de septembre, dans les différentes pri
sons de Paris, rejeta dans la société beaucoup 
de malfaiteurs qui subissaient la peine à laquelle 
ils avaient été condamnés, et des vagabonds prêts 
à être jugés. Tous ces hommes, vrai rebut de 
la nature, ne connaissent ni le repentir, ni les 
remords , et méditent tranquillement, dans le

(1) Que la destinée des humains est étrange! Ce 
qui est crime dans un coin de la terre, est vertu à 
quelques pas plus loin. Tandis que l'on tranchait, à 
Paris, la tete de Ceux qui avaient défendu les Tuile
ries , le tribunal populaire martial, établi provisoire
ment à Toulon, faisait fusiller ceux qui avaient as
siégé ce château. Un jugement de ce tribunal, contre 
un nommé Jean-Baptiste Gueil, natif de Toulon , 
poite , pour motif de condamnation : « d’avoir violé 
15 le palais de nos rois, en y pénétrant à main armée, 
» et faisant feu sur ses gardes à l’affaire du 10 août ».



fond des cachots, les nouveaux crimes qu’ils 
commettront lorsqu’ils seront fendus à la liberté'. 
Nous citerons pour preuve l’anecdote du vol fait 
au Garde-Meuble, et qui fut commis par une 
partie des malfaiteurs sortis des prisons dans ces 
journées de deuil.

Cet établissement, qui appartenait particuliè
rement au roi, accupait toute la colonnade de la 
place Louis XV, depuis la rue Royale jusqu’à 
celle Saint-Florentin. Il contenait, avant la révo
lution, des objets extrêmement curieux, et que 
les étrangers ne manquaient pas d’aller admirer. 
Ces objets étaient rangés sime'triquement dans 
trois salles, où, enfermés dans des armoires, le 
public pouvait aller les examiner tous les mar
dis^). Lei4 juillet 1789, et à d’autres époques, 
le peuple se porta en tumulte au Garde-Meuble ,

(1) On j voyait, entrautres, l’armure de nos an
ciens rois et paladins , notamment celle de Henri II, 
de Henri IY, de Louis XIII, de Louis XIV ; celle 
de Philippe de Valois ; de Casimir, roi de Pologne ; 
celle que François Ier. portait à la bataille de Pavie , 
et qui était reconnue pour être la plus curieuse de 
l’Europe , tant par sa légèreté que par la beauté et la 
fini de son travail.

O11 y voyait l’espadon que le pape Paul V portait 
dans la guerre contre les Vénitiens; cette arme 
avait cinq pieds de longueur : deux épées du Grand
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sous le prétexte qu’il renfermait des armes, viola 
ce dépôt, et y vola nombre d’objets précieux.

C’était aussi au Garde-Meuble où étaient dé
posés lesdiamans de la couronne. Ils étaient ren
fermés dans différentes boites ou coffres, et placés 
dans des armoires dont le chef de cet établisse
ment avait les clefs. Depuis que Thiery, qui 
était ce chef, avait été arrêté, la garde de ce 
dépôt précieux avait été confiée, par le minis
tre de l’intérieur Roland, à une de ses créatures, 
qui mit beaucoup de négligence à surveiller. 
Les voleurs, qui ont l’œil à tout, s’imaginèrent 
qu’il ne serait pas extrêmement difficile de faire 
un coup qui suffirait pour les enrichir. Ils calcu
lèrent tout et réussirent.

Les nommés Cambon et Douligny étaient

Henri ; un bouclier rond, en argent, et qui avait été 
trouvé, dans le Rhône, à Lyon.

Des tapisseries , des chefs-d’œuvre d’arts, des pré
sens des différens souverains, ornaient les différentes 
salles : on y voyait jusqu à deux canons, damasquinés 
en argent et montés sur leurs afuts , présent fait, en 
ifi84, à Louis XIV, par le roi de Siam. Louis XIV 
ayant dit, en parlant des forces du roi de Siam , qu’il 
ne Je craignait pas , parce qu’il n’avait pas de canons „ 
le prince asiatique , à qui ses ambassadeurs rapportè
rent ce propos, envoya deux canons au roi de France, 
pour faire voir qu’il en avait.

»
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les principaux chefs. Ils s’adjoignirent une dou
zaine de voleurs, dont ils connaissaient les ta- 
lens, et ils leur firent part de leur projet. Il fut 
arrêté, entre ces hommes, que le plus adroit de la 
bande irait reconnaître le local, et examiner les 
moyens de réussir. En conséquence, deux jours 
avant l’expédition, le grinche ( terme d argot 
qui signifie voleur),qui avait été désigné, se ren
dit, à une heure du mâtin, au pied de la colon
nade, grimpa à l’aide de la corde du reverbere, 
et s’assura qu’on pouvait s’introduire facilement 
dans les appartemens, en faisant sauter un car
reau de vitre. Après avoir bien examiné le ter- 
rein, le voleur descendit comme il était monte, 
rejoignit ses compagnons, et leur rendit compte 
de ce qu’il avait vu. On convint de faire l'expé
dition dans la nuit du 16 au 17 septembre 1792, 
c’est-à-dire, deux jours après. Voici comme les 
voleurs s’j prirent.

Il fut convenu entre les douze coquins, qu’011 
s’adjoindrait vingt-cinq à trente filouxdu second 
ordre, auxquels on promettrait une part du 
butin; mais afin de ne pas être trahis, on con
vint de ne les instruire que lorsqu’on serait sur 
le terrein. On leur ordonna de s’habiller en gar
des nationaux, et de se pourvoir de fusils ou de 
sabres. Le rendez-vous était sur la place, à
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l’entrée des Champs-Elysées ; l’heure était celle 
de minuit; chacun y fut exact.

Cambon et Douligny arrivèrent sur la place, 
formèrent, de ceux qui étaient revêtus de l’uni
forme national, une patrouille, chargée de rôder le 
long des colonnades, pour faire croire aux pas- 
sans que la police se faisait exactement. Ils pla
cèrent ensuite, à toutes les issues qui aboutissaient 
à la place, des surveillans, qui devaient, par un 
mot de convention, donner l’alarme au moindre 
danger. Comme les deux chefs traversaient la 
place, après avoir fait toutes leurs dispositions, 
ils trouvèrent, près du piédestal sur lequel 
avait été la statue de Louis XV, un jeune 
homme de douze à quatorze ans, qui leur 
donna de l’inquiétude. Ils l’abordèrent, l’inter
rogèrent, et le firent consentir à rester en sentinelle 
à cet endroit, et à pousser des cris pour attirer 
vers lui les personnes qui lui paraîtraient sus
pectes. On lui promit une récompense, sans le 
mettre au fait de l’expédition.

Après toutes ces précautions,Cambon grimpe 
le long de la colonnade, en s’aidant de la corde 
du réverbère. Douligny le suit, ainsi que plu
sieurs autres. Avec un diamant, on coupe un 
carreau, que l’on enlève, et qui donne la facilité 
d ouvrir la croisée, par laquelle les voleurs s’in
troduisent dans les appartemens du Garde-
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Meuble. Une lanterne sourde sert à les guider 
vers les armoires, que l’on ouvre avec les fausses 
clefs et les rossignols. On s’empare des boîtes, 
des coffres qui contiennent les bijoux et les 
diamans : on se les passe de main en maiti; ceux 
qui sont au pied de la colonnade reçoivent de 
ceux qui sont en haut. Tout-à-coup le signal 
d’alerte se fait entendre. Les voleurs, qui sont 
sur la place, s’enfuient; ceux qui sont en haut 
se laissent glisser le long de la corde du réverbère. 
Douligny échappé la corde, tombe lourdement 
sur leN pave' et y reste ëtendu. Une véritable 
patrouille, qui avait aperçu la lumière que la 
lanterne sourde re'pandait dans les appartemens, 
avait conçu des soupçons. En s’approchant,elle 
entend tomber quelque chose , elle accourt, 
trouve Douligny, le relève et s’assure de lui: 
le commandant de la patrouille , après avoir 
laisse la moitié de son monde en dehors, frappe 
à la porte du Garde-Meuble, se fait ouvrir, et 
monte aux. appartemens avec ce qui lui reste de 
soldats. Cambon est saisi au moment ou il était 
prêt à s’esquiver ; on le réunit à son compagnon, 
et l’on envoie chercher le commissaire.

L’officier public arrive, interroge les voleurs, 
qui, se trouvant pris en flagrant délit et les 
poches pleines d’effets, avouent avec franchise, 
mais ne dénoncent aucun de leurs compagnons.
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On visite les appartemens spoliés , on constate 
l’état des lieux, et l’on dresse un procès-verbal 
qui est envoyé à l’accusateur public et aux mi
nistres de la justice et de l’intérieur. Le public, 
instruit de ce vol important, accusa Roland, 
ministre de l’intérieur, d’une négligence crimi
nelle. Roland, sans s’expliquer ouvertement, 
fit planer le soupçon sur Danton, ministre de 
la justice. On dit que Danton s’était emparé 
furtivement d'une quantité considérable de 
diamans du Garde-Meuble, et que, pour couvrir 
son larcin, il fit commettre le vol de ceux qu il 
avait laissés.

Auparavant de parler de la procédure qu’on 
instruisit sur ce vol, disons ce que devint la 
bande nombreuse qui fut employée à cette ex
pédition. La fausse patrouille, à laquelle la vé
ritable cria le qui vive ? n’ayant pas le mot 
d’ordre, crut de la prudence d’y répondre par 
la fuite. Elle se dispersa dans les Champs-Ely
sées , et dans les rues qui y aboutissent. Du 
nombre1 des voleurs qui avaient reçu des boîtes 
de diamans, deux se retirèrent dans l’allée des 
Veuves, firent une excavation au fond d’un 
fossé, y enfouirent leurs larcins, le recouvrirent 
de terre et de feuilles, et se retirèrent tranquil
lement chez eux. Plusieurs autres allèrent dé
poser leur part chez leurs receleurs. Le plus

»
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grand nombre se reunit sous le pont Louis XVI, 
et après avoir pose un des leurs en sentinelle 
au-dessus du pont, ils s assirent en rond. Le 
plus important de la bande fit déposer au centre 
les coffres voles; il en ouvrit un, y prit un 
diamant qu il donna a son voisin de droite, en. 
prit un autre pour le suivant, ainsi de suite. 
11 avait soin den mettre d’abord dans sa poche 
un pour lui, et, apres avoir fait le tour du cercle, 
den déposer un pour le camarade qui était en 
sentinelle. Lorsqu’un coffre était vidé, il en 
prenait un autre. Il était en train de faire la 
distribution du dernier, lorsque la sentinelle 
donna le signal de sauve qui peut. Le distri
buteur jeta dans la Seine le reste des diamans à 
distribuer, et chacun s’échappa comme il put. 
Plusieurs répandirent,en fuyant, dés brillans qui 
lurent trouvés et ramassés le lendemain par des 
particuliers.

La procédure fit découvrir, outre beaucoup 
dobjets voles, les receleurs de la bande et les 
Juifs qui achetaient les effets de ces messieurs. 
Cambon et Douligny furent condamnés à mort. 
Us dirent que si on voulait leur faire grâce de 
la vie, ils découvriraient où l’on trouverait les 
diamans, et nommeraient ceux qui les avaient. 
Le tribunal fit part de cette proposition au mi
nistre de la justice, qui en référa aux comités
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de l’assemblée. Un sursis fut accordé aux con
damnés , avec espoir de voir commuer la peine 
de mort en une prison.

Ces deux criminels dénoncèrent leurs com
plices ; on les arrêta presque tous, et l’on re
trouva une quantité considérable de diamans. 
Chez un seul, on en découvrit pour 1,200,000 fr. 
Plusieurs des voleurs furent condamnés à mort 
et exécutés.

Ce procès donna lieu à un trait de probité 
et de délicatesse rare. Un commissaire monte 
chez la maîtresse d’un des voleurs. Elle avait sur 
sa cheminée un gobelet rempli d’eau-forte, dans 
lequel elle avait mis un bijou volé pour en sépa
rer l’alliage. Elle n’a pas le temps de cacher le 
gobelet; elle le jette par la fenêtre dans la rue. 
Quelques minutes après passe une pauvre men
diante ; elle aperçoit sur le pavé des morceaux 
qui brillent; elle les amasse , les porte chez un 
orfèvre, qui lui dit que ce sont des diamans. 
L’indigente va au comité de la section, fait part 
de sa trouvaille, la dépose pour être rendue au 
propriétaire, demande un reçu et va mendier 
son pain.

Le jour où l’on vint dissoudre le tribunal 
du 17 août, il était encore occupé de juger un 
voleur du Garde-Meuble. On ne permit pas d’a
chever l’instruction. Le président fit venir Cam-



Bon, Paul Miette et Douligny. II leur annonça 
que le tribunal cessant ses fonctions, il ëtait à 
craindre que le sursis qu’ils avaient obtenu pour 
eux ne fût plus d’aucune force. Il leur conseilla 
de se pourvoir en cassation, ou de s’adresser à la 
convention nationale. Ces criminels profitèrent 
de lavis , et se pourvurent en cassation. Ce tri
bunal accueillit leur requête, cassa le jugement 
qui les condamnait à mort. Le tribunal, qui 
révisa ce procès, les condamna à cinq années de 
détention ; mais, dans un des mouvemens de la 
révolution, ces malheureux trouvèrent le moyen 
d échapper des prisons. Paul Miette s’est établi 
à Belleville, près Paris, où il vendait du vin: 
ce voleur a porté l’effronterie au point de mettre 
son nom sur son enseigne.

On na jamais su la quantité des diamans 
qu on ne put retrouver, ni ce qu’étaient deve
nus les plus beaux. Quelques accusés annon
cèrent à la vérité, dans les débats, qu’ils indi
queraient où 1 on trouverait le diamant connu 
sous le nom le regent,* mais la procédure, im
primée dans le temps, ne donne pas d’autre 
éclaircissement à cet égard.

( 28 )
r

( 29 )

CHAPITRE II.

Excidat ilia die s.

Ces trois mots furent la seule réponse du 

chancelier de l’Hôpital, aux explications qu’on 
lui demandait sur la journée de la Saint-Bar- 
thelemi. Le chancelier était trop fin politique 
pour répondre autrement. Mais nous, qui ne 
sommes que narrateurs, tout en désirant que 
les affreuses journées de septembre n’aient pas 
existé, ce qui est impossible , nous pensons 
qu il ne faut pas s’appesantir sur les détails trop 
bideuxt, mais qu’il faut en faire connaître les 
causes, les moteurs et les principaux agens. 
D ailleurs, cet ouvrage étant consacré à donner 
1 histoire secrète et publique des tribunaux ré
volutionnaires, nous sommes forcés de parler 
de ces executions barbares que les auteurs ap
pelèrent jugemens par le tribunal souverain du 
peuple , et que l’on a nommés, avec plus de 
raison, massacres du tribunal de sang.

Depuis long-temps le cri de la vérité a percé: 
on sait que les horreurs des premiers jours de 
septembre ne sont que l’ouvrage d’une poignée 
de tyians démagogues. Plusieurs ont eu l’audace



de se vanter publiquement de la part qu’ils y 
avaient prise. On a trouve sur les registres des 
sections, sur ceux de la municipalité, différens 
renseignemens sur les hommes qui ont com
pose les listes de proscription, sur ceux qui ont 
mis les têtes à prix, sur la somme que l’on don
nait pour la mort de telle ou telle personne; 
on a découvert les notes des mandats delivres 
auxëgorgeurs, et jusqu’au nom de ces monstres; 
on a acquis la preuve qu’il y a eu des têtes 
payées 5 fr., 34 fr. et jusqu’à g4 fr. ; et qu’en 
outre la journée de chaque assommeur était 
de 24 fr. On a découvert qu’on employait jus
qu’à des femmes pour crier haro sur les vic
times , et pour exciter la rage des bourreaux. 
Un article des registres de la commune-porte : 
(( Payé 36 fr. à une femme, pour avoir fait 
» son devoir pendant Y expédition. » ( Mot 
technique des journées de massacres. ) De ces 
renseignemens que nous nous sommes procurés, 
des anecdotes éparses dans différens ouvrages 
connus par leur véracité, des discours, motions, 
déclarations répandus dans leMoniteur, dans les 
journaux de tous les partis, et dans les procé
dures instruites à différentes époques, nous en 
avons formé un ensemble qui présentera, dans 
tout son jour , l’histoire secrète et véritable des 
horribles journées du mois de septembre. JuS
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qu’aujourd’hui, on n’a donné que des détails, des 
résultats; le nom des victimes, celui des bour
reaux; mais le motif qui a fait organiser les mas
sacres, le but auquel les organisateurs voulaient 
atteindre, sont connus de peu de personnes. La 
masse du public n’a vu dans ces crimes que le 
crime et rien de plus.

Le tribunal du 17 août ne remplissait pas les 
vues de ceux qui en avaient provoqué la créa
tion. Il était embarrassé, dans sa marche, par des 
formes protectrices qu’on n’avait pas encore osé 
violer; il pouvait à peine sacrifieren deux jours 
victime. Qu’était-ce qu’une victime en deux 
jours pour des cannibales qui désiraient d’en 
dévorer une chaque minute ! celte soif du sang 
humain était causée par la peur et par l’ambi
tion. La commune insurrectionnelle du 10 août 
avait commis tant d’actes arbitraires, soit dans 
les visites domiciliaires (1), le désarmement, 
les arrestations, soit dans la destitution des juges 
de paix, que cette conduite odieuse décida des 
sections entières à demander que cette commune 1
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(1) C)n eut l’indécence d’entrer dans la chambre 
d une jeune femme, au moment où le chirurgien De
sormeau l’accouchait, et sous le prétexte de chercher 
des armes. M. Séron , procureur au parlement, paya 
de sa vie l’humeur qu’il témoigna à ces perquisi leurs.
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fût cassée et remplacée par une municipalité 
nouvelle. Ces demandes furent accueillies par 
l’assemblée législative. Après avoir entendu un 
rapport , dans lequel on trouve cette phrase 
remarquable : « Le conseil général delà commune 
V de Paris, né de l’anarchie, doit cesser avec 
» l’anarchie. » Apres ce rapport, disons-nous, 
1 assemblée, par un décret, cassa la commune 
insurrectionnelle, et, par une contradiction singu
lière, la même assemblée décréta que cette com
mune avait bien mérité de la patrie.

Ce décret de suppression jeta l’alarme dans 
cette commune révolutionnaire ; les principaux 
chefs, tels que Marat, Roberspierre , Panis, 
Sergent,Tallien, Camille-Desmoulins, Fabre- 
d’Eglantine, Manuel, Billaud-Varennes, Pé- 
tion, et d’autres encore, qui n’avaient de con
sistance et d’abri que dans leur place, sentaient 
bien qu’une fois rentrés dans le rang de sim
ples citoyens, on pouvait les poursuivre, les 
atteindre et les juger pour leurs hauts faits : il 
fallut éviter ce désagrément.

Eveillé en sursaut, dans son premier sommeil, par 
les visiteurs, auxquels sa domestique avait été forcée 
cl ouvrir la porte , il traita ces messieurs assez du
rement. Ils se crurent insultés , arrêtèrent le parti
culier , le conduisirent dans une prison, où il fut mas
sacré le 3 septembre.

Danton était ministre de la justice ; il devait 
cette place à tous les conjures que nous venons 
de nommer. Il était de la reconnaissance que le 
ministre les aidât dans le moment critique. On 
se réunit chez lui. Quelques membres de l’assem
blée législative, que l’on avait prévenus, s’y trou
vèrent. On exposa la position embarrassante dans 
laquelle on était placé; chacun donna son avis. 
Après de vives discussions, on convint des me
sures que voici :

Gomposerles corps électoraux de dévoués, qui 
nommeraient à la convention nationale les indi
vidus qu’on leur indiquerait. On arrêta que la 
députation de Paris serait formée de ceux qui 
conjuraient, et qu’on ferait réélire, par certains 
départemens, les législateurs qui avaient sou
tenu la commune de Paris. >

Afin d’avoir le corps électoral de Paris à sa 
disposition, on décida de faire arrêter et em
prisonner les royalistes, et principalement les 
prêtres.

Comme les Prussiens avaient envahi les fron
tières de la France , que Longwi était en leur 
pouvoir, et que Yerdun allait se rendre, il fut 
convenu que les aboyeurs des sections feraient 
entendre au peuple que ces arrestations étaient 
d autant plus nécessaires, que, dans un moment 
ou tous le Parisiens allaient se battre contre les
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Prussiens, les ennemis de l'intérieur pourraient 
facilement dissoudre l’assemblée nationale, faire 
périr les députés, s’emparer des pouvoirs, ren
dre la liberté à la famille royale, et replacer 
le roi sur son trône. Quelque pitoyable que fût 
ce motif, le peuple s’en contenta, et il vit dans 
chaque personne qu’on arrêtait, un ennemi de 
moins.

Danton^ se chargea d’aller le lendemain à 
l’assemblée législative, débiter un discours qui 
devait , dit-il, faire trembler les faibles, donner 
de l’énergie aux patriotes, et effrayer tous les 
partis.

Le maire Pétion, et les municipaux auxquels 
la multitude avait le plusde confiance, devaient 
amener cette multitude autour de l’assemblée 
pour réclamer contre le décret qui cassait la 
commune insurrectionnelle.

Les conjurés mirent à prendre des mesures 
ultérieures, apri avoir vu le résultat de celles 
qu’ils venaient d’arrêter.

Le 28 août , Danton parut à l’assemblée; 
nous allons extraire de son dicours les phrases 
les plus marquantes : « Le pouvoir exécutif 
» riational provisoire m’a chargé de venir en- 
» tretenir l’assemblée nationale des mesures 
» qu’il croit utiles pour sauver la chose publique. 
» Je vous développerai les motifs de ces mesures

en ministre révolutionnaire; nos ennemis 
» ont prisLongwi, mais la France est encore 
» intacte : vous concevez que les inquiétudes 
» que l’on répand sur notre situation, sont très- 
» exagérées. Nous avons anéanti le despotisme 
» dans la capitale; ce n’est que par une convul- 
» sion nationale que nous pourrons chasser les 
» despotes. Il est temps de dire au peuple, que 
» le peuple en masse doit se précipiter sur ses 
» ennemis. Nous vous proposons de décréter que 
» chaque municipalité assemblera tous les 

</» hommes qui sont dans son sein, en état de 
» porter les armes, et qu’elle les équipera..... 
n Pour que ces mesures aient leur effet, 011 a 
« fermé les portes de la capitale, et l’on a eu 
i} raison; s’il faut encore mettre sous la main de 
» la loi trente mille traîtres, qu’ils y soient mis 
» demain. La municipalité est investie du pou- 
» voir de saisir tous les hommes suspects... ».

Le lendemain, Pétion, accompagné de Ma
nuel , et à la tete d’une nombreuse députation 
suivie par des groupes, se présenta à la barre 
de rassemblée nationale pour réclamer contre 
le décret qui les supprimait. Pétion dit : « Le 
» conseil général de la commune vient vous 
n exposer les motifs de sa conduite ». Alors 
Tallien, orateur de la députation,prit la parole. 
Son discours est marqué au coin de Paudace

3 *
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la plus tyrannique; on ne peut en donner d’ex
trait sans l’affaiblir et sans le dénaturer ; nous le 
donnons en entier :

e( Législateurs! les représentans provisoires 
» de la commune de Paris ont été calomniés et 
» jugés sans avoir été entendus ; ils viennent 
» vous demander justice. Appelés par le peuple, 
» dans la nuit du gau 10, pour sauver lapatrie, 
» ils ont dû faire ce qu’ils ont fait ; le peuple n’a 
» pas limité leurs pouvoirs (i); il leur a dit : 
» Allez, agissez en mon nom, et j’approuverai 
» tout ce que vous aurez fait.

» Vous, messieurs, vous avez applaudi vous- 
» mêmes à toutes nos mesures : vous êtes 
» remontés par nous à la hauteur des représen- 
» tans d’un peuple libre; c’est vous-mêmes qui 
» nous avez donné le titre de représentans de 
» la commune; et vous avez voulu communi- 
» quer directement avec nous ; tout ce que nous

(i) C’est un mensonge bien impudent. On peut voir, 
sur le Tableau général des commissaires des quarante- 
huit sections, imprimé par ordre du conseil générai 
de la commune, les pouvoirs que chaque section donna 
à ses délégués. Ces pouvoirs peuvent se réduire aux 
cinq espèces suivantes :

x°. Pouvoirs illimités de tout faire pour sauver la 
patrie, et déclaration de ne plus reconnaître d’autres 
ordres que ceux des commissaires réunis. Ces pouvoirs
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« avons fait, le peuple la sanctionné. Nous 
» avont cassé des juges de paix, indignes de ce 
» beau titre; nous avons cassé la municipalité 
» feuillantine; nous avons fait arrêter les conspi- 
» rateurs, etnous les avons mis entre les mains 
» des tribunaux, pour leur salut, et pour 
» celui de l’état; nous avons proscrit les jour- 
» naux incendiaires; ils corrompaient l’opinion 
» publique; nous avons fait des visites domici- 
» liaires. Qui nous les avaient ordonnées ? vous. 
» Nous avons fait arrêter les prêtres perturba- 
» teurs; ils sont enfermés dans une maison par- 
» ticuiière, et, sous peu de jours, le solde la li- 
» ber té sera purgé de leur présence. L a section 
b des Lombards a réclamé dans votre sein contre 
» nous; mais le vœu d’une section n’anéantira

sont ceux des sections des Quinze-Vingts, des Inva
lides , des Gravillièrs et du Finistère ;

2°. Pouvoirs illimités pour sauver la patrie : onze 
sections les ont donnés;

3°. Pouvoirs de délibérer et d’agir sur tout ce que 
la sagesse suggérera pour le bonheur public : donnés 
par vingt-une sections;

4°- Pouvoirs de former le conseil général, et de dé
libérer sur les mesures propres à sauver la patrie : 
donnés par deux sections ;

5°. Pouvoirsde représenter la section à la commune: 
ces pouvoirs sages sont sortis de dix sections.



» pas celui de la majorité très-prononcée des 
» sections: hier, les citoyens, dans nos tribunes,
» nous ont juré qu’ils nous conservaient leur 
» confiance. Si vous nous frappez, frappez aussi 
» le peuple qui a fait la révolution le 14juillet,
» qui l’a consolidée le 10 août; il est maintenant , 
» en assemblée pimaire, il exerce sa souverai- 
» neté ; consultez-le , et qu’il prononce sur notre 
» sort. Vous nous avez entendus, prononcez;
» nous sommes là! Les hommes du 10 aoûtne 
» veulent que la justice, et obéir à la volonté 
» du peuple».

L’assemblée écoute tranquillement ce discours 
plein d’audace. Manuel, procureur de la com
mune, ajouta quelques phrases insultantes pour 
1’assemblée. Quand il eut cessé de parler, les 
gens affidés, et qu’on avait placés aux portes, 
s’agitèrent, menacèrent d’unsoulèvement; plu
sieurs forcèrent la consigne et entrèrent pour 
demandera voiries représentans de la commune. 
L’assemblée fut effrayée et se hâta de rapporter le 
décret qui cassait cette commune. Le maire et 
toute sa bande se retirèrent satisfaits; leurs- ma
nœuvres avaient réussi.'

«Dès le jour de leur triomphe, les arrestations 
se multiplièrent; onconduisaitles proscrits dans 
des chambres d’arrêt à la mairie, d’oü on les 
distribuait, souvent sans avoir été interrogés?
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dans les différentes prisons. On ne rencontrait 
jour et nuit que des fiacres remplis de nobles, 
de prêtres, et même de simples particuliers qu’on 
avait arrachés de leurs domiciles.

Les conjurés municipaux se réunirent de 
nouveau. O11 fit diverses propositions qui toutes 
avaient pour objet de conserver à la commune 
de Paris, et d’augmenter, s’il était possible, la 
monstrueuse autorité qu’elle avait envahie. Une 
nouvelle assemblée était convoquée sous le titre 
de convention nationale ; il était essentiel de la 
dominer et de lui dicter la loi. On avait bien les 
clubs des Jacobins et des Cordeliers pour sur
veiller et dénoncer les députés nouveaux , mais 
on savait que Roland, ministre de l’intérieur, 
intriguait dans les départemens pour faire réélire 
ceux de la Gironde, ennemis déclarés des Ja
cobins, des Cordeliers et de la commune de 
Paris. Il était essentiel et urgent de trouver un 
moyen vigoureux qui effrayât et paralysât la 
convention nationale au moment de sa réunion, 
et rendît de nul effet les efforts du parti Roland.

Marat trouva ce moyen. Il consistait à dé
blayer ( c’est le mot dont il se servit ) les pri
sons d’une manière prompte. Il se chargea d’en 
parler à Danton. Voici la conversation que ce 
chef anarchiste eut à ce sujet avec le ministre, 
et qui se tint en présence de plusieurs personnes.
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Après avoir parlé des nombreuses arrestations 
que l’on faisait, Marat dit ^Danton: « Est-ce 
» que tu as envie de faire punir judiciairement 
» tous ces ce mins qui sont en prison ? — Dan- 
» ton. Pourquoi celte question? —- M. Parce 
» que si tu ne les expédies pas comme dans la 
» glacière d’Avignon, ces b..g..s-là parvien- 
» dront à nous égorger. Il y a entr’autres un 
» tas de nobles et de prêtres dont il faut se dé- 
» faire. — Z?. Jetais bien qu’une Saint-Bar-
)) thelemi serait nécessaire ; cela vaudrait mieux

/
» que de verser le sang goutte à goutte; mais 
» les moyens d’exécution me paraissent diffi~ 
h ci les.—■ M. Laisse -moi faire; de ton côté, 
» prépare les députés de ta connaissance. Nous 
» avons à Paris des b..g..s à poil qui nous don- 
» lieront un coup de main. P appelle-toi ce qu’a 
» dit Raynal : Ou ne peut fdgénérer une na- 

» thon que dans un bain de sang ».
En sortant de chez le ministre, Marat se 

rendit à la commune, où les principaux con
jurés l’allendaient. Après leur avoir rendu 
compte de sa conversation avec Danton, il fut 
question de déterminer la manière dont on dé
blayerait les prisons. On proposa d’y mettre le 
feu, de faire descendre les prisonniers dans les 
cachots, dans les caves, et de les y noyer au 
moyen des pompes. Ces modes présentaient des
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înconvéniens et des dangers, on les abandonna, 
Roberspierre ne voulait pas que Ion fît péiir 
tous les prisonniers indistinctement, mais seu
lement les nobles et les prêtres. On en vint enfin 
au moyen qui fut employé dans ces affreuses 
journées; il présentait une apparence de justice 
propre à tromperie peuple. Ainsi, il fut arrête 
qu’on établirait dans chaque prison une espece 
de tribunal, que l’on appelerait tribunal sou
verain du peuple, devant lequel on ferait com
paraître chaque détenu ; que le president de ce 
tribunal, après lui avoir demande son nom et 
sa qualité, consulterait le livre des écrous, 
ferait part aux juges prétendus des motifs d ar
restation du prisonnier, et prendrait leur avis 
sur le jugement à rendre. Par une espece de 
reste d’humanité, il était convenu de ne pas 
prononcer les mots terribles la mort, mais de 
laisser l’espérance aux victimes. Ainsi on disait 
aux prisonniers de l’Abbaye , que l’on vouait a 
la mort : Que Von transfère monsieur à lu 
Force. Aux prisonniers de la Force, on disait : 
Transférez monsieur à VAbbaye. La porte 
s’ouvrait, l’infortuné faisait un pas pour en
franchir le seuil..... il n’était plus. Quand, par
hasard, ou plutôt d’après des ordres particuliers, 
on rendait la liberté à un prisonnier , le signal 
était les cris : Chapeaux bas ! Vive la nation l
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21 fut ensuite question de trouver des juges 

et des bourreaux. Billaud-Varennes se chargea 
de ce soin. Cependant , après beaucoup de re
cherches, il ne put, réunir assez de scélérats 
pour cette barbare opération. Alors il proposa 
et fit adopter aux conjurés un moyen qu’un 
monstre, ennemi du genre humain, pouvait 
seul imaginer. Ce fut de choisir dans les prisons 

. les plus giands scélérats, jugés ou non jugés 
pour les crimes qu’ils avaient commis, et de 
leur rendre la liberté, à la condition qu’ils se 
réuniraient à la bande des égorgeurs déjà en
rôlés.

Comme une idee en fait naître une autre, 
qu un prime conduit à un nouveau crime, on 
décida de tirer des prisons de ces femmes con
damnées pour vols, ou détenues pour mau- 
Taises mœurs. Ces furies devaient se répandre 
partout, exciter au meurtre, j applaudir, et 
provoquer à tous les excès. On en fit sortir plus 
de quatre cents. Ce sont ces femmes dont les 
tyrans se sont servis pour peupler les tribunes 
de la convention, des jacobins, delà com
mune, les salles des tribunaux révolutionnaires ; 
ce sont ces femmes auxquelles on a donné les 
noms de tricoteuses, de mouches , de furies 
de guillotine ; ce sont ces femmes qu’on em-
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ploya pour piller les épiciers, et provoquer le 
désordre et les émeutes.

Auparavant de se séparer et d’aller remplir 
la lâche imposée à chacun, les conjurés con
vinrent des individus qu’ils voulaient sacrifier 
ou sauver. Ainsi Manuel se fit accorder la tete 
de Rosquillon; Danton celle de Montmorin, 
gouverneur de Fontainebleau ; Marat voulait 
celles de Brissot et de Roland; Danton s’y op
posa , et ces deux hommes furent sauvés. Le 
même Danton demanda et obtint la liberté de 
plusieurs individus. On lui fit observer que l’un 
de ses protégés était un escroc : « En révolution, 
» répondit le ministre de la justice, ce sont des 
» espiègleries, des peccadilles.» Camille Des
moulins sauva un prêtre, et Fabre d’Eglan- 
tine sa cuisinière, qu’il avait fait arrêter quel
ques jours avant pour l’avoir volé. Enfin on fit 
rendre la liberté aux députés Jaucourt et Jour- 
neau, à qui plusieurs de leurs confrères, amis 
des conjurés, s’intéressaient vivement.

On fit écrire à toutes les sections de Paris, 
par le conseil général de la commune, le billet, 
ou, si l’on veut, l’arrêté que voici, et dont le but 
était de garnir au plus vite les prisons : « Le 
» conseil général a arrêté que les sections se- 
» raient chargées d’examiner et de juger, sur
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leur responsabilité, les citoyens arrêtes cette 

» nuit dernière (celle du 29 au 3o août) ou 
» dans la matinée du jour. » aS^tz/Huguenin, 
président; Méhee , secrétaire - greffier - ad
joint; Tallien, secrétaire-greffer.

Toutes les mesures ayant été prises, on se sé
para et chacun fut jouer son rôle. Fabre d’Eglan- 
tine et Camille Desmoulins entrèrent dans un 
café; ils dirent aux personnes qui les interrogè
rent : Nous avons pris de grandes mesures qui 
sauveront la patrie. Le lendemain, Marat, dans 
son journal, annonça que les prisonniers or
ganisaient une conspiration. D’autres insi
nuèrent au peuple de se défaire des ennemis 
de Vintérieur avant de marcher au-devant 
des Prussiens. Dans des pamphlets, on faisait 
entendre assez clairement qu’il était inutile d en
tretenir plus long-temps les ennemis jurés de 
Fétat, tandis qu’une foule de bons citoyens 
manquaient du nécessaire; on lisait , placardé 
sur les murs, qu'une saignée était nécessaire 
pour rendre au peuple un pain dont on avait 
voulu le priver ; enfin on fit courir le bruit que 
les aristocrates qui étaient en liberté, devaient 
se porter la nuit aux prisons, les forcer, armer 
les prisonniers, et, tous réunis, égorger les pa
triotes, dont ils avaient la liste et la demeure.

Le procureur de la comune, Manuel, se rend

aux Carmes, où étaient détenus les pretres qui 
devaient être déportés, les prévient de faire ve
nir leurs effets et leur argent , pacce que, sous 
deux jours, leur sort serait décidé, qu’il leur en 
donnait sa parole d’honneur. C’était le 3i août, 
et le 2 septembre ils n’étaient plus en vie. En 
sortant de la prison, il fut chez le traiteur qui 
fournissait ces martyrs, et lui dit de se hâter de 
se faire payer.

Comme on le voit, les conj urés ne négligeaient 
aucune précaution en disant aux prêtres de se 
nantir de tout ce qu’ils avaient de précieux ; ils 
savaient que tous ces effets changeraient bientôt 
de mains. On avait discuté sur l’emploi que l’on 
ferait de la dépouille de tous les prisonniers. Les 
uns voulaient qu’on les vendît et que le prix fût 
employé à payer des frais qu’on était obligé de 
faire. Marat, et Sergent firent arrêter que tous 
ces effets seraient déposés pour être rendus aux 
familles ; que ceux qui ne seraient pas réclamés 
seraient vendus, et que le prix servirait aux dé
penses secrètes. Ces deux anarchistes furent 
nommés pour en être les gardiens. Rien ou pres
que rien n’a été rendu. Qu’est devenu ce dépôt ? 
Plus d’une personne qui vivent encore pourraient 
tres-bien donner des renseignemens à cet égard. 
Ce qu’ily a de certain et surtoutde remarquable, 
c est que Billaud-Varennes, ayant été averti que
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les bourreaux dépouillaient les victimes de leurs 
montres, de leurs bagues et de leur argent, il 
courut à la prison, pérora les monstres qu’il em
ployait, et leur dit, entr’autres choses: « Braves 
J) gens, on dit que quelques-uns de vous se 
» deshonorent en dépouillant les aristocrates qui 
w tombent sous vos coups. Ces dépouillés souil- 
» leraient vos mains et feraient calomnier vos 
» intentions; déposez-les en unlas sur le pave', 
v à la vue du public; elles serviront à payer la 
» dépense de ces journées ». Ce peu de paroles 
eurent 1 effet qu on désirait, et les bourreaux 
furent dès ce moment si scrupuleux, qu’ils as
sommèrent un de leurs camarades qui avait 
soustrait un objet de peu de valeur.

Le ministre de la justice crut de la prudence, 
avant de faire commencer les'massacres, d’aller 
sonder l’opinion de l’assemblée nationale. On 
était au premier jour de deuil ; au deux septem
bre, dès riêuf heures du matin, la reddition de 
Longvvi et le siège de Verdun avaieu été an
nonces au public. L ennemi était encore à soixante 
lieues de la capitale, et la peur le voyait aux 
barrières. L’alarme était partout ; elle fut à son 
comble lorsque l’on entendit publier l’arrêté de 
la commune, qui commence par ces mots :

« Aux armes!... aux armes , citoyens ! l’en- 
» nemi est à nos portes. Les barrières seront fer-
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» mées sur-le-champ, le canon d’alarme sera tiré 
» à l’instant, la générale sera battue dans toutes 
» les sections pour annoncer aux citoyens les
» dangers de la patrie ;....... tous les citoyens se
» tiendront prêts, au premier signal, à marcher; 
» tous les hommes suspects seront à l’instant dé- 
» sarme's......... etc. » Signé Huguenin, pré
sident,; Tallien, secrétaire.

Ce fut dans cet état de choses que Danton se 
présenta à l’assemblée nationale. Il prononça le 
discours que nous rapportons:

« 11 est bien satisfaisant, messieurs, pour le 
» ministre delà justice d’un peuple libre, d’avoir 
» à lui annoncer que la patrie va être sauvée. 
» Tout s’émeut, tout s’ébranle, tout brûle de 
» combattre. Vous savez que Verdun n’est point 
» encore au pouvoir de nos ennemis; une partie 
» du peuple va se porter aux frontières ; une 
» autre va creuser des relranchemens , et la 
» troisième, avec des piques, défendra l’intérieur 
» de nos villes. Les commissaires de la commune 
» vont proclamer, d’une manière solennelle, 
w 1 invitation de s’armer et de marcher pour la 
>l défense de la patrie. C’est en ce moment que 
>] 1 assemblée nationale va devenir un vrai comité 
M de guerre. Nous demandons que vous concour- 
M r*ez aYec nous pour diriger ce mouvement su- 
» bhme du peuple, en nommant des commis-



» saires qui nous seconderont dans ces grandes 
» mesures. Nous demandons, que quiconque 
» refusera de marcher en personne, ou de re- 
i) mettre ses armes, soit vuni de mort..... Le 
» tocsin, qui va sonner, n’est point un signal d’a- 
» larme, c’est la charge sur les ennemis de la pa- 
» trie; pour les vaincre,, il faut de l’audace, en- 
» core de l’audace, et toujours de l’audace ».

L’assemblée nationale adopta les mesures que 
le ministre delà justice proposait : elle rendit le 
decret de peine de mort, et nomma douze de ses 
membres pour se reunir au pouvoir executif, et 
appuyer les mesures qu’il allait prendre.

Danton, de retour dans son hôtel, dit aux 
conjures qui l'attendaient : Foutre ! je les ai 
électrisés ; ainsi nous pouvons marcher en 
avant,* ce qui voulait dire : On peut commen
cer les massacres. 11 était alors midi. Les hommes 
de sang qui n’attendaient que ce signal, sortirent 
dechczle ministre avec empressement; bientôt le 
tocsin et le canon d’alarme se firent entendre; les 
assassins se portèrent aussitôt aux prisons, et le 
massacre commença. On vint dire au ministre 
que tout allait bien; il se mit à table avec quelques 
amis qu’il avait invites, et parmi lesquels on dis
tinguait la femme de Camille Desmoulins. Et 
voilà pourtant ce Danton que Garat, dans un 
de ses ouvrages, a voulu disculper de la part qu’il
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avait prise aux massacres. « L’on m’a assure', dit 
)> cet ex-ministre, homme de lettres, qu’il avait 
» approuvé comme ministre ce qu’il détestait 
» comme homme ; mais je sais que tandis que 
» les hommes de sang, auxquels il se trouvait 
» associé pour la plus grande victoire de la li- 
» herté, exterminaient des hommes presque tous 
» innocens et paisibles ; Danton dérobait à la 
» hache, à droite à gauche, autant de victimes 
» qu’il lui était possible.» (O Garat! combien 
vous avez dû suer en écrivant cette phrase en
tortillée et mensongère ! )

Billaud-Varennes s’était chargé de fournir les 
premières victimes; sa qualité de substitut du 
procureur de la commune l’autorisant à faire 
amener devant lui-les personnes arrêtées dans 
les visites domiciliaires, et déposées provisoire
ment dans les chambres d’arrêt de la mairie, 
il les interrogeait et les envoyait dans les diffé
rentes prisons. Vingt infortunés, placés dans cinq 
fiacres et escortés par de farouches et sanguinaires 
Marseillais, cheminaient vers la prison de l’Ab
baye , par l’ordre du cruel Billaud-Varennes. 
Arrivés sur le Pont-Neuf, la canaille postée dans 
ce lieu, et à laquelle on avait fait la leçon, in
sulte les prisonniers, crie haro sur les aristo
crates , lance des pierres contre les voitures. 
Des malheureux qui étaient dans les quatre
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premiers fiacres, s’enfoncent et se blottissent au 
fond de leurs voitures, et ne répondent pas à 
toutes ces provocations : ils ont franchi ce pas
sage dangereux. Le cinquième fiacre arrive; un 
des quatre prisonniers qu’il renferme a l’impru
dence de sortir un bras de la portière et de me
nacer la canaille de la canne qu’il tenait en main. 
Ce fut le signal de sa mort et de celle de ses trois 
compagnons d’infortune. L’escorte, chargée de 
les protéger, se joignit à la canaille; on les as
saillit par les portières ; et les piques et les sa
bres servirent à leur ôter la vie dans le fiacre 
même. Le cocher, dont la marche avait été ralen
tie, piqua ses chevaux, rejoignit les quatre fia
cres, et tous entrèrent dans la cour de l'Abbaye. 
On jeta les cadavres sur le pavé, et l’on fit des
cendre les autres prisonniers. Ce furent les pre
mières victimes de ces journées de deuil et de 
sang.

Ce fut aussi dans cette circonstance où l’on 
vit le premier exemple de ce noble dévouement 
h sauver ses semblables, exemple qui s’est renou
velé nombre de fois dans ces jours de crimes. 
Au nombre de vingt infortunés que Billaud- 
Varennes avait envoyés à la boucherie, se 
trouvait l’intéressant abbé Sicard, ce digne suc
cesseur de l’immortel abbé de l’Epée. Pendant 
que les assassins stipendiés donnaient la mort
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aux individus descendus des voitures, on fit 
entrer M. Sicard etles trois personnes qui étaient 
dans sa voiture, au comité de la section, dont 
on reconnut l’autorité jusqu’à ce que le tribunal 
de sang, présidé par Maillard, fût établi. Pour 
soustraire ces quatre victimes au 1er des bour
reaux, on ne trouva pas d’autre moyen que de 
leur faire prendre place parmi les membres du 
comité, et de les occuper à écrire. Trois étaient 
déjà assis autour de la table du bureau, lors
que les assassins entrèrent en jurant,et deman
dèrent qu’on leur livrât les quatre prisonniers. 
L’abbé Sicard était debout ; on l’aperçoit ; 
aussitôt les sabres sont tirés sur sa tête; encore 
une seconde, il n’existe plus. Un homme géné
reux, M. Monot (i), ne réfléchit pas à quel 
danger il va s’exposer, il ne voit que celui que 
court le prisônnier : M. Monot se précipite au- 
devant de M. Sicard, lui fait un rempart de 
son corps, et découvre sa poitrine en criant: 
« Immolez-moi plutôt que de priver la patrie

(i) L’action de M. Monot est d’autant plus admi
rable , qu’il s’exposait lui-même au fer des assassins , 
gorgés de vin, et que sa mort eût réduit à un état de 
détresse cinq enfans , dont il était le seul soutien. Le 
corps-législatif, au récit de l’acte de civisme de 
M. Monot, décréta que cet homme généreux avait 
bien mérité de la patrie.
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» d’un homme aussi utile; c’est le père des 
» sourds et muets. » Cet élan courageux n’at
tendri t pas les assassins; il les étonne: ils sortent 
pour chercher d’autres victimes. On profite de 
leur absence pour faire asseoir M. Sicard à la 
table du comité'. Il se saisit d’une"4plume et la 
laisse couler rapidement sur le papier, sans 
tiop savoir ce quil traçait. Tout-à-coup on 
entend de nouveaux assassins demander la tête 
de cet etre si utile; ils entrent, regardent par
tout, ne découvrent aucune proie. Heureuse
ment ils ne connaissent pas de vue l’anbéron 
les éconduit en leurs persuadant qu’il est au 
nombre des morts. Ainsi fut sauvé l’homme 
utile, qui vit encore pour le bonheur de ces 
etres que la nature, par un de ces caprices 
auxquels elle est si sujette, a privé de deux 
sens qui forment la ligne de démarcation entre 
l’homme et la brute.

Manuel, procureur de la commune, et Bil- 
laud-Va rennes, son substitut, se rendirent dans 
les prisons pour s’assurer par leurs jeux que 
l’on exécutait leurs ordres (i). Billaud-Varen- 
nes, craignant que ces bourreaux ne se fali-
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(i) Il paraît que la visite de Manuel à la prison 
é® 1 Abbaje , avait pour objet de s’assurer , par lui— 
meme> fi® I** moi t de 1 avocat Bosquillon , qu’il avait

guassent, les encouragea par ce peu de paroles :
« Peuple ! tu immoles tes plus grands ennemis ;
» tu fais ton devoir. » Une députation de la 
commune, revêtue d’écharpes, arriva quelque 
temps après ; l’orateur, s’adressa nt aux assas
sins et à la canaille qui applaudissait aux mas
sacres, parle ainsi : « Peuple! tu ne dois pas te 
» faire justice toi-même, malgré que ceux 
)) dont tu as versé le sang étaient tes plus cruels 
» ennemis; ces scélérats devaient nous égorger 
» cette nuit. » Quelle barbarie dans ce que 
dit Billaud-Varennes ! et quelle perfidie dans 
cette phrase de l’orateur de la députation !

Nous devons cependant rendre hommage à la 
vérité. Il n’j avait dans le secret des assassinats 
que la plus petite et la très-petite partie de la com
mune. Sur deux cent quatre-vingt-huit individus 
dont cette commune était composée,on en comp
tait à peine une douzaine qui fussent initiés: 
aussi, lorsque le conseil général fut instruit de ce 
qui se passait, il nomma une députation, à la 
tête de laquelle il força le maire de se mettre, et 
lui donna la mission expresse d’aller dans les
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fait arrêter le 3i août. Bosquillon avait fait tous ses 
efforts, dans sa section, pour empêcher la nomination 
de Manuel à la place de procureur de la commune. 
Inde irœ,
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prisons et d arrêter l’effusion du sang. Le maire 
Pêlion partit avec la dépuattion; il pérora les 
assassins, ordonna au tribunal de sang de se 
dissoudre : il fut obe'i ; mais à peine ëtait-il sorti, 
que Maillard et ses acolytes se remirent à leur 
place et continuèrent leurs proscriptions.

Ce ne fut qu’à six heures du soir que l’on 
annonça à 1 assemblée legislative, non pas que 
Ion mettait à mort les prisonniers, mais que 
l’on voulait forcer la prison de l’Abbaye. L’assem
blée nomma plusieurs de ses membres pour se 
transporter sur les lieux et apaiser le peuple. 
Les députés se présentèrent, vers huit heures du 
soir, à la prison; l’un d’eux voulut parler; les 
assassins couvrirent sa voix par leurs cris; les 
députés, craignant pour eux-mêmes, se retirè
rent ^ et annoncèrent à l’assemblée qu’on n’avait 
pas voulu les entendre, et que les ténèbres ne 
leuravaientpas permisdevoirceqqisepassait(i).

Nous ne nous permettrons aucune réflexion 
sur la conduite pacifique de cette députation. 
Nous nous contenterons de mettre en opposition 
la conduite généreuse que tenait, dans le même

(i) Ces députés étaient MM. Bazire, Dussaulx , 
jFrançois de Neufcliâteau, Isncird, Lequinio ; leurs 
collègues Manchet y Chabot et Audrcin, se joignirent à 
eux.

&
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moment, un simple particulier dont le nom 
mérite de passer a la postérité.

Grappin, simple particulier, n avait bente 
d’aucune fortune de ses parens, ce qui l’avait 
privé de recevoir quelque éducation; mais la 
nature lui avait fait don d un bon cceui et d une 
âme ardente pour servir ses semblables. Cet 
homme habitait la Bourgogne, sa patrie, où il 
s’était livré à l’agriculture. 11 était marié, et 
père d’une nombreuse famille: une spéculation 
sur les vins l’avait conduit à Paris, et il y rési
dait depuis plusieurs mois. Ses idees liberales 
l’avait fait placer dans les rangs des patriotes 
purs; les anarchistes cherchèrent à se 1 attacher, 
mais ils ne purent y réussir; ils s’en vengerent en 
l’incarcérant pendant la terreur; et il eût proba
blement été inscrit sur le martyrologe de Fou- 
quier-Tinville, sans l’évènement qui renversa 
Roberspierre et ses hideux complices.

On avait fait dire dans chaque section que les 
prisonniers qu’elle réclamerait, seraient rendus 
sur-le-champ. La section du Contrat-Social 
nomma huit de ses sectiormaires pour se trans
porter à l’Abbaye et réclamer deux prison
niers. Grappin était un des huit députés; arri
vés à la prison, on demande les deux détenus, 
on ne les connaît pas; on parcourt toutes les cham
bres , tous les cachots, recherches inutiles ; on.



les appelle par leurs noms, personne ne répond. 
La deputatiou allait se retirer lorsque Grappin 
demande au concierge le registre des écrous ; 
ceux qu il cherche n’y sont pas inscrits. Cepen
dant on est certain qu’ils ont été conduits à l’Ab
baye et qu ils n’en ont pas été retirés. Le con
cierge lui dit de ne pas se désespérer, et le con
duit dans une petite église échappée aux recher
ches, et dans laquelle étaient enfermés près de 
quatre cents victimes, entr’autres, deux cent 
quarante-six soldats suisses, qui avaient mis 
bas les armes au 10 août. Le concierge fait 
mettre tous les prisonniers en rang, et, le regis
tre à la main, il commençait l’appel lorsqu’un 
jeune homme, qui essayait de se sauver par une 
fenetre, tombe crible de coups de fusils. Le bruit 
de cette fusillade met tout en rumeur dans 
1 église et fait fuir le concierge, qui ferme la 
porte sur lui, et laisse Grappin confondu avec 
les quatre cents prisonniers voués à la mort.

Son uniforme de gardenational, sur lequel pend 
son sabre, le fait bientôt distinguer par les cer
bères de la prison, qui lui ouvrent la porte. 11 
arrive entre les deux guichets, où le tribunal 
sanglant prononçait ses arrêts barbares. Un 
vieillard, père de six enfans, était en présence de 
ccs monsties revetus du nom de juges, et le 
farouche Maillard allait prononcer les mots ter-
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ribles à la Force lorsque Grappin s’avance et dit :
« Je n’ose pas assurer que l’homme que vous 
» allez juger soit innocent; mais s il nest pas 
» coupable , les juges auront à se reprocher 
» d’avoir fait égorger le nourricier d une fa- 
» mille nombreuse, et d avoir fait couler le sang 
d du juste. » Ce peu de mots engagea Maillard 
à écouter l’accuse, et à lui rendre ensuite la 
liberté.

Grappin cherche ses collègues; le concierge 
lui dit qu’ils sont partis, emmenant avec eux les 
deux individus qu’ils avaient enfin trouvés. 
Grappin allait sortir de l’Abbaye lorsqu il ren
contre les assommeurs qui amenaient M. de 
Sombreuil, gouverneur des Invalides. Sa fille , 
vrai modèle de la piété filiale, avait suivi son 
infortuné père; elle le tenait enlacé dans ses 
bras, le consolait, et le quittait un moment pour 
s’humilier devant ses bourreaux. «Prenez ma 
» vie, leur disait cette fille généreuse, en se pre- 
» cipitant à leurs genoux; mais sauvez mon 
» père. » Rien n’émeut ces cannibales; ils sont 
étrangers à tous les sentimens de la nature. 
Grappin entrevoit un moyen de sauver M. de 
Sombreuil ; il lui demande s’il a quitté son poste 
dans la fatale journée du i o août. Le gouverneur 
assure, avec la franchise d’un loyal chevalier, 
qu’il n’a pas quitté, pendant toute cette journée,



l'hôtel qui lui e'tait confie; il ajoute qu’il n’a 
contre lui que quelques dénonciations que ses 
ennemis ont surprises à la bonne foi d’un petit 
nombre d’invalides.

Grappin fait tous ses efforts pour retarder le 
sacrifice qu’on médite ; il obtient que des com
missaires seront envoyés à l’hôtel pour s’assurer 
si M. de Sombreuil a dit la vérité. Maillard ex
pédie l’ordre, on part. Pendant ce temps, l’ago
nisant est mis avec sa fille dans un cabinet, sous 
la garde des bourreaux. Les commissaires rap
portent une lettre du major des Invalides, qui 
atteste la vérité du fait avancé par legouverneur. 
On ne la trouve pas suffisante, et le sacrifice va se 
faire. Grappin fait une dernière tentative : «Vous 
» ne prononcerez pas un jugement inique, s’é- 
» crie-t-il; vous entendrez les dénonciateurs : les 
» vieux défenseurs de la patrie sont incapables de 
» trahir la vérité. Ordonnez, je pars avec quatre 
» nouveaux commissaires que vous nommerez; 
» nous irons aux Invalides, et nous en rappor- 
« terons des témoignages dignes de foi. » Il ob
tient ce qu’il a demandé ; il arrive à l’hôtel à 
quatre heures du matin.

Le brave et généreux Grappin va chez le ma
jor, lui expose sa mission, exhibe ses pouvoirs, 
et dit qu une minute de retard peut compro
mettre les jours du gouverneur. Le major se lève,
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la générale bat, huit cents invalides sont sous les 
armes. « Amis, leur crie Grappin, que ceux 
» qui ont des dénonciations à faire contre M. de 
» Sombreuil, passent de ce côté ; que ceux qui 
« n’ont rien à dire passent de l’autre. » Douze 
dénonciateurs s’ébranlent et en entraînent cent 
cinquante. Une dispute s’élève entre les dénon
ciateurs et les braves qui sont attachés à leurgou- 
verneur ; les premiers sont conspués et leur 
nombre diminue à chaque minute. Bientôt il 
ne reste plus que quelques mauvais sujets qui 
n’articulent que des accusations vagues, des 
ouï-dires. Grappin triomphe; il remercie le ma
jor, retourne avec les quatre commissaires à 
l’Abbaye, rend compte de sa mission, adjure
ceux qui l’accompagnaient........M. de Sombreuil
est acquitté. Son libérateur vole vers ce noble in
fortuné, lui annonce sa délivrance; il lui donne 
une main, présente l’autre à son aimable fille, 
les accompagne en criant à la populace : « C’est 
» un brave officier!c’est un bon père de famille!» 
Après avoir embrassé ces êtres si intéressans , il 
les confie à des hommes sûrs, qui les recondui
sirent chez eux (i).

(0 Après la loi des suspects, Grappin fut incarcéré 
& la Bourbe. Il y trouva M, de Sombreuil et sa fille , 
qui 1 accueillirent avec les plus grandes marques de

«
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Grappin a délivré deux victimes, et il n’est pas 

satisfait. Il a promis à huit malheureux d’aller 
engager les sections auxquelles ils appartiennent, 
d’envoyer des commissaires pour les réclamer. 
H rentre a 1 Abbaye pour prendre leurs lettres. 
En passant devant le fatal tribunal, il voit un 
■vieillard de quatre-vingt-cinq ans qu’on livrait à 
ses bourreaux. Il ne sait pas de quel crime on 
1 accuse; mais il plaide pour la vieillesse, et 
démontre facilement qu’à quatre-vingt-cinq ans 
on ne peut plus conspirer et que l’on n’est plus 
en état de faire le mal. Sans attendre la déci
sion des juges infernaux, il charge ce vieillard 
sur ses épaules, traverse le champ de carnage 
avec son précieux fardeau, et le dépose hors de 
l’enceinte des massacres.

Après ce nouvel acte d’humanité, il court 
prendre les lettres des huit détenus, monte en 
voiture, arrive dans le lieu des séances des sec
tions, remet ses lettres, peint le danger de ces 
infortunés, électrise les âmes; des commissaires 
sont nommés ; ils se transportent à l’Abbaye avec 
1 homme bienfaisant, réclament leurs concitoyens

reconnaissance. M. de Sombreuil disait à sa fdle en 
montrant Grappin : « Si cet honnête homme n’était

pas marié, je ne voudrais pas que tu eusses d’autre 
» epoux ».
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et obtiennent leur liberté. Il était temps : l’un 
d’eux, M. Gabier, était en présence du redou
table tribunal ; il était si certain de sa mort, qu’il 
avait donné sa montre à un de ses juges, et qu’il 
s’écriait en sanglotant : « Adieu , ma femme !
» adieu , mes enfans ! »

Nous aurions beaucoup d’autres traits à citer 
en faveur du brave et dévoué Grappin. Ce fut 
lui qui détermina Maillard et ses complices à 
envoyer les Suisses à la commune, pour que le 
conseil général décidât de leur sort; il répondit 
à ceux qui étaient d’avis de les faire périr : « Dans 
» un combat, tout ce qui périt est de bon droit;
» mais après la victoire, il y aurait de la barba- 
» rie à assassiner des hommes qui ont déposé 
» les armes. Laissez-les vivre, et rendez-les à 
» leur patrie; ils y publieront nos bienfaits, 
» notre courage et notre générosité. Les treize 
m cantons ont toujoursété les alliés de la France; 
» voulez-vous en faire des ennemis, en massa- 
» crant leurs enfans ? Je pense que le seul parti 
» à prendre est de conduire les Suisses à la com- 
» raune, » On compte que Grappin sauva ^ dans 
ces journées de carnage, soixante à soixante-dix 
victimes, dans le nombre desquelles on compte 
douze femmes, deux juges de paix, M. Valro- 
land, maréchal-de-camp, et M. de Sombreuil, 
gouverneur des Invalides. Grappin ne connais



sait aucune des personnes qui lui durent la vie; 
l’intérêt n’eut aucune part dans ses actions; l’hu
manité' fut son unique mobile.

Quelle est grande ! quelle estadmirablela con
duite du généreux Grappin, surtout quand on 
la compare à celle que tinrent dans cette circons
tance les habitans de Paris, ses gardes natio
naux, les autorités, et l’assemblée législative ! Si 
un simple particulier a pu, par sôn seul courage 
et par une volonté bien prononcée, arracher tant 
de victimes des mains des bourreaux, que n’aurait 
pas pu le concours de toutes les autorités cons-^ 
tituees, armees des pouvoirs que les lois avaient 
mis dans leurs mains! La conséquence qui dé
coule naturellement, de cette réflexion, est af
freuse. Si les massacres se fussent faits brusque
ment et en une ou deux heures de temps, ces au
torités s’excuseraient en disant : Nous n’avons 
pas été prévenues ; lorsqu’on nous a averti, le 
crime était consommé; mais les massacres ont 
duré trois jours et trois nuits sans interruption; 
mais on ne comptait pas plus de trente à qua
rante bourreaux sur les neuf théâtres de car
nage....... Et toutes les autorités étaient en per
manence pour aviser aux moyens de sauver la 
patrie, dont la frontière était envahie par les 
Prussiens. Que firent toutes ces autorités ? Les 
sections réclamèrent quelques individus; le con
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seil général de la commune nomma des com
missaires pour aller dans les prisons faire cesser 
les massacres, avec la seule arme de la persua
sion ; la municipalité, de son côté, y envoya de 
ses membres pour encourager et presser les 
assassinats. « Faites marcher plus vite que ça,
» dit Marat, à qui l’on rendait compte du nom- 
» bre des tués. Sacredieu! ces b. ...s-là vont 
» bien lentement. Danton lui répliqua: Tu es un 
» j... f..... ; tu ferais manquer le coup. — Je 
» réponds, sur ma tête, du succès:si vous étiez
» des b.....comme moi, il y en aurait dix mille
» d’égorgés. » Enfin l’assemblée législative se con
tenta d’envoyer dans une prison plusieurs de ses 
membres, qui, par faiblesse, par crainte ou par 
perfidie, ne firent aucun effort pour arrêter l’ef- 
tusion du sang qui jaillissait jusques sur leurs 
habits.

Cependant on vint dans la nuit annoncer à sa 
barre que l’on continuait de tuer dans les prisons. 
Elle écrivit sur-le-champ à la commune pour 
avoir des renseignemens. A deux heures du ma
tin, trois commissaires,Truchon, dit la Grande- 
•BtfA-ô<?;Tallien et Guiraud se présentent. Tous 
trois rendent compte de ce qui s’est passé. Tru
chon dit : « Messieurs, la plupart des prisons 
M sont vides : environ quatre cents prisonniers 
M ont péri, A la prison de la Force, j’ai cru de-
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» voir faire sortir toutes le5 personnes détenues 
» pour dettes : j’en ai fait autant à Sainte-Péla- 
» gie. Revenu à la commune, je me suis rap- 
» pelé que j’avais oublié à la prison de la Force, 
J) la partie où sont renfermées les femmes. J’en
» ai fait sortir vingt-quatre....... et nous nous
» sommes retirés pour notre propre sûreté ».

Tallien succéda à Truchon. « On s’est d’a- 
» bord porté à l’Abbaye : le peuple a demandé 
» les prisonniers détenus pour l’affaire du io 
» août et pour cause de fabrication de faux 
» assignats; ils ont péri sur-le-champ. Onze 
» seulement ont été sauvés. Le conseil de la 
» commune a envoyé une députation pour s’op- 
» poser au désordre.....on n’a pu rien gagner.

» De là le peuple s’est porté au Châtelet, où 
» les prisonniers ont aussi été immolés.

» A minuit environ, on est venu à la Force;
» nos commissaires s’y sont transportés, et n’ont 
» pu rien gagner. L’ordre a été donné au coni- 
» mandant général d’y faire transporter des dé- 
» tachemens ; mais le service des barrières 
» exige un si grand nombre d’hommes, qu’il 
» ne reste point assez de monde à sa disposition 
» pour maintenir le bon ordre. Nos commis- 
» saires ont fait ce qu’ils ont pu pour empê- 
» cher la Force d’être pillée; mais ils n’ont pu 
» arrêter la juste vengeance du peuple ».

( 64 )
Ecoutons maintenant Guiraud, troisième 

commissaire : « On est allé à Bicêtre avec sept 
» pièces de canon ; le peuple , en exerçant sa 
» juste vengeance, rendait aussi sa justice au 
» Châtelet. Plusieurs prisonniers ont été élargis; 
» les prisons du Palais sont absolument vides, 
» et fort peu de prisonniers ont échappé à la 
» mort......

» J’ai oublié un fait important pour l’hon- 
» neur du peuple. Le peuple avait organisé dans 
» les prisons un tribunal composé de douze 
» personnes. D apres l’écrou , d’après diverses 
» questions faites au prisonnier, le président 
» apposait les mains sur sa tête, et disait; 
» Croyez-vous que, dans notre conscience3 
» nous puissions élargir monsieur? Le mot 
» élargi était sa condamnation. Quand on ré- 
» pondait oui, l’accusé était lâché, et il allait 
» se précipiter sur des piques; s’il était inno- 
» cent, les cris de vive la nation se faisaient 
» entendi e, et 1 on rendait à l’accusé sa liberté ».

Tel fut le compte que rendirent les trois com
missaires de la commune. Il est rempli de faus
setés , de réticences, de perfidies. Il était deux 
heures du matin, et Guiraud assure qu’alors les 
prisons du Palais étaient absolument vides. Il est 
cependant de notoriété publique, que l’on y 
Uiait encore le lendemain à midi. Tallien as-

5
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sure qu’on n’a mis a mort à l’Abbaye que des 
fabricateurs de faux assignats, et ceux qui com<- 
battirent pour la royauté le io août. Cependant 
les registres d’écrou ont prouvé qu’on avait mas
sacré des individus détenus dans cette prison, 
même avant le io août, et que les fabricateurs 
de faux assignats n’étaient qu’au nombre de 
cinq. Les commissaires n’ont parlé que des pri
sons de la Force, de Sainte-Pélagie, de l’Ab
baye, du Châtelet, de Bicêtre et de la Concier
gerie; ils n’ont rien dit de celle des Carmes ni 
de Saint-Firmin, où l’on avait sacrifié deux 
cent cinquante prêtres, dont Tallien avait an
noncé l’arrestation le 3i août, à la barre de 
l’assemblée , en ajoutant que, sous peu de 
jours, ils purgeraient le sol de la liberté.

L’assemblée législative écouta, dans le plus 
grand silence, le compte des délégués de la 
commune. Plus d’un député connaissait la vé
rité ; aucun ne fit d’observation. L’assemblée se 
contenta d’ordonner que chaque jour le maire 
lui rendrait compte de la situation de Paris. 
Ainsi l’assemblée constituante avait ordonné 
qu’on lui rendrait compte, chaque jour, de l’état 
de la santé de Mirabeau, à qui elle ne portait 
pas plus d’intérêt que l’assemblée législative n’en 
prenait au sort des prisonniers. Le maire se 
contenta d’envoyer, quatre jours après, une

( 67 )
lettre qui commence ainsi : « Messieurs, vous 
» avez voulu être instruits chaque jour de la 
}) situation de Paris; je vais vous en rendre 
» compte. Permettez-moi de jeter un voile sur 
» le passé, d’éloigner de vos regards ces scènes 
» qui contristent lame; espérons qu’elles ne se
» reproduiront plus.....Un moment de crise est
» salutaire dans les maladies politiques.... ». 
Le reste de la lettre annonce que le plus graud 
ordre règne à Paris, et que la jeunesse se pré
cipite avec enthousiasme vers les frontières 
menacées par l’ennemi.

Il manquerait quelque chose à ce tableau des 
crimes des conjurés de septembre, si nous pas
sions sous silence l’adresse sanguinaire qu’ils 
envoyèrent dans les principales villes de la 
France, pour engager les habitans à suivre 
1 exemple qu’on venait de donner à Paris. Cette 
pièce na besoin ni de commentaires, ni de ré
flexions; la voici :

« Un affreux complot, tramé par la cour, 
pour égorger tous les patriotes de l’empire 

» français, complot dans lequel un grand 
» nombre de membres de l’assemblée nationale 
” se trouvent compromis, ayant réduit, le 9 du 
» mois dernier, la commune de Paris à se 
» ressaisir de la puissance du peuple pour sau- 

ver la nation, l’assemblée nationale vient

*
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« d’oublier qu’elle a décrété que la commune 
a de Paris avait sauvé la patrie, et l’on veut la 
» destituer pour prix de son brûlant civisme.

» A cette nouvelle, les clameurs publiques 
» élevées de toutes parts ont fait sentir à l’as- 
» semblée nationale la nécessité urgente de 
» s’unir au peuple, et de rendre à la commune 
» les pouvoirs dont elle l’avait investie.

» Professant les principes de la plus parfaite 
» égalité , n’ambitionnant d’autre privilège que 
« celui de se présenter la première à la brèche, 
i* la commune de Paris se hâte d’informer ses 
}) frères de tous les départemens, qu’une par- 
» tie des conspirateurs féroces détenus dans 
» ses prisons, a été mise à mort par le peuple? 
» actes de justice qui lui ont paru indispen- 
» sables pour retenir par la terreur les légions 
» de traîtres cachés dans ses murs, au moment 
» où il allait marcher à l’ennemi. Et sans doute 
» la nation entière, après la longue suite de 
„ trahisons qui l’ont conduite sur les bords de 
» l’abîme, s’empressera d’adopter ce moyen si 
» nécessaire de salut public ? et tous les b ran- 
» çais s’écrieront comme les Parisiens : Nous 
» marcherons à V ennemi, mais nous ne lais- 

■i) serons pas derrière nous ces brigands pour 
» égorger nos femmes et nos enfans x

Signés les administrateurs du comité de salut

public, Pierre J. Duplain, Panis , Sergent,. 
Lenfant, Joukdeuil, Marat, F ami du 
peuple,* Deforgues, Leclerc, Dufort , 
Cally, constitués à la commune et à la mairie.

Cet appel au meurtre fut répondu par les 
villes de Rheims, de Meaux, de Lyon, de Ver
sailles (1) et d’autres. La ville de Quimper 
seule se comporta, dans cette circonstance,avec 
une fermeté qui méritait des imitateurs. Un 
nommé Guermeur, que la commune de Paris 
avait chargé de distribuer son adresse infernale, 1

(69)

(1) A Rheims on massacra quatorze prisonniers, 
dix a Meaux , quinze à Lyon.

A Versailles oh voulut singer Paris : un tribunal 
souverain du peuple fut établi dans les prisons ; on 
examina les écrous, et, après avoir fait subir une es
pece d interrogatoire aux infortunés détenus , le pré
sident prononçait le jugement : massacré, ou mis de
hors. On rendit la liberté à tous les condamnés aux 
fers ou à la détention, et l’on fit périr vingt-un honnêtes 
hommes.

Cette exécution barbare avait été précédée du massacre 
de cinquante- sept prisonniers de marque , que l’on 
avait amenés des prisons d’Orléans, où ils devaient être 
jugés par la haute-cour nationale. Nous citerons,à cette 
occasion , une anecdote qui prouve que la mort de ces 
infortunés avait été concertée et arrêtée par les conju
rés de Paris. M. Alquier, que l’on a vu deux fois dé
puté et ambassadeur près les cours de Naples, d’Es-1,

%
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fut arrêté et mis en prison à Quimper. On se 
disposait à lui faire son procès, comme pro
vocateur à l’assassinat, lorsque la convention 
nationale rendit un décret pour le mettre en 
liberté.

Après avoir donné les causes secrètes qui ont 
amené les crimes du mois de septembre 1792; 
après avoir raconté la manière dont ils furent 
organisés, et nommé les monstres qui ont ima
giné et dirigé les assassinats, il nous reste une 
tâche pénible à remplir, mais qui est néces-

pagne , de Suède et de Danemarck , était alors prési
dent du département de Seine et Oise. Il apprend l’ar
rivée, à Versailles, des prisonniers d’Orléans, et le 
sort affreux qu’011 leur prépare. Il se rend en hâte à 
Paris, chez Danton , ministre de la justice , pour lui 
demander des mesures promptes. Voici la conversa
tion qui s’établit entr’eux. — Danton. Que vous im- 

- porte ce qu’on dit ? remplissez vos fonctions, et ne 
vous mêlez que d’administrer. — Alquier. Mais , 
monsieur^- les lois nous ordonnent de veiller à la sû
reté des prisonniers. — D. Que vous importe ? —
A. Donnez-moi donc un ordre ? — D..(Se promenant 
à grands pas.) Ne vous mêlez point de cette affaire, 
monsieur, le peuple demande vengeance. L’adminis
trateur ne put obtenir d’autre réponse , et retourna 
à son poste. Le lendemain , les prisonniers arrivèrent 
à Versailles, et furent inhumainement massacrés dans 
la rue.

( 7* A. 1 )
saire pour que le lecteur ait une idée moins 
confuse de ces journées de deuil et de calami
tés. Cette tâche consiste à rapporter quelques 
faits qui se sont passés dans les différentes pri
sons , et qui serviront à caractériser ces jour
nées. En outre, ils offriront des traits de sang- 
froid et de désespoir, de cruauté et d’humanité, 
de courage et d’abandon, dont la réunion et 
1 ensemble formeront un tableau que nous 
croyons devoir être curieux et intéressant tout 
à-la-fois, quoique, pour former les ombres, 
nous ayons été forcé de tremper le pinceau 
dans le sang.

Billaud-Varennes, substitut du procureur 
de la commune, s’était chargé, ainsi que nous 
lavons dit, de garnir de victimes les différentes 
prisons, et de trouver des bourreaux pour les 
immoler. 11 avait, pour l’aider dans la première 
partie de ce double travail, Panis et Sergent , 
officiers municipaux, qui, delà mairie où ils 
s étaient postes, expédiaient des mandats d’arrêt 
contre les personnes qui leur étaient désignées 
ou qui leur déplaisaient (1). Marat, celAritnane 
français, indiquait les scélérats qui, depuis deux

(1) Sergent montra, dans cette circonstance, que 
es animaux lui étaient plus chers que les hommes. 

Bu signant des mandats d’arrêt contre des individus
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mois, arrivaient furtivement à Paris, de tous 
les points de la France, tels que les assassins 
d’Avignon et de Carpentras, les coupe-jarrets 
de Marseille, etc. Billaud les fit venir devant 
lui, les pérora, les électrisa, et après avoir ins
crit leurs noms, il leur indiqua les endroits où 
ils pouvaient se gorger de vin et de victuaille.

Ces bourreaux n’offrant pas au sanguinaire 
substitut un nombre suffisant , même pour 
commencer l’hécatombe, il recruta dans ce que 
Paris renfermait de plus détermines mauvais 
sujets. Il y joignit quelques protestans fanatiques, 
auxquels il désigna pour victimes les prêtres, 
objet de leur baine particulière. Ces cruels sec
taires se donnèrent pour mot de ralliement : 
Charles IX et Louis XIV; Médicis et la saint 
JBarthelemi. Deux hommes, connus par leurs 
forfaits , Mamain et Maillard, le dernier ancien 
huissier, furent choisis pour donner une di
rection et une forme populaires aux assassinats. 
Dans ces horribles exécutions, on distingua un 
nègre et un jeune homme qui montrèrent un 
grand acharnement après les victimes. Le jeune 
homme disait, pour s’excuser, qu’il vengeait

qui furent égorgés, il s’emporta contre un homme 
qui frappait son chien, en lui reprochant de n’avoir 
point d’humanité.
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la mort de ses deux frères tués le 10 août, à 
Pattaque du château des Tuileries.

Le 2 septembre, jour fatal, les assassins se 
portent aux Carmes; on fait un appel des mar
tyrs qui y étaient enfermés. Cent soixante- 
douze ecclésiastiques sont lancés dans l’éternité; 
quatre sont assez heureux pour se soustraire 
au trépas en franchissant les murs.Un cinquième 
dut la vie à l’amitié d’un de ses confrères et 
à la générosité courageuse d’un garde national. 
Le trait mérite d etre cité ; il fait honneur à 
tous deux.

L’abbé Grandmaison, vicaire assermenté 
d’une paroisse de Paris, apprend qu’un ecclé
siastique avec lequel il est fort lié, quoique cet 
ecclésiastique n’ait pas prêté le serment cons
titutionnel, se trouvait au nombre des prêtres 
enfermés dans le couvent des Carmes de la rue 
de Vaugirard; il est instruit en même temps 
que ces malheureux détenus sont menaces par 
la populace. On était alors au ier. septembre. 
L’Abbé Grandmaison, fort inquiet sur le sort 
réservé à son ami, fait, pour le sauver,le seul 
effort qui soit en son pouvoir. 11 se rend à sa 
section, monte à la tribune, et l’engage à ré

clamer son ami. Il est interrompu par des mur
mures. Plusieurs voix font entendre ce peu de 
mots : C’est un abbé, l’ordre du jour. Revenu
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tristement à sa place, le généreux Grandmaison 
est complimente par un garde national qui 
cherche a le consoler de sa disgrâce; le vicaire, 
plein de son ami, fait un grand ëloge de ses 
vertus et de ses talens. Le garde national écouté 
avec interet, fait des questions sur le physique 
de cet ami, quitte le vicaire, en lui disant de 
ne pas désespérer. Le garde national, humain* 
se fait commander de service pour la maison 
des Carmes. A peine est-il le lendemain à son 
poste, que les assassins arrivent et commencent 
le massacre. Le garde parcourt la maison, 
lurete partout, et ne trouve pas celui qu’il 
cherche. Il descend dans les jardins, dësespërë 
de l’inutilité de ses recherches. Tout-à-coup il 
aperçoit un homme qui se tapissait dans des 
broussailles; il le fixe, le reconnaît, et lui dit: 
« \ ous etes l’ami de M. Grandmaison? — 
« Eh ! oui, répond le tremblant abbé, qui se 
m jette aux genoux du garde, et lui demande 
» la vie. )) Par un hasard heureux, il avait 
un habit de laïc. Le garde national, après l’avoir 
rassure, lui passe son sabre en bandoulière, 
lui dit de tirer celte arme du fourreau, et de 
la mettre contre son épaulé. Il le conduit ainsi 
dans une cour, le met en faction et ne le perd 
pas de vue. Qu’on se figure l’étal de ce mal
heureux en voyant égorger sous ses yeux p!u-
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sieurs de ses confrères, pendant une heure que 
dura sa faction. Au bout de cette heure, son 
protecteurs’approcha de lui,et lui dit: «Comme 
» il reste clans cette maison peu de prêtres à 
» immoler, on Va redoubler les recherches ;
» vous pourriez, être reconnu ; suivez moi. » 
Ils sont hors de la maison. Comme ils étaient 
déjà avancés dans la ruede Yaugirard, un groupe 
de populace cria au garde national: « Holà ! M. le 
» garde, nous ne l’entendons pas ainsi ; vous 
» emmenez avec vous un abbé, il nous le faut! 
» Messieurs, répondit le gardet. monsieur est 
« garde national* et je suis chargé de le con- 
» duire à la section* où j’ai un rapport à faire 
» sur son compte. — A la bonne heure, à la 
» section; nous y allons avec vous. » Dès que 
le garde y fut arrivé avec son protégé, il entra 
au comité, exposa sa conduite de manière à 
intéresser. O11 dressa à la hâte un procès-verbal 
des plus favorables à l’abbé. On avait à peine 
hni, qu’un nouveau groupe de peuple se pré
senta. On dit à l’abbé de le traverser avec fer
meté, le sabre nud à la main. Les'nouveaux 
venus, qui ne l’avaient pas vu entrer, le prirent 
pour un garde national, et s’ouvrirent pour le 
laisser passer. Ainsi fut sauvé cet abbé, dont 
nous ignorons le nom, de même que celui du 
brave garde qui lui a sauvé la vie.
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Des Carmes, les assassins se portèrent à 

1 Abbaye. On voulait opérer comme on avait fait 
^ pour les prêtres, c’est-à-dire, se contenter de 

faire l’appel des infortunes détenus. Il s’éleva à 
ce sujet une discussion assez vive parmi la bande 
des cannibales et la canaille qui les accompa
gnait. Une espèce de commissaire, après avoir 
péroré assez long-temps, se fait apporter le 
bvre des écrous, et dit, après l’avoir montré à la 
borde assassine : « Ce livre servira à donner des 
» renseignemens sur les prisonniers ; on pourra, 
» en le consultant, punir les scélérats, et rendre 
» la liberté aux innocens, s’il s’en trouve. Il faut 
* donc e,tabIir u» tribunal populaire; le prési- 
» dent fera comparaître chaque prisonnier, lira 
» 1 écrou devant lui. II recueillera ensuite les 
» voix des jugeset prononcera. Oui! oui! disaient 
« à chaque phrase les auditeurs; bravo! il a 
» raison. — Nommez donc un président. —
» M. Maillard, le citoyen Maillard, président;
» c’est un brave homme. » Ce monstre s’avance 
d un air déterminé, prend pou r j uges douze indi
vidus de sa trempe, entre avec eux, établit son 
tribunal entre les deux guichets, et jure qu’il va 
travailler en bon citoyen. La seule précaution 
que prend ce prétendu tribunal, est de convenir 
qu on ne prononcera pas la mort aux condamnés, 
qu’on dira seulement : A la Force! On se trom-
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perait si l’on attribuait à quelque sentiment d’hu
manité cette précaution des juges; ils n’eurent 
pour motif que d’éviter les scènes violentes que 
les condamnés auraient pu faire\dans l’intérieur 
de la prison.

Les descriptions que les romanciers les plus 
renommés nous ont données des cavernes de 
brigands, et des infortunés voyageurs qu’on y 
entraînait pour les dépouiller, et souvent les 
immoler à la sûreté de la troupe, ont pu seules 
servir de modèle pour établir les tribunaux sou
verains du peuple du mois de septembre. Voici 
le tableau qu’en a fait un prisonnier de l’Abbaye, 
qui a paru devant les juges assassins, et quia eu 
le bonheur d’être rendu à la vie.

A «la lueur de deux torches, j’aperçus le 
terrible tribunal qui allait me donner ou la vie 
ou la mort. Le président, en habit gris, un sabre 
à son côté , était appuyé debout contre une 
table sur laquelle on voyait des papiers, une écri- 
troire,des pipes et quelques bouteilles. Cette 
table était entourée par dix personnes, assises ou 
debout, dont deux étaient en veste et en tablier ; 
d autres dormaient étendues sur des bancs. Deux 
hommes en chemise teinte de sang, le sabre à la 
main, gardaient la porte du guichet; un vieux 
guichetier avait la main sur les verroux.En pré
sence du président, trois hommes tenaient un



prisonnier qui paraissait âge de soixante ans. On 
me plaça dans un coin du guichet ; mes gardiens 
croisèrent leurs sabres sur ma poitrine, et m’a- 
vei tirent que si je faisais le moindre mouvement 
pour m évader, ils me poignarderaient. Lorsque 
celui qui me précédait fut jugé, le président dit:
A un autre. Aussitôt je fus traîné devant cet 
expeditir et sanglant tribunal. Après que j eus 
répondu à toutes les questions qui me furent 
faites, et après que j’eus déiruit tous les griefs qui 
s’élevaient contre moi, le président ôta son cha
peau, et dit : « Je ne vois rien qui doive faire 
» suspecter monsieur; je lui accorde la liberté.
» Lst-ce la votre avis ? » Tous les juges ap
prouvèrent cette décision.

Le président chargea trois personnes d’aller 
en députation annoncer au peuple le jugement 
qu’on venait de rendre. Pendant cette pro
clamation, je demandai à mes juges un résumé \ 
de ce qu’ils venaient de prononcer en ma faveur; 
ils me le promirent. Je reçus cette pièce le len
demain. Les trois députés rentrèrent, et me 
firent mettre mon chapeau sur la tète; ils me 
conduisirent hors du guichet. Aussitôt que je 
pai us dans la rue, un d eux s’écria : « Chapeau 
» bas, citoyens! voilà celui pour lequel vos 
» juges demandent aide et secours. >» Ces 
paroles prononcées, le pouvoir exécutif m’en-
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leva, et placé au milieu de quatre torches, jefus 
embrassé de tous ceux qui m’entouraient. Tous 
les spectateurs crièrent: Vive la nation! Ces 
honneurs me mirent sous la sauve-garde du 
peuple, qui, en applaudissant, me laissa passer 
suivi de trois députés, que le président avait 
chargés de m’escorter jusques chez moi. L’un 
était maçon, l’autre fédéré , et le troisième 
apprenti perruquier. Arrivés dans la rue Saint- 
Benoît, nous montâmes dans un fiacre qui nous 
porta chez moi. Ils burent un verre d’eau-de- 
vie et s’en retournèrent avec une attestation que 
je leur donnai, et qui annonçait qu’ils m’avaient 
remis sain et sauf chez moi.

On ne doit pas s’attendre à rencontrer beau
coup d’actes semblables de justice de la part de 
ce tribunal ; car si l’on en excepte quelques pri
sonniers rendus sur la réclamation de leurs sec
tions, ceux sauvés par Grappin, MM. de Som- 
breuil, Sicard, Cazotte, Saint-Me'ard, et quel
ques autres, tous les malheureux détenus à l’Ab
baye ont été sacrifiés, au nombre de cent trente-
un, au calcul sanguinaire de la commune de 
Paris.

M. de Montmorin, ministre des affaires étran
gères dans le commencement de la révolution, 
était detenu dans cette prison. A la nouvelle des 
massacres, le désespoir s’empara de lui, et donna



tant de force à ses nerfs et à ses muscles, que 
dans un accès violent, il brisa, à coups de poings, 
une table de bois de chêne, de quatre pouces d’é- 
paisseur. Lorsqu’on vint le prendre et qu’on 
l’eut mis en face du tribunal, il déclara qu’il ne 
reconnaissait point les membres de la commis
sion pour ses juges ; qu’ils n’avaient été nommes 
par aucune loi; que l’affaire pour laquelle il était 
détenu, était soumise à la décision d’un tribunal 
régulièrement constitué, et qu’il espérait que 
cette décision changerait l’opinion que le public 
avait de lui. Un des juges interrompit brusque
ment l’ex-ministre , et dit au président : Les 
crimes de M. de Montmorin sont connus ; mais 
puisqu’il prétend que son affaire ne nous regarde 
pas, je demande qu’il soit envoyé à la Force. 
Oui ! oui! à la Force! crièrent à-la-fois tous les 
juges. L’infortuné ne savait pas que cette ex
pression était l’arrêt et le signal de sa mort. Il 
croyait qu’il échappait aux mains de ces bar
bares, et une teinte de joie se fit apercevoir 
sur son visage. M. le président, dit-il avec 
un sourire sardonique , puisqu’on vous appelle 
ainsi, je vous prie de me faire avoir une voi
ture. Vous allez l’avoir, lui répondit froide
ment Maillard. Il fit un signe à un des assistans, 
qui sortit aussitôt pour avertir les bourreaux 
qu’ils allaient avoir une victime d’importance.

( 80 )

/

Il rentra ensuite, dit à M. de Montmorin : La 
voiture est à la porte. Le ministre réclame diffé- 
rens objets qui sont dans sa chambre, pour les 
emporter. On lui répond qu’ils lui seront en
voyés. Il sort : au lieu de trouver une voiture, il 
trouve la mort (i).

Thierry , valet-de-chambre du roi, et qui 
était le gardien des diamans de la couronne et de 
tout le Garde-Meuble, succède au ministre, qui 
n’est déjà plus. Les accusations de royalisme, 
d’aristocratie s’accumulent sur sa tête; l’infor
tuné se retranche sur son devoir. Maillard pro
nonce les mots funestes, à la Force; Thierry n’est 
plus (2).

(81 )

(1) M. de Montmorin avait bien deviné la marche 
de la révolution. Il avait dit, le 8 août, à M. Bertrand 
de Molleville : «Vous riiez, il y a six mois , lorsqu© 
» je vous annonçais la république ; vous verrez si je 
* me suis trompé. J’en crois l’époque bien près de 
» nous. Sa durée sera-t-elle courte? Tout dépend du 
» sort du roi. S’il est assassiné, la république ne du- 
» rera qu’un moment ; mais s’il est jugé dans les for- 
» mes et condamné, vous n’aurez de long-temps une 
» monarchie......... »

U) U y eut, au commencement de 1793, une dis
cussion entre le ministre Rolland et les héritiers 
Thierry. Maillard avait oublié, volontairement sans 
doute , de noter sa mort sur le livre des écrous. Le 
ministre prétendit que Thierry n’avait pas péri lors des 
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L'agonie de M. de Saint-Méard est trop 
connue pour que nous la rapportions ici. Doit- 
il son existence à la franchise de ses aveux, au 
sang-froid et à la noble fermetë qu’il montra dans 
cet instant terrible, ou bien à un éclair de justice 
qui sillonna dans ce moment le cœur de ses j uges? 
C’est ce qu’il est difficile de décider. Mais de 
toutes les victimes qui ont paru devant les tribu
naux de sang, il n’en est pas une seule à laquelle 
on ait dit, comme à M. de Saint-Mëard: «Nous ne 
» sommes pas charges de juger les opinions, mais 
» bien les actions. » Quelle différence entre la 
conduite que tint dans cette occasion le president 
Maillard, et la manière barbare avec laquelle il 
se comporta envers de malheureux Suisses!

ira rage assassine des cannibales contre ces 
bravesetfidèles soldats n’avait pasëtë éteinte dans 
le sang de leurs camarades, versé Je io août; 
eile s enflamma de nouveau le 2 septembre. On 
savait qu’on avait enfermé des Suisses à l’Abbaye; ~ 
la plus grande partie venait d’en être extraite

( 82 )

massacres, et quil était émigré. En conséquence, il fît 
mettre les biens du mort sous le séquestre, pour qu’ils 
lussent vendus. On soupçonna , dans le temps , quel- 
qu un qui convoitait une campagne de Thierry, d’a
voir voulu le faire croire émigré. Nous ignorons com
ment cette affaire a été terminée.

pour être conduite à la maison commune; mal
heureusement on oublia d’y joindre ceux qui 
étaient enfermés dans une autre chambre. Laca- 
nailleenfut instruite; tout-à-coup elle poussa le cri: 
Les Suisses! les Suisses! Maillard les fait ame
ner devant 1 ui, leu r reproche d’avoir tiré sur le peu
ple au 10 août, leur annonce que ce même peuple 
demande vengeance, et qu’ils vont être transfé
rés à la Force, la force! répond-on de tous 
côtés. Les malheureux savaient que ce cri était le 
signal de leur mort. Les uns se jettent à genoux en 
criant : Grâce! grâce! d’autres s’enfoncent dans 
la prison, en se serrant les uns contre les autres ; 
quelques-uns sont immobiles, mais le désespoir 
est peint dans leurs yeux. Ce tableau, loin d’é
mouvoir les juges et leurs acolytes, semble au con
traire augmenter leur soif du sang. Un d’eux dit 
brusquement à ces malheureux : « Allons, allons, 
» décidez-vous; quel est celui de vous qui sort le 
» premier?» Un jeune Suisse, d’environ trente 
ans, s’avance avec intrépidité et d’un air martial: 
« Je passe le premier, dit-il d’un ton ferme, et 
» vais donner l’exemple à mes infortunés com- 
» pagnons. Mais nous, soldats, nous ne sommes 
}) pas les coupables, ce sont nos chefs ; cependant 
» ils sont sauvés, et nous périssons; mais mon- 
» trons que nous ne craignons pas la mort.
H Adieu !....... » Puis, enfonçant avec force son
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chapeau, il sëcria : « Par où faut-il aller?» 
Aussitôt on lui ouvre la porte. Il s’avance avec 
fierté, reste un instant immobile, promène ses 
regards autour de lui, et s1élancé vivement sur 
les piques et les baïonnettes. Le cri de la mort, 
qui enlève sa proie à la vie, est entendu de ses 
compagnons; ils reculent épouvantés, mais bien
tôt ils vont le rejoindre dans la tombe.

Un seul reçoit la vie ; il la doit à un Marseil
lais qui l’a reconnu, et qui arrête, par ces mots, 
les sabres levés sur sa tête, et dont un lui a déjà 
fait une large blessure: « Qu’allons-nous faire,
» mes camarades? je connais cet homme, ce n’est 
}> Pomt un soî(lat du io août, il n est que fils de 
>> Suisse; je le protestent je demande sa liberté. » 
Les cannibales baissent leurs armes, embrassent 
celui qu’ils allaient égorger; le Marseillais le 
pi end par un bras, un bourreau le prend par 
1 autre; on crie : Place ! les rangs s’ouvrent, l’in
fortuné les traverse; il est couvert d’applaudis- 
semens; il est sauve! Quelle est étonnante cette 
transition subite du sentiment de férocité le plus
for te m en t pro nonce', a u sen ti ment de 1 ’h um ani té 1 a
plus expansive! Combien le caractère de l’homme 
est indéfinissable! C’est une énigme dont le phi
losophe cherche inutilement le mot, c’est le se
cret de la nature. Quel était, par exemple, le 
caractère de celte femme à qui sa voisine de-
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mande où elle allait, et qui répondit tranquille
ment quelle allait porter la soupe à son homme 
qui ticivaillait, cest-a-dire, qui massacrait à 
1 Abbaye? Et celui de cet assassin, qui dit à une 
femme qu’il rencontra : «Voilà la besogne qui 
» diminue, » et à qui elle répondit : « Il faudra 
» bien en trouver encore (i) ». Ces êtres, que 
nous sommes très-éloigne's de vouloir excuser, 
ne consideraient-ils pas leur action infâme, moins 
comme un crime, que comme un métier qui leur 
rapportait de l’argent? On leur avait dit que 
les prisonniers étaient des ennemis de l’état, qui 
devaient égorger leurs femmes et leurs enfans, 
et qu en les égorgeant eux-mêmes, c’était rendre 
un service à la patrie. Ce qui porte d’ailleurs à 
croire que plusieursdes assassins ne tuaient que

(35)

(.0 Un manouvrier s’était enrôlé dans la troupe des 
sins des prisons, et n en avait rien dit à sa femme, 

oisquil rentra chez lui, ses vêtemens étaient teints 
du sang de ses victimes. Sa femme lui en fit l’obser- 

atl0n > d s excusa par un mensonge. Il crut l’apaiser 
en lui donnant l’argent de ses crimes; la somme 
outre-passait de beaucoup ce qu’il gagnait ordinaire
ment. Cette honnête femme est tourmentée; elle s’iu- 
°lme » et apprend l’affreuse vérité. A l’instant elle 

quitte ce monstre, et, dès que le divorce fut rendu 
jdC1 ® ’ eJ,e se présenta pour l’obtenir; mais ne vou
ant pas perdre celui qui avait été son mari, elle donna 

Pour motif 1 incompatibilité d’humeur.



pour cle l’argent, c’est l’humeur que montra î’urï 
de ces hommes auxquels Billaud-Varennes 
avait promis vingt-quatre livres par jour : « Bil-
» laud-Varennes, dit cet homme, nous c.......e
« avec ses 24 livres; croit-il que j’aurai massa- 
« cre quarante hommes pour si peu de chose ? » 

Jetons un coup-d’œil sur ce qui se passait dans 
î intérieur des prisons. Lorsque les prisonniers 
eurent la certitude du sort déplorable qui leur 
était réserve, leur premier mouvement fut de se 
regarder, et de chercher dans les jeux les uns des 
a ut. s, une réponse à cette question exprimée par 
leurs regards : Qu’allons-nous faire ? A ce si
lence interrogateur succéda tout-à-coup un débor
dement de paroles ou d’actions analogues au ca
ractère de chacun. Les uns maudissaient le ciel, 
tandis que d’autres l’invoquaient; celui-ci pleu
rait et s arrachait les cheveux, celui-là marchait 
à grands pas, renversant et brisant tout ce qu’il 
trouvait sous sa main ; là un détenu vidait son 
porte-feuille, relisait et mettait en ordre des cer
tificats qui devaient lui faire rendre la liberté; 
dans un coin, un autre malheureux rédigeait à 
la hâte un mémoire justificatif sur lequel il fon
dait toutes ses espérances. Le petit nombre, im
mobile, l’œil fixe, paraissait absorbé dans des ré
flexions profondes. Un homme attire tous les 
regards et fixe sur lui toutes les attentions. Ce-

( 86 ) ( 87 )
tait M. de Chantereine , colonel de la maison 
constitutionnelle du roi. « Nous sommes donc,
» messieurs, tous destinés à être massacrés; je 
» veux leur épargner un crime.... Mon dieu , je 
» vais à toi ! » Il se frappe de trois coups de cou
teau, et expire sur-le-champ.

Soit que cet acte de désespoir eût encouragé 
un autre détenu, soit qu’il eût pris la même 
résolution que ce brave officier, l’attention qui 
était fixée sur celui-ci, fut subitement reportée 
vers la chaire d’où sortaient des gémissemens 
et des cris étouffés. On fut pour en connaître 
la cause, et l’on trouva cet infortuné qui s’était 
porté, d’une main mal assurée, plusieurs coups 
de couteau, mais aucun de mortel. Ce double' 
évènement, ayant été su du tribunal, il fit 
enlever les suicidés , et fit achever par les bour
reaux celui qui n’était que blessé.

11 est probable que ce fut cette scène tra
gique qui détermina deux respectables ecclésias
tiques à rappeler les prisonniers aux grands prin
cipes de la religion. L’abbé Lenfant (1) et l’abbé 1

(1) L’abbé Lenfant avait été jésuite et prédicateur de 
JosephII , empereur d’Allemagne. Venu en France, 
il prêcha devant Louis XVI ; mais il 11’a pas été son 
confesseur , comme on a voulu le faire croire. Il fut 
eu butte aux novateurs» , parce qu’on imagina qu’il 
était 1 auteur du discours à lire au conseil, sur le pro-
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Chapt (i) parurent dans la tribune de la cha
pelle qui nous servait de prison ( c’est un pri
sonnier qui parle ) : ils nous annoncèrent d’un 
ton solennel, que notre dernière heure était ve
nue, et apres quelques mots d’exhortation, ils 
nous invitèrent a nous recueillir pour recevoir 
leur bénédiction. Par un mouvement spontané, 
nous tombâmes tous à genoux en même temps. 
Il nous sembla que ces deux vénérables vieil
lards, placés au-dessus de nous dans la chaire 
de la vérité, étaient des ministres envoyés par 
1 Eternel pour nous préparer à paraître digne
ment devant lui. Nos mains se joignirent, nos 
tetes se courbèrent, et nous reçûmes, dans celte 
position, la bénédiction de ces dignes prédica
teurs de l’évangile. Cette lugubre, mais auguste 
cérémonie, nous rendit du courage. Tant que 1

“ ' ' 1
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jet d accorder l’état civil aux protestans , et qui parut 
en 1787. Il passait pour le plus grand prédicateur de 
son temps. Il avait soixante-dix ans lorsqu’il fut as
sassiné.

(1) L abbé Chapt-de-Rastignac, âgé de soixante-dix 
ans, d une ancienne famille de Périgord, était docteur 
et sociétaire de Sorbonne, et vicaire-général du dio
cèse d Arles. Il avait été député à l’assemblée cons
tituante. Il estauteur de plusieurs écrits, entr’autres, 
de 1 Accord de la révélation et de la raison contre le 
divorce; d’un autre écrit sur le Divorce en Pologne.

*
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son impression se fit sentir, nous attendîmes 
tranquillement l’instant de notre sacrifice; celui 
des deux ecclésiastiques arriva le premier; une 
demi-heure après, ils étaient devant le trône de 
Dieu (1).

Aux Carmes et à Saint-Firmin, on vit des 
pretres se confesser les uns aux autres, don
ner et rendre la bénédiction générale. Tan
dis que les uns récitaient les prières des ago- 
nisans, d’autres couraient de tous côtés, cher
chant à se cacher ou à fuir. Trente environ 
eurent le bonheur de s’évader. Ce fut dans le 
couvent de Saint-Firmin qu’eut lieu cet acte de

(1) La liberté rendue à trois détenus , avança la 
mort de ces deux vénérables ecclésiastiques. Voici le 
fait. M. Bonneville , peintre, s’était rendu à l’Abbaye 
pour reclamer, au nom de sa section , trois personnes 
détenues dans cette prison. Les juges de sang auxquels 
il s adressa , se récrièrent sur le nombre. Trois ! c’est 
beaucoup, dirent-ils en même temps. M. Bonneville, 
sans se déconcerter , démontre que ces particuliers 
étaient innocens. Ils vont vous être rendus , reprit 
Maillard ; attendez un moment : pour détourner l’at
tention de ceux qui sont à la porte , et pour que vous 
puissiez emmener tranquillement les particuliers que 
vous réclamez, je vais leur donner un bon os à ron
ger. Il fit comparaître les deux prêtres martyrs et les 
livra aux bourreaux. Pendant cette exécution , on fit 
sortir le peintre et ceux qu’il était venu réclamer.
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férocité mouie que l’on ne peut designer par 
aucune expression connue.

Joseph-Marie Gros, cure de Saint-Nicolas- 
dû-Chardonnet, pasteur connu par ses vertus 
et par l'amitié qu'il portait à ses ouailles, était 
enferme dans cette maison. Parmi les bourreaux 
il reconnaît un de ses paroissiens ; il lui dit -
* °'\ tm! ’ ie 16 rec01“™; tu sais que je
" 131 oM,ëe en plusieurs circonstances.....Si tu

peux me sauver! Le monstre lui réponditje 
m en souviens ; mais je ne saurais qu’j faire.

” Ceci n’est pas ma faute; la nation le veut 
» ainsi, et la nation me paye. ,, Ayant achevé 
ces mots, le barbare fait signe à ses camarades- 
tons ensemble saisirent le martyr et le jetèrent’ 
pat la fenelre. II expira sur le pavé.

Dans la maison des Carmes, on offrit la vie 
a plusieurs ecclésiastiques, à la condition qu’ils 
prêteraient le serment constitutionnel. Tous 
ceux auxquels-on fit cette proposition refusèrent.

, Us c,terons> entr'autres, M. Dulan, arche
vêque d’Arles, député à l'assemblée consti
tuante, et Pierre-Louis de Larochefoucauld, 
eveque de Samte-Fois: Joseph,son frère aine, 
eveque de Beauvais, venait d’être assassiné, 
-orsqu on proposa au cadet de prêter serment 

.1 répondit qu’il n’avait pas de plus grand 
<fue de recevoir une mort aussi glorieuse que
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celle qui venait d'être donnée a son aine. Il la 
reçut sur le corps de ce frère.

On avait enferme, par inadvertance sans 
doute, dans cette maison, deux laies avec les 
cent quatre-vingt-six pretres insermentés qu on 
y avait entasses. Joseph Duplain, ancien libraire 
de Lyon et ancien administrateur de la caisse _ 
d’escompte, était un de ces laïcs ; il ne perdit pas 
la tête, et se sauva d’une manière fort adroite. 
Ayant vu un assassin déposer ses pistolets sur 
une croisée,il s’en empara furtivement, semêla, 
au moyen de ces armes, parmi les bourreaux, 
et s'évada sans qu’au s’en aperçût.

Dans les autres prisons, on vit clifférens traits, 
qui, pour le fond , diffèrent peu de ceux que 
nous avons rapportés. On compta quatorze pri
sonniers qui se suicidèrent pour ne pas etre 
égorgés, et quarante environ qui s’évadèrent 
par-dessus les toits, ou en franchissant les murs. 
Dans le nombre des malheureux qui périrent, 
on distingua un abbé Bardi, détenu depuis 
trois ans comine soupçonné d’avoir assassiné 
son frère, et que les tribunaux n avaient pu 
condamner faute de preuves suffisantes; de la 
Motte, qui, à l’instigation de sa femme, avait 
trempé dans l’intrigue du collier, et subissait 
la peine à laquelle il avait élé condamné; et la 
femme de ce Desrue, célèbre par ses crimes.
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Cette malheureuse, condamnée à la réclusion 
pour sa vie, crut quelle parviendrait à atten
drir jes bourreaux; elle fit une toilette recher- 
C mais ei,e ne put les loucher et périt.

Une observation que l’on a faite, et qui est 
e toute venté, c’est que les moteurs des jour

nées e septembre n avaient pas seulement pour 
but de se défaire des prêtres et des^obles, mais 
que déjà à celte l’époque ils avaient en vue la dé
population de la F rance, et qu’ils firent alors un 
premier essai de leur affreux système. Ce qui

ProU,VC’ c’“‘ qu'ils vidèrent ( pour nous 
servir de leur expression) Bicêtre, la Salpé
trière, les Bernardins, le Palais, où l’on n’en
ferma,t pas les nobles. Ce fut de ces prisons 
qu ils tirèrent du renfort, et d’où ils firent sortir 
cette nuee de femmes qui, pendant dix-huit 
mois, causèrent tant de tumulte et de crimes 
dans Paris. Deux cent cinquante femmes, dé
tenues pourvois et antres crimes, furent mises 
en I erte a la Salpétrière ; soixante-quinze à 
a Conciergerie, vingt au Grand-Cliélelet, quatre- 

vingts à la Force: en tout, quatre cent dix 
temmes de mauvaise vie.

Au surplus, nous donnons la notice des 

prisonniers dans chacune des neuf prisons, et 
de ce qu ils sont devenus.

Patsow DE l’Abbaye. Sur deux cent trente-

( 95 )
quatre prisonniers, trois se sont évadés, trois se 
sont suicides , cent trente - un ont été' mis à 
mort, et quatre-vingt-dix-sept en liberté. Dans 
le nombre des morts, on comptait dix - huit 
prêtres.

Couvent des Carmes. On y avait enfermé 
cent quatre-vingt-cinq prêtres etcfeux laïcs : cent 
soixante-treize ont subi le martyre; quatorze sy 
sont soustraits par la fuite.

Maison Saint-Firmin. Sur quatre-vingt- 
treize détenus, tous ecclésiastiques, moins un, 
soixante - seize ont été massacrés ; dix-sept se 
sont évadés.

Prison de la Force. Cent quatre-vingt-six 
hommes, dont trois prêtres, et quatre-vingt- 
une femmes y étaient détenus. Cent cinquante- 
neuf hommes et une femme y ont été égorgés ; 
quatre-vingts femmes et dix-sept hommes ont eu 
l«ur liberté; six se sont enfuis; quatre se sont 
donné la mort.

Conciergerie du Palais. Cette prison ren
fermait trois cent quatre-vingt-quinze indivi
dus , dont soixante - seize femmes. Une seule 
femme, connue sous le nom de la Bouquetière 
du Palais •Roy al 3 fut mise à mort; les autres 
furent rendues à la liberté. Des hommes, cinq 
se donnèrent la mort, deux cent quatre-vingt- 
huit la reçurent ; trente-six eurent leur liberté.
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Châtelet. Sur deux cent soixante - dix- 

huit prisonniers, un s’est tue; un autre s’est 
évadé; deux cent seize furent ëgorgës; quarante 
hommes et vingt femmes obtinrent leur liberté’.

Bicêtre. Deux cent vingt-huit prisonniers : 
cinquante-sept eurent leur grâce; on fit une 
hécatombe des autres.

Bernardins, quai St.-Bernard. Soixante- 
tieize malfaiteurs, condamnés aux galères, 
attendaient dans cette maison le départ de la 
chaîne. On rendit la liberté à trois, et l’on mas
sacra les soixante-dix restans.

Salpétrière. Deux cent quatre-vingt-cinq 
femmes de mauvaise vie y étaient détenues: on 
en sacrifia trente-cinq, et l’on relâcha les autres.

Ainsi, sur deux mille quarante détenus, on 
en massacra treize cent vingt-un; et ce mas
sacre dura quatre jours et quatre nuits, au 
milieu de la première cite de l Europe, sans 
que ni ses autorités, ni ses sept à huit cent mille 
habita ns y eussent mis le moindre obstacle. 
Pendant que des monstres à figures repoussantes, 
gorgés de vin et couverts de sang, faisaient une 
hécatombe dune portion du genre humain, 
Passemblée nationale rendait quelques lois insi
gnifiantes, le corps électoral élisait ses députés 
a la convention , les assemblées de sections en
rôlaient pour l’armée, les tribunaux dictaient

leurs jugemens, les employés travaillaient dans 
leurs bureaux , les agioteurs étaient auPe'ron, 
les oisifs au café, les promeneurs auxTuileries, 
les curieux partout. A la Chaussée-d’Àntin, on 
parlait des scènes horribles qui se passaient 
dans les prisons, commê d’un évènement qui 
aurait eu lieu à Constantinople ou à Moskou. 
Voilà Paris.

Jamais ces crimes n’ont été vengés; jamais 
les monstres qui les ont ordonnés , les scélérats 
qui les ont exécutés, n’ont été punis. Si la plu
part ont été condamnés à mort, c’est pour 
d’autres faits. On a agité plusieurs fois à la 
convention nationale, si l’on ferait le procès aux 
septembriseurs , ou si l’on passerait l’éponge 
sur leurs crimes. Il y eut des décrets pour et 
contre , suivant que chaque faction était plus ou 
moins en force. Lorsque Brissot et son parti do
minaient, on voyait paraître un décret qui or
donnait aux tribunaux de poursuivre les auteurs 
des massacres de septembre; le lendemain, le 
parti de la montagne faisait rapporter le décret. 
Le 8 février 1793 , la société, dite des Défen
seurs de la républiquey composée, en majeure 
partie, des assassins des prisons, osa se pré
senter à la barre de la convention nationale, et, 
par l’organe d’un nommé Roussillon , un des 
membres, eut l’impudence de faire leloge de
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ces assassinats, et traita de comre-rëvolution- 
naires tous ceux qui les improuvaient. Les dé- 
putës Albite, Poultier,, Bourbotte et Bentabole 
parlèrent en faveur des assassinats et des assas
sins. Après quelque opposition, on rapporta le 
decret qui ordonnait de les poursuivre.

Depuis on a renouvelé différentes fois la 
même proposition; elle a toujours été écartée, 
et ces crimes sont restés impunis.
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CHAPITRE III.

Dans ce jour tout sanglant, on vit des factieux , 

Unis contre leur prince et divisés entr’eux , 
Jouets infortunés des fureurs intestines ,
De leur triste patrie avançant les ruines ;
Le tumulte au-dedans, le péril au-dehors,
Et partout les débris, le carnage et la mort.

( Volt. Henr., ch. IV.)

C’était bien un tribunal révolutionnaire que 

cette convention nationale, foulant au pied toutes 
les lois rendues par les deux assemblées qui 
l’avaient précédée, oubliant qu’elle n’avait d’autre 
mission que d’en rendre elle-même, et s’érigeant 
de sa seule volonté en tribunal national pour 
accuser , juger et condamner son roi, que l’as
semblée législative avait déjà jugé , en lui ap
pliquant la seule peine dont il fut passible, la 
déchéance.

Le 22 décembre 1792, le député Mailhe fit 
un rapport sur cette question: Louis XVI sera- 
l—il jugé par la convention nationale? On trouve, 
dans ce rapport , ce passage singulier : « Le 
» prince royal n’est pas encore coupable ; vous 
» avez à balancer sa destinée avec les intérêts
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» de la république ; vous aurez à prononcer sur 
» cette grande opinion, échappée au cœur de 
» Montesquieu : Il y a dans les états où Ion 
» fait le plus de cas de la liberté} des lois gui 
» la violent contre un seul; et j’avoue que 
» !usage des peuples les plus libres qui aient 
» jamais été sur la terre, me fait croire qu’il 
» y a des cas où il faut mettre un voile sur 
» la liberté comme on cache la statue des 
» dieux ».

Dans le petit nombre de députés qui eurent 
le courage, et il fallait en avoir alors, de ne pas 
se reconnaître pour juges, et de refuser de vo
ter dans les quatre appels nominaux qui eurent 
lieu dans ce procès célèbre , nous rapporterons 
ce que M. Lomont, député du Calvados, dit à 
la tribune , pour motiver son opinion :

« Je déclare que tous les efforts qu’on a faits 
» meme à cette tribune, ne m’ont pas persuadé 
w que nous pouvons cumuler les pouvoirs les 
» plus incompatibles; que je suis resté bien 
» convaincu que nous devons faire des lois, et 
» non les appliquer; prendre toutes les mesures 
» de sûreté générale que peut commander l'in— 
« térêtdu peuple, et non prononcer des ju- 
» gemens. En conséquence, puisque la conven- 
» tion demande mon opinion comme membre

(98 ) ( 99 )
» du jury de jugement, je déclare que, tout 
» entier à mes fonctions de législateur, je m’abs- 
» tiens de voter ».

M. Lanjuinais, député d’Ille et Vilaine, parla 
avec une force de moyens bien capables de ra
mener à la raison des esprits moins prévenus : 
« La convention ne peut pas juger Louis XVI. 
» Vous seriez les conspirateurs du io août, les 
« accusateurs, le jury d’accusation, le jury de
M jugement, les juges.....Non, vous ne pouvez
» pas rester juges de l’homme désarmé, duquel 
» plusieurs d’entre vous ont été les ennemis di- 
» rects et personnels, puisqu’ils ont tramé l’in— 
» vasion de son domicile et qu’ils s’en sont 
» vantés. Non, vous ne pouvez pas rester juges, 
>» ayant tous, ou presque tous, ouvert vos avis, 
» et l’ayant fait, quelques-uns de vous, avec 
» une férocité scandaleuse.... ».

Le même M. Lanjuinais, après que la con
vention eut décidé qu’elle jugerait Louis XVI, 
demanda que l’on suivît, pour le roi, les mêmes 
formes que pour un simple citoyen déclaré 
coupable d’un crime, c’est-à-dire, que la peine 
ne fût prononcée qua la majorité des cinq 
sixièmes des voix. M. Merlin de Douai com
battit cette proposition; il demanda, et la con
vention décréta que le jugement serait rendu à

7*
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la simple majorité..... et la mort de Louis XVI 
fut prononcée à une (majorité de cinq voix, 
cest-à-dire, de trois cent soixante-six voix sur 
sept cent vingt-un votans. Encore des personnes 
scrupuleuses ont-elles prétendu, dans le temps, 
qu’il-n j avait eu majorité' que d’une voix , trois 
cent soixante-un sur sept cent vingt-un. C’est 
un point de fait qui est indifférent aujourd’hui.

Lorsque la députation de Paris et le parii 
de Brissot n étaient pas encore de'cide's de mettre 
le roi en jugement, par la crainte qu’ils avaient 
que le monarque n’échappât à leurs poignards, 
ces hommes féroces proposèrent à Roland, mi
nistre de l’intérieur, d’organiser une insurrection, 
dont le but serait de mettre le feu au Temple,

'\ pour se débarrasser de la famille royale. Ro
land répondit : <( Cela est bien délicat : le succès 
» n’est rien moins que certain ; le coup a déjà 
« été manqué au io août». 4

Dans le même temps, on faisait observer à 
Danton que la convention n’avait ni la mission, 
ni le droit de juger le roi. « Au moins, répondit cet 
» homme farouche, on ne peut nier que nous 
» en avons le pouvoir : au surplus, nous ne le 
« jugerons pas, nous le tuefons ».

Il est impossible de rapporter tous les moyens 
que ces hommes de sang mirent en usage pour faire

( 101 )
assassiner juridiquement l’infortuné Louis XVI. 
Les septembriseurs, les furies qui étaient aux 
gages de la commune, obstruèrent, pendant la 
discussion, toutes les avenues de la salle des 
séances de la convention. Des cordeliers, des 
jacobins leurs indiquaient, parmi les députés 
qui se rendaient à leur poste, ceux qui étaient 
opposés à la mort du roi. Alors la horde assas
sine les huait, les menaçait, les insultait. Plu
sieurs députés s’en plaignirent à la convention. 
Charles Yillette, entr’autres, déclara en pleine 
assemblée, qu’en entrant dans la salle,, on lui 
avait dit, ques’il ne votait pas la mort, il serait 
massacré. Les montagnards sourirent, et l'assem
blée passa à l’ordre du jour. Charles Villette ne
s effraya pas de ces menaces, et il ne vota pas 
la mort.

Des conciliabules, des réunions , des repas 
avaient lieu. On y invitait des députés sans 
caiaclère, sans opinion, sans principes; on les 
électrisait, et l’on finissait par obtenir de leur 
pusillanimité, un vote qui répugnait à leur cœur.

Clans les tribunes des jacobins et des Corde
liers, on n entendit, pendant deux mois, que des 
discours virulens, remplis de paradoxes (i) ,

(0 Npus croyons que cet extrait du discours da
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dont le but était de persuader que la république 
ne pourrait s’affermir tant que le roi serait en vie.

On vit même, pendant l’appel nominal qui 
devait décider du sort du monarque, le député 
Dubois-de-Crancé, armé d’un bâton noueux, 
parcourir les couloirs de la salle, arrêter ses col
lègues, et les forcer, pour ainsi dire, par ses gestes 
insolens, à voter la mort. Malheureusement plu
sieurs députés faibles se sont laissé entraîner à la 
séduction ou à la peur..... Que de réflexions à

Roberspierre sur le procès du roi , servira de preuve 
à ce quq nous disons.

« Déjà, pour éterniser la discorde, on a imaginé 
de distinguer l’assemblée en majorité et en minorité. 
Je ne connais pas ici de majorité ni de minorité. La 
majorité est celle des bons citoyens. Elle n’est pas 
permanente, parce quelle n’appartient à aucun parti. 
La minorité a partout un droit éternel. La vertu fut 
toujours en minorité sur la terre. Sans cela , la terre 
serait-elle peuplée d’esclaves et de tyrans? Hamden 
et Sydney étaient de la minorité, car ils expirèrent 
sur un échafaud ; Socrate était de la minorité, car il 
avala la ciguë ; Caton était de la minorité, car il se dé
chira les entrailles. Je connais ici beaucoup d’hommes 
qui serviront, s’il le faut, la liberté à la manière de 
Sydney; et, n’y en eût-il que cinquante, tôt ou tard 
vous les verrez triompher ».

Ce galimathias , prononcé à la tribune le n janvier’ 
17^3, lut couvert d’applaudissemens.
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faire !.... Cinq voix de moins, Louis XVI vivrait 
encore!

La plupart des députés qui ont figuré dans 
le procès de Louis XVI, et qui viveqt aujour
d’hui, si une fausse honte, ou un reste de fièvre 
révolutionnaire ne les anime pas, doivent être 
étonnés de ce qu’ils ont fait. Demandez-leur les 
motifs qui ont déterminé leurs votes. La majeure 
partie ne pourra pas vous les donner. Les cir
constances.....Le Patriotisme..... Le salut de la
patrie. Voilà leurs raisons et leur excuse. Expé- 
dit uninn propopulo mori, a dit Caïphe en con
damnant le Juste.

Combien de conventionnels n’ont, pour moti
ver la peine capitale qu’ils ont prononcée, d’autre 
excuse que celle de Caïphe! On s’efforce défaire 
une distinction entre les députés qui oru voté 
la mort du roi, et ceux qui ont prononcé le ban
nissement ou la détention. Cette distinction , 
selon nous, ne disculpe aucun votant. Il faut 
temonter à la premièrequestionqui futposée: Le 
r°l est-il coupable? A l’exceptionde huitdéputés 
presens, qui ont eu le courage de ne pas vouloir 
se reconnaître pour jurés et pour juges, tous 
les autres ont déclaré Louis XVI coupable (i).

(0 Voici les noms des députés de la convention qui
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Dès l’instant ou la culpabilité a été reconnue, il 
a fallu appliquer une peine. Chaque député a 
déterminé la peine d’après sa manière de voir. 
Nous ne croyons pas celui qui a voté la peine 
capitale sans restriction, plus criminel que celui 
qui l’a votée avec un sursis quelconque, ou que 
ceux qui ont opiné pour le bannissement, la 
réclusion, les fers. Le genre de peine doit être 
indifferent à un roi; c’est le jugement qui le 
déclare coupable, qui doit ne pas lui être indiffé
rent. Qu’elle eût été grande cette convention,si, 
après avoir proclamé la république et avoir ob
tenu l’assentiment des Français, elle eut envoyé à 
Louis XVI une députation de vingt-cinq députés 
les plus âgés, pour lui annoncer le changement 
de gouvernement, et lui proposer de le con
duire et toute la famille royale, avec tous les 
honneurs dus à son titre, sur la frontière du pays 
qu’il eût préféré! Quelle eût été juste cette con
vention, si elle eût fait à son roi une pension de 
quelques millions! Loin de là, elle commit un 
crime inutile, puisque Louis XVI laissait un fils, 
des frères et des neveux (i).

ont refusé de voter dans le jugement du roi : MM. Lan- 
juînais, Wandelincourt, Morisson , Fauchet. Baraii- 
Ion, Lomont, Henri Larivière, Noël (des Vosges), 

(r) Dans son ouvrage sur la révolution, Garat déclare
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11 serait difficile de produire aujourd’hui les 

pièces qui ont servi au procès de Louis XVI, 
et qui étaient déposées à la commission des vingt-

qu’il ne s’est pas trouvé un seul traître parmi les huit 
cents représentans du peuple de la convention. Nous 
ignorons l’acception que Garat donne au mot traître. 
Mais nous croyons plutôt l’abbé Grégoire, qui, dans 
un de ses ouvrages , dit que sur sept cent quarante-cinq 
conventionnels, il y avait trois cents hommes de sang. 
Voici de quels élémens ce terrible sénat était composée 

La convention nationale était au nombre de sept 
cent quarante-neuf membres lorsqu’elle a tenu ses
premières séances.

De l’assemblée constituante........................  4-5
De l’assemblée législative .............................. i47
Administrateurs de départemens...................... 5g
Apothicaires...........................’...................... 2
Administrateur d’hôpital.......................  i
Accusateurs publics. . .................................. 7
Boucher...........................   I
Cultivateurs.................................................... i5
Capitaines........................   7
Chefs de iégion.............................................. 5
Commandans de garde nationale................... 5
Commissaire ,de marine . ........................... 1
Commissaires nationaux ... *................... 6
Curés........................   7
Chirurgiens. ^ 3 . médecins, 21 : total. .’. . 24
Evêques................................. .. .................... 14
Graveur.......................................................... r



un , chargée de dresser l’acte d’acusation. Après 
le jugement, et à 1 epoquede la scission qui s’éta- 
blit dans la convention, un député, membre de

Hommes de loi . ..................................... gr
Hommes de lettres. ...........................  i5
Juges de paix............................ .. ...............
Juges de tribunaux de districts................... 48
Juges de tribunaux criminels...................... Q
Juges du tribunal de cassation...................... z
Maires.............. r7,....................................  04

t Ministres protestans..................................... 5
Marchands.......................................... ^
Notaires........................................................... 10
Officiers du génie............................
Ouvrier armurier. ............................ j
Officiers municipaux..................................... 5
Peintre.............................................
Présidens de départemens............................ 12
Présidens de districts.....................................
Piocureurs généraux de départemens. ... 14 
Procureurs de communes. . . i
Présidens de jurys.................................. g
Professeurs ............................ g
Propriétaires.................................
Receveurs de districts...............................
Vicaires épiscopaux..................................... ^
Sans désignation d’état.................................. 5X
Sur ces sept cent quarante-neuf députés , oint cin

quante-trois sont sortis de Ja convention par mort ou 
émission, et ont été remplacés par leurs suppléans.
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cette commission, et qui est mort sur l’écha
faud, jeta dans le feu plusieurs de ces pièces; 
c’est du moins ce qu’ont dit, dans le temps, des 
membres de cette commission.

Nous aurions pu nous étendre davantage sur 
le jugement de Louis NVI; mais c’eût été ré
péter ce que l’on trouve réuni dans un grand 
nombre d’ouvrages, notamment dansle précieux 
ouvrage , en 2 vol. in-8°., intitulé : Procès des 
Bourbons (1). Nous y renvoyons le lecteur.

(1) Se trouve à Paris , chezLEROUGE, libraire, cour 
du Commerce , passage de Rohan, quartier Saint- 
André-des-Arts. La troisième édition de cet ouvrage 
est augmentée du jugement du duc d’Enghuien.

J»
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CHAPITRE IV.

Ils prétendent conduire à la félicité 
Les nations tremblantes,
Par les routes sanglantes 
Le la calamité.

(Volt.)

-A près la mort du plus vertueux des souverains, 
de ce moderne Agis, qui périt de la main de 
ceux quil avait voulu rendre heureux, on vit 
SG( former differens partis dans la convention. 
D un côte', la sanguinaire députation de Paris 
voulut dominer exclusivement : elle avait pour 
chefs, les Danton, les Marat, les Roherspierre; 
pour soutiens, les sociétés des jacobins et des 
Cordeliers, la municipalité, et tout ce que la 
capitale renfermait d'impur. De 1 autre côté, le 
parti Brissot, connu aussi sous les noms de Gi
rondin ou de Rolandistes, prétendit conduire ras
semblée et dicter seul des lois: Vergniaud, Gua- 
det, Biissot étaient à la tête; il avait pour lui, 
les talens, ï'éloquence et le ministre de l’inté
rieur Roland : mais s’il avait des moyens de 
persuasion, il n’en avait aucun d’exécution; les 
attroupemens, les émeutes, le pillage, les in-
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surrections étaient à la disposition de leurs ad
versaires. Les Girondins durent succomber, et 
ils succombèrent en combattant avec gloire.

La convention nationale avait, sur la pro
position du comédien Collot-d’Herbois, décrété 
ex abrupto, dès sa première séance, que la 
France serait une république (i). Mais depuis 
quatre mois que le décret avait été rendu, la répu
blique n’était qu’un vain nom; il fallait la cons
tituer: en conséquence, on nomma une com
mission chargée de présenter un code républi
cain, et l’on décréta, le 16 février 1793 , que 
les députés qui auraient rédigé des plans de cons
titution, pourraient les faire imprimer aux frais 
du trésor public. Il y en eut cinq cents environ 
déposés chez. Beaudoin , imprimeur de la con
vention.

Combien de députés furent parjures le jour * 1

(1) Dans ce jour célèbre , le 22 septembre 1792 ,
1 évêque Grégoire arrêta toutes observations par ce 
peu de phrases , qu’on ne devait pas attendre d’un mi- 
tustre de l’évangile : « Qu’est-il besoin de discuter, 
” pour décréter l’abolition de la royauté? Les rois
* sont, dans l’ordre moral, ce que les monstres sont 
» dans l’ordrq physique. Les cours sont l’atelier des 
» crimes et la tannière des tyrans. L’histoire des rois
* est iQ martyrologe des nations ».



où la république fut fondée ! d’abord tous les 
conventionnels qui avaient été membres de 
1 assemblée constituante; ils étaient quarante- 
cinq, et avaient jure que la France ne cesserait 
pas d etre une monarchie : ensuite les conven
tionnels qui avaient ele membres de rassemblée 
législative ; on en comptait cent quarante-sept 
qui avaient jure, le 5 août 1791, sur la motion 
d André Duport , que le gouvernement fran
çais ne serait jamais républicain. Combien de 
ces députés républicains qui avaient juré haine 
à la royauté, ont abjuré la république, et ont 
juie fidélité à 1 Empire!... et depuis, combien.... 
Mais, chut! Oui, messieurs , nous nous tairons: 
nous connaissons ce vers :

Il faut qu en cent façons, pour plaire, on se replie.

Pendant que chaque député, se croyant un 
Solon ou un Licurgue, rêvait un plan de ré
publique; pendant que la commission s’endor
mait en lisant ces plans, la faction Brissot mi
nait petit a petit la faction Roberspierre. L’é— 
nergumene Marat, dans ses feuilles sanglantes 
et dans ses placards incendiaires, excitait au 
pillage, au meurtre et a la désorganisation, et 
donnait ainsi des armes contre lui et ses com
plices. On lisait, sur les murs de Paris, une
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affiche de cet homme féroce, dans laquelle on 
remarque ces phrases : « Quand les lâches man- 
» dataires du peuple encouragent au crime par 
» l’impunité, on ne doit pas trouver étrange 
» que le peuple fasse justice lui-même. Lais- 
» sons-là les mesures répressives des lois; il 
» n’est que trop évident qu’elles ont toujours 
» été et seront toujours sans effet. Dans tous 
» les pays où les droits du peuple ne sont pas 
» un vain titre consigné fastueusement dans 
» une simple déclaration, le pillage de quel- 
» ques magasins, à la porte desquels on pen- 
» drait les accapareurs, mettrait fin aux inal- 
» versations ».

La canaille à la solde de la commune prit 
cet appel pour un ordre ; elle ne pendit per
sonne, mais elle pilla deux bateaux de savon, 
et dévalisa des boutiques d’épiciers.

La faction Brissot profita de ces excès pour 
abattre ses adversaires. Elle demanda jus
tice contre les perturbateurs et les excitateurs 
au meurtre et au pillage. A cette occasion, le 
député Vergniaux compara le parti Robers
pierre aux druides qui sacrifiaient à la licence 
des victimes humaines, et à ce tyran de l’an
tiquité, si ami de l’égalité, qui faisait étendre 
sur un lit de fer tous ceux qu’il voulait sacrifier,



faisant couper les pieds à ceux qui débordaient îe 
lit, et faisant disloquer ceux qui, à cause de la 
petitesse de leur taille, ne pouvaient pas atteindre 
le bord. La faction Roberspierre eût peut-être 
e'tê abattue, si un évènement inattendu ne fût 
arrive' pour la sauver, et si l’audacieux Danton, 
qui e'tait alors en mission, ne fût accouru pour 
la soutenir.

Dumourier commandait l’armée française 
dans la Belgique. Loué par Brissot, défendu 
par Danton, il était l’ami des deux factions, 
et finit par les tromper toutes deux. Par un 
motif qu’on n’a jamais su, mais que ce général 
a dit être sa haine contre l’anarchie, il aban
donna subitement l’armée dont le commande, 
inent lui était confié, et passa chez l’ennemi 
avec quelques braves qu’il avait débauchés (i).

(i) Voici ce que M. Bertrand de Mollevilie dit de 
Dumourier ( Mémoires, lom. II, p, 24g ) :

Intrigant, ambitieux, perdu de dettes , agent secret 
sous Louis XVI, en Russie, embrassa la révolution. 
La cour fait la faute de payer ses dettes et de le nom
mer ministre, croyant se populariser. Il trahit le roi, 
et, après sa chute, veut le défendre. Ami des jaco
bins , il en devint l’ennemi, veut remettre le roi sur 
le trône, se joint à Cobourg pour marcher sur Paris , 
trahit la convention, fuit, et est abandonné comme

( 113 )
Cette défection mit la consternation dans Paris; 
Danton y mit la terreur. Il paraît tout-à-coup 
à la tribune de la convention, tandis qu’on le 
croyait encore dans la Belgique, annonce l’entrée 
en France des armées ennemies,4 propose de 
faire marcher contre eux la France entière, 
et renforçant sa voix de Stentor, termine par ce 
cri '.Aux armes!.. Aux armes! répond rassem
blée en se levant spontanément... Aux armes ! 
repètent la commune,les sections, les jacobins, 
les tribunes et les groupes. L’alarme et le 
tumulte sont partout. On ouvre des regis
tres d’enrôlement; ceux qui ne marchent pas 
donnent cinq cents livres à ceux qui partent. * *

un traître inutile. Il avait bien vu la révolution, té- 
rnoin R lettre qu’il écrivit, le 16 décembre 1789 , à 

de la Rosière. « Notre liberté sera attaquée par 
71 une coalition de despotes, et nos courtisans forme-
* r?nt un escadron de troupes légères, qui voltige- 
» ront d un parti à l’autre. C’est alors que des hommes 
» comme nous deviendront les chefs que la nation 
» choisira pour défendre sa liberté. La révolution est 
>] déjà faite. Les moyens nous paraîtront peut-être 
J) répréhensibles, si nous écoutons les préjugés qui 

5 existaient. Aujourd’hui nous sommes libres, quoi- 
55 qu aux dépens de notre repos. Vos enfans seront plus
* heureux que vous. Imprimez bien cette idée dans
* leur esprit.... ».

1. 8
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C’est ce qu’on a appelé, dans le temps, les hé- 
ros de cinq cents livres.

Lorsque la faction Roberspierre, que l’on 
appela depuis, Az Montagne, se fut assuré qu’elle 
n’avait pas perdu tout son ascendant, elle vou
lut profiter de ce moment de confusion pour 
ressaisir toute sa puissance. Danton demanda 
d’abord et obtint ce décret impolitique qui ren
dit la liberté aux débiteurs détenus, et qui sup
prima la prise de corps pour dettes. Cette me
sure, en mettant en liberté un tas de vagabonds 
et d’hommes perdus de dettes et de réputation, 
augmenta d’autant la horde des bandits à la 
solde de la commune : on a assuré, même dans 
le temps, qu’on avait fait participer au bénéfice 
de ce décret, les galériens de' Brest, qui se ren
dirent de suite à Paris.

Undéputé, qui n’était pas encore connu, mais 
qui le fut malheureusement trop depuis pour 
le repos des Vendéens et des Nantais, l’infâme 
Carrier, dans un discours qui lui avait été dicté, 
dit que dans le moment où le peuple était prêt 
à marcher contre l’ennemi extérieur, il était de 
toute justice de lui donner une garantie contre 
l’ennemi de l’intérieur. C’était renouveler l’ex
cuse que les septembriseurs avaient donnée de 
leurs horribles massacres. Ce moyen était usé,

( II5 )
il fallut en inventer un nouveau. Carrier proposa 
le tribunal révolutionnaire ; mais pour couvrir 
l’odieux du mot révolutionnaire, on le nomma 
tribunal criminel extraordinaire.

Cette proposition est accueillie par des ap- 
plaudissemens et par des murmures. Une forte 
opposition se manifeste dans le parti Brissot. 
Plusieurs de ses membres se précipitent à la 
tribune; les huées, les menaces, les hurlemens 
couvrent leurs voix. « Eh bien ! s’écrie Boyer- 
» Fonfrède, établissez votre îtifâme tribunal ; et 
» puisse-t-il être, comme le taureau dePhalaris, 
» le supplice de ceux-là même qui le destinaient 
» aux autres ! » Le parti qui se voyait vaincu, 
ne trouva plus de ressource que dans la levée 
de la séance. Il la demanda à grands cris, mais 
inutilement. Dans le nombre des députés qui 
s’opposèrent à cette demande, on distingua 
IVî. Cambacérès.

« H s’agit, dit ce député, de sauver la chose 
» publique ; il faut des moyens actifs et géné- 
>J raux. Je m’oppose à ce que la séance soit le- 
» ve’e avant que nous ayons décrété l’organisa- 
» lion du tribunal révolutionnaire.... etc. ».

Levasseur rédigeait, pendant ce temps, le dé
cret. Voici la rédaction qu’il présenta et qui fut 
adoptée.

S *



« La convention décrète l’établissement d’un 
» tribunal criminel extraordinaire, sans appel 
» et sans recours au tribunal de cassation, i>our 
» lej ugemenf.de tous les traîtres, conspirateurs 
» et contre-révolutionnaires ».

Cette œuvre, bien digne des ténèbres, fut 
enfantée dans la nuit du 9 au 10 mars 1795. 
Dans la crainte que quelque journaliste coura
geux ne donnât l'éveil sur le but que les grands 
révolutionnaires se proposaient d’atteindre avec 
ce tribunal, 011 se porta chez tous les écrivains 
redoutés , on brisa leurs presses, et on les força 
de fuir ou de se cacher. Pour couvrir en partie 
ce que cet excès avait d’odieux, les meneurs 
conventionnels défendirent, par un décret, aux 
députés de rédiger aucun journal: tous obéirent, 
excepté Marat et Audouin. Quelque temps après, 
sur des plaintes nouvelles portées contre quel
ques écrits qui blâmaient les mesures prises par 
la commune, Roberspierredit : « Il faut éclairer 
» le peuple; il faut proscrire les écrivains per- 
» fîdes , et propager les bons écrits. » On char
gea le ministre Garat d'envoyer par profusion, 
dans lesdépartemens et aux armées, les feuilles 
incendiaires de Marat, d’Audouin, deDuval, 
d’Hébert et de Rougif'f, rédigées par le député 
Guffroy.

Ce fut à cette occasion que le rédacteur en
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chef du Moniteur , dontla feuille in-folio n’avait 
pa m jugée digne de figurer avec celles qu’on 
vient de nommer, écrivit à Roberspierre pour 
lui prouver ses titres et son droit à cet avantage. 
Nous rapporterons cette lettre; elle est precieuse, 
et démontre sans réplique l’impartialité des 
journalistes, et la confiance qu’on doit avoir à 
leurs feuilles.

« Vous devez avoir remarqué que toujours 
» le Moniteur a rapporté avec beaucoup plus 
« detendue les discours de la Montagne que 
» les autres; je n’ai donné qu’un court extrait 
» delà première accusation qui fut laite contre 
» vous par Louvet, tandis que j’ai inséré en en- 
» fier votre réponse. J’ai rapporté presqu’en 
M entier tous les discours qui ont été prononcés 
M pour la mort du roi, et je ne citais quel- 
)} > ques) extraits des autres, qu’autant que j’y 
)J étais indispensablement obligé pour conser- 
» ver quelque caractère d’impartialité. Au 
w reste, il suffit de jeter un coup-d’œil sur nos 
» feuilles, pour voir qu’il n’est aucun journal 
w qui ait plus contribué à culbuter, dans 1 o- 
» pinion , les intrigans dont le peuple va faire 
» justice(1). » Signe Grandville. 1

(1) Ces intrigans étaient les députés arrêtés le a juin, 
et que l’on allait mettre en jugement.

Cet impartial écrivain a changé son nom de Grcin-



Le tribunal criminel extraordinaire étable- 
crëte, et l’on négligeait d’en former la compo
sition. La cause secrète de cette négligence appa
rente était le petit nombre d’affaires que la 
convention avait à lui envoyer; car cette assem
blée voulut d’abord que ce tribunal n’instruisît 
que les procès qu’elle lui indiquerait ; et elle 
n’en avait, dans ce moment, que dix à douze, 
encore, dans ce petit nombre, ne pouvait-on con
sidérer, comme intéressant, que celui du gou
verneur de Saint-Domingue, Blanchelande (i).

( "8 )

ville en celui de Thuau, et a rédigé , sous ce dernier 
nom , le journal du Directoire exécutif.

(i) Voici la liste de ces affaires, telle quelle est 
imprimée dans le rapport fait à la convention , le 2 
avril 1793 , par le député J.P. Rabaut, au nom de la 
commission des six.

Barrault (de Seine et Oise). La commission a arrêté 
de proposer le décret d’accusation. Le rapport est prêt 
depuis bien des jours , quoique Prieur, qui s’en était 
chargé , ait donné sa démission. L’affaire est, au sur
plus, de peu d’importance.

Les prévenus d’émeute , au sujet du recrutement 
dans la. ville de Ccien. Un décret l’a renvoyée à Caen ; 
mais il est arrivé de nouvelles pièces , aujourd’hui 
même, qui peuvent changer la nature de l’affaire.

Beaumarchais. La convention lui a permis de venir 
a la barre présenter sa justification.

‘ ( ”9 )
En comparant ce peu d’affaires avec ce que di- 
sai^fces députés montagnards du grand nom
bre vie contre - révolutionnaires, de royalistes 
et d’ennemis de toutes espèces, qui pullulaient 
de tous côtés, le public aurait ouvert les yeux, 
et aurait pu dire : Voilà bien du bruit, pour une 
douzaine de personnages qu’on nous présente 
comme des ennemis. Le danger n’est donc pas 
aussi grand qu’on nous l’annonce.

Afin de trouver, sans faire de recherches, les * J.

Sainte-Clare de Charleval. On n’a pas toutes les 
pièces, et on les a demandées. *

A my, ex-législateur, et Marivaux. Cette affaire ne 
peut être présentée , parce que les pièces n'ont point 
été envoyées à la commission , quoiqu’elle ait écrit 
pour les demander.

Philippe et Leroux (de l’Eure), prévenus de projets 
tendons à altérer la confiance dans nos armées. Le 
rapport est prêt ; des objets plus importans ont em
pêché de le faire jusqu’à présent.

J. Groult-Beaufort, soi-disant officier, inconnu et 
suspect. Le rapport est prêt. Cette affaire paraît devoir 
être renvoyée au département, pour vérifier si ce n’est 
point un émigré. Il n’y a point, dans les pièces, d’in- 
aication de projet de contre-révolution.

Hecquet et colisorts, prévenus d’opposition au recru
tement. Les pièces 11’ont été remises que d'hier.

Làs généraux Lanoue et Stengel. Les pièces qu’a la



Individus que la haine, et plus souvent le caprice 
des démagogues, marquaient du sceaL^fe la 
îeprobation, il parut un ordre qui prescrivait à 
tous les citoyens, sous peine d’être déclarés sus
pects, d afficher a la porte d entree de la maison 
leurs noms, leur âge, leur sexe, leur qualité, 
rendant les proprietaires et portiers responsables 
de 1 exécution de cette mesure machiavélique. 
L effet de cet ordre, digne des tyrans les plus 
lenommes, fut de préparer la loi des suspects, 
dont nous parlerons^ et de peupler, delà manière
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commission ne viennent que d’être remises, et, au sur
plus, 1 affaire est encore entre les mains des comités 
de la guerre et de sûreté générale.

Talon, prévenu d avoir servi les projets contre-révo- 
lutionnaires du roi. Les pièces n’ont été remises que 
d’hier.

Dufour, Joubert et Debourges, prévenus d’avoir 
persécuté les patriotes d’Arles. Point de pièces.

Narbonne , accusé de malversations dans l'emploi 
des / -As de la guerre. Les pièces n’ont été remises 
que dîner.

Paullin , accusé de s’être vanté d’être contre-révo
lutionnaire. On a écrit pour avoir des renseignemens.

Aujourdhui seulement les pièces de l’affaire de 
Planche lande ont été renvoyées par le ministre de 
la justice, avec quelques autres qui ont été distribuées 
aux membres du comité, pour en faire l’examen.
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ïa plus facile, les nombreuses bastilles des victi
mes à immoler par les tribunaux révolution
naires.

Dès ce moment, la borde sanguinaire des 
Marat, des Hébert, distilla effrontément son 
venin,dans leurs feuilles ordurières, et dési
gna aux poignards un certain nombre de dé
putés du parti Brissot. « Les ennemis du 
» peuple sont dans la convention, disait Hébert 
» dans sa feuille intitulée, le père Duchesne ; 
» il y a trois cents citoyens de trop; 'quand ils 
» n’y seront plus, on pourra faire le bien. »
— «Amis, nous sommes trahis, écrivait, de son 
M côté, Marat ; la contre-révolution est dans la 
» convention nationale : aux armes! aux armes! »
— « 11 faut que la Montagne écrase le Ma- 
» rais (r), s’écrie Roberspierre. » Aux jaco- * 1

(i) On appelait Montagne le côté où se plaçaient les 
députés patriotes, et Marais, celui où siégeaient ceux 
qui n’avaient pas voté la mort, et qui avaient demandé
1 appel au peuple. En parlant de l’appel au peuple , 
°u rapportera ici un aveu que le député Lacroix, qui 
périt avec Danton , fit au tribunal révolutionnaire. Il 
dit que le projet, au 3i mai, avait été d’extirper de 
la convention non-seulement les vingt-deux députés , 
fixais encore tous ceux qui avaient voté l’appel au 
peuple.



foins, un commandant de bataillon de Marseille 
monte à la tribune, et dit, d’un ton d’e'nergu- 
mène : « Levons-nous , et n’ëpargnons pas nos 
» ennemis. Souvenez-vous que César fut assas-
» sine au milieu du sénat.....C’est vous en dire
» assez. » Enfin, un jeune fanatique, nomme 
Varlet, monté sur une chaise à la porte de la 
convention, criait à tous les passansî « On aguil- 
» lotiné asc^z de cuisinières et de cochers de 
» fiacres ; ce sont des têtes conventionnelles qu’il 
» faut abattre à présent. » A ces appels aux 
assassinats, il faut joindre une réunion d’hommes 
audacieux , qui, après s’être concertés en secret, 
se constituèrent effrontément en comité d’in
surrection , et tinrent des séances publiques 
dans le local de l’Evêché.

Ces provocations sanguinaires rendirent, pour 
unmoment,le courageà l’assemblée. Elle nomma 
une commission de douze de ses membres pour 
prendre toutes les mesures que les circonstances 
nécessitaient, et pour lui faire un rapport sur les 
hommes et sur les choses. Cette commission fit 
arrêter quelques chefs secondaires des anar
chistes, notamment le pamphlétaire Hébert. Ces 
arrestations firent rugir de rage la faction Ro- 
berspierre. Une mesure plus hardie la glaça 
d’épouvante. Marat fut dénoncé pour avoir écrit
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Y

qu’il fallait un dictateur. 11 eut beau s’excuser, 
en disant qu’il avait entendu, par ce mot, de
mander un guide pour faire cesser les troubles et 
abattre toutes les factions, la convention, d après 
Je rapport de son comité de législation, décréta un 
appel nominal pour décider s’il y aurait lieu à 
accusation contre Marat. Cet appel se fit dans la 
séance permanente du i5 au i4 avril 179^. 
Sur trois cent soixante députés , deux cent 
vingt votèrent pour le décret d’accusation, 
quatre-vingt-douze contre; le surplus, on n’é
mit point de vœu, on demanda l’ajournement. 
Ainsi Marat fut traduit au tribunal révolution
naire.

Marat était un scélérat, sans doute, mais il 
était député : en lui enlevant le manteau d’in
violabilité, la convention s’est ouvert le chemin 
de l’échafaud, où beaucou p de ses membres ont ete 
entraînés. Il y avait d’autres moyens à employer 
pour éliminer ce monstre.

Cet homme fut le premier personnage mar
quant que le tribunal révolutionnaire ait eu à 
juger. 11 y parut avec son audace, et comme il 
se montrait à la tribune de l’assemblée. Les juges, 
les jurés lui étaient dévoués: sa clientelle, com
posée de tous les assassins à ses ordres,remplis- 
^ait l’auditoire, et l’applaudit dès qu’il entra.
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Apiès une instruction courte et dérisoire, il fut 
acquitte'. Les bravo ébranlèrent les voûtes du 
palais. Ses satellites l’enlevèrent du ban des 
accuses , et le portèrent en triomphe, escorte de 
toute la canaille, dans la convention, où il reprit 
ses fonctions.

Ce fut le 24 avril que Marat fut acquitte' : dès 
sa rentre'e dans la convention, sa faction redou
bla d insolence et jura d’écraser ses ennemis. Elle 
mit tout en mouvement, arma ses satellites, et fit
ce oi mai, ou plutôt ce 2 juin, qui mit toute la 
b 1 ance sous le joug des fe'roces montagnards , et 
de la commune sanguinaire de Paris.

Ce jour, une force arme'e cerne le lieu des 
séances de la convention, s’empare de toutes 
les issues, demande à grands cris la tête d’un 
certain nombre de députes, qu’elle désigne par 
louis noms. Le trouble, le tumulte se mirent 
dans la convention. Barrère, pour tout apaiser, 
piopose aux proscritsledévouement de Curtius 
à imiter, le sacrifice volontaire de leurs pou
voirs. « Un sacrifice î s’écrie le député Lanjuinais,
» indigne; suis-je libre pour en faire? vous ne 
» 1 êtes pas vous-même pour en accepter. N’at- 
)} tendez de moi ni démission, ni suspension mo- 
» mentanée; n attendez aucun sacrifice. » Le 
tumulte augmente; il est à son comble, après

(

qu’un membre des insurgés a fait entendre ces 
paroles insolentes: « Pour la dernière fois, nous
» venons vous demander les proscrits..... Le
» peuple est las d’ajourner sans cesse l’instant 
» de son bonheur ; il le laisse encore un moment 
n entre vos mains : justice.... ou il va se la faire 
» lui-même. » Cette criminelle menace rend^ 
pour un instant, quelqu’e'nergie à la majorité de 
la convention; elle passe à l’ordre du jour sur la 
demande de proscrire vingt-deux de ses mem
bres. Cet effort fut le dernier; mais il était insuf
fisant :1a convention nationale, armée du sceptre 
de la loi, devait casser toutes ces autorités 
insurrectionnelles, défendre à tous de leur obéir, 
et les déclarer en révolte ouverte.

« E11 révolution, a dit Danton, l’autorité ap- 
^ partient aux plus scélérats. » Cette maxime, 
empruntée de Machiavel, eut toute son applica
tion au 2 juin. Les insurgés, sur le refus de la 
convention, de livrer les victimes désignées, 
crient à leur horde: Peuple, tu es trahi! A ce 
cri, les menaces, les hurlemens partent de tous 
côtés. Qu’ils n’e'chappent pas! devient le cri 
général. On chasse la garde de la convention ; 
des hommes à piques remplacent les sentinelles 
armées de fusils. La consigne se réduit à ces 
seuls mots : Vous ne lais serez sortir aucun de-
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pute. Cette consigne, donnée à haute voix, et qui 
n’admet aucune exception, fait croire aux dé
putés montagnards qu’ils sont dupes de la com
mune, et qu’il s’agit d’une proscription générale. 
Afin de s’en assurer, le député Lacroix se pré
sente à la porte pour sortir ; il est repoussé avec 
brutalité par un factionnaire, et rentre furieux , 
en se plaignant de cette insulte. « A l’oppression! 
» s’écrie Danton ; la majesté nationale est ou- 
» tragée ; que l’auteur de la consigne soit déca-
» pité dans la journée.....»—« C’en est trop, re-
» prend Barrère, un grand crime se consomme; 
» c’est celui de la commune, son comité central, 
» de cet affreux comité, tout composé d’hommes 
» suspects et d’étrangers(i). On distribue, dans 
» ce moment, aux troupes quinous assiègent, des

(i) Ce comité révolutionnaire travaillait sous la 
direction immédiate de Pache , maire , et de Marat, 
député, tous deux suisses. Parmi les onze membres 
dont le comité était composé , on comptait sept étran
gers; savoir : Dubuisson et Pereyra, tous deux belges; 
Dufourny, italien; Gusman,espagnol; les deux frères 
Frey et Pi’oly, autrichiens. Ce dernier rédigeait le 
journal le Cosmopolite. A l’exception de Dufourny r 
qui est mort dans son lit, les six autres ont péri sous 
la hache révolutionnaire. Pauvre France ! de tous 
temps ta destinée a été d’être le jouet des étrangers.

» assignats de 5 liv. » 11 proposa à l’assemblée de 
lever la séance, et de sortir toute entière au milieu 
du peuple, pour connaître enfin si elle est libre. 
Cette proposition fut adoptée. On sortit, le pre
sident à la tête ; il 11e resta dans la salle que 
Marat , Roberspierre et un petit nombre de 
leurs complices , encore étourdis de cette dé
marche à laquelle ils ne s’attendaient pas.

La représentation nationale s’avança, à tra
vers une triple haie de baïonnettes et de piques, 
jusqu’au vestibule qui est en face du Carrousel: 
Que demande le peuple P s’écrie le president 
Hérault de Sechelles, en s’adressant à Henriot, 
commandant des insurgés, et qui s’avance avec 
fureur : La convention n’est occupée que du 
peuple et de son bonheur..... « Hérault, ré- 
* pond ce commandant, le peuple n’est pas levé 
}) pour écouter des phrases ; il lui faut des vic- 
» times, il veut qu’on lui livre les trente-quatre 
)} coupables. » Le président lit le décret qui le 
somme de laisser le passage libre à la représenta
tion nationale : Non, f. , répliqua Henriot ;
personne ne sortira ,* je ne connais que ma 
consigne. Le président, au nom de la loi, or
donne aux soldats d’arrêter ce rebelle, et le dé
puté Lacroix le menace en même temps de son 
pistolet. Aux armes! s’écrie ce commandant,
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en faisant reculer son cheval. Canonniers, à vos 
pièces. Son état-major, à cheval, tire les sabres, 
et des fusiliers couchent en joue les députés. La 
convention cherche une issue du côte' du jardin, 
fait le tour du grand bassin, et rentre dans le 
lieu de ses séances.

A peine à leurs places, les depute's entendent 
renouveler la demande de proscription à laquelle 
ils avaient re'siste' jusqu’alors ; la majorité' veut 
encore s j opposer ; sa voix est e'touffe'e par les 
vociférations; elle se contente de protester, pen
dant que vingt-deux députés sont décrétés d’ar
restation par une loi rendue par une soixan
taine de montagnards. Ainsi se termina cette 
journée dont le résultat fut de couvrir la France 
de prisons, de victimes et dechafauds, et de dé
montrer jusqu’à l’évidence la fausseté de cette 
réponse de Hérault de Sechelles, que la force du 
peuple et la raison, c'est la même chose.

Pour couvrir tout ce que l’évènement du 2 
juin avait d’odieux , les tout puissans monta
gnards se hâtèrent de forger une constitution 
bien populaire. Billaud-Varennes nommait ce 
code, le décalogue politique, Y impromptu po
pulaire ; et Barrère disait qu’il était le piédestal 
d'un chef. Elle fut lue, adoptée et adressée, 
presqu’en un jour, aux quarante-quatre mille
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municipalités, pour avoir leur sanction. Qua
rante-trois mille l’acceptèrent ; une seule eut le 
courage de la rejeter. Cette municipalité , com
posée de cent vingt habitans, est celle de Saint- 
Thomas, district de Saint-Brieux, département 
des Cotes-du-Nord. Non-seulement elle refusa 
la constitution qui lui fut présentée, mais elle 
eut assez de caractère pour demander le rétablis
sement de la royauté, et que l’infortuné prince, 
détenu au Temple, fût placé sur le trône qu’avait 
occupé son vertueux père (1). Il paraît que ce 
refus d’acceptation par un seul village fut un 
mensonge concerté. Ce qui porte à le penser, 
cest que, dans le district de Saint-Brieux , et 
même dans le département des Côtes-du-Nord, 
°n ne trouve pas de commune du nom de Saint- 
Thomas, ou il faut que ce nom ait été oublié 
Par tous les géographes.

On organisa ensuite à la hâte le tribunal ex
traordinaire ; les anarchistes avaient soif de sang. 
La convention avait décrété que tous les dépar- 
temens concourraient,chacunà leur tour,àfour- 
mrdes juges et des jurés pour ce tribunal ; elle 
avait même nommé lesde'partemens qui devaient

(?701r.le rapport fait à la convention par le dé- 
Pu Gossuin , à la séance du 9 août 1793.



désigner d'abord. des sujets. On n attendit pa» 
ces nominations, et l’on confirma celle des jurés 
et des suppléans déjà nommés ; mais comme ils 
n’étaient pas en nombre exigé par la loi , le tri
bunal fut autorisé à juger au nombre de dix 
jurés. Jusqu’au 26 septembre 1795, ce tribunal 
fut incomplet et n’eut pas de bases fixes pour 
opérer j la convention n était, pour ainsi dire, oc
cupée qu’à faire des décrets de circonstances (1). 
A cette époque, M. Merlin (de Douai) présenta, 
au nom des comités de salut public, de surete 
générale et de législation, un projet de décret 
erj soixante-quatorze articles, sur l’organisation 
du tribunal révolutionnaire, qui fut adopté par 
la convention. Elle adopta aussi la liste qui lui 
fut présentée des juges et des jurés qui devaient * 17

( i5o )

(1) Après la loi du 10 mars , qui crée un tribunal 

extraordinaire , on trouve, relativement au meme 
objet, celles des 27, 28 et 3o mars; des a et 29 
avril ; celles des 7 et 28 mai ; celles des 2,24,29’ 
5o et 01 juillet ; celle du 3 août, et celles des 8, i4>
17 et 26 septembre. Depuis , et jusqu a la loi sangui" 
uaire du 22 prairial an 2 , il fut rendu encore autant 
de décrets sur cette destructive institution. Ainsi on 
compte environ quarante décrets rendus sur le mode 
d’assassiner Je plus d’individus possible.

composer ce tribunal (1). Ce fut encore à dater 
de cette époque que l’on changea le nom de tri—

(i3i)

(1) Liste des membres qui composaient le tribunal 
révolutionnaire, présentée , par les comités de salut 
public et de sûreté générale réunis, à la convention 
nationale, et adoptée par elle le 26 septembre 1793.

Président et juges.

Herman , président du tribunal du Pas-de-Calais.
Sellier, juge au tribunal.
Dumas , de Lons-le-SauInier, chef de bureau au co

mité de salut public.
Brulé, juge au tribunal séant à Sainte-Geneviève.
Coffinal, juge au tribunal.
Foucault, id.
Bravety, juge dans le département des Hautes-Alpes.
Deliége, juge au tribunal actuel.
Subleiras , greffier du tribunal du district d’Uzès. 
Calestin-Lefetz, administrateur du district d’Arras.
Verteuil, substitut de l’accusateur public du tribunal.
Banné , procureur-syndic du district de Saint-Pol.
Hamey, homme de loi à Lons-le-Saulnier.
Masson, premier commis du greffe du tribunal.
Denisot, juge du-tribunal du 5e. arrondissement.
Harny, auteur de la pièce intitulée la Liberté conquise.
David (de Lille) , député-suppléant à la convention 

nationale.
Maire , juge au tribunal du, Ier. arrondissement.

9 *
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bunal extraordinaire en celui de révolution
naire.

Trinchard, de la section du Muséum , actuellement 
juré,

Leclerc, juge du 6e. arrondissement.

Accusateur public.

Fouqu ier-Tinville.
Substituts.

Fleuriot, déjà substitut.
Lescot, ici.
Grebauval , juge au tribunal.
Loyer, envoyé par l’assemblée primaire de Châlons- 

sur-Saône.
Naulin, commissaire national du tribunal du 5e. ar

rondissement.
J ure’s.

Antonnelle, ex-député des Bouches-du-Rhône à l’as
semblée législative.

Benoitray, de la section du Muséum.
Servières , cordonnier, de la même section.
Fauvelly fils , de la ville d’Uzès.
Lumière, membre du comité révolutionnaire de la 

section du Muséum.
Fauvel, de la section du Panthéon.
Auvray, employé aux diligences.
Fainol, électeur de Paris.
Gauthier, du Chêne-Chenu, département dEure et 

Loire.

Il ne suffisait pas d’avoir créé un tribunal à 
l’instar de ceux des Tibère, des INéron, des
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Renard, de la section du Contrat-Social.
Renaudin , luthier, section des Gardes-Françaises. 
Meyère, membre du directoire du département du 

Gard.
Châtelet, peintre, section des Piques.
Clément, commis aux assignats.
Gérard, artiste , près du Louvre.
Fiévé, du comité révolutionnaire de la section du 

Muséum.
Léonard-Petit-Treissein, de Marseille.
TopinoLebrun , de Marseille.
Pi jot, membre du comité de surveillance, rue Contres

carpe.
Girard , orfèvre , rue Saint-Honoré.
Fouberbiel, chirurgien, rue id.
Presselin , tailleur d’habits, rue du Rem part-Sa in t- 

Honoré.
Deidier, serrurier à Choisy-sur-Seine.
Sambat, peintre.
Velleté, rue du Bac.
Klispin , joaillier, rue Saint-Louis , au Palais. 
Clirestien, limonadier, place des Italiens.
Ler°y, déjà juré.
Thomnin, ; id.
Eaporte , administrateur du district de Laccy, 
Ganney, déjà juré.
Jourdeuil, id.
Proche t, id.



( i34 )
Henri VÏII, etc. ; il fallait encore donner à ce 
tribunal des moyens de commettre autant d’as
sassinats qu’en avait commis la chambre e toile e

Garnier, section de la Montagne.
Merlin | chirurgien, rue de Savoie.
Guermeur, du département du Finistère.
Dufour, rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie,
Mercier, rue du Battoir.
Aubri, tailleur , rue Mazarine.
Compagne, orfèvre.
Billon , menuisier, rue du Faubourg-Saint-Denis, 
Gimon , tailleur, section des Marchés.
Baron , chapelier, cour du Commerce.
Prieur, peintre, près la porte Saint-Denis.
Loyer, marchand, section du Thécâtre-Français« 
Duplay père, menuisier, rue Saint-Honoré.
Davèze, charpentier.
Boissot,, électeur de Paris.
Maupain , id.
Camus, artiste , faubourg Saint-Denis.
Aigoin , de Montpellier.
Picard, ex-président de la section des Tuileries. 
Nicolas, imprimeur.
Dumont, laboureur à Cahors.
Besson , envoyé des assemblées de Saint-Dizier. 
Gravier, vinaigrier à Lyon.
Payan, du département de la Drôme, employé au 

comité de salut public de la convention.
Giilibert, négociant à Toulouse.
Becu, médecin à Lille.

et la chambre ardente des Anglais. Un genie 
froidement homicide se chargea de ce soin ; il in
venta le premier poignard révolutionnaire, qui 
fut si commode et si sûr dans la main des mem
bres du tribunal. Nous voulons designer cette 
loi des suspects échappée à 1 imagination san
guinaire de Dracon. Rien ne fut plus commode 
que cette loi. Le vague de ses désignations ne 
mettait au choix et au nombre des victimes à 
frapper, d’autres conditions, d autres limites que 
le caprice des bourreaux. Cette loi est un mo
nument de perfidie et de barbarie dont on ne 
connaît pas d’exemple. En voici les bases princi
pales.

« Art. Ier. Immédiatement apres la publi
cation du présent décret, tous les gens suspects 
qui se trouvent dans le territoire de la répu
blique , et qui sont encore en liberté, seront mis 
en état d’arrestation.

» Art. II. Sont réputés gens suspects: i°. ceux 
qui, soit par leur conduite, soit par leurs écrits 
ou leurs propos, se sont montres pailisans de 
la tyrannie et du fédéralisme et ennemis de la 
liberté; 20. ceux qui 11e pourront pas justifier , 
de la manière prescrite par la loi du 21 mars 
dernier, de leurs moyens d’exister et de l’ac
quit de leurs devoirs civiques; 3°. ceux à qui il a

( '35 )



eîé refusé des certificats de civisme; 4°. ceux 
qui sont et seront suspendus de leurs fonctions 
par la convention nationale, ou par ses commis1 * * 
saires, ainsi que les administrateurs destitués; 
5°. ceux des ci-devant nobles, ensemble les 
peres, meres, fils ou filles, frères ou sœurs, 
maris, femmes et agens démigrés, qui n’ont 
pas constamment manifeste leur attachement 
à la révolution ; 6°. ceux des émigrés qui, sortis 
de France depuis le ier. juillet 1789, y sont 
rentres avant le mois d’avril 1792.
...... ,

( i56 )

» Art. A. Les tribunaux civils et criminels 
pourront, s il y a lieu, faire retenir en état 
o arrestation, comme gens suspects, et envoyer 
dans les maisons de détention, les prévenus de 
délits à legard desquels il serait déclaré n’y avoir 
pas lieu à accusation, ou qui seraient acquittés 
des accusations portées contre eux (1)».

(1) Dans un discours de Barrère, du n pluviôse 
an 2 (3o janvier 1794), ce député s’exprima ainsi , 
pour désigner les individus à noter comme suspects :

« ISoble, suspect; prêtre, homme de cour, homme 
71 de loi , suspects ; banquier , étranger , agioteur 
» connu, citoyen déguisé d’état et de forme exté- 
» neure, suspects ; homme plaintif de tout ce qui

( *3? )
D’après cette loi infernale, qui mettait toute 

la population de la France à la discrétion de 
quelques factieux, puisque des propos deve
naient des crimes d’état, puisque les murmures 
de la probité rendaient la probité suspecte,, 
puisque l’innocence reconnue était suspectée, 
parce qu’elle avait été calomniée ; d apres cette 
loi, disons-nous, il était impossible de mettre 
en vigueur la constitution de 1793. Les anar
chistes le sentaient si bien, que, par un decret 
du 21 octobre de cette année, ils déclarèrent 
que le gouvernement provisoire de la b rance 
serait révolutionnaire jusqu’à la paix.

Mais ce n’était pas assez pour les depopula- 
teurs d’avoir fait mettre en prison une partie

* se fait en révolution, suspect’, homme afflige de 
x nos succès , suspect. Oh ! la belle loi qui eut dé—
* claré suspects tous ceux qui , à la nouvelle de la 
» prise de Toulon, n’ont pas senti leur cœur battre 
» pour la patrie, et n’ônt pas eu une joie prononcée î
* Que n’a-t-on pénétré, ce jour-là, dans les salons 
» dorés, dans ce que la vanité appelle des hôtels, 
» dans les clubs aristocratiques, dans les cafés anti- 
» civiques, dans les groupes salariés, dans les con- 
» fidences des complices du despotisme ! C'était là 
» que les comités de surveillance eussent frappé sans 
» erreur , incarcéré sans remords ».



des Français, il fallait, pour les satisfaire, con
duire , pour ainsi dire, ces Français sous la 
hache homicide. Ils firent rendre, pour par
venir à ce but, une quantité' de lois plus ou 
moins barbares , qui condamnaient à la mort 
ceux qui y seraient compris. Ainsi il y eut 
peine de mort :

Contre quiconque refuserait de marcher en 
personne, ou de remettre ses armes;

Contre tout marchand qui vendrait des co
cardes autres qu’aux trois couleurs ;

Contre quiconque aurait donne' asile aux 
e'migre's ;

Contre ceux qui leur auraient fait passer de 
l’argent ;

Contre ceux qui leur auraient e'crit, ou en 
auraient reçu des lettres;

Contre ceux qui n’auraient pas découvert les 
conspirateurs, les individus mis hors la loi, ou 
les auraient recele's ;

Contre ceux qui auraient aide' les de'lenus à 
communiquer, soit verbalement, soit par e'crit, 
avec qui que ce soit;

Contre ceux qui auraient avili les assignats ;
Contre ceux qui auraient vendu ou acheté des 

assignats pour de l’argent;
Contre les émigrés pris en France;

( >33 ) ( i^9 )
Contre les prêtres déportés qui auraient 

rompu leur ban.
Décapité dans les vingt-quatre heures de l’ar

restation, sans jugement préalable, tous les 
prêtres, nobles, leurs domestiques ou agens, 
tous les fonctionnaires publics de 1789, 9°> 91 > 
si deux individus témoignent, sans l’attester par 
leur signature, qu’ils ont pris part à un attrou
pement contre-révolutionnaire.

Mis hors la loi ceux qui n’obéissent pas au 
décret qui les met en arrestation ;

Ceux qui brisent leurs fers et s’échappent des 
prisons ;

Ceux qui auraient porté les armes, ou pris 
part à un attroupement, soit qu’ils soient pris 
sans armes, ou après avoir posé les armes.

Pour faire exécuter ces lois atroces, qui ont 
couvert la France de bastilles et d échafauds, de 
sang et de larmes, de veuves et d’orphelins, de 
cendres et de décombres, les montagnards en
voyèrent dans les départemens des commis
saires pris dans leur sein, et dont ils connais
saient le caractère sanguinaire, et auxquels ils 
donnèrent les pouvoirs les plus étendus de faire 
le plus de mal possible. Ces proconsuls rem
plirent leur mission à la satisfaction des IVlarat 
et des Roberspierre. Nous leur consacrerons un 
chapitre.



Paris avait récréé sa municipalité, et avait 
fait choix d hommes propres à seconder les vues 
de Pache, qui en était maire, et de Chaumette, 
procureur de la commune (i). Cette munici
palité s occupait à refuser plutôt qu’à accorder 
des certificats, de civisme, et à faire des arrêtés 
aussi ridicules que vexatoires. Par exemple, il 
fut enjoint à tous les habitans de retourner les 
plaques de leurs cheminées, sur lesquelles il jr 
aurait quelques signes de royauté; de saisir les 
gravures sur lesquelles il y avait des armes ; de 
peindre le pavillon aux trois couleurs sur les 
tableaux de marine faits par les anciens maîtres; 
d inscrire sur la porte des prisons le mot liberté;
1 ordre fut donné aux femmes de porter la co
carde nationale. Sous le prétexte de la rareté et 
de la cherte du blé, on planta des pommes de (i)

( *4<> )

(i) Municipalité de Paris, installée le 7 août
Cailleux , Legendre , Avril, Marino , Froidure , 

Jobert, Beaudrais , Michonis, Lepine, Louvet, Jé
rôme , Dumoutier , Michel, Renouard , Danjou, Gi- 
rardm , Levasseur , Menessier , Courtois , Seguy , 
Foliope , Favanes, Champeau, Tonnelier, Garin , 
Fleuriot, Lesart, Lebœuf, Crepin, Magendi, Peilier, 
Daubancourl, Beomvaîlet, Godard, Minier, Charle
magne, Lasnier, Joaguoy, Malé, Daltois , Salmon , 

leiy, Paris , Delacour, Godefroi, Carbonneau , Du- 
neni, Dumetz , Bénard.

/
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terre dans les allées des Tuileries et du Luxem
bourg , et l’on ordonna à tous les habitans qui 
avaient des jardins joints à leurs maisons, de 
les remplir de cette sorte de légumes : on obligea 
même d’en mettre dans les cours où l’on fait 
croître des arbustes pour l’agrément des pro
priétaires. Un autre arrêté portait que tout mar
chand établi depuis une année , et qui quitterait 
le commerce , serait déclaré suspect. Enfin, sur 
la proposition du maire, le conseil général de 
la commune arrêta: « Qu’attendu le besoin ur- 
M gent de souliers où se trouvent nos frères 
M d’armes, les bons citoyens seront invités à 
J) donner des souliers, en proportion de leurs 

facultés, en portant des sabots ou des galoches 
® en bois; que cet arrêté sera envoyé aux qua- 

rante-huit sections, affiché et placardé, et 
que l’affiche sera intitulée : Avis aux bons 

M citoyens. » ( Séance du 3 nivôse an 2. ) Cet 
arrêté, très-ridicule, ne produisit pas l’effet que 
l’on désirait. Les Parisiens, qui s’étaient défaits 
Volontairement, en 1789, de leurs boucles de 
souliers (1), refusèrent, en 1793,de se déchaus
ser. De tous les députés, le grand financier

(0 On peut dater de cette époque l’usage, qui sub
siste encore , de nouer ses souliers avec des cordons.
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Carnbon fut le seul qui se soumit à l'arrêté; il 
venait à la convention siéger en sabots.

Les personnes incarcérées comme suspectes 
furent bientôt en si grand nombre, que les prisons 
ne suffisaient pas pour les contenir. Cela n’éton
nera pas, quand on saura qu’on comptait au-delà 
de cent quatre-vingts genres de suspicions. Ni les 
Torquemada, ni les Aquaviva, ni le farouche 
duc d’Albe., n’inventèrent autant de mojens de 
persécuter les hommes. Encore , dans la crainte 
qu’il n’échappât quelqu’un, la convention rendit, 
le i3 ventôse an a, un décret qui destituait et 
incarcérait les comités révolutionnaires qui au
raient laissé en liberté des individus notés d’inci
visme. Ce décret ne semblait-il pas dire : « Il me 
» faut une victime; si tu ne me la fournis pas, 
» tu m’en serviras ».

Quelques jours après ce décret, le député Saint- 
Just en fit rendre un autre, qui, par leyaguede ses 
expressions, faisait aulantde traîtres qu’il j avait 
de Français. « Sont déclarés traîtres à la patrie, 
» dit ce décret, et seront punis comme tels, ceux 
» qui seront convaincus d’avoir , de quelque 
» manière que ce soiqfavorisédans la république 
» le plan de corruption des citoyens, de subver- 
» sion des pouvoirs et de l’esprit public ».

Toutes ces lois, tous ces arrêtés furent faits

( )
pour donner au tribunal révolutionnaire le plus 
de latitude possible pour sacrifier des hommes, 
coupables ou non. Nous allons esquisser le ta
bleau de ses opérations; mais nous ne parlerons 
que des affaires majeures.
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CHAPITRE V.

Procès intéressons jugés par le Tribunal 
révolutionnaire, avant la loi du 22 prairial 
an 2 (1794).

lia vertu, dans Paris , a le destin du crime: 
Vertueux Malesherbes, honorable victime, 
Vous n’êtes point flétri par ce honteux trépas ; 
Mânes trop généreux, vous n’en rougissez pas.

LES NEUF ORLÉANAIS.

L’attachement pour la ville qui l’a vu 

naître est un sentiment que la nature met 
dans le cœur de l’homme ; il e'prouve une douce 
émotion chaque fois qu’il revoit les lieux té
moins des jeux de son enfance. L’effet ordinaire 
dè ce sentiment est de préférer son pays à tout 
autre, d'en aimer et d’en protéger les habitans. 
Malheureusement pour les habitans d’Orléans, 
ce sentiment n’anima pas Léonard Bourdon, qui 
avait pris naissance dans cette ville et qui y avait 
beaucoup de parens. Ce député mit au contraire 
toute sa gloire à faire verser le sang de ses in- 
nocens concitadins.

( )
Léonard Bourdon, que l’on avait surnommé, 

à juste titre, Léopard, fut envoyé, par la con
vention, en mission, dans le département du J ura. 
Quoiqu’Orléans fût éloigné d’environ trente 
lieues de sa route, il se rendit droit dans cette 
ville, ou il arriva le 15 mars 1793, à deux heures 
après midi. A peine eut-il dîné, qu’il se rendit à 
la société populaire. Là, il peignit les ne'gocians 
et les riches, comme des ennemis irréconciliables 
de la république ; il flatta le peuple de la loi 
agraire ; et comme il y avait eu du mouvement à ’ 
la porte des boulangers, relativement à la cherté 
du pain, il accusa la municipalité de malveil
lance et d’aristocratie.

Ce que Bourdon avait dit au club fut bientôt 
répandu dans la ville. Cette portion de la popula
tion qui se cache dans les villes tant que l’ordre 
règne, qui se montre au moindre trouble, et qui 
dit , comme Chamides : « Je suis content de moi 
» à cause de ma pauvreté ; personne ne me peut 
» nuire, et je menace les autres ; je puis m’en 
3) aller ou rester; au lieu de payer un tribut à 
M la république, c’est elle qui me nourrit : je 
n ne crains pas de perdre; j’espère acquérir»; 
cette portion de peuple,Uisons-nous, se mit en 
mouvement, et chercha à troubler.la tranquil
le ; mais la fermeté de la garde nationale en
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imposa à cette canaille ; la nuit fut tranquille.

Le lendemain, les démagogues, les anar
chistes, en un mot, les clubistes de toutes les cou
leurs, dînèrent au nombre de trente à quarante 
avec le représentant du peuple* On s’imagine 
facilement quel fut le sujet de la conversation 
pendant cette orgie. Purger l’aristocratie qui 
tenait toutes les places et les donner aux pa
triotes. Lorsqu’elle fut bien gorgée de vin et de 
motions, la société se rendit au café. On y but 
force liqueurs et punch; on cria bien haut; on 
chanta des couplets bien révolutionnaires, et on 
fut, l’un portant l’autre, à la société populaire. 
Là, vomissant le crime, et le vin, Léonard 
Bourdon ne garda plus de mesures. Il engagea 
les clubistes à ne considérer, pour représentai 
du peuple, que les seuls députés montagnards, 
et il dit qu’il fallait que la municipalité d’Orléans, 
toute composée d’aristocrates, fût chassée et rem
placée avant le lever du soleil.

Après avoir électrisé les têtes des amis de l’é
galité, Bourdon sortit accompagné de ses affi
dés. En passant devant la municipalité, un de 
ces derniers prend querelle avec un factionnaire, 
et tire un coup de pistolet. Le bruit fait sortir la 
garde et approcher Bourdon et sa suite. On s’in
jurie, on se coite, on se frappe, et Bourdon est

■i
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atteint d’un le'ger coup de baïonnette. On crie 
que le représentant du peuple eét assassiné : 
aussitôt le tumulte s’apaise. On relève Bourdon; 
on le transporte à la municipalité : un chirur
gien est appelé, visite et panse sa blessure ; on 
le conduit à son auberge.

Le lendemain, cette nouvelle se répand dans 
la ville. Tout ce qui n’est pas clubiste tremble. 
On connaît le caractère sanguinaire de Bourdon. 
Quoiqu’il n’eût aucune marque distinctive, quoi
qu’il ne se fût pas nommé, quoique la nuit eût 
empêché qu’on ne le connût, on craignait, avec 
raison, que ce député ne cherchât à faire consi
dérer ce qui lui était arrivé, comme une insulte 
faite à la représentation nationale. Plusieurs ha- 
bitansse réunirent pour l’aller voir et tâcher de 
désarmer sa vengeance. Lorsqu’ils entrèrent, 
Je chirurgien pansait sa blessure. Avant qu’ils 
aient pu parler, il leur dit: «Vous voyez cette 
» petite saignée, elle ne peut être guérie que 
M par une grande : je veux que vingt-cinq têtes 
}) orléanaises roulent sur l’échafaud, ou je perds 
n mon nom, foi de Léonard Bourdon. » Les 
habitans qui étaient venus pourl’implorer, furent 
interdits et se retirèrent en frémissant.

Le tigre tint parole. Il fit à la convention un 
récit, de ce qui lui était arrivé, dit qu’on avait

io*
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prémédité son assassinat pour faire de lui un 
nouveau Lepelletier de Saint-Fargeau. La mon» 
tagne de la convention frémit de crainte et d’hor
reur. Tous ceux qui ont voté la mort du roi 
croient déjà voir les poignards prêts à les frap
per ; Barrère arrive avec un rapport bien astu
cieux, et un projet de décret barbare. La conven
tion l’adopte sans discussion.

Par ce décret, la ville d’Orléans est déclarée 
en état de rébellion ; la garde nationale désar
mée ; la municipalité suspendue de ses fonctions 
et mise en état d’arrestation; trois commissaires 
de la convention sont envoyés dans cette ville ; 
le ministre de la justice est chargé de faire in
former contre les auteurs de l’attentat commis 
sur la personne de Léonard Bourdon. 1

Nous n’entrerons pas dans le détail des con
tradictions qu’il y eut dans les rapports des 
commissaires, des discussions orageuses qui s’éle
vèrent à la convention. Avant de parler du 
procès,nous dirons seulement que pendant que 
Bourdon accusait les Orléanais d’entraver le 

Recrutement,et de ne vouloir faire aucun sacrifice 
pour la république, cinq mille jeunes gens de 
cette ville marchaient contre les vendéens, et 
les femmes d’Orléans faisaient un don de 
155,ooo francs.

, 1 ( l'i' ( 49 )
Parmi le grand nombre d’Orléanais qui 

avaient été incarcérés, on en choisit un certain 
nombre pour les mettre en jugement. Ils paru
rent, le 28 juin 1790, devant le tribunal révolu
tionnaire. De l’instruction et des débats, qui 
durèrent jusqu’au 12 juillet , il résulta que 
Léonard Bourdon avait été insulté, frappé, 
blessé dans une querelle, qui avait eu lieu dans 
les ténèbres; mais il ne fut pas prouvé qu’en 
le frappant, on avait eu dessein d’insulter la 
représentation nationale, ni que Bourdon eût 
été connu pour représentant avant d’avoir été 
frappé, ce qui réduisait l’affaire à une rixe entre 
particuliers. Le fameux Fouquier-Tinville, qui 
dirigeait cette affaire, en sa qualité d’accusateur 
public, avait reçu de Bourdon des instructions 
pour la faire considérer comme un plan de con
tre-révolution. Aussi commença-t-il son acte 
d’accusation par celte phrase perfide: «Depuis 
» le mois de septembre dernier, les ennemis de

la république, dans la ville d Orléans, ont 
» formé une conjuration contre la liberté et l’é- 
» gaiité, et ont cherché à anéantir la société po- 
x> pulaire ».

Les jurés demeurèrent cinq heures aux opi_ 
nions. Le résultat de leur délibération fut la 
condamnation, à la majorité d’une voix seule



ment, de neuf pères de famille, L’auditoire fut 
consterné lorsqu’on lut la déclaration du jury; 
la douleur était peinte sur tous les visages, tant 
ces neuf pères de famille inspiraient d’intérêt. 
Comment, en effet, pouvait-on voir de sang-froid 
traîner au supplice, pour quelques propos im- 
prudens proférés dans la chaleur d’une dispute, 
les pères de dix-neuf enfans ?

Lorsque ces infortunés eurent entendu leur 
jugement, tous, par un mouvement spontané, 
se jettèrent à genoux : ils élevèrent les mains au 
ciel, le prenaient à témoin de leur innocence; 
ils affirmaient qu’ils ne connaissaient pas, qu’ils 
n avaient jamais vu Léonard Bourdon. 11 est 
impossible de peindre cette scène de douleur. 
Les juresse dispersèrent. Nous sommes persuadés 
que dans ce' moment, il y en eut plusieurs qui 
regrettèrent d’avoir déclaré-leur conviction. Ce 
spectacle empêcha les juges de prononcer; ils se 
retirèrent, et rentrèrent au bout d’un quart 
d’heure. Le président rappela à l’auditoire que 
la loi veut que les jugemens soient prononcés 
en présence des accusés, rqais qu’attendu ce qui 
venait d’arriver, on ne les ferait revenir à l’au
dience que pou r leur annoncer qu’ils étaient j ugés.

Le 15 juillet, jour fatal fixé pour lesupplice des 
neuf Orléanais, les femmes et les enfans de ces

( ioo )
infortunés se présentèrent à la barre de la con
vention :1a salle retentit de leurs gémissemens.
» Législateurs, dit celui qui s était charge de 
» porter la parole, c’est au nom de 1 humanité,
» c’est au nom de la justice que nous nous 
» présentons devant vous : nos pères, nos freres,
» nos enfans marchent au supplice; nous de- 
» mandons un sursis qui donne à nos malheu- 
» reux parens les moyens de prouver leur 
» innocence. » On entendit aussitôt les enfans, 
les pières, les frères, les oncles, les amis pousseï 
les cris perçans de grâce! grâce! Léonard Bour
don était là contemplant sa proie, et paraissant, 
par son attitude, dire à ses collègues : Point de 
délais. Son vœu ne fut malheureusement que 
trop bien exaucé : la convention passa à l’ordre 
du jour, et son président dit aux huissieis de 
faire retirer les désolés pétitionnaires. Ainsi pé
rirent les victimes de Leonard Bouidon (i). (i)

( i5i )

(i) Léonard Bourdon, né à Orléans , avait été 

nommé à la convention nationale par le département 
du Loiret. C’était une espèce de crâne, à figure basse 
et au sourire faux. Il avait levé une maison d éduca
tion dans l’abbaye de Saint-Germain-des-Champs, et 
avait enlevé j pour meubler cette espèce de gymnase , 
des meublés et des ustensiles dans diffërens dépôts ,
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LE COMTE DE CUSTINES.

Qu’avait fait ce général aux jacobins pour le 
poursuivre et le persécuter avec acharnement? 
Rien : ils ne le connaissaient pas ; mais un 
nommé Lavaux, rédacteur du Journal de la 
Montagne , journal de cette société célèbre, en 
voulait au comte de Custines, qui l’avait traité 
un peu militairement. Ce Lavaux, homme vil 
et féroce, avait juré de faire périr ce général ; et 
il ne réussit que trop bien.

Adam-Philippe, comte de Custines, était né 
à Metz, 1740- H ht avec distinction la guerre 
de sept ans, et obtint, pour récompense, le com
mandement d’un régiment de dragons qui. porta

et jusqu’aux décorations et aux riches tapis du petit 
Théâtre de la Pleine , à Versailles.

Voulant jouer le bel esprit, il leva une imprimerie, 
et se fit accorder le privilège du Recueil des Actions 
héroïques de nos guerriers.

Bourdon , voulant encore faire parler de lui sur les 
théâtres, s’associa avec Moline et le député Bouquet. 
Ils forgèrent un grand opéra sur la superstition re
ligieuse. Celte pièce était déjà en répétition , lorsque 
Iloberspierre défendit de la représenter.

En quittant son rôle de député, Bourdon entra dans 
l’administration des hôpitaux. Il est mort , en 1811 > 
en Allemagne.

)

son nom. Lors de la guerre d Amérique,le comte 
de Custines prit le commandement du régiment 
de Saintonge, que la cour envoyait dans ce pays, 
et il se battit avec cette bravoure qui lui était na
turelle. A son retour en France, le roi le nomma 
maréchal-de-camp. Lors delà révolution, il fut 
élu, par la noblesse de Metz, député aux états 
généraux. 11 se mit dans les rangs des novateurs, 
et devint une des idoles du parti populaire. 11 
demanda la création des assignats, le renvoi 
des ministres et la suppression des maisons mi
litaires des princes. Ces demandes le firent distin
guer un moment, mais il fut tout-à-coup éclipsé.

Lorsque la guerre fut déclarée, on lui donna 
le commandement du camp de S'oissons, en
suite celui de l’armée du Rhin. Il s’empara de 
Spire, de Mayence et de Francfort-sur-le-Mein. 
Plus brave que savant general, il fut enor
gueilli de ces succès. Sévère, souvent jusqu’à la 
cruauté, il prétendit établir la discipline en fai
sant punir durement et meme fusiller le soldat 
pour des fautes légères.'Aussi il se fit haii des 
militaires et provoqua, par ces mesures, la dé
sertion. Une proclamation impolitique qu’il fit 
contre les princes d’Allemagne, et dans laquelle 
il annançait que le jour du jugement était ar
rivé pour eux, les détermina à réunir leurs

( ï 53 )
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forces pour s’opposer à ses desseins. Il ne put 
leur résister, et, après avoir été battu par les 
Prussiens et par les Autrichiens, il fut obligé de 
se replier sur l’Alsace. 11 n’en fallait pas tant 
pour le perdre dans l’esprit des jacobins. Dès 
qu’il avait été battu, il était criminel à leurs 
yeupt. Un ordre du comité de salut public lui fut 
adressé, etlui ordonnait de se rendre à la barre de 
la convention, pour rendre compte de sa conduite.

Fort de son innocence, le général Custines 
arriva a Paris, parut à la barre de l’assemblée, 
et, au lieu de répondre aux griefs qu’on lui 
opposait, il ne parla que de scs services et de 
son patriotisme. Il fut décrété d’accusation , et 
traduit au tribunal révolutionnaire. On fut 
long-temps à réunir des pièces contre lui; on 
fut long-temps à instruire son procès. Enfin, le 
27 août 1798, il fut condamné à être décapité. 
Sa condamnation était fondée sur des faits mi
lita ires. On 1 ui reprochait devoir abandonné, 
dans Francfort, la garnison qu’il y avait mise, 
et qui fut égorgée par les habitons et par l’en
nemi. On lui reprochait d’avoir laissé bloquer 
et prendre Mayence, sans avoir fait aucun ef
fort pour secourir cette ville. On conclut delà 
qu il avait trahi sa patrie. Et ce furent des 
jurés dont aucun n’était et n’avait été militaire,

qui jugèrent les opérations d’un général. Cus
tines était accusé; il fallait le faire juger par 
ses pairs, par un conseil de guerre.

En allant à la mort, le comte de Custines 
a démontré combien l’homme est peu maître 
de lui dans ses derniers momens; ce général, 
reconnu pour brave et pour avoir affronte les 
plus grands dangers devant 1 ennemi, marcha 
à la mort en pleurant et la reçut avec lachete* 

Son fils, qui subit le meme sort quelques 
mois après, pour avoir été mauvais jacobin 9 
dit son acte d’accusation , montra, dans ce mo
ment terrible, autant de fermeté que son père 
avait montré de faiblesse.

CORDA Y DAR.M ANS (mARIE-AMNE-CHAULOTTeX 

Un grand caractère, l’assassinat de son amant,
la proscription des députés, la lecture de l’his
toire ancienne, donnèrent à cette femme le de
gré de fanatisme nécessaire pour produire de 
grands crimes ou de grandes vertus. En frap
pant Marat, Charlotte Corday crut rendre la 
paix et la tranquillité à son pays ; elle ne fit qu en- 
augmenter les maux : les Marat étaient en 
grand nombre dans Paris. Celte fille commit un 
crime d’autant plus inutile, quelle ne fit qu’a
vancer de quelques jours la mort de ce nions-



ire que la gangrène rongeait depuis long-temps. 
Quoi qu il en soit, l’action de Charlotte Corday, 
que 1 on peut comparer à celle de Mutins Scœ- 
volay sera conservée dans l’histoire de la révo
lution, et son nom passera à la postérité.

Charlotte Corday naquit en 1768, à Saint-Sa
turnin en Normandie, et fut élevée à Caen, 
chez une parente qui prit soin de son éducation. 
Jeune et belle, elle fixa les regards des jeunes 
gens qui lui rendirent des soins. Belsunce, major 
d un régiment en garnison à Caen, l’emporta 
sur ses rivaux; il fut aimé. Marat, dans une 
de ses feuilles, avait traité ce jeune militaire 
de conspirateur; des scélérats soudoyés ani
mèrent le peuple, et Belsunce fut assassiné. 
Charlotte ne pleura pas son amant ; mais elle 
jura de le venger. C’est cette fille courageuse 
qui va nous apprendre la manière dont elle s’y 
prit. « Marat, dit-elle dans une lettre à son 
» père, était une bête féroce qui allait dévorer 
» le reste de la France : des volontaires du Cal- 
» vados s étaient dévoués pour lui ôter la vie. 
» J ai considéré que tant de braves gens, venant 
» pour avoir la tête d’un seul homme, pouvaient 
» manquer leur coup, ce qui aurait entraîne 
» la perte d un grand nombre d’hommes, et 
» qui suffisait de la main d’une femme..***
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» Je comptais, en partant de Caen, le sacrifier 
» sur la cime de la montagne; mais il n allait 
» plus à la convention : il m’a fallu agir de ruse 
» pour m’introduire chez lui.... ».

Cette fille fanatique était arrivée le jeudi, 12 
juillet 1793; elle était allée de suite acheter, au 
Palais-Royal, un couteau à gaine, et s’infor
mer de la demeure de Marat. S’étant présen
tée chez lui, et n’ayant pu, malgré ses instances, 
parvenir à lui parler, elle lui écrivit la lettre 
suivante: « Citoyen, j’arrive de Caen; votre 
» amour pour la patrie me fait présumer que 
» vous connaîtrez avec plaisir les malheureux 
» évènemens de cette contrée de la république ;
» j’ai de grands complots à vous dévoiler. » 
N’ayant pas reçu de réponse à cette lettre, elle 
écrivit le billet suivant qu’elle porta elle-même 
le vendredi après midi : « Il suffit que je sois 
H bien malheureuse pour avoir droit à votre 
M protection. » 11 était sept heures du soir lors
que Marat donna l’ordre d introduire Charlotte 
Corday. Marat lui fit nombre de questions sur les 
rassemblemens du Calvados, su ries noms des de- 
putes et des administrateurs qui les organisaient. 
En écrivant, sur ses tablettes les renseignemens 
que Charlotte lui donnait, il lui assura que tous 
ceux quelle lui nommait iraient bientôt expier



leur rébellion sur l’échafaud. Cette menace fut 
son arrêt de mort. Charlotte Corday tire de son 
sein le couteau fatal et le plonge en entier dans 
le cœur de Marat. 11 ne poussa que le cri : A 
moi! et son âme alla se plonger dans le plus 
profond de 1 enfer. « Je m’attendais bien à mourir 
» dans l’instant, et à aller jouir, dans les Champs- 
Elysées, du repos avec Brutus ».

Le dernier cri de Marat avait attire' ses domes
tiques, qui appelèrent du secours. Bientôt l’ap
partement fut rempli de curieux et d’hommes 
furieux, qui insultaient et menaçaient l’assassin; 
il ne répondit pas, et resta calme au milieu du 
tumulte. Arrivèrent un chirurgien et lin officier 
de police ; le premier visita Marat et déclara 
qu il était mort; le second dressa un procès-ver
bal , que Charlotte signa ; çnsuite on la conduisit 
dans les prisons dé l’Abbaye. Écoutons-la parler: 
« Quatre membres de la convention se trouvè- 
» rent à mon premier interrogatoire. Chabot 
» avait 1 air d un fou; Legendre voulait m a- 
» voir vue le matin chez lui, moi qui n’ai 
» jamais songe' à cet homme : je ne lui crois pas 
» d’assez grands moyens pour être le tyran de
» son pays.....Tous ceux qui me voyaient pour
» la première fois, prétendaient me reconnaître 
» depuis long-temps..... Je suis on ne peu pas
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» mieux dans ma prison : les concierges sont les 
» meilleures gens du monde. On m’a donné des 
» gendarmes pour me préserver de 1 ennui. J ai 
» trouvé cela fort bien pour le jour et fort mal
» pour la nuit.....On m a transférée de i Abbaye
» à la Conciergerie. Les détenus de cette der- 
» nière prison, loin de m’injurier comme dans 
» les rues, avaient l’air de me plaindre. Le mal- 
» heur rend toujours compatissant ; c est ma
» dernière réflexion.....  Demain a huit heures
» l’on me juge : probablement à midi j aurai
» vécu..... J’ignore comment se passeront ces
» derniers momens (i)».

(i) La mort de Marat fit trembler les députes ce 
la montagne et rugir de fureur tous les anarchistes. 
B n’est pas de proposition extravagante qui n’ait eu 
lieu à la convention , à la commune, aux jacobins, 
et surtout aux cordehers. La convention lui décerna 
les honneurs du Panthéon ; les Cordeliers celui de 
l’apothéose j son buste fut mis partout, et jusques dans 
les salles de spectacles. XTn pétitionnaire étant a la 
barre de la convention , pour déplorer la moi t de 
Inmi du peuple, apercevant le peintre /David à sa 
place de député , s’écria , en le regardant : » David 1 
« David! où es-tu? Prends ton pinceau, il te reste 
» encore un tableau. » David se leva et répondit ? « Je 
* ne 1 oublierai pas.... *» Le peintre a tenu parole . il 
a peint Marat, assassiné dans son bain, comjne il avait 
peint l’assassinat de Lepelletier de Saint-Fargeau.
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Le 17 juillet, cette fille e'tonnante parut au 

tribunal révolutionnaire : le calme et la dignité 
étaient empreints sur ses traits. Ni la présence 
des juges et des jurés, dont tous les mouvemens 
annonçaient la rage, ni les murmures d’un audi
toire furieux, rien ne parut troubler un seul 
instant sa tranquillité. Ses réponses furent con
cises, franches et nobles. Loin de défendre ses 
jours, elle paria de son action comme d’un 
devoir qu’elle avait rempli envers sa patrie. 
« J’avais le droit de tuer Marat, dit-elle, puis- 
» que lui-même commandait le meurtre : l’opi- 
» nion du public l’avait depuis long-temps con- 
» damne, et je n ai fait qu’exécuter son juge
ment ».

M. Chauveau-Lagarde , son défenseur, se 
contenta de faire une simple observation : « Vous 
» venez , dit-d , d entendre les réponses de 
» 1 accusée ; elle avoue son crime; elle en avoue 
» de sang-froid la' longue préméditation; elle en 
» avoue toutes les circonstances ; elle ne cherche 
» pas même à se justifier. Ce calme impertuba- 
» ble, et cette entière abnégation de soi-même, 
» qui n’annoncent aucun remords, en présence 
» de la mort même; ce calme et cette abnéga- 
» tion sublimes ne sont pas dans la nature; ils 
» ne peuvent s’expliquer que par cette exalta-
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i) tion politique, qui lui a mis le poignard à la 
» main; et c’est à vous, citoyens jurés, de déci- 
» der de quel poids doit être cette considération 
» morale dans la balance de la justice ».

Abstraction faite de l’individu et des erreurs 
de la révolution qui avaient alors fait excuser 
tant de crimes, il fallait punir un attentat contre 
l’ordre public, qui ne permet à personne de 
frapper les scélérats mêmes ; aussi Charlotte 
Corday fut-elle condamnée d’une voix unanime. 
Après qu’on lui eut prononce son jugement (1), 
elle dit à son défenseur: « Vous m avez defen- 
» due d’une manière aussi délicate que géné- 
» reuse; c’était la seule qui pût me convenir; je 
» vous en remercie : elle m’a fait avoir pour vous 

_ ___________________ _________________________ —------------------—ifr-

(1) Le 20 juillet 179^ 5 Ie comité de salut public 
ht mettre en arrestation le président du tribunal 
révolutionnaire, pour avoir, dans le jugement des 
neuf Orléanais , rayé cette disposition : Les biens des 
condamnés sont acquis à la république; et pour avoir, 
dans celui de Charlotte Corday, changé la cinquième 
question , ainsi conçue : L’a-t-elle fait avec prémédi
tation et dessein criminel et contre-révolutionnaire ?
en celle-ci : L'a-t-elle fait avec dessein prémédité? 
he président n’était pas encore au pas, pour me 
servir de l’expression de ces messieurs. Cette leçon 
iy mit, et il n’a pas bronché depuis.

1. U
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» une estime dont je veux vous donner une preii- 
» ve. Ces messieurs vieiment de m’apprendre que 
» mes biens sont confisques; il me reste quelques 
» petites dettes à acquitter dans ma prison, et 
» c’est vous que je charge de ce devoir. » On re
connaîtra facilement à ce seul trait jusqu a quel 
point cette fille était pénétrée de son histoire 
ancienne.

Rentrée dans sa prison, elle écrivit à son père 
pour lui demander pardon d’avoir disposé de 
ses jours sans sa permission. Montée sur la fatale 
charrette, vêtue d’une chemise rouge, comme 
assassin, elle souriait au peuple. Un particulier, 
qui a eu la singulière curiosité de suivre cette 
infortunée jusqu a ses derniers raomens, a écrit 
q|je montée sur le théâtre de son supplice, son 
visage avait conservé toute la fraîcheur et le 
coloris d’une personne satisfaite,et qu’à l’instant 
de 1 exécution, le voile qui couvrait sa gorge 
ayant ete enleve, on distingua sur ses joues, 
dans ce dernier moment, le rouge adorable de 
la pudeur (1). Charlotte Corday périt âgée de
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(1) Lorsque le bourreau montra au public la tête 
de cette infortunée , il se permit de lui appliquer 
un soufflet, ce qui excita de violens murmures ; une 
partie des spectateurs demanda vengeance de cette

♦

vingt-quatre ans neuf mois. Elle descendait, 
dit-on, dn côté des femmes, de Pierre Cor
neille (1).

L’action de cette fille, et le grand caractère qui 
ne la quitta qu’avec la vie, firent naître dans 
l’àme d’un étranger, un sentiment d’admira-
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lâche et atroce barbarie. On remarqua que l’effet du 
soufflet produisit une rougeur très-sensible sur les 
deux joues de cette tête, qui était décolorée» Le doc
teur en médecine, M. Sue , a prétendu, dans le temps,, 
que cette rougeur n’était pas l’effet du soufflet, puis
qu’on a beau frapper de cette manière les joues d’un 
cadavre immédiatement après la mort, elles ne se 
colorent jamais ; que, d’ailleurs, le soufflet ne fut 
donné que sur une joue, et que celle du côté opposé 
se colora également. M. Sue en conclut qu’après la 
décolation , il y a dans le cerveau un reste de juge- 
ment ,et dans les nerfs un reste de sensibilité ; qu’ainsi 
cette manière d oter la vie est un supplice des plus 
affreux , et par sa violence et par sa durée.

C1) On fît, dans le temps, différentes pièces de vers 
a la louange de Charlotte Corday. Nous ne rapporte- 
r°ns que son épitaphe , qui n’a pas été imprimée.

Tandis que l’on tremblait au seul nom de Marat, 
ce monstre cruel j’ai su purger l’état ;

d’osai braver la mort ; et, par ce sacrifice,
Du siècle j’ai bien mérité ;

Mais si ce siècle ingrat ne me rend pas justice, 
de l’obtiendrai de la postérité.



lion, ou plutôt un enthousiasme qui causa sa 
mort. Adam Lux avait été envoyé' à Paris, par 
les habitans de Mayence, pour proposer à la con
vention de la recevoir au nombre des villes de la 
re'publique. L’assassinat de l’assassin Marat eut 
lieu pendant son séjour. La curiosité' le porta à 
voir Charlotte Corday. 11 suivit les débats, il la 
suivit à i’e'chafaud. L’amour, l’admiration s’em
parèrent de son cœur. 11 en fit un e'ioge pompeux 
et proclama lhéroïsme de cette fille. Elle est 
plus grande que Brutus, s’e'criait-il avec enthou- 
siame. 11 l’écrivit même au president du tribunal 
re'volutionnaire. Au lieu de renvoyer Adam 
Lux à Mayence, on l’incarcéra à la Force. Il 
jugea qu’il n’en sortirait que pour aller à la 
mort. Il attendit le moment avec la tranquillité 
la plus stoïque. Causant un jour sur le danger 
des passions, et sur le défaut de jugement qui 
entraîne toujours au-delà du but les âmes neuves 
et ardentes, il s’entend appeler par le concierge. 
11 sort, et rentre en lisant, du plus grand sang- 
froid , son acte d’accusation qu’on vient de lui 
remettre. Après l’avoir lu, il le met dans sa 
poche, en disant : C’est mon arrêt de mort. Ce 
tissu d’absurdités conduit à l’échafaud le repré
sentant d’une ville qui m’envoyait pour se donner 
à vous. Je vais finir à vingt-huit ans une vie mi-

v " •' ' r
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sérable. Mais dites à ceux qui vous parleront de 
moi, que j’ai vu l’approche de la mort avec calme 
et sérénité. Il passa la nuit à écrire, déjeûna avec 
appétit,donna son manteau à un prisonnier mal
heureux, partit à neuf heures; à trois il n’était plus.

BRISSOT ET SES VINGT CODÉl'UTÉS.
IL' '''/ , L

La journée du 2 juin 1793 avait désorga
niséla représentation nationale. Ce jour, le parti 
delà montagne avait triomphé, non par la force 
delà raison, mais par la force des baïonnettes. 
Les députés les plus courageux du parti Bris
sot étaient en fuite ou dans les fers. Soixante- 
treize, qui partageaient leurs opinions, étaient 
restes à leur poste, mais ils avaient signé une pro
testation contre ce qui s’était passé. Les députés 
4U1 setaient soustraits aux fers, parcouraient le 
Calvados et les contrées voisines, et cherchaient à 
former une levée de boucliers contre Paris et la 
Montagne. Ils parvinrent à réunir une force 
assez imposante; mais comme elle 11’était com
posée que d'hommes peu aguerris, cette force dis- 
parut après les premiers coups de canon qui 
furent tirés contr’elle. Les députés Barbaroux, 
•Potion, Buzot et autres se virent abandonnés. 
Ln décret de 28 juillet 1793 les déclara t raîtres 
a la patrie et les mit hors la loi ; ils errèrent



d’asile en asile, et la plupart périrent misérable- 
ment.

Buzot et Pëtion furent trouves morts dans un 
champ debié. Leurs corps étaient à moitié pourris 
et servaient de pâture aux oiseaux de proie, ce qui 
a empêché de découvrir de quel genre de mort 
ils avaient fini. On présume généralement qu’ils 
s’étaient suicidés.

Grangeneuve, Barbaroux et Gorsas (i) fu
rent arrêtés et périrent sur l’échafaud.

(i) Sur soixante-dix-sept députés à la convention 
qui sont péris de mort violente, Gorsas est le pre
mier qui soit monté sur l’échafaud. Il avait été mis 
hors la loi le 6 octobre 1793, et il périt le 9 du même 
mois. Il fut trouvé au Palais-Royal, caché chez la 
nommée Brigide, libraire. Traduit devant le tribunal, 
son identité fut reconnue. Il entendit prononcer son 
jugement avec sang-froid. Ayant demandé à parler, : 
ce qui lui fut refusé, il se tourna vers le peuple et dit:
Je recommande à ceux qui m entendent, ma femme et 
mes enfans : je suis innocent ; ma mémoire sera ven
gée. Conduit dans le cabinet des condamnés, il de
manda un juge pour faire une déclaration. Le jnge 
arrivé , il dit qu’il avait à déclarer des dettes qu’il n’a
vait pas eu le temps de solder. Le juge lui répondit , 
qu’il pouvait en faire passer la note à l’accusateur 
public. Il mourut avec courage. Il était âgé de qua- j 
rante-deux ans.

Gorsas, né à Limoges , fut maître de pension avant
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Les montagnards conventionnels, voulant 

régner sans crainte et sans obstacle, rendirent, 
le 3 octobre 1793, un décret portant accusation 
et traduction devant le tribunal révolutionnaire^ 
de quarante-quatre députés. Vingt-un seule
ment furent jugés.

Avant de parler de ce procès, nous allons 
donner quelques détails sur les soixante-treize 
députés qui avaient fait des protestations, et 
dont 011 décréta l’arrestation dans la même 
seance. Plusieurs étaient présens, et furent con
duits au comité de sûreté générale.

Sans aucun égard pour ces députés, qui 
naguères étaient encore leurs collègues , les

la révolution. Lors du nouvel ordre de choses, il leva 
un journal intitulé : Courrier de Paris, et dans lequel 
d prêchait les principes les plus exagérés. Lorsque la 
huile de Pie VI , sur Ja constitution civile du clergé, 
parut, il habilla un mannequin en pape , tenant à la 
1113111 la bulle qu’il venait de publier, fit porter ca 
Mannequin dans le jardin du Palais-Royal , et le fit 
hruler , après avoir débité des pasquinades. Lorsque 
Boisas fut député, il changea de ton , devint plus mo
déré, et s’unit au parti de la Gironde. 11 fut proscrit 
avec ce parti. Avant la révolution, il avait publié, 
en 1786 , Y Ane promeneur, ou Apologie du goût, des 
nioeurs , de l’esprit et des découvertes du siècle. In-8°.



membres du comité de sûrete generale les firent: 
conduire dans un corps-de-garde, où ils res
tèrent jusqu’à deux heures après minuit : ils 
étaient vingt-cinq. A cette heure , une force ar
mée, tant à pied qu’à cheval, se présenta pour 
les transférer à la mairie. On ne leur permit 
point de prendre de voitures, et ils firent le tra
jet au milieu de la boue et des éclaboussures 
des chevaux.

La chambre d’arrêt où on les déposa, était 
occupée, à leur arrivée, par une cinquantaine 
de personnes détenues pour vols, pour assassi
nats, pour incivisme ou pour suspicion. En nous 
déposant dans ce réduit, a écrit l’un deux, on nous 
enleva nos cartes de députés, nos papiers, nos 
cannes et nos armes. Cette chambre d’arrêt était 
trop petite pour tant de monde; et nous fûmes 
obligés de passer la nuit les uns sur des bancs, les 
autres debout. Enfin le jour parut. Chacun de 
nous fut conduit.dans son domicile, pour assis
ter à l’apposition des scellés sur ce qui lui ap
partenait. Ensuite on nous réunit dans la prison 
de la Force.

La prison cle la Force, quoique très-spacieuse, 
était encombrée lorsque les députés y. entrèrent. 
La loi des suspects l’avait déjà remplie. On les 
plaça dans différentes parties de ce batiment ;

( 168 )
huit furent entassés dans une chambre de qua
torze pieds en carré. Les lits se touchaient, et 
même plusieurs étaient en partie caches par 
d’autres; pour se coucher, il fallait se glisser 
par les pieds; et si l’on voulait recevoir la visite 
de quelques détenus, on était obligé de dé
monter cinq à six lits. Cependant, par un abus 
criant, on faisait payer à chaque prisonnier 22 fr. 
par mois pour location ; comme si les prisons 
n’étaient pas une propriété nationale (1)! comme 
si, dans *ous les états, le gouvernement ne se 
chargeait pas de loger les prisonniers!

Après plusieurs mois passés à la Force, on 
transféra les députés dans la prison des Made- 
lonettes, et, pour leur faire éprouver de nou
velles vexations, le transfèrement eut lieu en 
plein jour, contrairement à l’usage adopté par 
les anarchistes. Des charrettes découvertes, 
n’ayant aucun siège à l’intérieur, les reçurent.

( 169 )

(1) En comptant qu’il n’y ait eu, pendant les temps 
d’anarchie, que huit mille prisonniers, c’était, pour 
1 adminilration, une recette de 176,000 liv. par mois, 
et de 2,1 ia,000 liv. par année. Que devenait cet ar
gent ? L’administration des prisons mettait la dé
pense au compte du trésor public. Esurientes im- 
plevit bonis, et divites dimisit inones. Voilà le mot 
de lenignie ; voilà l’énigme de la révolution.
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On entassa dans chacune jusqu’à quatorze de- 
putes. Une nombreuse escorte de gendarmerie, 
ayant à la tête un officier municipal, protégea 
le convoi. On les fit ainsi traverser à dix heures 
du matin, à travers les huées de la canaille, 
une des parties la plus populeuse de Paris. A 
leur entrée à la Force, les députés étaient au 
nombre de vingt-cinq; mais à leur sortie, on en 
comptait près de quatre-vingts. On en avait ar
reté dans cet intervalle, et plusieurs s’étaient 
rendus volontairement en prison.

Dans la prison des Madeloneltes, on ne trouva 
pas de place pour loger les députés; ils furent 
obliges de passer la nuit dans les corridors du 
rez-de-chaussée. L’airy est infect à cause des la
trines qui sont à chaque bout. Le lendemain, 
un administrateur de police vint faire sa visite. 
Le concierge lui demanda ou il fallait loger les 
nouveaux venus. Il n’y a qu a les mettre avec 
les pailleux; c’est assez bon pour des députés. 
Ainsi furent confondus les représentans du 
peuple avec les voleurs, les assassins et le rebut 
de la société.

La manière horrible avec laquelle on trai
tait les députes, les détermina à porter des 
plaintes amères aux comités de salut public et 
de sûreté générale. Deux jours après arrivèrent

( )
Amar et Vouland. Tout barbares qu’étaient ces 
deux hommes, ils ne purent s’empêcher de gé
mir sur la position cruelle de leurs collègues. Ils 
donnèrent des ordres pour alléger leur sort, et 
menacèrent de faire punir quiconque manque
rait d’égards pour des représentans du peuple 
dans le malheur. Ces ordres 11e purent s’exé
cuter , à cause de la nouvelle translation de ces 
intéressans proscrits aux Bénédictins Anglais, 
translation qui se fit de nuit et avec décence.

Ils coulaient, dans cette nouvelle prison, des 
jours aussi tranquilles que le permettait l’incer
titude de leur sort, lorsque la chute du tyran 
Roberspierre arriva. Peu de jours après cet évè
nement, des fiacres vinrent chercher les députés, 
non pour leur rendre la liberté, mais pour les 
■conduire dans une nouvelle prison, à l’hôtel gé
néral des Fermes. Au lieu de trouver un mieux 
être, ils furent plus mal logés et beaucoup plus 
surveillés. Ils s’en consolèrent facilement, en 
apprenant qu’il leur était permis de recevoir la 
visite de leurs pareils et de leurs amis, dont fis 
étaient privés depuis si long-temps. Tout-à- 
coup de nouveaux malheurs leur sont annon
ce5; il faut quitter l’hôtel des Fermes, et se voir 
dispersés dans cinq prisons différentes, avec dé
pense de communiquer avec qui que ce soit.



( >72 )
Tant de vexations poussent à bout la patience 

des députés ; ils se décident à publier des mé
moires sur ce qu’ils ont souffert, et dans les
quels ils demandent leur liberté provisoire. La 
convention était rendue à des sentimens un peu 
plus humains. Elle donna, le 18 frimaire an 5, 
un décret qui rappela dans son sein les députés 
qu’elle en avait bannis dix-huit mois auparavant.

Marat, Roberspierre et Danton avaient choisi 
et traduit devant le tribunal révolutionnaire, les 
députés Girondins qu’ils craignaient le plus, 
dans le nombre de ceux qui étaient incarcérés; 
car Buzot, Pétion , Barbaroux , et plusieurs au
tres, leur étaient échappés par la fuite. Ces Gi
rondins, qui parurent devant le tribunal, étaient 
Brissot, Vergniaux, Gensonné, Lause-Du- 
péret > Carra, Gardien, Dufriche-Valazé, 
Duprat, Sillery, l’abbé Fauchet, Ducos, Fon
frède, Lasource, Lesterp-Beauvais, Ducha- 
tel, Mainvielle , Lacaze, Lehardy , Boileau , 
Antiboul et Yiger. Ils étaient accusés d'avoir 
ourdi une conspiration contre 1’unité et l’indi
visibilité de la république (i).

(i) Parmi ces vingt-un députés, il en est qui étaient 
inconnus hors de leur pays. Nous donnons une courte 
notice sur quelques-uns, et nous renvoyons Brissot

( >73 )
On a bien dit dans le temps que Brissot trou

vant que la France ne pouvait pas subsister avec

dans les portraits qui sont à la fin de cet ouvrage.
Ducos, négociant à Bordeaux, ainsi que Boyer- 

Fonfrède , son frère , furent députés à la législature 
et ensuite à la convention nationale. Tous deux em
brassèrent le parti de la Gironde. Lorsqu’il fut écrasé 
parla faction de la montagne, Roberspierrè,ménagea 
les deux frères , et chercha à les attirer à lui. Ils re
fusèrent, et défendirent avec énergie leurs amis. Ils 
furent, dès-lors, compris dans la proscription. Ducos 
et Fonfrède se promirent réciproquement de mourir 
avec courage , et d eioigner toutes les pensées qui 
pourraient les attendrir. La nature , plus forte, l’em
porta , et fit verser des larmes à Fonfrède. Ducos lui 
demanda ce qu’il avait. Pardon , mon ami, lui dit 
Fonfrède, tu as parlé de notre famille, ces larmes 
appartiennent à ma femme et à mes enfans. Ducos , 
pour chasser des idées sinistres , fit, dans la prison , 
un pot-pourri, plein de sel et de gaîté , pour célébrer 
sa fuite à Provins et son arrestation. Ducos périt à 
vingt-huit ans, et Fonfrède à vingt-sept.

Carra, né de parens pauvres , eut une jeunesse fou
gueuse , et qui ne fut pas exempte de crimes. En 1758, 
h fut décrété de prise de corps pour vol. Renvoyé sous 
un plus amplement informé , après deux ans de dé
tention , fi voyagea jusqu’en Moldavie, et devint se
crétaire du hospodar. Rentré en France , il embrassa 
L parti de la révolution , fit un journal intitulé : An- 
ftales politiques , dans lequel il versa les opinions les

♦



une république indivisible, avait eu l idee de 
faire une république fédérative ; qu’il avait

plus exagérées , et qui lui valut la place de bibliothé
caire national. Ses motions étaient si révolutionnaires, 
que Danton lui-même en fut effrayé, et le fit rap
peler à l’ordre dans une séance des jacobins. De
venu député , il fut plus raisonnable, et s’attacha au 
parti de la Gironde. Marat et Couthon , furieux de sa 
défection, le firent comprendre dans la proscription 
du 2 juin et dans la condamnation des vingt-un. Carra 
avait cinquante ans. Ce révolutionnaire avait des con
naissances et écrivait avec facilité. Il a publié plusieurs 
ouvrages qui ne sont pas sans mérite.

Vergniaux, né à Limoges en 1759, était avocat 
lorsqu’on le nomma député. Sa hardiesse et ses talens 
le firent nommer chef du parti de la Gironde. H 
provoqua des lois de rigueur contre les émigrés , 
appuya la proposition de guerre contre l’Autriche, 
défendit les massacres d’Avignon, contribua aux me
sures révolutionnaires, et proposa , au 10 août, la 
suspension du pouvoir monarchique. A la conven
tion , il se montra plus modéré , demanda qu’on 
poursuivît les septembriseurs, Marat pour ses écrits, 
et s’opposa à la création du tribunal révolutionnaire. 
« Pourquoi, dit-il avec noblesse , présenter sans cesse 
» la liberté, l’égalité sous la forme de deux tigres 
» qui se dévorent, tandis qu’on devrait les offrir 
y. sous celle de deux frères qui s’embrassent ? Si l’en 
» repousse la liberté, c’est qu’on ne l’aperçoit qne 
» sous un voile ensanglanté. » Cet homme était trop

( *75 )
fait adopter cette idée au parti girondin, et qu’ils 
devaient proposer de partager la France en deux

dangereux pour que les montagnards ne cherchassent 
pas à s’en débarrasser. Aussi fut-il mis à la tête des 
proscrits. Vergniaux improvisait difficilement ; mais 
ses discours écrits, prononcés avec une grande flexibi
lité d’organe et une vive énergie', produisaient un 
grand effet. Son éloquence , plus en images qu’en 
raisonnemens , était toujours dirigée moins à con
vaincre qu’à émouvoir. Porté naturellement à la 
paresse, il était insouciant et égoïste, et abandonnait 
son sort à la destinée. Madame Roland disait que 
Vergniaux était l’orateur le plus éloquent des deux 
assemblées , jnais qu’elle ne l’aimait point, parce 
qu’il nourrissait dans son cœur le plus profond mé
pris pour l’espèce humaine. Ce député faisait assez 
agréablement les vers.

Duchcttel était député du département des Deux- 
Sèvres. Il se distingua par son courage à défendre 
bouis XVI. Dans un discours très-énergique , il s’ef
força de prouver qu’on ne pouvait exiger du roi que 
son abdication. Lors du jugement de cet infortuné 
Monarque, Duchatel, malade , craignant que l’opi- 
ûrondemort ne dominât, se fit portera l’assemblée, 
ety vota, en bonnet de nuit, pour le bannissement. 
Quelque temps après, Danton l’ayant accusé d’avoir 
Voulu sauver le roi, il répondit que tel avait été son 
Vœu. En fallait-il tant pour le comprendre dans la 
proscription ?

Boileau, député de l’Yonne, fut compris dans la
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portions, le nord et le midi; mais si ce projet a 
existé ? ce n’a été qu’en spéculation, et l’instruc-

proscription des Girondins , quoiqu’il ne fût pas de 
leur parti. Il avait encouru la disgrâce de Marat, qui 
l’inscrivit sur la liste fatale. En allant à la mort, l’in
fortuné Boileau criait au peuple : « Ne me confondez 
» pas avec les Brissotins ; je ne partage pas leurs opi- 
» nions : je suis un franc montagnard ».

Lasource avait été ministre protestant avant d’en
trer dans l’assemblée législative et dans la convention. 
Patriote fougueux et inquiet, il poursuivit successi
vement le gouverneur de Saint-Domingue, Blanche- 
lande , qui périt sur 1 échafaud ; le général la Fayette 
et le ministre Monlmorin. Lors de la scission qui eut 
lieu entre les conventionnels , après la mort de 
Louis XVI, il attaqua et dénonça au peuple la fac
tion de la montagne. Condamné à mort avec les vingt 
Girondins, il dit aux juges, après avoir entendu son 
jugement : « Je meurs dans le moment où le peuple 
» a perdu la raison j vous mourrez le jour où il la 
» recouvrera ».

Lehcirdy était médecin à Dinant lorsqu’il fut nommé 
député à la convention. Dans le procès du roi, il re
procha à ses collègues de vouloir rester juges, après 
s’être déclarés accusateurs. 11 réclama , depuis, l’ar
restation de Marat, et s’écria qu’on avait tellement 
prostitué les noms de royalistes et de contre-révolu
tionnaires , qu’ils étaient devenus synonymes de ceux 
d’amis de l’ordre et des lois. Il avait voulu proscrire 
Marat 5 Marat le proscrivit.
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tion des procès n’a donne aucune preuve qu il ait 
eu un commencement d’execution quelconque.

Gensonné était avocat à Bordeaux. Député à la 
législature , il fut caustique , entêté et féroce. Il fut 
le premier qui osa avancer cette maxime bai bare , 
que, dans les temps de révolution, la suspicion seule 
est un titre suffisant de condamnation. Il fit accorder 
aux commissaires de 1 assemblée, le droit de destituer 
et de traduire en jugement les generaux et les fonc
tionnaires publics. Béélu à la convention , il fut plus 
modéré. Il demanda que le jugement du roi fût ren
voyé aux assemblées primaires ", il selforça de fane 
punir les septembriseurs. C est ce qui le perdit.

Fauchet était né eu i'j44- D embrassa letat eccle
siastique, et devint vicaire-général. Une belle figure, 
un style pompeux , soutenu d un organe agréable, la 
facilité des mouvemens et la force de la déclamation, 
lui acquirent la réputation de grand predicateui, et 
lui valurent l’honneur d’etre nommé predicateui du 
roi. On a dit que Louis XVI fut peu satisfait de la 
manière de prêcher de Fauchet, et qu il en témoigna 
meme son mécontentement, et 1 on a ajoute que 1 hu
meur qu’en éprouva l’abbé, ne contribua pas peu a lui 
faire embrasser le parti populaire. En 1789 , l’abbé 
Fauchet se montra, le sabre a la main , à la tete de 
ceux qui s’emparèrent de la Bastille. Depuis ce mo
ment , on le vit dans tous les mouvemens populaires. 
Dans un sermon qu’il prononça dans 1 eglise .Notre- 
Dame , sur la prise de cette forteresse, il termina son 
discours par cette phrase atroce : « Mes frères, les 

I. 13



: ( *7$ )
Ces vingt-un députés étaient détenus à la 

Force lorsqu’ils reçurent leur acte d’accusation. 
Ils jugèrent qu’ils succomberaient. Cependant 
avant de quitter celte prison pour être transférés 
à la Conciergerie, Vergniaux dit aux détenus qui 
étaient sur son passage : Si on nous permet de 
parler, nous nous reverrons ,* sinon} adieu 
pour toujours.

Au tribunal, ils trouvèrent, pour principal té
moin contre eux, leur collègue Chabot, qui avait

>j tyrans sont murs ; hatons-nous de les moissonner. 
» Amen. » Dans un autre sermon, il dit que Jésus 
fut le premier sans-culotte de la Judée , et que les 
aristocrates lavaient fait crucifier. Fauchel était alors 
le Menot et le Boucher de la révolution. Ses mœurs 
n’étaient pas plus pures que ses opinions. On en peut 
juger par ce billet qu il écrivit à Camille Desmoulins, 
et dont nous attestons l’authenticité, ayant eu l’ori
ginal en main. « Camille, je suis très- malade ; je 
» souffre doublement, parce que je ne puis parcourir 
» les carrefours pour tonner contre les coquins qui 
» t’ont déclaré coupable de Jèzemation. Dans Je cas 
« où l’on ne te trouverait pas chez toi, j'ai fait un 
« billet pour l’ami Fréron. Je le prie de me faire 
» passer tou numéro. J’aimerais mieux le tenir de 
» toi. Fais-moi passer aussi quelqu’argent; les tisane*
» et le m..... me ruinent. « Fauchet fonda le Cercle
social et le journal la Bouche cle Fer. Nommé évêque 
constitutionnel du Calvados, il prêcha la loi agraîr®

( *19 )
sa déposition écrite, et qu il lut en entier. C était 
une infraction à la loi qui défend expressément 
aux témoins d’avoir leur déposition écrite. Ver- 
gniaux se chargea de répondre à Chabot; il 
disséqua sa déposition, et prouva jusqu à 1 évi
dence qu’elle était un compose de perfidie, de 
haine et de mensonges. Dans tout le cours des 
débats, les prévenus, non-seulement pulvéri
saient les griefs qu’on leur opposait, mais ils 
devenaient accusateurs, d’accusés qu ils étaient. * 5

et fomenta des troubles dans le pays. *Le ministre de 
la justice ordonna son arrestation. Pour ly soustraire, 
les clubistes le nommèrent a la législature. Il se dis
tingua, dans cette assemblée, par les discours les plus 
exagérés. Appelé à la convention , Fauchet devint un 
homme nouveau. Aussi doux et modère qu il avait ete 
cruel et exagéré , il se fit rayer des jacobins. S étant 
rangé sous la bannière des girondins, il attaqua Marat 
et Roberspierre. Parlant un jour contre les proscrip
tions demandées par ces deux hommes , il s ecria : 
« Que faut-il donc faire pour être de même assassiné
5) par ces monstres? » Son souhait fut rempli, l'auchet 
mourut avec des sentimens religieux. On a de lui 
quelques ouvrages.

Mainvielle fut accusé d’avoir des intelligences avec 
les Marseillais révoltés. Dans ce moment, les Mar
seillais faisaient fusiller son père; les papistes pillaient 
sa maison à Avignon, et faisaient conduire à Mar
seille tous ses parens pour leur servir d’otages.
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Le public, qui suivait les débats , témoignait 
hautement qu’il prenait beaucoup d’intérêt à leur 
sort, et qu’il verrait avec plaisir leur justifica
tion.

Roberspierre trembla de rage : il vit qu’il 
était temps de terminer ce procès;il fit agir les 
jacobins. Ces factieux, après avoir agité dans 
leur salle la question sur les moyens d’abréger 
l’instruction criminelle, se portèrent à la conven
tion. Ils demandèrent qu’après trois jours de dé* 
bats, il fut permis de procéder au jugement,si 
le jury déclarait qu’il est suffisamment instruit. 
Roberspierre appuya cette demande, et motiva 
son opinion sur ce que Vergniaux, l’un des ac
cuses , avait eu l’art d’arracher des larmes à l’au
ditoire. Le décret passa.

Le lendemain, en vertu de ce décret barbare, 
un juré déclara, à l’ouverture de l’audience, que 
la conscience du jury était suffisammeut éclairée. 
Aussitôt le président posa les questions, et les 
jurés se retirèrent dans leur chambre. Après trois 
heures de délibération, ils rentrèrent dans l’au
dience, etdéclarèrenl, à l’unanimité, les vingt-un 
accuses coupables. Plusieurs jurés firent des 
discours pour motiver leur opinion. Le public 
ne s attendait pas a ce résultat ; il crpyait que 
plusieurs des accusés seraient déclarés innocens.

( «Si )
Camille Desmoulins, qui avait constamment 
suivi les débats, devint pâle en entendant la dé
claration du jury : « Ah, mon dieu! mon dieu !
» dit-il à mi-voix ; c’est moi qui les tue : mon 
» Brissot dévoilé! ah, mon dieu ! c est ce qui les 
» tue. » Il voulut sortir ; mais la foule était si 
grande, qu’il lui fut impossible de passer.

A mesure que les accuses rentraient pour en
tendre leur jugement, les regards se tournaient 
vers eux : le silence le plus profond régnait dans 
toute la salle. L’accusateur public conclut à la 
peine de mort. A ce mot terrible , Brissot laisse 
tomber ses bras, sa tête se penche subitement 
sur sa poitrine. Gensonné, pâle et tremblant, 
demande la parole sur l’application de la loi; il 
ditquelques mots qu’on n’entendit pas. Boileau, 
étonné, élevant en l’air son chapeau, s’écria qu’il 
était innocent, et se tournant vers le peuple, il 
invoqua avec véhémence son appui; les accu
sés, se levant alors spontanément, s’écrièrent: s 
« Nous sommes innocens! peuple, on vous 
^ trompe. » Le peuple resta muet et immobile; 
les gendarmes firent asseoir les condamnés. 
Sillery laisse tomber ses deux béquilles, en s e- 
criant, la figure rayonnante de joie, et en se 
frottant les mains : « Ce jour est le plus beau de 
J) ma vie ! » Boyer-Fonfrède se retourne vers



Ducos} et dit, en l’enlaçant dans ses bras : 
« Mon ami, c’est rnoi qui te donne la mort. —

Console-toi, mon ami, répondit Ducos, nous 
» mourrons ensemble. » L’abbé Fauche t, abat
tu , semblait demander pardon a dieu : Lasource 
contrastait avec Duprat, respirant le courage et 
l’énergie : Carra conservait son air de dureté: 
Vergniaux paraissait ennuyé de la longueur 
d’un spectacle si déchirant. L’heure de la nuit, 
il était minuit, les flambeaux allumés, les juges 
et le public fatigués d’une aussi longue séance, 
tout donnait à cette scène un caractère sombre, 
imposant, et que Valazérendit terrible. Cet in
fortuné s’enfonça un stylet dans le cœur, et tomba 
en criant d’une voix éteinte! a Je me meurs. » 
Les condamnés se levèrent en criant : Vive h 
république! et ils sortirent en jetant des assignats 
au peuple.

Lorsqu’ils furent hors de la salle, Fouquier- 
Tinville, après avoir fait reconnaître le suicidé, 
et constaté sa mort, eut la barbare audace de 
requérir que le corps de Valazé fût conduit, avec 
les autres condamnés, au lieu du supplice, et 
qu’on tranchât la têteau cadavre. Cette demande 
fut accueillie par des murmures, et le tribunal se 
contenta d’ordonner que le corps de Valazé serait 
conduit à la suite des condamnés, mais seul sur 
une charrette.

( I §2 )
Il était près d’une heure du malin lorsque 

les condamnés descendirent du tribunal, chan
tant en chœur les quatre premiers vers de la 
première strophe de l’hymne des Marseillais. 
En arrivant, Vergniaux, qui avait conservé du 
poison pour s’en servir dans celle circonstance, 
le jeta, en disant qu’il voulait mourir avec ses 
amis. La nuit se passa en chants civiques , et en 
réflexions sur le sort de leur patrie. Ces discours 
intéressans étaient quelquefois interrompus par 
quelques heureuses saillies de Ducos. Les pri
sonniers présens à cette scène, étaient partagés 
entre l'attendrissement et l’admiration.

Le lendemain à midi, heure fatale, ils par
tirent pour l’éternité, escortés , précédés et sui
vis d’une force armée très-nombreuse. Le long 
de leur route, la canaille delà commune et des 
jacobins faisaient retentir l’air du cri de Vive la 
Tépublique ! VL bas les traîtres! Minvielle , 
et plusieurs des agonisans, firent quelquefois 
chorus. Si l’on en excepte Brissot et Fauchet, dont 

traits étaient altérés, tous avaient un air calme 
et serein. Arrivés au lieu de leur supplice, Fon- 
bèdeet Ducoss’embrassèrent ; les autres en firent 
autant. Sillery monta le premier sur l’échafaud; 
d salua d’un air grave à droite et à gauche. 
Plusieurs parlèrent au peuple; le bruit empêcha

( >83 )
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d’entendre ce qu’ils disaient. Lehardi cria : Vive 
la république ! Au fur et mesure que le fatal 
couteau tranchait les jours d’un des condamnés, 
les autres chantaient le refrein: Plutôt la mort 
que Vesclavage, c est la devise des Fran
çais. Viser fut exécuté le dernier. Ainsi finirent* O
ces vingt-deux députés. Leur mort assura la 
puissance tyrannique de la faction de Pvobers- 
pierre.

( i85 )

CHAPITRE VL

Horresco referens.

Le système de dépopulation prêché par Marat, 
qui, dans ses feuilles sanguinaires, avait demandé 
trois cent mille têtes, commença à avoir son 
exécution après les proscriptions du 2 juin. 
La montagne , devenue toute puissante , se 
servit, pour prétexte, du mécontentement que 
plusieurs départemens manifestèrent de cette 
révolution. La faction dominatrice envoya, dans 
toute la France, des députés, avec la mission 
apparente de prêcher l’attachement à la répu
blique, mais dont les instructions secrètes étaient 
de semer le trouble et le désordre pour avoir 
un moyen de faire périr tout ce qui s’opposerait 
à la tyrannie ; et comme on savait que le citoyen 
Qi$e, naturellement ami de 1 ordre et de la justice, 
serait celui qui offrirait de la résistance, et que 
c était cette classe que l’on voulait proscrire, les 
commissaires furent charges delà traiter avec la 
plus grande rigueur. Semblable au Vieux de la 
Montagne, qui donnait à ses élèves l’ordre 
d aller assassiner les grands qu’il leur désignait,
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Roberspierre ordonna à ses sicaires de se répan
dre sur toute la surface de la France et d’en faire 
périr les habitons les plue précieux.

Roberspierre visait au pouvoir suprême; afin 
d j arriver, il se chargea de détruire les obstacles 
'qu’il craignait de trouver dans Paris et dans la 
convention. De là, la destruction de la faction de 
la Gironde, et d'celle de R commune de Pai is; 
delà, la mort de Danton celle des députés 
dont il redoutait l’énergie. Mais il sentait bien 
qu il ne pourrait point dominer tranquillement 
tant qu’il y aurait des personnes qui, par leurs 
taîens, leurs titres, leurs lumières, auraient quel- 
qu’influence sur l’opinion publique; de là, son 
système de dépopulation contre les nobles, les 
prêtres, les riches, les hommes d’esprit. D'un 
autre coté, Cambon lui répétait chaque jour que 
la création des assignats ne pouvait plus suffire 
aux besoins; que d ailleurs il fallait du numé
raire pour certaines dépenses. Ainsi, en faisant 
périr les riches, et en confisquant leurs biens, 
on parait à tout. Ce Cambon et son collègue 
Barrère n’ont - ils pas eu la barbarie de dire,
1 un, qn on battait monnaie sur la place de la 
Révolution; 1 autre, que la planche de la guillo
tine rapportait plus que la planche des assignats ; 
et, en parlant de la condamnation des fermiers

généraux, que la république avait tiré sur eux 
une lettre-de-change de deux cent millions qu ils 
acquittaient sur la place delà Révolution. Ainsi, 
l’envoi des commissaires munis de pouvoirs 
illimités, réunissait le double avantage de satis
faire aux besoins et de frayer à Roberspierre le 
chemin du pouvoir tyrannique. Ils furent tous 
deux servis par leurs missionnaires au-dela de 
leurs espérances. Ces hommes de sangeleverent 
partout des échaufauds et des tribunaux charges 
d’y faire monter des victimes. Nous allons es
quisser quelques traits de ces proconsuls dévasta 
leurs, dont tous les pas furent marqués par 
l’incendie, le fer et la mort sous les formes les 
plus variées et les plus hideuses. Ce fut surtout 
dans le Midi que les ravages et les atrocités ré
volutionnaires se développèrent avec une acti
vité et une audace épouvantables. La chaleur 
des têtes méridionales, qui exagère tout, n’y 
permet ni mesures, ni modération; et lorsque 
îe fanatisme de la liberté y enflamma ces esprits 
turbulens, on vit des tyrans d’opinion juger 
digne de mort tout ce qui ne partageait pas leur 
déliré.

-André Dumont, jeune homme de vingt-sept 
ans? d’un caractère audacieux et disposé à rece- 
’V0lr toutes sortes d’impressions, s’était assis, en
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arrivant à la convention, sur cette montagne 
fameuse ou se forgèrent les fers des Français. 
Sans principes, sans connaissances, sans talens, 
il se figura que les députes qui émettaient les 
opinions les plus exagérées, étaient les véritables 
patriotes; il applaudit et appuya toutes leurs 
propositions. Les montagnards, après lavoir fa
çonne à leur manière, se déterminèrent à le 
mettie en œuvre. Ils lui donnèrent la mission de 
porter la terreur dans le département de la 
Somme. On lui donna pour guide le capucin 
Chabot, ensuite Joseph Lebon: ces deux mon
tagnards, apres s etre assures de ses moyens,
1 abandonnèrent à lui-meme. André Dumont, 
livré à la fougue de son naturel, à l’intempé
rance de ses caprices despotiques, mit le désor
dre dans À miens, Doullens, Abbeville,Beauvais, 
Montreuil, Boulogne-sur-Mer, Péronne, et dans 
toute cette contrée qui avait eu le bonheur de 
se gai an tir des exces de la révolution, et de 
conserver sa tranquillité. Afin de mettre dans 
tout son jour la conduite de ce proconsul, et 
de le peindre dans toute sa laideur, nous le 
laisserons parler lui-même ».

« Je vous marquais, ily a deux jours (écrivait-il 
au comiiédesalu t public), la cruellesitualion dans 
laquelle se trouvaient les sans-culottes de Bou-
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îogne, et la criminelle gestion des administrateurs 
et officiers municipaux; je vous en dis autant de 
Montreuil, et j’ai usé, dans cette dernière ville, de 
mon excellent remède; aussi, après avoir agi ainsi 
au gré des patriotes, j’ai eu le doux avantage d’en
tendre, comme à Boulogne, les cris répétés de 
vive la montagne ! quarante-quatre charrettes 
ont amené devant moi les personnes que j’ai fait 
arrêter par le comité desurveillance. Le compte 
de mes opérations dans cette ville est de nature 
a mériter d’être connu partout ».

Voici comme il opéra à Boulogne : « A mon 
arrivée, je convoquai district, municipalité , co
mité de surveillance, com mandant temporaire de 
la gardenationale. Je requiers la clôture delà ville; 
je la fais éclairer pendant la nuit; je fais prendre 
les armes et annoncer, au son du tambour, que 
j ai donné l’ordre de tirer sur ceux des citoyens 
4UL au mépris de ma défense , voudraient s’é
chapper : au même instant je convoque le peu
ple dans la principale église ; je ly harangue 
pendant environ deux heures; je l’instruis que 
ses fonctionnaires m’ont dit qu’il n’existait dans 
la ville aucun étranger, ni personne suspecte. 
Je me déchaîne contre une pareille impos- 
ture.....Je requiers ensuite des visites domici
liaires; elles n’étaient pas commencées d’une
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demi - heure, qu’une quantité considérable 
d’Anglais furent arrêtés, et plus de trois cents
ci-devant....... Le lendemain, j’apprends au
peuple que je viens de suspendre les deux auto
rités constituées : je propose aussitôt le nom des 
remplaçans ; nombreux cris d’allégresse.

» J’ai, à l’égard de mes opérations dans cette 
ville( Montreuil), un compte à vous rendre, et 
je le crois de nature à être connu partout. Envi
ronné des décombres des administrations que 
j’avais suspendues aux acclamations du peuple, 
je reçus en masse le nom des remplaçans; dans 
le nombre se trouvaient deux prêtres : je crus 
l’occasion favorable pour exiger, au milieu de 
plus de dix-huit cents personnes, la profession 
de foi de ces deux ci-devant prêtres : j’étais en 
chaire, et peut-être, pour la première fois, ces 
deux citoyens y ont dit la vérité. Après avoir 
fait sentir au peuple combien il était dupe 
de ses prêtres, que c’était des arlequins ou des 
pierrots vêtus de noir qui montraient des ma- 
rionnettes, que tout ce qu’ils faisaient était des 
singeries pour escroquer de l’argent, que j’espe- 
rais que bientôt les confessionnaux serviraient, 
comme les titres de noblesse, à faire des auto- 
da-fé; et qu’enfin ne pouvant croire au répu
blicanisme d’hommes se disant prêtres pour
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tromper le peuple , je ne consentirais à nommer 
les deux individus indiqués, qu’à la condition 
qu’ils me suivraient à la tribune pour y faire 
leur profession de foi. Ma proposition, couverte 
d’applaadissemcns, donna lieu à la scene la plus 
plaisante. Mes deux prêtres constitutionnels 
montant en chaire, que, pour cette fois, j appelle 
de vérité, annoncent au peuple que j ai dit les 
plus grandes vérités, et qu il n existe réellement 
de religion que d’esprit et de cœur : les applau— 
dissemens recommencent, les cris de vive la 
convention ! vive la montagne / retentissent 
partout.

» Tout cela Va on ne peut pas mieux dans ce 
pays; j’espère que bientôt les aristocrates, les 
modérés et les feuillans seront aussi rares que 
les rois. J’assomme le fanatisme, eton applaudit.

» J’avais gardé la ville de Pérenne pour la 
bonne bouche, ci oyant que mon collègue d’Elbert 
1 avait electrisée, et que tous les citoyens étaient 
à la hauteur de la révolution ; mais, helas ! quelle 
fut ma surprise de trouver un second Coblentz!

Ü an si de Robecourt, de l’assemblée légis
lative, était maire. Deux à trois personnages de 
cette trempe secondaient les efforts de ce patriote 
par excellence. La ville était enfin menée par ce 
ci-devant marquis. Mon premier soin fut d’as-
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sembler le peuple en la prësencede mon collègue 
Laurent, que j’y trouvai. Après avoir en vain 
cherché à dégeler la glace que je voyais partout, 
j’annonçai que, s’il le fallait, j’aurais recours à 
des moyens violens. Les sans-culottes n’osaient 
desserrer les dents, les muscadins seuls voulaient 
faire contenance; je leur dis alors : Que la tor
che dans une main, le poignard dans l’autre, 
je forcerai bientôt les ennemis de la révolution 
à abandonner leurs projets.

« Je suspendis de ses fonctions M. le marquis; 
je le fis arrêter , ainsi que ses adhérens, et je les 
remplaçai par de braves sans-culottes. Le lende
main malin, après avoir fait arrêter une centaine 
de mauvais sujets, je fis de nouveau rassembler 
le peuple, et lui annonçai les arrestations et les 
suspensions qui avaient eu lieu. Pour cette fois, je 
n’avais autour de moi que des sans-culottes, mais 
en petit nombre. Votre ville, leur dis-je, va être 
mise en état de rébellion, si, à l’instant même, on 
ne me dénonce tous les traîtres, et si on ne les 
arrête. Alors on s’avance, on me suit à la muni
cipalité, et à peine j’avais installé les officiers mu
nicipaux, que le peuple, dans l’esprit duquel 
avait fermenté mon levain patriotique, vint 
m’annoncer qu’il abjurait son erreur; qu’il jurait 
union aux montagnards, et qu’il allait parcourir
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les rues et faire assembler les citoyens pour pro
céder à un scrutin épuratoire. Cette opération, 
qui n’était que commencée quand je partis, m’a 
donné un grand espoir. J’avais parlé, et les plus 
vifs applaudissemens, les cris de vive la. mon
tagne ! périssent les modérés et les feuil- 
lans ! m’avaient prouvé que les esprits étaient 
changés.

» Citoyens collègues, nouvelles captures, d’in
fâmes bigots de prêtres réfractaires vivaient dans 
des tas d£ foin , dans la ci-devant abbaye du 
Gard; leurs barbes longues semblaientannoncer 
combien leur aristocratie était invétérée. Ces 
trois bêtes noires, ex-moines, ont été découverts 
cachés, et après» eux on a trouvé un trésor en 
terre. Trois personnes sont dans ce moment 
occupées à compter l’or, l’argent et les assignats 
trouvés, tandis que les trois monstres sont allés 
au cachot attendre leur jugement. J’ai accepté, 
malgré ma fatigue, l’adjonction du département 
de l’Oise, ou je vais me rendre, parce qu’en 
nétoyant ce département, je n’en trouverai que 
plus de moyens d’extirper le chancre cadavéreux 
de 1 aristocratie.

Je pars pour Beauvais, que je vais mettre au 
bouillon maigre avant de lui faire prendre mé
decine. Les départemens qui sont dans mon 

i- i5
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étendue vont s’élever à l’envi, et bientôt l’aris
tocratie, aux abois, ne saura plus où se réfugier. 
La république ou la mort !

» Arrivé hier soir à Beauvais, pour mon 
entrée en fonctions, j’ai été notifier au maire et 
officiers municipaux leur destitution. Après 
avoir installé lesremplaçans, j’ai,séance tenante, 
requis l’arrestation des premiers. Qu’on ne me 
demande pas si les destitués parlent bien; ils sont 
encore à ouvrir la bouche. J’ai été, avec mon 
collègue Levasseur, à la société populaire. J’ai 
vu avec satisfaction que la séance était bien tenue, 
mais quelle glace. J-ia chaleur du midi aurait 
peine à la dégeler..... Après avoir fixé l’atten
tion du peuple sur tous ceux qu’il doit regarder 
comme ses ennemis, et l’avoir engagé à con
courir, avec l’armée révolutionnaire et nous, à 
sauver la patrie, nous nous sommes retirés mon 
collègue et moi. Les portes de la ville ont été 
fermées et le sont encore. Six officiers munici
paux et six surveillons travaillent en ce moment 
à une visite domiciliaire, dirigée contre les 
étrangers eL les suspects. On n’était pas fait ici 
aux mesures révolutionnaires, les fonctionnaires 
publics ne connaissent pas les responsabilités 
capitales. Les sans-culottes et le peuple ne se
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faisaient pas une idée de l’énergie républicaine: 
nous allons les mettre au pas,

a Le fanatisme religieux fait naufrage, la dé- 
prêtrisation est à l’ordre du jour : les uns con
viennent honteusement du rôle de charlatans , 
d’autres disent : nous étions des imposteurs; 
d’autres enfin déclarent qu’après avoir ete com
plices de toutes les atrocités commises au nom 
du fanatisme, il ne leur reste d’autre ressource 
que celle d’expier , par leurs remords, les maux 
qu’ils ontcausés... Des prêtres devenus hommes ! 
C’est sans doute là un miracle bien plus frappant 
que ceux que nous prêchaient les émissaires 
noirs..... 11 faut néanmoins convenir que mes
sieurs les saints étaient des personnages bien 
précieux à garder, car j’apprends à 1 instant que, 
parmi tous ceux qui se rassemblent dans les 
salles du département, la seule tête de M. saint 
Jean vaut 15,ooo livres. Ils étaient si luxurieux, 
ces messieurs (André Dumont a sans doute 
voulu dire luxueux ), qu’on avait fait a leurs os 
de petits édifices en or et en argent, et qu au lieu 
de tuiles ou d’ardoises, on les avaient couverts 
cn pierreries.

J ai à peine le temps de vous écrire; je crois 
<îue tous les ci-devant ducs, comtes, vicomtes,

15 *
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marquis, etc., et leurs familles, sont dans ce 
pays (departement de la Somme), d arrestation 
en arrestation; j’extirperai ce chancre, elle 
la departement, une fois mis au vif, ne deman
dera plus que des soins. Soixante-quatre pietres 
insermentés vivaient ensemble dans une superbe 
maison nationale ; j’en ai été informé ; je les 
ai fait traverser la ville pour les faire renfermer 
dans une maison d’arrêt. Cette nouvelle espèce 
de monstres qu’on n’avait pas encore exposés 
à la vue du peuple, a produit ici un bon effet. 
Indiquez- moi la destination que je dois donner 
à ces cinq douzaines d’animaux que j’ai fait 
exposer à la risée publique.

n J’ai découvert des sommes énormes en or et 
en argent, chez la ci-devant maréchale de Biron; 
d’autres sommes en or et en assignats à face 
royale, ainsi que de la vaisselle plate qui étaient 
enfouis. Je l’ai découverte et vais la faire déposer 
ici, en attendant que je vous l'adresse avec I3 
ci-devant maréchale....

Y> Tous les jours se déchire le voile affreux des 
complots liberticides tramés dans ce départe
ment; mais tous les jours aussi l’aristocratie a 
une leçon. Il existe en ce pays trois choses qul 
font trembler les traîtres; les voici : le tribunal;
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révolutionnaire, la guillotine et lemaratiste Du* 
mont ».

Telle est une partie de la correspondance de 
ce jeune proconsul (1). Plaisanteries irreligieuses, 
incarcérations arbitraires , violations d asiles, 
dépouillement de propriétés, tyrannie de tous 
les genres, tout s’y trouve. Si André Dumont n a 
pas dressé d’échafauds, il a rempli les prisons 
de victimes destinées à y monter. En vain,pour 
s’excuser , a-t-il écrit, apres lu chute de Ro- 
berspierre, qu’il s’est borné, dans sa mission, 
à lancer la foudre de sa plume sur le papier, 
et de sa bouche en T air. Son nom n en est pas 
moins en exécration dans toutes les viiles qu il 
a parcourues. Eh bien! André Dumont fut le 
moins tigre des proconsuls de la convention. On 
pourra s’en convaincre par ce qui suit.

Le montagnard Forestier est envoyé dans 
le département de l’Ailier. Son premier soin, 
dans la ville de Moulins, après avoir rempli les 
prisons, est de faire séquestrer le bien des détenus. 
Le simple nécessaire, dit-il, doit elre prélevé

(0 Voir le journal du Moniteur des 10 , 25 sep
tembre ; 6,18 octobre 179^; 24, i8du premier mois 
de Pan 2 de la république; 5,7 du deuxième mois , 
et 17 frimaire de la même année.
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pour leur subsistance jusqu’à la paix. Il prend 
ensuite un arrêté par lequel il condamne à une 
exposition de quatre heures sur l’échafaud, qui
conque s’opposerait à ses arrêtés ; il établit une 
taxe exorbitante : un habitant ne peut acquit
ter la portion de cette taxe à laquelle on l’a im
posé, Forestier le fait exposer,pendant quatre 
heures, avec cet écriteau : Mauvais riche, qui 
n’a rien donné à la caisse de bienfaisance.

Les autorités étaient embarrassées pour se pro
curer des subsistances, des logemens, etc. ; elles 
font part au représentant de leur embarras. 
« Je suis étonné de votre embarras, leur écrit- 
» il ; il vous manque des farines, prenez-en chez 
» les riches aristocrates /ils en ont; il vous 
» manque des blés, organisez votre armée 
» révolutionnaire, et mettez sur Véchafaud 
» les fermiers et propriétaires qui seront re- 
» belles aux réquisitions ; il vous manque des 
» logemens, emparez-vous des hôtels de vos 
» détenus ; il vous manque des lits, deman- 
» dez-en aux riches.... en un mot, que rien ne 
» vous arrête dans vos mesures ; marchez d’un 
» pas ferme et hardi à la régénération univer- 
» selle ».

Une femme est accusée d’avoir chez elle quel* 
ques pains de sucre; il la fait exposer én public 9
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avec cet écriteau i ylffameuse du peuple.

11 envoie à la commission populaire de Lyon, 
trente-deux individus; ils y sont condamnes à 
mort. Quels étaient leurs crimes ? Jiellorc, 
riche, par conséquent fédéraliste ; Touret, 
porte sa scélératesse sur sa figure; Lagrelai, 
muscadin de profession; Barbara, se lamente 
sur l’ancien régime; Saincy , mauvais riche, 
puant d’aristocratie. Forestier préparait un nou
vel envoi de quinze personnes, lorsque ses col
lègues Noël - Pointe et Vernerey arrivèrent à 
Moulins et s’opposèrent à ce nouvel assassinat. 
Ces deux députés réparèrent, pendant leur sé
jour, autant d’actes d’injustice qu ils purent. 
A près leur départ, Forestier fil renaitrela terreur.

Veut-on connaître les principes de ce pro
consul? qu’on se rappelle ce passage d un de ses 
discours: « Pvien n’est plus beau, plus majes- 
» tueux qu’un tribunal révolutionnaire; que 
M cette foule d’accusés qui y passent en revue 
}) avec une rapidité incroyable, et que ces jurés 
M qui font feu de file. Un tribunal révolution- 
}> naire est une puissance bien au-dessus de la

convention ».
Apres le g thermidor, jour où la mort de 

plusieurs grands coupables donna 1 espoir chi
mérique de voir bientôt reparaître la justice



dans la France, d’où la terreur l’avait exilée, 
les habitans de Cusset se vengèrent des cruautés I 
de Forestier, en plaçant, sous ses fenêtres, un 
baquet rempli de sang, d’ossernens et de têtes 
de morts, avec cette inscription : Contemplez 
votre ouvrage, étanchez votre soifmais 
tremblez, tyran !

JBernard-de-Saintes fut envoyé à Di] on. Il 
y inspira tellement la terreur, que son collègue 
Bernard-de-Saint-Affrique étant passé par cette 
ville, les habitans s enfuirent, croyant que c’était 
Bernard-de-Saintes. Ce proconsul, en arrivant, 
apprend qu’un nommé Micault, homme fort 
riche, possède une des plus belles maisons de 
Dijon. Il fait arrêter cet homme‘et le conduit 
à 1 échafaud. Il s’établit ensuite dans sa maison 
avec toute sa famille, qu’il traînait à sa suite, 
et qu il faisait vivre dans l’abondance sur le 
produit de ses dilapidations. Il a l’impudeur 
d écrire à la société populaire de Montbeillard, 
une lettre dont voici un extrait : « Mon coup 
» d essai ici ( à Dijon ) a été de prendre gîte 
» dans la maison du Crésus Micault, prési- 
» dent du parlement, et j’ai eu assez bon nez;
» car, outre que la cave est meublée de fort 
» fyon vin, il s’est trouvé quelques petites ar- 
» moires qui m’ont mis dans le cas de confisquer
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» ce superbe hôtel au profit de la nation..,.
» J’envoie chercher le maître a Luxeuil, pour 
» le faire juger émigré ; et quatre cent mille 
» livres de rente vont tomber dans les coffres 
» de la nation ».

Bernard écrit en même temps a la conven
tion : « Instruit que les aristocrates de Dijon 
» se donnaient encore la qualification de comte 
». et de marquis, j’en ai expedie dix-sept au 
» tribunal révolutionnaire, et ferai faire le meme 
» voyage à ceux qui les imiteront ».

Ce grand terroriste était aussi grand con
sommateur. Dans soixante jours, il but mille 
bouteilles de vin. Ce fut en buvant qu il ima
gina les mesures les plus atroces pour faire périr 
les habitans. Nous citons entr’autres celle-ci. 
Lorsqu’il voulait perdre un homme, il mena
çait de le faire arrêter. Pour éviter l’incarcéra
tion, cet homme prenait la fuite; alors on 1 ins
crivait sur la liste des émigrés. Forcé alors de 
revenir, on le déclarait hors la loi. Une épi- 
demie se manifesta dans les prisons. On mit 
six cents individus, qui en étaient atteints, dans 
une église qui pouvait en contenir à peine deux 
cents. Un grand nombre périt ; c est ce que de
sirait Bernard. Il fit inventer une conspiration 
dans les prisons, et, sous ce prétexte, il envoya
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au tribunal révolutionnaire de Paris, dix-neuf 
victimes qui furent sacrifiées. En un mot^ il 
avait si bien inoculé au comité révolutionnaire 
de Dijon ses principes assassins, que cette espèce 
d autorité envoya , après le g thermidor, une 
pétition à la convention pour demander le ré
tablissement du régime révolutionnaire.

Les hautes et basses Pyrénées furent soumises 
au proconsulat d’un homme qui avait quitté l’étole 
pour se-re vêtir de l'écharpe tricolore. Monestier 
est le nom de ce prêtre apostat, qui prit, dans sa 
mission, le surnom de Papa -la - Vertu , comme 
Yadier prit celui de l'Homme aux soixante ans 
de vertus. Papa-la-Pertu , en arrivant dans le 
pays qu’il devait révolutionner, eut besoin de 
sicaires : « Qu’on me désigne les plus scélérats, 
» ce sont ceux qu’il me faut. » 11 fut facile de 
juger, par ce peu de mots, des intentions de Mo
nestier. 11 s’appliqua d’abord à dépouiller les 
églises, et à tourner la religion en dérision ; il 
népargna pas les sarcasmes sur les saints, no
tamment sur la Vierge et saint Joseph.

Pendant ces opérations, il faisait emprisonner 
les personnes qui lui déplaisaient, ou qu’on lui 
désignait comme suspectes , sans pourvoir & 
leur subsistance. A Tarbes, une femme l’im
plore pour obtenir la permission de porter des
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secours à son mari ; il la refuse avec dureté et 
la chasse. Cette malheureuse épouse murmure,x 
dans son désespoir, le mot tyrannie. .111 entend, 
la fait arrêter, et ordonne qu’elle soit conduite, 
à pied, à Paris : cette femme était enceinte. Une 
autre vient réclamer la liberté de son mari.
« Demain, lui répond le barbare Monestier, tu 
» verras sa tête d’un côté et son corps de l’autre ».

Trois particuliers sont,acquittés par le tribu
nal. Ce proconsul, furieux à cette nouvelle, les 
fait conduire à la société populaire, mande au 
juge criminel de s’y rendre et lui ordonne de les 
interroger. Ennuyé d’entendre ces malheureux 
répondre victorieusement à toutes les accusations, 
Monestier leur dit : «Vous avez beau faire, 

l’échafaud est prêt ; vous l’avez vu; dans une 
» heure, vous y monterez. » Une des victimes 

, veut parler : « Tais-toi, lui crie-t-il, ta tête va 
*\ tomber. » Ces trois malheureux périrent.

Le député Dartigoite est chargé de révolu
tionner le département du Gers. Il veut d’abord 
qu on ne laisse à chaque famille que mille livres 
de revenu ; il crée ensuite un tribunal à ses or- 
^res; fait exécuter sans jugement un nomme 
Lelong; va aux ventes de ceux qu’il a sacrifies, 
achète à vil prix leurs effets, et menace de faire 
Per*r quiconque enchérirait sur lui. 

y
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Le proconsul Bo va dans le Cantal: â Cahors, 
le peuple témoigne de l’inquiétude sur les sub
sistances. (( Rassurez-vous,lui dit le féroce Bo, la 
» Franceauraassezdedouzemilüonsd’hommes; 
» nous ferons périr le reste. » Pour mettre ce 
plan à exécution, il annonce qu’en révolution, 
on ne doit connaître ni parens ni amis ; que le 
fils peut egorger son père , si celui-ci n’est pas à 
la hauteur des circonstances.

Le département de l’Ain fut torturé par dif- 
ferens députés qui y furent successivement en
voyés en mission. Amar, plus farouche que le 
farouche Omar , terminait tous ses discours par 
cette sortie : « Dénoncez! dénoncez ! Quoi ! point 
» de dénonciation ? Le père doit dénoncer son 
» hls, et le fils son pere. Il n’y a point de vrai
n patriotisme sans dénonciation........et tout ce
» qu un détenu peut dire pour sa justification,
» et rien , c’est la même chose ».

Metlinot arrive pour seconder son collègue 
Amai. Merhnot était député du département 
de 1 Ain, et avait son domicile à Trévoux. Pour 
témoigner sa reconnaissance à ses concitoyens, 
et surtout à ceux de Trévoux, il fait enlever, 
au milieu d’un repas qu’on donnait à lui et à 
son collègue, un de ceux qui payaient les frais 
de ce repas. L’épouse se jette à leurs pieds, ré-
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clamela liberté de son époux; pour toute réponse, 
l’infortunée est jetée au fond d une prison. Les 
deux fougueux montagnards destituent les auto
rités, révisent les certificats de civisme, incai- 
cèrent les individus qui leur déplaisent,et ferment 
l’oreille à toutes espèces de réclamations. Le 
comité de salut public révoque leurs pouvons et 
les rappellent dans le sein de la convention. Au 
lieu d’obéir, ils ordonnent au directoire du de- 
partemeut « de ne faire sortir de prison aucun 
» détenu iusqu’à ce que la convention en ait au- 
>1 trement ordonné; et d’inscrire sur la liste des 
» notoirement suspects et regardés comme com- 
» plices des révoltés de la Vendee, toutes pei — 
* sonnes qui seront dénoncées par six citoyens 
» pour fait d’incivisme ».

Japognes (i) leur succède et les fait regret
ter: ce député était dans un état continuel d i- 
vresse. Il crée un tribunal révolutionnaire à 
Feurs et dit à un des juges : « Mon ami, il faut

(i) Javogues était administrateur du district de 
Montbrison lorsqu’il fut nommé député à la conven
tion nationale. Le 18 vendémiaire an 5 , il fut fusille, 
ainsi que son collègue Huguet, pour avoir participé 

au mouvement séditieux qu’avaient fait les terroristes 
contre les troupes du camp de Grenelle.



» que les sans-culottes profitent du moment 
)r Pour *aîre leurs affaires , n’importe par 
» quels moyens. Ainsi, fais guillotiner tous les 
8 nches> ou lu le seras...... Dans une autre
circonstance, on lui a entendu tenir ce propos : j 
« Les propriétés sont une usurpation faite sur 
n les sans-culottes, et la république ne pourra 
» s affermir que sur le cadavre du dernier des 
» honnêtes gens.» A Bourg, il fait piller les 
maisons, et reçoit du numéraire et beaucoup 
d’argenterie pour sa part du butin.

Javogues part, son collègue Gouly arrive. 
Celui-ci était humain et sa nomination était une 
erreur du comité de salut public, mais qu’il 
répara bientôt. Gouly, ne voyant dans les pri
sons que des innocens victimes de l’arbitraire, 
leur rendit la liberté. Mais Albite3 qui le sui
vait de près, les fait réincarcérer tous. Albite 
était un sibante dont les excès avaient ruiné la 
santé. Pour la réparer, il mettait-en réquisition 
le lait pour s’en faire des bains, et donnait or
dre de le vendre apres y avoir déposé ses hu
meurs.

b, s nue-Lavallée porta la terreur et la mort 
dans le département de la Mayenne, et ren
chérit de barbarie sur ses collègues. Il faisait 

mettre sur des piques les têtes de ses victimes,
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et faisait planter ce trophée d’antropophages de
vant la porte de leurs maisons, afin de prolon
ger les angoisses de leurs femmes et de leurs 
enfans. Lavallée avait juré, on ne sait pourquoi, 
la perte d’Enjubault, ex-député à l’assemblée 
constituante. Voici la ruse infernale dont il se ser
vit pour l’amener comme de lui-meme a 1 écha
faud. Il lui offre une place dans sa voilure pour 
aller ensemble jusqu’à Rennes. Enjubault ac
cepte , et se place dans la voiture ; à leur arrivée, 
on ne lui permet de descendre qu’en se laissant 
charger de fers; on le conduit au tribunal de 
Laval. Lavallée écrit ensuite cette lettre au co
nfite révolutionnaire de cette ville.

« Citoyens, je viens d’envoyer à la commis
sion militaire l’ex-prince de Talmont, j’envoie 
également Enjubault-Laroche, afin qu’ils soient 
jugés ; je vous engage à donner à cette commis
sion^ toutes les instructions et les renseigneinens 
nécessaires relatifs à Enjubault. Vous voudrez 
Lien, sitôt Pexécution de Talmont, faire atta
cher sa tête au bout d’une pique, et la faire pla
cer de suite sur la principale porte du ci-devant 
château de Laval, pour épouvanter les roya
listes et fédéralistes dont vous êtes environnés. 
Vous voudrez bien aussi faire les mêmes hon
neurs à la tête d’Enjubault-Laroche, si ce là-
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meux fédéraliste est condamné à la peine de 
mort ».

(( P. S. Accélérez, par vos sollicitudes , le 
jugement d’Enjubault, afin que s’il subit la 
peine de mort, il soit exécuté en même temps: 
l’agent et le seigneur feront le pendant, Tal- 
mont sera sans doute jugé demain, et conduit à 
Laval pour y être supplicié ; ainsi, faites en sorte 
et pressez la commission, afin qu’à l’arrivée de 
Talmont, Enjubault soit prêt à recevoir les 
mêmes honneurs ».

Ce proconsul assassin fut satisfait. Ses victimes 
furent sacrifiées. Après il en ajouta beaucoup 
d’autres.

• Les députés Ccivaignac et Sinet furent en
voyés' à Bayonne. Le jour où ils devaient arri
ver , on leur avait conservé une loge au spectacle. 
La salle était remplie lorsque deux gendarmes 
se présentent, entrent et cherchent en vain des 
places. Ils aperçoivent une loge vide et se la 
font ouvrir. Sur l’observation qu’on fit à ces 
militaires, que [celte loge était destinée pour 
les députés qu’on attendait, ils répondirent: 
« Nous ne connaissons point de députés au 
» spectacle. A la bonne heure chez eux, quand 
» ils rendent la justice. » On rapporte le fai*
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aux deux proconsuls ; les gendarmes sont arrêtés 
et condamnés à perdre la tête, pour avoir ou
tragé la représentation nationale.

Autre trait plus révoltant. La fille de Labar- 
rère, belle et âgée de dix-sept ans, va solliciter 
auprès de ces deux hommes la liberté de son 
père, détenu à Dax. Ils la lui promettent, et Ca- 
vaignac lui offre de la conduire dans sa voiture 
pour embrasser plutôt l’auteur de ses jours. La 
jeune innocente accepte avec joie. Pendant la 
route, Cavaignac la viole. Arrivés à Dax, l’in
fortunée va dans une maison attendre son père, à 
qui on va rendre la liberté. Un tambour se fait 
entendre; elle court à la fenêtre pour voir ce 
qu’il annonce. Qu’aperçoit-elle? Son père qu’on 
conduisait à l’échafaud. Elle s’écrie : « Les mons- 
n très! ils m’ont violée, en me flattant de me 
n rendre mon père. » Ces deux traits suffisent 
pour peindre ces deux proconsuls.

■Ouquesnoy ( i ), qui fut trois fois moine, entra

(0 Duquesnoy prit une part active dans l’insur
rection qui eut lieu les Ier., 3 et 4 prairial an 3, et 
dont le prétexte fut de demander du pain et la cons
titution de 1793, mais dont le vrai but était de rendre 
aux montagnards et aux terroristes leur ancienne do

tation. Il appuya de tous ses moyens la demande
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à la convention après avoir jeté le froc à bas. 
Fougueux montagnard , il donna dans tous les 
excès. Envoyé en mission dans le département 
du Nord, il y fit périr beaucoup de monde. Fu
rieux de ce qu’on avait acquitté trois personnes, 
il voulait qu'on mit en prison tous les jurés. 
Étant malade de la goutte, la peur le prend, 
les remords le tourmentent. Il envoie chercher un 
prêtre, qui le console et l’apaise, en lui disant 
que c’était un mal et non une maladie qui le 
tourmentait. Duquesnoy le remercie. La goutte 
se passe. La honte d’avoir montré de la faiblesse 
l’humilie. Il fait condamner à mort le prêtre qui 
en a été le témoin. Un nomméHoyez,horloger, 
était en jugement et rien ne l’accusait, ni faits* 
ni pièces, ni témoins. Duquesnoy en est instruit; 
il accourt au tribunal, dépose contre lui, et le 
fait condamner. Qu’avait fait Hoyez au procon
sul? Il l’avait sauvé du gibet quelques années 
auparavant.

Lequinio , ex-moine, bien hypocrite, bas

faite , an milieu du tumulte et des armes, du rem
placement du comité de sûreté générale, et l’arrest»' 
tion des membres de ce comité. Traduit à une com
mission militaire et condamné à mort, il se poignard» 
dans sa prison , et périt sur le coup.
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valet de tous les dominateurs, démentit, par ses 
actions, les principes de morale qu’il javait prê
ches dans différens ouvrages qu’il avait publiés. 
Envoyé en mission , il se trouvait à la société po
pulaire de Fontenay, quand on annonça que 
les prisonniers étaient en rumeur. Ce proconsul 
se fait conduire dans la prison : « Où est, s’ecrie- 
» t-il, le chef de la rébellion? quel est celui 
» d’entre vous qui excite les autres à la rébel- 
» lion? » Un prisonnier s’approche et répond 
qu’il n’y a point d’insurrection. Cet homme avait 
six pieds; Lequinio en est effrayé, et il lui brûle 
la cervelle. Son secrétaire imite son maître et 
terrasse un autre prisonnier d’un coup de pisto
let. Lequinio rassuré, dit aux autres : « Si quei- 
» qu’un d’entre vous ose remuer, vous serez 
}) tous fusillés ; surveillez-vous, car vous répon- 
* drez les uns pour les autres. » Après cette 
expédition, digne de Cartouche, il écrit à la con
vention : « Je viens de donner ordre que quatre 
}) à cinq cents brigands qui encombrent les 
» prisons de Fontenay-le-Peuple, soient fusillés.

Ces prisonniers voulaient faire quelques mou- 
» vemens; j’ai brûlé la cervelle au plus auda- 
M cieux; j’ai dit partout qu’il ne fallait plus 
» faire de prisonniers dans la Vendée, et il faut 
}) ce décret pour finir cette guerre ».

i4*



Nous citons encore la lettre, datée de Roche- 
fort, que ce proconsul écrivit collectivement avec 
son collègue Laigneïot, le 8 frimaire an 2. « Nous 
« vous mandions, dans notre dernière, que 
» nous avons donné au patriote qui s’est chargé 
» si généreusement de l’exécution desjugemens 
» du tribunal révolutionnaire (le bourreau), le 
» nom de vengeur du peuple ,* nous avons donné 
» à 1 instrument qui nous délivre en un instant 
» des traîtres, celui de justice du peuple ».

» Notre tribunal révolutionnaire remplit par* 
» faitement ses fonctions ; il a la confiance du 
» peuple, autant qu’il a la haine des aristocra-
» tes, dont il est l’effroi..... Hier, jour de la
» decade, se sont effacées ici les dernières traces 
» des honneurs superstitieux. Un grand bûcher, 
» élevé surla place, portait en étendards une mul- 
» titude d’images et de tableaux tirés des églises.
» Le public a couvert le bûcher de cinq à six mille
» volumes de livres dits pieux, et l’auto-da-fé 
» s’est fait au milieu des chants républicains ».

On vit dans le même temps le député Po- 
cholle, s’arrêter dans le canton de Loches, violer 
le tombeau d Agnès Sorel, s’emparer de la tête 
de cette femme, à laquelle nous devons peut- 
être le bonheur de ne pas être Anglais, vomir 
de grossières imprécations contre elle, arracher
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quelques cheveux qui tenaient encore apres son 
crâne et que le temps avait respectés, et donner 
l’ordre de détruire le monument eleve à sa mé
moire.

On vit le député Lejeune, jouant avec 1 ins
trument de mort, placer sur sa table une petite 
guillotine, et s’en servir pour trancher la tête 
aux poulets et aux lièvres qu'on lui offrait dans 
ses repas.

On vit même dans le département de la Haute- 
Loire, mais nous ne pouvons pas nommer l’in
fâme qui en donna l’ordre, renouveler cette 
cérémonie, jadis en usage au Japon, envers les 
Européens qui voulaient commercer dans ce 
pays, de fouler aux pieds l’image du Christ. 
Bans la ville du Puy, on avait mis sur la porte 
des prisons ce signe révéré des chrétiens; et les 
femmes qui demandaient la permission de visi
ter leurs maris prisonniers, ne l’obtenaient qu’à la 
condition de marcher sur la figure de Jésus.

Notre plume s’est refusée plus d’une fois à 
tracer les horreurs que nous venons d’écrire. 
Elles sont tellement révoltantes, que la postérité 
refuserait de croire qu’elles ont eu lieu , si elles 
n’étaient pas consignées dans différens procès- 
verbaux, dans les rapports et la correspondance 
des proconsuls, et que la convention et ses comi>
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tes de sang ont eu 1 audace de faire imprimer 
dans le Moniteur. Mais tout barbaresqué soient 
ces actes de tyrannie, iis n’approchent pas encore 
en scélératesse ceux qui ont eu lieu à Toulon, 
à Liantes, à Lyon et dans plusieurs autres villes 
Ctè la France. Ce chapitre serait incomplet si 
nous n en donnions pas un aperçu.

La ville d Arras avait vu naître et croître 
Roberspierre; ce tyran y avait eu des succès et 
aes désagrérnens : il crut avoir mérité les pre
miers, et voulut se venger des autres. Parmi les 
Séides qui étaient à ses ordres,ai choisit Joseph 
I^ebon (x), lui donna des instructions, et lui fit 
accorder la mission d’aller mettre en combustion 
Auas et les contrées voisines. A son arrivée, Ie 
prêtre apostat voit d’un coup-d’œil combien le

(i) Joseph Lebon était entré dans la congrégation 
de l’Oratoire, qu’il quitta à la révolution. Elle déve
loppa son caractère d’indépendance et son goût pour 
les excès. Il fut nommé successivement maire d’Ar
ras , administrateur du Pas-de-Calais et député à la 
convention. Placé sur la crête de la montagne , il fit 
parade d apostasie, de libertinage et de cruauté. Il 
fut un des proconsuls les plus avides de sang. Il fit 
passer plusieurs jeunes filles de ses bras à l’échafaud, 
et il allait faiie laser le village d’Acliicourt lorsqu il 
fut iappelé de sa sanguinaire mission.
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pays a besoin d’être révolutionné, et il trouve 
que ses pouvoirs ne sont pas assez étendus. 11 
écrit au comité de salut public et en demande de 
plus amples'. Le comité lui répond : « Toutes les 
« autorisations que vous demandez sont sura- 
» boudantes. Rien ne doit faire obstacle à votre 
« marche révolutionnaire. Abandonnez-vous 
» à votre énergie ; vos pouvoirs sont illimités. » 
Quatorze jours après, le 18 novembre, le même 
comité lui mande : « Vous devez prendre dans 
» votre énergie toutes les mesures commandées 
» parle salut de la patrie.Continuez votre attitu- 
» de révolutionnaire. L’amnistie prononcée lois 
» de la constitution captieuse, et invoquée par 

» les scélérats, est un crime qui ne peut en cou- 
» Yrir d’autres. Les forfaits ne se rachètent point 
» contre une république, ils s expient sous le 
» glaive (i). Le tyran l’invoqua ; le tyran fut 
» frappé; les dénonciateurs ont bien mériléde la 
» nation. Secouez sur les traîtres le flambeau et * I

(i) Il s’agit ici de l’amnistie accordée pour tous dé
lits révolutionnaires , lors de l’acceptation de la cons
titution par Louis XVI. La convention ny eut aucun 
égard, et fit périr beaucoup de monde qui avait été 
compris dans ce pardon , notamment les membres du 
parlement, auxquels on fit un crime d avoir fait, en
I7.9°, une protestation contre les innovations.



» le glaive. » La correspondance du comité avec 
Joseph Lebon fut tres-active, et toujours sur le 
même ton. Toutes leurs lettres sont des deman
des de sang, et l’annonce de sang versé. Nous la 
terminerons par ce billet du comité à son féroce 
agent; « Le fanatisme s’agite dans la commune 
« de 1 Ambre. Arrête et frappe. » Et par cette 
repense du proconsul : « J’étais digne, j’ose le 
» croire, de la lettre que vous m’avez écrite. 
« Vous me livrez a mon energie révolutionnaire. 
.» Eh bien ! rien ne m’arrêtera pour le salut de 
« la patrie. Malheur aux traîtres, aux dilapida- 
>> leurs, aux prévaricateurs de toute espèce! 
» leurs têtes vont tomber comme la grêle ».

Lebon, mettant pied à terre dans la contrée 
qu il était chargé de dévaster, commence par 
s’emparer du plus bel hôtel pour s’y loger. En/ 
entrant, il sort son sabre du fourreau et s’étend 
nonchalamment sur un canapé. Sa première 
question est de s’informer s’il n’y a ni nobles, ni 
prêtres dans le pays; sa première action est de. 
lever tin tribunal révolutionnaire, à qui il donne 
I ordie de le suivre partout. A sa première sor
tie, il va à la société populaire : sur sa route il 
voit des femmes sans cocardes et les fait incar
cérer. Un clubiste prêchait légalité. Lebon l’in- 
terrompt par celte apostrophe : Qui de vous
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oserait se dire mon égal? moi le représentant 
de vingt-cinq millions d'hommes ! Un perru
quier avait la permission d aller dans les prisons 
faire la barbe aux détenus; il en est instruit, et 
fait défendre au barbier de sy rendre a 1 ave
nir :Je me charge de faire raser les détenus 
avec le rasoir national. Lorsqu on venait sol
liciter la liberté d’un prisonnier, et qu’on voulait 
lui montrer les preuves écrites de son innocence, 
sa réponse ordinaire était celle-ci : Je n ai pas 
besoin de preuves,* je né en rapporte a ce 
qu'on ma dit,* il faut qu’il y passe. Fatigue 
des réclamatidns et des sollicitations, il les lit 
cesser en mettant sur sa porte cette inscription ; 
Ceux qui entreront ici pour demander l élar
gissement des détenus, rien sortiront que 
pour aller en prison. Va-t-il au spectacle, il 
monte, dans les entractes, sur le théâtre, tire son 
sabre et fait des discours les plus incendiaires : 
d recommande aux filles de se prostituer; il 
preche la loi agraire.

Afin de savoir ce qu’on dit dans linteiieur 
des familles , il se sert des enfans ; il les caresse, 
les flatte, les fait jaser. Par ce moyen odieux, 
il parvient à connaître la façon de penser de 
chacun, les accuse, les incarcère, les fait 
périr, fl parcourt les rues d’Arras et de U a ni-



brai sans rien qui le distingue des habitans. 
Malheur à celui qui ne le connaît pas, et ne lui 
oie pas son chapeau ; il est mis en prison et con
damne à mort, pour avoir méprisé la repré
sentation nationale. Dans ses courses , s’il voit 
une femme ayant quelques bijoux au cou et 
aux oreilles,, il les lui arrache; si un etranger 
passe à cheval, il 1 arrête, le fouille, lui enlève 
son porte-feuille , son cheval, et le fait conduire 
en prison.

Lorsqu il veut faire périr quelques malheu
reux, il va dans les prisons choisir ses victimes. 
H interroge lui-même les détenus. Si on lui fait
observer qu’un prisonnier est bon citoyen, il
s’informe de sa fortune. Malheur à lui s’il est 
dans l’aisance. La réponse bannale du monstre 
est celle-ci : Il est riche , emportez-moi ce.
^.....11 assiste aux jugemens, gourmande
les défenseurs qui remplissent leur ministère 
sacie. Il faut, leur dit-il, être sans-culottes 
et coupe-têtes comme nous. Si on a le courage 
de lui faire quelques observations sur sa sévé
rité , il répond : Ma mission est de faire coupe? 
des têtes.

Le tribunal acquitte trois innocens. Lebon 
est furieux. Il fait arrêter le président, l’accusa
teur public, un juré et le frère de cè dernier?
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les fait partir, pieds et poings liés, pour Pans, et 
les adresse à Fouquier-Tinville avec cette note .
« Prévenus d’intrigues pour arracher les cons- 
» pirateurs au glaive de la loi, et de tentatives 
» pour avilir la représentation nationale. » 11 
dit aux membres du tribunal qu il a épargnés. 
Quand je vous donne un noble ou un riche à 
juger, vous ne devez pas le regarder comme 
innocent.

Les prisons étaient encombrées -, on le lui dit,
11 met en réquisition un certain nombie de scé
lérats pour servir de témoins, et, par ce moyen, 
les prisons sont vides en vingt-quatre heures* 
Une famille lui déplaît; il fait publier à son de 
trompe que le lendemain elle n existerait plus. 
Douze heures après, elle était rayee de la liste 
des vivans : il fit faire l’expedition a dix heure# 
du soir, à la lumière des flambeaux.

Pour remplir de nouveau les prisons , il fait 
dresser des listes des plus fort contribuables et 
les fait incarcérer. Il dépeupla de cette manieie 
la commune de Saint-Pol, qui 1 avait vu naître. 
Une femme y tenait un registre sur lequel elle 
inscrivait le nom des personnes bienfaisantes, 
avec les sommes que chacune donnait pour sou
lager les indigens. Lebon voit ce registre ; entre 
ses mains il devient une liste de proscription :



îes personnes qui y sont inscrites vont à l’é
chafaud.

Ce monstre faisait conduire ses victimes à la 
mort au bruit de la musique. Il assistait aux 
executions, trempait son sabre dans le sang des 
innocens, en disant avec une joie féroce : Il y cl 
long-temps que jede'sire ça. Par un rafinement 
de barbarie, lorsqu’il recevait quelque nouvelle 
de victoires remportées par les armées fran
çaises, il montait sur l’échafaud, faisait sus
pendre les executions pour lire aux condamnes 
ces nouvelles. C est ce qu’il fit au comte de Bé
thune, à qui il fit trancher la tête après cette 
lecture. C est ce qu’il fit à toute une famille 
qu il voua à la mort, parce que son perroquet 
criait : Vive le roi! Vive Vempereur! Mots 
qu on lui avait appris long-temps avant la ré
volution. Lebon s empara de l’oiseau , en disant 
qu il changerait son éducation.

Cet homme cruel, ce tigre à figure humaine, 
fit périr à Arras, à Cambrai, et dans les com- 
munes voisines, plus de deux mille personnes, 
ruina cinquante mille familles, et quitta ce mal
heureux pays apres avoir rempli les prisons des 
nouvelles ■ victimes qu’il avait dévouées à la 
mort.

Les crimes de ce proconsul étaient si révol-
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tans, que la convention se vit forcée de lui faire 
faire son procès. Il fut juge par le tribunal 
d’Amiens, qui le condamna à mort. Son exe
cution eut lieu le 5 octobre 179^* ^n lavait 
revêtu d’une chemise rouge, comme assassin.
Il était âgé de trente ans. Il était ivre d’eau-de- 
vie lorsqu’il marcha au supplice.

Fre'ron et Barras eurent à révolutionner 
Marseille et Toulon. La première de ces villes, 
instruite des proscriptions qui avaient eu lieu 
à la convention le 2 juin, et de la domination 
de la commune de Paris, annonça la résolution 
de marcher sur la capitale, pour rendre à la 
convention toute sa liberté, faire rentrer dans 
son sein les députés proscrits , et pour donner 
nne leçon à la commune maratiste. Déjà ses 
bataillons sont sous les armes, et sont sortis de 
ses murs ; déjà un tribunal créé à dessein a 
fait justice de quelques septembriseurs rentrés 
dans leurs foyers. La convention apprend ces 
evenemens ; elle donne l’ordre à Garteaux d al
lée combattre les Marseillais. Le général obéit, 
Va au-devant des bataillons, et leur livre ba
taille. On combat de part et d’autre avec cou
rage et acharnement; près de six cents Français 
sont étendus sur le champ de bataille, lorsque 
Ja victoire se décide en faveur de Garteaux, qui



entre en triomphe dans Marseille, accompagne 
des deux proconsuls. Us apportent la terreur 
avec eux, et ils ont l’audace de le dire dans 
leur proclamation du 12 octobre 1793.

« Les représentans du peuple, Barras et 
» Fréron, annoncent au departement des Bou- 
» ches-du-Rhône,la ferme résolution où ils sont 
» de sauver la liberté' publique, ou de périr 
» dans leur sainte entreprise.

» Us viennent faire succéder la vérité et la 
» justice au système désastreux du modéran- 
)> tismeetdu royalisme; il ne suffira plusd’a- 
» voir de l’or pour acheter impunément le droit 
» d’être scélérat; qu’ils tremblent tous ces op- 
» presseurs de la patrie!..;. La terreur est à 
» l’ordre du jour..... U ne suffira plus, pour 
» jouir avec ingratitude des bienfaits de la ré* 
» volution , d’être modérés, d’être accapareurs 
» ou sectionnâmes. Nous ne voulons que des 
» républicains : Sauver Marseille et raser 
» Toulon , voilà le but de nos travaux... etc. »•

L’effet de cette proclamation fut de faire 
trembler les négocians. Leurs comptoirs furent 
fermés, les atteliers restèrent dans l’inaction, tous 
les travaux cessèrent. Les députés imposèrent 
les habitans à une contribution de quatre mil- 
lions. Us augmentèrent les attributions du tri
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bunal, qui, dès ce moment, donna plus d’ac
tivité à ses assassinats. Il fit d’abord périr vingt 
individus mis hors la loi. Pendant ce temps, la 
haine, la jalousie, la vengeance multiplièrent 
les dénonciations. Les députés accueillaient tout; 
les prisons se remplirent ; la hache hommicide 
ne resta pas un seul jour oisive. Le tribunal 
criminel envoya deux cent quarante personnes 
à l'échafaud, et la commission militaire en fit 
périr deux fois autant. On ne compte pas un 
grand nombre de détenus morts de faim ou de 
maladie.

Lorsque Fréron et Barras furent rassasiés de 
carnage, et ne sachant plus quelle espèce de 
vexation faire subir à Marseille, ils prirent un 
arrêté pour déclarer cette ville sans nom, et pour 
faire raser les maisons dans lesquelles se tenaient 
Ls assemblées des sections. Ensuite ils partirent 
pour Toulon , qui venait d’être conquise sur les 
Anglais. La convention ne jugea pas à propos de 
donner un autre nom à Marseille ; elle l’eut fait 
e»vain. Onn’aurait jamais oublié le nom de cette 
ancienne cité,où débarquèrent ces Phocéens qui 
ttous ont appris à faire du pain; de cette cite 
célèbre, où les Gaulois envoyaient leurs enfans 
s’instruire dans les lettres; de cette cité enfin si
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fameuse par ses malheurs, ses grands hommes 
et, ses hauts faits.

A peinecesdeux exterminateurs sont-ils arri
ves à Toulon, qu’ils insultent tous les habitans , 
dans une lettre à la convention. « Déjà , disent- 
» ils, quatre frégates brûlaient quand les gak‘ ' 
» riens, qui sont les plus honnêtes gens de 
» Toulon j ont coupé les cables et éteint le feu. 
w La vengeance nationalese déploie ; on fusille à 
» force. Déjà tous les officiers de la marine sont ! 
» exterminés. La république sera vengée d’une 
)) manière digne d’elle. Les mânes des patriotes Ij 
» seront apaisés (i) ».

Il paraît que Fréron avait peur de partager sa 
gloire assassine, tant il se plaisait dans le sang; 
du moins sa lettre du 20 novembre 1 yg3f à son 
digne collègue Moyse Bayle, le fait présumer, j 
En voici un extrait : « Il est essentiel qu’on n’en- j 1

(1) Le député Beauvais était clans Toulon lorsque 
les Anglais y entrèrent. Afin qu’on ne pût lui faire 
aucun reproche d’avoir favorisé ces insulaires, il se 
rendit volontairement en prison, et y demeura jusqu’à | 
ce que les Français rentrèrent triomphans dans cette 
ville. Il avait été bien traité pendant sa détention vo
lontaire. Une maladie aiguë se saisit de ce députe 
quelques jours après sa sortie , et l’entraîna dans la 
tombe. Fréron écrivit bien vite à la convention que

■ û .V -

» voie pas ici de nouveaux representans qui nous 
» entravent dans notre marche révolutionnaire.
» Nous allons prendre des mesures extraordinai- 
» rement terribles. Nous connaissons peu de 
» représentais à notre hauteur. C est ce qui 
» nous ferait craindre d’avoir à faire à des mo- 
» dérés, ou à des hommes pour qui le chapitre 
» des considérations 11e finit pas .... etc. Mon 
» tribunal révolutionnaire va un train épouvan- 
» table, disait-il dans une autre lettre; les négo- 
« dans dansent la carmagnole j c’est sur eux 
» principalement qu’il s’attache , etc. ».
, En effet, deux cents tètes tombaient par jour. 
Mais il trouva que cette boucherie ne remplissait 
Rs ses vues; il y joignit le carnage. Un ordre de 
ce monstre réunit au Champ de Mars tous les 
Toulonnais qui s’étaient armés contre les assié- 
geans, et ceux qui avaient accepté des places 
pendant que les Anglais occupaient leur ville.
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son collègue Beauvais avait succombé sous les trai- 
teinens infâmes que les Anglais lui avaient fait es
suyer. Tallien , qui savait cependant la vérité , pro
posa à la convention de décerner à Beauvais et à 
Gasparin les honneurs du Panthéon. Il dit que Gas- 
parin était mort en combattant à la tête de l’armée 
qui assiégeait Toulon, tandis qu’il était connu que 
ce député avait été tué par une indigestion, 

u i5 .



Huit mille hommes s’y trouvent ; il arrive 
entouré d’une artillerie formidable : ce nombre 
rétonne. Il charge les terroristes de Toulon dë 
faire un choix; ceux-ci prennent des victimes 
au hasard et les rangent le long d’un mur. A 
un signe de Fréron, la foudre éclate; ils ne sont 
plus. Cependant on aperçoit plusieurs de ces 
malheureux qui donnent encore des signes de 
vie. Par un rafinement de perfidie, il fait pro
clamer que ceux qui ne sont que blessés se relè
vent. Plusieurs pensent qu’on leur fait grâce, et 
ils se mettent debout. Aussitôt une décharge à 
mitraille leur donne la mort, qui les avait d’abord 
épargnés (i).

(i) Trois infortunés échappèrent, comme par mi
racle , de cette boucherie. Un vieillard est arracha 
d’entre les bras de son fils ; on le place dans le rang 
des victimes. Après avoir échappé aux deux décharges 
de mitraille, en simulant l’immobilité du mort, la nuit 
étend son ombre. Des brigands viennent dépouiller 
les morts ; ils foulent aux pieds les cadavres , et les 
sabrent, pour s’emparer plus facilement des habits et 
des bijoux : ils se retirent, après avoir commis leur 
vol. Le plus profond silence règne. Le vieillard sou
dé ve la tête ; il ne voit et n’entend rien ; il se lève} 
parcourt, en tremblant, ce champ de cadavres. H 
aperçoit un infortuné qui s’agite j il l’appelle : tous 
deux , appuyés l’un sur l’autre , s’éloignent triste-
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Lorsqu’il a massacfé les hommes, il tourne sa 

rage destructive contre les maisons. Il met en 
réquisition douze mille maçons pour démolir et 
raser la ville, à laquelle il donne le nom de 
Port de la Montagne. Fréron en voulait autant 
aux pierres qu’aux hommes. Après la mort de 
Roberspierre, il fit à la convention la motion 
d’abattre l’Hôtel-de-Ville de Paris, parce que
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ment do cet alfreux spectacle. .L’aurore paraissait a 
peine lorsqu’ils arrivèrent à une maison hospitalière , 
qui les recueillit, et les mit à l’abri de la rage de 
leurs bourreaux.

La troisième victime échappée était un fjeune 
homme , connu dans Toulon peur un bon patriote , 
et officier de la marine marchande. Frappé d’une 
balle dans le bas-ventre, il était tombé dans un as
soupissement mortel, dont la fraîcheur de la nuit le 
fit cependant revenir. Il se relève et s achemine avec 
peine de l’autre- côté du Champ de Mars.,; mais des 
douleurs aigues l’obligent de s arrêter. Il gémit, ap
pelle et demande la mort. Une sentinelle 1 entend et 
l’arrête. Le blessé prie cet homme de l’achever. La 
sentinelle y consent et brise, dun coup,'fa crosse de 
son fusil sur la tête du jeune malheureux , qui tomba 
étourdi. Il resta dans cet état jusqu au lendemain 
soir. La fraîcheur de la nuit le rappela une seconde 
fois à la vie. Il trouva encore assez de force pour se 
traîner jusqu’à une chaumière , où on lui donna de? 
secours et des soins qui parvinrent à le guérir.
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c était dans l’enceinte de ses murs qu’on avait 
forme les conspirations. Cette chute de Robers- 
pierre fit rappeler Frëron ; il était temps : s’il 
fut reste, le port eut ete comble. On compte 
qu’il a péri dans Toulon, tant par le siège, les 
accidens que par les executions révolutionnaires, 
environ quatorze mille personnes de tout âge et de 
tout sexe. On ne prononce dans cette ville, ainsi 
qu à Marseille, le nom de Fréron qu’avec hor
reur.

Le prêtre Maignet fut le digne agent de des
truction que le comité de salut public envoya 
dans le département de Vaucluse. Ce député 
avait la mission secrete de faire périr tous les 
babitans de ces belles contrées qui avaient im- 
prouve les massacres de la glacière d’Avignon. 
L holaucoste devait etre de douze mille victimes. 
C’est ce que l’on apprit par une note trouvée 
dans les papiers de Roberspierre. Les incarcéra
tions commencèrent dès le lendemain de l’arri- 
vee de Maignet. Un decret récent de la conven
tion abolissait tous les tribunaux et commissions 
créés dans les departemens par les proconsuls , 
et ordonnait que les détenus seraient envoyés à 
Paris, pour y etre jugés par le tribunal révolu
tionnaire. Maignet se voit privé de verser le 
sang : il reclame, écrit au député Couthon : « Il
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vous
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)> n’y a plus qu’une seule chose que je 
» demande, c’est de mautoriser à former un 
» tribunal révolutionnaire. » Le nombre des 
détenus, ajoute-t-il, est de douze à quinze 
mille hommes ; leur translation a Paiis de
mande une armée et des vivres pour la route, 
et le déplacement de trente mille hommes pour 
venir déposer contre eux. Il remet cette lettre a 
son secrétaire pour la porter à Paris. Le secré
taire revient avec un arrête qui comble les vœux 
de Maignet.

« il sera établi à Orange une commission po- 
» pulaire, composée de cinq membres, pour ju- 
» ger les ennemis de la révolution qui seront 
» trouvés dans les pays environnans, et princi- 
» paiement dans les départemens de Vaucluse
» et des Bouches-du -Rhône........ le repre'sen-
» tant du peuple Maignet est charge d instal-
» 1er cette commission ».

Ce député, muni de cet arrête, s adjoint des 
égorgeurs, fait dans Avignon des visites domi
ciliaires, incarcère cinq cents individus. Dansl es* 
pace d’un mois, plus de trois cents de ces malheu
reux avaient porté leurs têtessurl échafaud. Sans 
le 9 thermidor, le département de Vaucluse eût 
été dépeuplé. Nous donnons l’extrait d une dépo
sition qui prouve ce que nous avançons*.



« Le 18 frimaire an 3 (8 décembre 1794), 
est comparu Antoine Paquet, exécuteur des ju- 
gemens criminels de ce departement, lequel a 
déclaré que sur les différentes réquisitions qui 
lui ont été faites par Viot, accusateur public de 
la ci-devant commission dite populaire, ci-de- I 
vant établie à Orange, il a mis à mort trois cent 
dix-huit personnes de sexes divers dans le sé
jour que cette commission a fait à Orange; que, 
pendant ce temps, il a su et vu que Yiot, accu
sateur public, et Napier, officier ministériel atta
ché à cette commission, se portaient dans les 
matsons d arrêt ou de détention, avant que le 
déclarant fut se saisir des condamnés à mort ; et 
qu ils les fouillaient dans toutes leurs poches et 
goussets, et dans leurs malles, et enlevaient 
tous leurs effets , bijoux, montres, bagues, 
boucles d oreilles, chaînes en or au cou des 
femmes, et quelquefois les habits d’hommes et 
cie femmes; de maniéré que lorsque le déclarant 
s’emparait des personnes condamnées, leur dé
pouille ne consistait qu’en la chemise, culotte, 
bas et habits, s’ils étaient mauvais. Déclare en
core que lesdits Yiot et Napier apportaient les 
bijoux aux juges de ladite commission, et qu’ils 
faisaient le partage avec eux ».

Ainsi, Maignet, pour engager les membres de
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son tribunal de sang à multiplier les victimes, 
leur permettait de se partager leurs dépouilles, 
même de leur vivant, et d’en frustrer le bour
reau, à qui ces dépouilles appartenaient..

Le far.owche proconsul parcourait le depar
tement de Vaucluse. 11 apprend en route qu’on 
avait coupé, pendant la nuit, un arbre de la li
berté , qui était planté à l’entrée de la petite ville 
de Bédouin. O11 a même dit, dans le temps, qu \ 
avoit .envoyé secrètement de ses agens couper 
cet arbre pour avoir un prétexte de perdre celte 
ville. 11 accourt à Bédouin, escorté de son tribu
nal ambulant et suivi d’un bataillon. Par un 
premier arrêté, il proscrit les habitans, en fait 
périr un grand nombre , rend les auties témoins 
de cet assassinat, et les fait ensuite conduire 
dans différentes prisons.Moderne Néron, il veut 
repaître ses yeux de 1 incendie d une ville en 
tière, et, par un arrêté, il condamne Bédouin aux 
flammes, il donne le signal, le soldat lance la 
flamme de toutes parts; l’église résistera mine 
la fait disparaître : Bédouin a existé. 11 s’en glo
rifie, et le mande à la convention en ces termes :

« Depuis long-temps Bédouin a manifeste sa
haine contre la révolution ; cinq commissions 
successives y ont été envoyées pour punir les 
crimes des scélérats ; mais le germe aristocra-



tique y a toujours fécondé et produit de nou
veaux forfaits..... Aussitôt que j’ai appris cet at
tentat horrible contre la majesté du peuple, j’ai 
envoyé trois cents hommes, qui, dans toutes mes 
opérations, m’ont bien secondé; j’ai fait enchaî
ner prêtres, nobles, parens d émigrés, autorités
constituées..... Ne voyant dans cette commune
qu’une horde d’ennemis, j’ai investi le tribunal 
criminel du pouvoir% révolutionnaire , pour 
faire tomber de suite la tête des plus coupables; 
j ai ordonné qu’une fois ces exécutions faites, les 
flammes feraient disparaître jusqu’au nom de 
Bédouin..... etc. ».

A cette nouvelle, Boberspierre répondit que 
le comité était satisfait de la conduite de Mai- 
guet, et la convention dit qu’elle approuvait la 
conduite du représentant Maignet. (Moniteur 
du 5o floréal an 2 ). Depuis, celte assemblée 
rendit aux infortunés habitans de Bédouin leurs 
biens, et leur fournit les moyens de relever leurs 
habitations. Maignet, l’horrible Maignet, fut, 
quelque temps après, décrété d’arrestation par 
la convention, et ensuite amnistié.

Les départemens de l’Quest sont dévolus au 
plus grand antropopliage des montagnards de 
la convention, à Carrier. Il établit le siège de 
sa domination à N antes. Après avoir choisi la mai
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son qui lui plaît, il en chasse le propriétaire et s’y 
loge. Il s’informe des opérations du comité révo
lutionnaire; après qu’on lui en a rendu compte, 
il s’écrie: ((Gommentce f....comité travaille-t-il?
» vingt cinq mille tètes doivent tomber, et je 
m n’en vois pas encore une. » Yoyant qu on 11e 
lui dénonce pas assez de personnes, il suppose 
une conspiration, et fait arrèler trois mille habi
tans. Plusieurs de ces malheureux sont guilloti
nés le jour même. 11 s’était servi, pour cette ope
ration, de la fameuse compagnie Marat; elle 
exigea que chaque personne qu'elle arrêterait, 
lui donnerait une somme de cent livres pour 
subvenir aux frais de son incarcération.

La manière dont on composa cette troupe 
d’assassins est tout à-la-tois singulière etbai baie- 
A chaque appellation , un membre du comité 
s’écriait : « N’y en a-t-il pas un plus scélérat ?
» Il nous faut des hommes de cette espèce pour 
» mettre les aristocrates à la raison. » Aufuret 
mesure que chacun de ces brigands était admis, 
d prononçait ce serment, prescrit et rédigé par 
Carrier : « Je jure que Marat, tant calomnie, 
^ tant avili par le parti feuillantin, pai lescia- 
)} pauds du marais, parles contre-révolution- 
M naires, 11e vécut que pour la défense du peu- 
n pie, et qu’il mourut victime de son dévouement
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« pour le peuple. —Je jure que les principes 
» révolutionnaires qu’il professa, et clans ses 
» écrits, et dans la tribune conventionnelle, 
» furent, sont et seront toujours les miens. — 
» Je jure que les sociétés populaires sont les vraies 
» colonnes de la liberté et de l’égalité, et que je 
» les regarderai toujours comme telles ».

Chaque soldat de cette compagnie avait une 
paie de iofr. par jour. Carrier la leur alloua, à 
la condition qu’ils ne composeraient point avec 
les parens et amis d’aucun proscrit. « Je vous
» crois tous de bons b.....s, leur dit ce député; je
» vais vous donner des pouvoirs ; j’espère que 

“>) vous les exécuterez et que vous remplirez mes 
» volontés. » Ces brigands ne les remplirent que 
trop ; ils arrêtèrent, fusillèrent, traînèrent à l’écha
faud et dans les bagarres les nombreuses victi
mes du proconsul et celles de ses agens.

Le tribunal criminel fait quelques efforts 
pour opposer la justice aux proscriptions de 
Carrier. Celui-ci le fait mander ; le président 
se présente seul. « C’est donc toi, j...f..... de 
» president, dit le tigre en fureur, qui t’opposes 
» âmes ordres? Tu dis que tu veux juger: eh 
» bien, b....e, juge donc! et si, dans deux heures, 
» la prison n’cst pas vide, je te fais fusiller, ainsi 
» que ton tribunal. » Le président sortit avec

une telle frayeur, qu’il rentra chez lui avec la 
fièvre, qui le mit au tombeau au bout de peu de 

jours.
Négocions , courtiers , marchands , reven

deurs, il fit tout incarcérer; il voulait faire périr 
les trois quarts des Nantais, et il s en vantait. 
Une femme parvient un jour jusqu à lui, et 
réclame la liberté de son frère. Quel âge a 
ton frère ?<—Trente-six ans. * U est bon a f..... 
à l’eau. C’est tout ce que le proconsul dit à cette 
femme.

L’échafaud et la fusillade ne détruisaient pas 
autant de monde qu’il désirait : il imagina les 
noyades. Il entassait dans un bateau autant de 
personnes qu’il pouvait en contenir. Le bateau 
gagnait le large. Lorsqu’il était éloigné à une 
certaine distance,on ouvrait une soupape; 1 eau 
entrait à flot et submergeait les victimes. Si, par 
hasard, quelques-unes, après s’être débarrassées 
de ses liens, nageaient vers le port, elles nou
aient sur le rivage des soldats - Marat qui les 
massacraient. Il fit l’essai de ce moyen sur des 
ministres du culte. Voici, à cet égard, la lettie 
fiu’il écrivit à la convention : « Quatre-vingt-dix 
w de ceux que nous distinguons sous le nom de 
M pretres réfractaires, étaient renfermes dansuu 
)J bateau sur la Ijoire. J’apprends à l’instant,et la
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» nouvelle est sûre, qu’ils ont tous péri dans la ï 
» rivière. » Cette lettre est du 6 novembre 1795. , 
Dans une autre du 15 décembre, on lit : « Cin- * 
» quante-huit individus, désignés sous le nom 
» de prêtres réfractaires, sont arrivés d’Angers ■ 
»> à Nantes; aussitôt ils ont été enfermés dans un 
» bateau la nuit dernière; ils ontété tous engloutis 
» dans la rivière. Quel torrent révolutionnaire 
» que la Loire î »

Dans le nombre des crimes commis par 
Carrier, les deux plus révoltans sont ceux de 
trois cents femmes enceintes qu’il fit noyer, etde 
cinq cents enfans des deux sexes, dont le plus 
avait quatorze ans, qu’il fit fusiller. Quand on 
voulut se plaindre à Roberspierre des cruautés 

' inouies de son collègue, il répondit : « C’est un 
» patriote; il connaît ses devoirs, et Nantes 
» avait besoin d’un pareil homme ».

Sur la fin de son proconsulat, Carrier ne 
commettait plus ses assassinats juridiquement. 
Ses nombreuses noyades furent toutes exécutées 
sans jugement. Il les ordonnait et permettait 
meme au comité révolutionnaire d’en ordonner et 
de les exécuter. On vit même Goulinet l’Évêque* 
deux membres de la compagnie Marat, se pr^ 
senteravec une escorte à une des prisons, enlever 
,cent cinquante-cinq détenus etles précipiter dans
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la Loire. Nous n’entrerons point dans un plus 
long détail des horreurs commises a Nantes par 
Carrier; on les trouvera d ailleurs dans les 
débats de son procès.

Ce Sardanapale menait une vie extrêmement 
débauchée. Soit à la ville, soit dans la campa
gne dont il s’était emparé près de Nantes, il 
passait ses jours à la table , entre les bras des 
femmes, et à donner ses ordres de destruction. 
C’est au milieu de ses festins qu il écrivait au gé
néral Haxo ( 1 ) : « Il vous est ordonne d’incendier 
» toutes les maisons des rebelles, d en massacier 1

(1) Haxo, né à Saint-Diez, département des Vosges, 
y exerçait la profession d’avocat a la révolution. Il en 
embrassa les principes ; et, quoiqu il fût presque 
miope, il entra volontairement dans la première 
levée des gardes nationaux destines à combattre, et 
partit avec le grade de chef de bataillon. Il faisait 
partie de la garnison de Mayence, qui fut transpor
tée en poste dans la Vendée. Haxo y fut élevé, à son 
arrivée, au grade de général de brigade. Il exécuta, 
en pleurant, les ordres cruels qu’il recevait de ses su
périeurs militaires et des députés en mission dans ce 
Malheureux pays. Etant un jour en reconnaissance, 
il voulut aller, sans escorte, examiner la position des 
ennemis ; il se trouva tout-à-coup cerné par un parti 
de Vendéens, qui lui crièrent de se rendre. 3. itvoyant 
ls sort qui lui était réservé s’il mettait bas les armes, 
Il préfér^ de se donner la mort ; il se brûla la cervelle.

(^7 )



» tous les habit an s, d’en enlever toutes les sut» I 
» sistances. » Et au general Dufour: « Continue, 
jd camarade, de servir la republique, et d’exé- 
» cuter les ordres que je le donnerai. Brûle, [ 
» brûle toujours ; mais sauve les grains. N’en ■ 
» laisse pas dans la Vendée; c’est Carrier qui te I 
» le recommande. » Dans le même temps, il [ 
répondait au comité de salut public: « Vos 
» recommandations de brûler les fours et les 
)) moulins sont superflues ; toutes espèces de ba
il timens sont brûlés ».

On porte à douze mille environ les victimes 1 
que Carrier sacrifia par le fer, le feu et l’eau, j 
Dans ce nombre, ne sont pas comprises les 
boucheries de la Vendée.

Lyon fut alternativement soumise au pro
consulat de trente députés (i). Quelques-uns 
essayèrent de cicatriser les plaies que leurs col
lègues avaient faites aux habitans; les blessures
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(i) Voici leurs noms : Albite, Alquier, Bazire, 
Bassal, Boissy-d’Anglas, Boisset, Couthon , Collot' 
d’Herbois, Châteauneuf-Randon , Cadroy, Charlier, 
ÎDubois-Crancé, Dupuis, Despinassy, Expert, Fouche 
(deNantes), Gauthier, Javogues, Legendre, Laporte» 
Maignet, Meaulle, Ni'oclie, Poulain-Grandpré , Pü' 
cholle, Rovère, Robert-Lindet, Regnaud, Reverchon» 
Vitet.

étaient trop profondes; ils ne purent y parvenir: 
ils ne firent qu’y verser le baume calmant de 
la morale. Dubois-Crance, Couthon, Collot— 
d Herbois et quelques autres avaient fait des bles
sures incurables, et qui saignent encore aujour
d’hui. Lyon, cette cité , une des plus anciennes 
de la France , puisqu’elle compte près de dix- 
neuf siècles d’existence; Lyon , qui, sous le rè
gne d’Auguste, faillit faire abandonner Rome; 
Lyon, que Néron fit rebâtir, après quelle eut. 
été détruite par l’incendie; Lyon, qui, sous les 
Gaulois, et depuis sous Charles IX, fournit 
tant de martyrs de la religion; Lyon enfin, 
dont les riches fabriques et la splendeur de son 
commerce faisaient tellement le desespoir des An
glais, qu’ils avaient offert, sous Louis XIV, dix 
millions de leur monnaie pour son anéantisse
ment , eh bien ! cette grande , belle et riche cité 

existerait plus aujourd’hui, si le règne de la 
terreur eût duré quelques mois de plus. Quel 
fut donc le motif secret qui portait à opérer 
la ruine et la destruction des premières villes 
de la France ? Serait-il vrai qu il eut existe entre 
Roberspierre et ce gouvernement, qui fut de 
tout temps notre ennemi, une convention ta
cite, par laquelle on laisserait regner le fytan, 
moyennant qu’il ferait raser Lyon, Toulon,
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Marseille et quelques autres ports de France? 
Ce qui le ferait croire, fut la conduite de Fre'rori 
dans ces deux dernières villes, celle de Tal- 
cin et d’ïsabeau à Bordeaux, celle de Collot* 
d’Herbois à Lyon, celle de Carrier à Nantes. 
Mille fortes raisons viennent à l’appui ; mais 
cette thèse est hors du plan de cet ouvrage.

Dès la naissance de la révolution, il se forma 
dans Lyon un parti qui lui fut constamment 
opposé. Ce parti augmenta ou diminua ses forces 
selon les circonstances, et se mit plus ou moins 
en évidence. Les évènemens du io août et du 
22 septembre déterminèrent les royalistes à se 
mettre en évidence, et avec d’autant plus de 
raison,que les maratistes réunissaient leurs forces 
et leurs moyens pour dominer exclusivement. 
Ils venaient de créer une municipalité com
posée des hommes les plus exagérés, tels que 
Challier, Lauss^l (i) etc. ; heureusement le chef 
était encore à nommer. Les royalistes se réu
nirent et Nivière-Chol fut élu maire. Cet homme 
respectable accepta cette place, quoiqu’il con
nut le danger auquel il s’exposait; mais il sut

(i) Laussel était un pauvre prêtre , ne vivant, avant 
la l'évolution, que du produit de ses messes, qui ne 
lui rapportaient que 3 liv. chaque semaine.

y
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faire le sacrifice de son repos, et peut-être celui 
de sa vie, pour servir son pays.

Dès ce moment, il s’établit une lutte ouverte 
et sanglante entre les royalistes et les maratistes; 
mais les derniers eurent souvent le dessus sur leurs 
antagonistes, et chaque fois leur triomphe fut 
marqué par les arrestations et le pillage. Le 
maire Nivière-Chol les embarrassait; ils affi
chèrent qu’il avait perdu la confiance publique; 
le maire y répondit en publiant les crimes de 
la municipalité. Après cet acte de courage, 
voyant qu’il lui était impossible de faire le bien, 
il donna sa démission; mais dans la nouvelle 
élection, il fut nommé de nouveau. Les ma
ratistes, furieux de cette réélection, eurent re
cours à la convention, et peignirent les Lyon
nais comme des contre-révolutionnaires qui te
naient les patriotes sous les poignards. Bazire, 
Rovère et Legendre furent envoyés dans cette 
ville pour soutenir les maratistes. Leur arrivée 
ranima l’audace de ce parti. Ils nommèrent 
pour maire Bertrand, un des leurs. On cher
cha à révolutionner le peuple, en lui mettant 
chaque jour sous les yeux des affiches qui dé
nigraient la classe riche et manufacturière 

R*es vexations de toutes espèces que les fac- 
heux faisaient souffrir aux habitans paisibles, 

ï. iG
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déterminèrent ceux-ci à envoyer à la convention 
une députation pour la prier d’arrêter les excès de 
la municipalité. Les députés s’adressèrent d’a
bord au boucher Legendre, qui était de retour à 
Paris. 11 leur dit qu’il ne permettrait pas qu’ils fus
sent entendus,et il ajouta: « Prenez-vous les re- 
« présentans du peuple pour des c....?» Un 
membre de la députation lui répliqua sur le 
même ton : « Prenez-vous les Lyonnais pour 
» des gens sans....? » Cette députation ne put 
parvenir à se faire entendre.

Les maratistes se voyant soutenus, organi
sèrent une armée révolutionnaire et un comité 
de salut public; ils arrêtèrent une contribution 
de 33,ooo,ooo, et décernèrent des mandats pour 
la perception de cette somme exhorbitante; il J 
eut des habitons taxés à 400,000 francs. Les 
députés Nioche, Gauthier, Albite et Dubois- 
Crance sanctionnèrent ces mesures. Tout a un 
terme. Les royalistes prirent les armes et l’on 
se battit. Le combat dura cinq heures et mit 
douze cents hommes sur le carreau. La troupe 
de ligne que les proconsuls avaient fait venir, 
décida la victoire en faveur des anarchistes. Pen
dant que les vainqueurs célébraient leur triomphe 
par des orgies, les vaincus se ralliaient. Ils mar
chèrent vers la maison commune, s’en empa"

rèrent et arrêtèrent les municipaux, et Challier 
à leur tête. Ils créèrent ensuite une nouvelle 
municipalité, et nommèrent unedéputation pour 
rendre compte à la convention des évènemens 
arrivés à Lyon. La nouvelle de la révolution 
du 2 juin empêcha le départ de la députa
tion. On érigea un tribunal qui fut chargé de 
juger les maratistes. Ce fut ce tribunal qui fit 
périr l’énergumène Challier.

Deux représentai du peuple, proscrits, 
Chasset et Biroteau(i), passèrent par Lyon en 
s’enfuyant. Ils racontèrent la tyrannie exercée 
par la conventoin contre une partie de ses mem
bres, exposèrent les vues sanguinaires des mon- 
tagnards, et invitèrent les Lyonnais à se prému* 
ttu' contre leurs fureurs. Les Lyonnais, déjà 
indisposés contre l’assemblée nationale, se lais
sèrent aller aux insinuations des deux députés , 
se réunirent en armes, et proclamèrent que Lyon 
ne reconnaissait plus la convention 3 ni ses
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CO Chasset, député du département de Rhône et 
k°ire , fut mis hors la loi le 3 octobre 1793, par suite 
ée la journée du 2 juin.

biroteau, député par les Pyrénées orientales, et éga
lement mis hors la loi pour la même cause , fut arrêté 
èans Bordeaux, condamné à mort, et exécuté dans 
cetle ville le 3 brumaire an a.

16*
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décrets. Le sabre était tire'; il fallut jeter le 
fourreau et combattre. Chasset et Biroteau , sa
tisfaits d’avoir donné un ennemi de plus à la 
convention, sortirent nuitamment de la ville, 
et allèrent secouer plus loin le flambeau de la 
discorde.

Des préparatifs imposans se faisaient dans les 
armées qui environnaient Lyon. Les habitans 
sentirent que tous ces apprêts allaient être dirige's 
contre leur ville; ils prirent tous les rnqyens 
pour opposer une longue et vigoureuse résis
tance. Une armée de trente mille hommes, dont 
six mille d’élite, fut organisée; son premier soin 
fut de s’emparer de tous les magasins de vivres 
et de munitions appartenans à la république, et 
réservés pour l’armée d’Italie, ainsi que des fon
deries de canons. Cette armée éleva ensuite des 
retranchemens de toutes espèces autour et en 
avant de la ville. Pour remplacer le numéraire, 
les autorités émirent un papier de siège, portant 
pour inscription : Juillets de siège obsidionah

Ces précautions étaient à peine prises, que 
des troupes conduites par Dubois-Crance'(i),pa“

(i) Ce député fut un des plus fougueux moiitagnards 
de la convention nationale. Grand et bel homme de 
guerre, il avait le visage couvert de marques pr0'

rurent sur les hauteurs qui dominent Lyon,’cei- 
nèrent cette ville-, qui n’eut plus de communica
tion de libre €[ue celle des Brotteaux, par le pont 
Saint-Clair. Le siège commença et se faisait avec * Il
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fondes de petite-vérole; son air était dur, son aooid 
glacé, son organe sec ; tout en lui était repoussant. Il 
portait ordinairement un gros bâton noueux a la main.
Il fit de grands efforts pour déterminer des depute's à 
voter la mort du roi. Au siège de Lyon, il se montia 
cruel, et fit fusiller les habitans quon faisait prison
niers dans les différentes attaques. Un des aides-de- 
camp de M. de Précy, qui commandait les assiégés , 
fut pris et subit ce genre de mort. Ou ne doit cepen
dant pas le confondre avec le bourreau Collot-d’Her- 
bois. Dubois-Crancé peut être peint d’un seul coup 
de pinceau. Lors de l’épuration des jacobins, il pro
posa de faire, à tous les membres qui paraissaient 
a la tribune pour subir l’épuration , cette seule ques
tion : Qu as-tu fait pour être pendu si la contre-revo- 
lution avait lieu? Lorsque les jacobins exclurent les 
nobles de leur sein , Dubois-Crancé prétendit qu’il 
n’appartenait pas à la noblesse, et que sa mère était 
charcutière. Après la chute de Roberspierre , ce dé
poté lutta contre Tallien et Erérou , pour savoir qui 
d’entr’eux dominerait cette société. Tous deux échouè
rent dans leurs projets. Après avoir été un moment 
ministre de la guerre, Dubois-Crancé se retira dans 
mie belle propriété qu’il avait a la campagne, et u 
y est mort.



un courage égal départ et d’autre, lorsque la con
vention crut que, pour le terminer plus vite, de
nouveaux proconsuls devenaientnécessaires.Elle
envoya en conséquence Couthon, Châteauneuf- 
Randon, Maignet, Laporte et Javogues. Ces 
députes mirent en œuvre tous les moyens possi
bles pour accélérer la reddition de cette place. 
.Aigent, assignats, avancement en grade, rien 
ne fut épargné.

Les Lyonnais se défendaient toujours avec la 
même vigueur; mais la disette, si voisine de la 
famine, se faisait sentir dans la ville; on ne dis
tribuait plus qu un gobelet d’avoine par jour, 
encore les habitans qui n’avaient pas voulu pren- 
dre les armes, en étaient prives; aussi plusieurs 
femmes et enfans étaient déjà morts de besoin. 
On murmurait; les partisans des terroristes se
maient sourdement les bruits les plus alarmans. 
Les assiégés se voyaient sur le point d’être trahis; 
plusieurs soldats les avaient abandonnés pour 
passer du côté des assiégeans, d’autres refusaient 
de faire le service. II fallut se rendre. Le 9 octo- 
bie 1793, Lyon ouvrit ses portes après soixante- 
tiois jours d un blocus des plus désastreux et des 
plus mémorables.

Loin de faire un pont d’or aux vaincus, les 
proconsuls firent poursuivre et exterminer une
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colonne de deux mille cinq cents hommes, reste 
déplorable des six mille hommes d’élite qui 
abandonnaient leurs foyers, leur fortune, leur 
patrie, emmenant avec eux ce qu ils avaient de 
plus cher, leurs femmes et leurs enfans. Ce fut 
le premier acte des cruautés que les députés 
firent à Lyon. Ces farouches montagnards, aides 
de leur sanguinaire collègue Collot-d Herbois , 
qui vintles joindre, et d’un détachementdes plus 
fougueux jacobins, rétablirent le club, peignirent 
Challier comme un martyr de la liberté, firent 
son apothéose, et promirent d’apaiser ses mânes 
par le sacrifice du sang humain.

Bientôt les prisons sont remplies, le tribunal 
révolutionnaire est installé,l’échafaud se dresse... 
Le sang coule. La convention nomme une com
mission de cinq de ses membres pour faire punir 
militairement et sans délai les contre-révolution
naires de Lyon. Son décret porte, en outre, que 
la ville de Lyon sera détruite, que tout ce qui lut 
habité par les riches sera démoli, qu il ne resteia 
que la maison du pauvre; que le nom de Lyon 
sera effacé du tableau des villes de la république, 
et que la réunion des maisons conservées portera 
le nom de Ville-affranchie. Ce décret extrava
gant est du 21 vendémiaire an 2. Mais un décret 
atroce, rendu vingt-six jours après, est celui qui



ordonne 1 envoi à tous les corps administratifs, 
de copie imprimée d’une lettre signée par vintg 
mille Lyonnais , pour servir de hase à leurs ope
rations dans cette ville rebelle. Il valait autantdire 
quil fallait proscrire ces vingt mille habitans; 
mais Collot - d’Herbois n’avait besoin d’autre 
base que celle que lui inspirait la vengeance. Étant 
comédien, il avait ete sifflé par les Lyonnais sur 
leur théâtre j il avait à se venger des sifflets. 
Aussi fut-il surnommé le Bourreau de Lyon, et 
Collot-Mitraille.

Quoique la commission des cinq membres 
fournît chaque jour des têtes à abattre, Collot- 
d’LIerbois se plaignit de sa lenteur. Il créa 
une commission de sept membres, dont les juge* 
mens, ou plutôt les assassinats, furent exécutés 
par l’armée révolutionnaire, commandée par 
Konsin et Par rem ( i ). Cette nouvelle commission
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(i) Ronsin , né avec des passions violentes et un 
goût pour les plaisirs , mais privé de fortune pour les 
satisfaire , crut trouver des ressources dans la révolu
tion. Il se jeta tout entier dans les excès quelle a fait 
naître. II s’attacha à Marat et à Danton, qui le firent 
nommer successivement commissaire ordonnateur, 
adjoint au ministère de la guerre, et générai de l’ar- 
nuc 1 évolution n a ire. II présida et concourut aux mi
traillades de Lyon et aux massacres de la Vendée.
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signala son installation par faire fusiller cent 
neuf infortunés. Elle ne faisait aux individus 
qu’on amenait devant elle, que ces trois questions.
« Quel est ton nom, ta profession? Qu’as - tu 
» fait pendant le siégé ? Es-tu dénoncé? »

Un commandant de bataillon de la garde na
tionale vient réclamer la liberté de son frere : il 
avait laissé son épée au corps-de-garde. Des 
soldats curieux la tirent du fourreau. C’était une 
épée ancienne, dont l’empreinte delai ame portait

Cromwel était son dieu ; il en lisait et étudiait sans 
cesse la vie. Rentré à Paris , après ses sanglantes 
expéditions , il se jeta dans le parti de la commune , 
qui voulait renverser et remplacer la convention, 
fut arrêté et condamné à mort le 24 mars 1794 5 à. 
l'âge de quarante-deux ans. Il mourut avec courage. 
Le farouche Ronsin allia les goûts les plus opposés, 
la cruauté et la poésie. Il fut auteur de plusieurs tra
gédies, représentées en 1791 et 1792. Elles sont in
titulées : Louis XII, la Ligue des Fanatiques et des 
Tyrans, Aréauphile, ou la Résolution de Cyrène. 
Cette dernière est en cinq actes et en vers. Avant de 
se faire révolutionnaire , il avait travaillé pour les 
tréteaux des boulevards , et il ne sortit de son gre
nier qu’en 179t.

Parrein était un mauvais avocat, et que le fameux 
faubourg Saint-Antoine de Paris avait choisi pour un 
de ses orateurs ; c’est-à-dire, que Parrein était un 
grand révolutionnaire.



trois fleurs de lys. On la met à l’instant sous les 
yeux des juges. Ils en font un motif de suspicion. 
Ce commandant, étonne' d’une accusation aussi 
ridicule, ne sait que repondre. « Tu venais, lui 
» dit un des juges, réclamer ton frère; tu par- 
f* tageras sa prison et son jugement. » Cet inno
cent périt.

Un accuseevita la mort par une réponse unique 
a toutes les questions quon lui fit; elle se bornait 
à deux mots : « Aimes-tu l’argent? — Comme 
» vous. — As-tu porté les armes pendant Je 
« siège?— Comme vous. — Es-tu patriote? — 
» Comme vous. » Il fut acquitte?

On n épargnait ni les religieuses, ni les moines, 
encore moins les pretres. Beaucoup parlèrent 
avec courage à leurs bourreaux. « Si votre de- 
» voir, dit un deux, est de nous condamner, 
n obéissez à votre loi. J obéis à la mienne; elle 
» m ordonne de mourir et de pardonner à mes 
» ennemis ».

Ces juges demandèrent au curé d’Arnple- 
Puy ’ sd croyait à l’enfer. « Comment en dou-
w ler en vous voyant ? » répondit avec fermeté 
ce pasteur.

« Crois-tu en Dieu ? » demanda-t-on à un 
autre? Le prêtre crut éviter la mort par une 
profession de foi d’athéisme; il répondit : « Très-
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» peu ». Meurs, infâme, dit le président, et va 
le reconnaître.

ec Que penses-tu de Jésus? >» demande-t-on à 
un troisième ? Il répond qu il croit que sa mo
rale a mis les hommes dans l’erreur. « Cours 
» au supplice, scélérat, lui crièrent les juges :
» Jésus tromper les hommes ! lui qui leur pre*
» cha l’égalité, et qui fut le premier et le meil- 
» leur sans-culotte de la Judee!»

Ainsi, soit qu’on restât ferme dans sa croyance, 
soit qu’on reniât son Dieu , il fallait aller au 
supplice. Les juges se faisaient un jeu de la vie 
des hommes.

Il y avait, entr’autres prisons, deux caves 
qui servaient à contenir les détenus. L’une, 
appelée mauvaise cave, renfermait les mal
heureux que les prétendus juges réservaient 
pour le supplice; l’autre, appelée bonne cave, 
servait à mettre ceux dont le sort restait indé
cis. Au moyen d’un signe convenu , et que le 
président faisait au geôlier, celui-ci conduisait 
les individus arrêtés dans 1 une de ces deux 
caves. Il est souvent arrivé que le geôlier oubliait 
le signe, ou qu’il le comprenait mal; ainsi il 
sauvait ou perdait au hasard ou par caprice les 
infortunés détenus.

Le sculpteur Chinard avait servi pendant le 
siégé et était proscrit. Il change d asile et de



nom, et se cache une partie du visage sous un 
énorme honnet de poil. Il se fait dénoncer et ar
rêter comme filou par quelques amis. Il paraît 
au tribunal de police correctionnelle, qui le 
condamne à unê année de détention. Il subit 
cette peine, et resta ignoré dans sa prison jus
qu à ce que Lyon fut délivré des égorgeurs. Il fit 
alors connaître l’erreur et fut libre.

C était au son des instrumens et des airs ré
publicains qu’on conduisait les victimes aux 
Brotteaux pour les fusiller. Garrottés deux à 
deux, on leur faisait traverser ainsi la ville; 
c était moins pour les donner en spectacle, que 
pour chercher dans les traits du visage des 
Lyonnais, qui voyaient passer ces infortunés, 
l’impression qu’ils éprouvaient. Malheur à celui 
qui murmurait une plainte, qui exhalait un 
soupir, ou dont une larme humectait la pau
pière! on 1 arrêtait comme suspect et la mort 
devenait son partage. « Quiconque laissera pa- 
» raître sur son visage la moindre apparence 
>1 de tristesse, sera déclaré aristocrate. » Ce sont 
les propres expressions d’une proclamation de 
Collot - d ilerbois. Quel raffinement de bar
barie (i) !

(i) On trouve un trait pareil sous le triumvirat ro
main. « Rome ('■tait inondée de sang quand Lépide
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Deux cent neuf malheureux sont marqués 

pour être fusillés. Dans labagarre, un parvient 
à s’échapper : reste deux cent huit. Apres qu ils 
sont couchés morts sur la place, on les compte; 
il se trouve deux cent dix cadavres : à quoi at
tribuer cette augmentation de victimes? On 
cherche, on s’informe, et l’on apprend que deux 
commissionnaires rendaient, dans la prison, 
réponse d’un message à des prisonniers, lois- 
qu’on arriva pour garrotter les deux cent neuf 
individus condamnes à périr. On les garrotta 
avec les autres, et sans écouter leur réclama
tion, on les fit marcher à coups de bourrades 
jusqu’au lieu de l’exécution, où ils trouvèrent 

la mort.
Un nommé Laurenson, officier municipal de 

Mornand, était détenu dans la bonne cave ; on 
l’appelle pour le conduire à la mort. Il était 
vivement réclamé par les habitans de sa com
mune, et ses dénonciateurs s’étaient rétractés. Il 
en avait les preuves écrites dans sa poche; mais 
il est tellement étourdi de se voir entraîné, qu’il 
oublie de les montrer. Pendant quon faisait * *
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» triomphait de l’Espagne ; et, par une absurdité sans
* exemple, sous peine d’être proscrit, il ordonnait
* de se réjouir. » Montesquieu.



monter à 1 échafaud les victimes qui le précé
daient, il dit à un gendarme : « Si les juges 
» avaient vu les papiers qui sont dans ma 
i) poche, je ne périrais pas. » Le gendarme 
était humain ; il prend ces papiers , les lit, et 
court les porter au tribunal. Sur le vu de ces 
pièces, les juges donnent Tordre de réintégrer 
Lauienson dans les prisons. Le gendarme vole 
a la place de 1 execution ; il arrive à l’instant où 
1 exécuteur attachait 1 innocent à la planche fa
tale : il crie d arrêter, montre son ordre; Lau* 
renson est détaché'. Sa raison était aliénée. «Ma 
» tete nest-elle pas a terre? Ah! qu’on me la 
» rende ! qu on me la rende ! s’écriait-il dans 
» son égarement : ne voyez-vous pas ce sang qui 
» fume? il coule près de moi; le voilà sur mes 
» souliers... Voyez ce gouffre où sont entasses 
» tous ces corps..,. Retenez-moi, je vais y tom- 
» ber d.. Le malheureux fut conduit dans un 
hospice.

Lyon offrit plusieurs exemples d’un noble et 
genereux dévouement. IMous en citerons un seul. 
Les deux frères Bruyset, imprimeurs-libraires, 
sont anetes pour avoir concouru à la défensedfi. 
la ville. L aîné s était chargé du papier-monnaie 
fabriqué pour le siège, et avait signé les billets. 
Etant tombé malade pendant sa détention, on
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«

l’avait transporté à l’infirmerie. Son frère fut, 
pendant ce temps, traduit devant la commission 
populaire. On lui présente les billets pour re
connaître la signature; il répond qu elle est bien 
de Bruyset. Celte réponse équivoque suffit pour 
l’envoyer à la mort. Ce dévouement est d autant 
plus sublime , que cet infortune avait femme et 
enfans qu’il laissa en mourant aux soins de son 
frère (i).

On compte que l’irascible Collot-d Herbois 
et ses farouches collègues firent périr environ 
trois mille cinq cents Lyonnais. Ils avaient im
primé une si grande terreur, que beaucoup de 
femmes moururent en couches. On en vit une 
étouffer son enfant et se suicider après; une autre 
précipita ses trois enfans dans le Rhône et s y 
jeta ensuite.

La manière expéditive que Collot-d Herbois 
avait imaginée pour dépeupler Lyon, et qui, 
selon l’expression d un de ses dignes collègues, 
etait infiniment plus digne de lu toute-puis- * 1

(t) Cet acte de dévouement est sublime , sans doute; 
nous l’avons rapporté dans toute son intégralité; mais 
nous avouons , à notre honte , que nous ne le compre
nons pas. Une femme et des enfans d’un côté ; de
1 autre, un frère. A qui la nature nous ordonne-t-elle 

nous sacrifier ? Philosophes penseurs, répondez.
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sance du peuple que le jeu mesquin et insuf
fisant de la guillotine , détermina ce même 
collègue à envoyer aux mitrailleurs trente-deux 
habitans de la ville de Moulins , pour les faire 
participer à Vhonneur de la grande fusillade. 
Ces malheureux, après avoir été exposés, pen
dant quatre heures, sur l’échafaud, sans qu’au
cun jugement l’eût ordonné, partirent de Mou
lins , arrivèrent à Lyon , où, sans avoir été ni 
interrogés, ni jugés, on les conduisit à la mort. 
Quel était le crime de ces trente-deux infortu
nés? Les uns étaient riches, les autres avaient 
déplu au comité révolutionnaire.

Le système dévastateur était non-seulement 
de dépeupler Lyon, mais aussi d’en faire un 
monceau de décombres ; c’est ce qui est claire
ment démontré par le décret de la convention, 
dont nous avons parlé plus haut. Pour remplir 
les vues de cette assemblée, le cul-de-jatte Cou- 
thon se fit transporter sur la place de Belle- 
court, et, armé d’un marteau, il frappa le 
mur d’une maison en disant : Je te condamne 
à être démolie au nom de la loi. A l’instant les 
maçons détruisirent cette maison, et toutes 
celles qui offraient quelqu’apparence. La chute 
de Roberspierre mit fin à la destruction. Quel
ques mois plus tard, on n’eût plus trouvé que
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des masures et des chaumières dans la seconde 
ville de la France.' .

Les proconsuls ne se contentaient pas d’o
pérer par eux-mêmes la dépopulation dans les 
départemens soumis à leurs passions crimi
nelles , ils expédiaient de temps en temps à 
Fouquier-Tinville de quoi alimenter sa fureur 
assassine. Maure lui adressa vingt-huit indivi
dus de Coulomiers et du canton de Rozai ; 
Faure en envoya vingt-six du département de 
la Moselle; quinze habitans de Clamecy arri
vèrent au tribunal. Vadier en fit venir onze de 
Pamiers, son pays, qu’il recommanda particu
lièrement à Fouquier, notamment un nommé 
Darmaing, qui avait refusé de donner sa fille 
au fils de ïHomme aux soixante ans de vertus, 
et aux vingt-un mille neuf cents jours de crimes. 
Dix-neuf victimes partent, par les ordres de 
Bernard, du département de la Côte-d’Or pour 
Paris, et le comité de sûreté générale traduit au 
tribunal de sang vingt-huit municipaux de Se
dan. Les comités révolutionnaires imitaient les 
proconsuls. Celui de Nantes fit partir pour 
Baris cent trente-deux habitans de cettte ville; 
les comités de Cosne et de Clamecy y envoyèrent 
trente à quarante malheureux qui furent con
damnés à P échafaud. Mais une atrocité que
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commit le comité révolutionnaire de Moulins, j 
fut l’envoi qu’il fit à la commission temporaire I 
de Lyon, de trente-deux habitans de leur ville, 
en écrivant à cette commission qiielle pouvait 
faire participer ces trente-deux ennemis du 
peuple à Vhonneur de la fusillade, dont l'in
vention couvre de gloire celui qui en est 
ïauteur. À leur arrivée à Lyon, ces malheu
reux furent impitoyablement égorgés sans au- | 
cune information, sans interrogatoire, sans 
pièces et sans jugement. Arrêtons-nous: la no
menclature de ces assassinats serait trop longue 
et trop révoltante.

Bordeaux, Strasbourg , et nombre d’autres j 
villes de moins d’importance, éprouvèrent, de 
la part des députés qui y furent envoyés en j 
mission, les mêmes vexations, les mêmes hor
reurs, les mêmes crimes. Partout le système de 
dépopulation se fit sentir. Nous n’entrerons dans 
aucun détail; notre âme est flétrie, notre coeur 
saigne, notre main se refuse à tracer de nou
velles scènes ensanglantées ; ce que nous avons 
rapporté suffit pour prouver qu’on voulait ré
duire la population de la France, et que la pr°s“ j 
cription tombait sur les nobles, les prêtres, Ie5 | 
riches de toutes les classes; qu’en prêchant 
l’athéisme et la loi agraire, on voulait avoir
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pour soutiens la canaille, les fripons et les scé
lérats de toutes les couleurs. Roberspierre eut 
été le législateur, le roi et le dieu de ce qu il 
y aurait eu de plus vil en France, 11 en était 
digne.
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CHAPITRE VIL

Translation des Proscrits au Tribunal de 
Paris; leur voyage et leur entrée dans les 
Prisons.

Jusqu’à ce qu’un accusé soit déclaré coupable, 
il est censé innocent, et a droit à tous les égards» 
Traitez donc les prisonuiers en hommes.

Infortuné prisonnier! innocent ou coupable, 

malheur à toi, si tu es sans argent, lorsqu’il te 
faudra traverser une partie de la France pour 
aller trouver les juges qui doivent décider de ton 
sort! Laisse-toi garrotter, enchaîner; réunis tes 
forces pour marcher sur une route bien boueuse, 
et reçois sans murmurer les éclaboussures des 
chevaux qui portent les deux sbires à qui on a 
confié ta personne. Sue a grosses gouttes, si la 
canicule darde ses rayons brûlans ; tremble de 
tous tes membres, si les glaçons frappent d’im- 
mobilité les rivières; tremble encore, si le vent 
du nord pénètre jusqu’à tes os et refroidit ton 
sang; secoue tes habits qu’une pluie longue et 
abondante a transpersés : pauvre vieillard, mal-

/
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heureuse nourrice,tâchez de résister à ces dures 
épreuves; bien d’autres, et plus dures encore, 
exercerons votre patience et votre courage. Après 
sept à huit heures de marche, tes conducteurs 
s’arrêtent, se font ouvrir un cachot bien fetide, 
bien humide, ils t’y déposent: une paille hachee, 
remplie de vermine et presque convertie en fu 
mier, est dans un coin; c est ton lit; il servira a 
étendre ton corps harasse de fatigue; un pain 
bien dur, bien noir, une cruche d’eau trouble te 
sont offerts pour réparer tes forces. Si ton habit a 
été percé par la pluie, ote-le de dessus ton corps, 
si toutefois on a laissé tes mains libres; exprime 
l’eau dont il est pénétré, autrement le défaut 
d’air et l’humidité de ton cachot, empêcheraieut 
cette eau d’être pompée; tâche ensuite de dor
mir; dans douzeheu res, il faut te remettre en route.

Le sommeil réparateur n’a pas étendu ses 
pavots sur toi; des réflexions sinistres tout tenu 
éveillé; ton esprit est aussi fatigué que ton corps. 
Qu’importe, il faut te remettre en route, fen
dant la marche, la boue pourrit le fil qui unit 
les parties du cuir qui composent tes souliers,la 
semelle se détache, tu marches nuds pieds; les 
pierres contre lesquelles tu heurtes, ensanglantent 
tes talons, la sable s’insinue dans tes plaies; tu 
souffres, tu fléchis, le cœur te manque; c’estainsi



que tu achèves ta seconde journée. Sans linge, 
sans onguent pour panser tes plaies, tu les laves 
avec l’eau destinée à étancher ta soif, et tu t’é
tends sur ton lit de paille. La nature vient à ton 
secours, tu t endors. A ton réveil, tes pieds sont 
enfles, 1 humeur sort de tes plaies avec le sang. 
Il test impossible de marcher; tes conducteurs 
veulent continuer le voyage. Une charrette arrive; 
on t’étend sur quelques brins de paille, et te 
voilà en route.

Tu ne marches plus; mais les cahots d’une 
charrette roulant sur des tas de pierres, te tour
mentent d’une autre manière. Une pluie froide 
survient, glace tes sens et envenime ton sang. On 
te descend, pour la troisième fois, dans un cachot; 
la fievrey entre ave<£ toi; elle te saisit, ton heure 
est venue.....Le lendemain, lorsque les gendar
mes viennent chercher leurs prisonniers, ils le 
trouvent sans vie..... Il était innocent! Peu leur 
importe; c’est une corvée de moins. Ils ont ré
pondu delà personne qu’on leur a confiée, et de 
la remettre morte ou vive : elle est morte; ils 
sont déchargés de leur responsabilité, au moyen 
d un proces-verbal. Que de prisonniers ont fini 
de cette manière !

Qu il est différent le voyage de ce prisonnier 
dont la bourse et le porte-feuille sont bien garnis !
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il roule étendu nonchalamment dans îe fond 
d’une chaise de poste; ses gardiens sont sur le 
devant : il est sans liens ; la parole qu’il a donnée 
de 11e pas fuir suffit. Il cause gaîment avec 
ceux qui le conduisent; il les regale paitout. 
Aussi ne couche-t-il pas en prison; mais dans 
une auberge et dans le meilleur lit. Seulement il 
n’est pas seul dans une chambre; ses conduc
teurs font dresser leur lit à côte du sien. Arrive 
à Paris, on a soin de ne le mener dans la maison 
d’arrêt que lorsque la nuit a etendu son voile , 
et il a l’air d etre plutôt escorté que conduit. 
Quel est ce prisonnier si bien traité? Un foui- 
nisseur infidèle, qui a laissé le soldat manquer de 
pain, et les chevaux, de fourrage.....Ali, puis

sance de l’or !
U est cependant des exemples qui ont démon

tré que la richesse était de peu de ressource aux 
prisonniers. 11 est vrai que ces exemples datent 
du temps de la terreur, et qu’ils ont eu lieu envers 
des prisonniers que Ion transférait en ^lund 
nombre, et dont l’escqrle était composée d une
compagnie et quelquefois d’un bataillon de trou
pes de ligne ; il est encore vrai de dire que ladeia- 
veur précédait partoutl’arrivée de ces prisonniers 
fiuon avait soin de désigner pour desbrigands ou 
de grands coupables. Dès-lors la pitié était éteinte
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dans tous les cœurs, et ces malheureux ne trou
vaient pas de secours, même à grand prix d’ar
gent. Nous en citerons deux traits.

Les proconsuls conventionnels dont nous ve
nons de buriner les fureurs, avaient l’ordre se
cret d expédier au tribunal révolutionnaire de 
Paris , des victimes de marque ou des masses 
d’individus qu’ils annonceraient être les restes de 
brigands dont onavaitdetruitlesrassemblemens. 
Pour sa part, le député Maignet fit partir de la 
ville de Grasse, le 21 avril 1794? trente-un mal
heureux, au nombre desquels étaient quatre 
femmes enceintes. G était un voyage dedeux cent 
trente lieues. Ces trente-un proscrits arrivèrent 
heureusement a Paris quatre jours après la mort 
de Roberspierre; ainsi, ils mirent cent jours à 
faire le voyage dont nous rapporterons quelques 
particularités.

I artoutsur leur route, où l’esprit révolution- 
naire dominait, le peuple, prenant ces malheu
reux pour autant d ennemis de leur pays, les 
accablait d’injures. A Saint-Maximin et dans 
quelques autres endroits,' ils en furent dédomma* 
ges par tous les égards et les soins qu’oneut d’eux» 
Mais a Aix, ils lureut déposes dans une cour 
etioite et confondus avec des malfaiteurs. On 
les en retira pour les jeter dans un galetas, sans

paille pour se coucher, et sans aucun vase pour 
satisfaire au besoin de la nature. Les geôlier s ne 
voulurent écouter ni plaintes, ni réclamations. 
Les infortunés furent obliges de setendie sui ie 
plancher, couvert de poussière.

Vers les onze heures du soir ,1a femme du con
cierge vient leur demander 5o sous chacun pour 
payer leur gîte. Cinquante sous par tête, s eciia 
lundes prisonniers, pourcoucher sur la planche! 
Cette observation rendit cette mégère furieuse. 
Ne sachant que répondre, elle se jette sur ce 
prisonnier, lui déchire son habit, et-veut le, 
traîner nud dans un cachot, en se faisant aider 
par le garçon guichetier qui 1 accompagne. Los 
autres prisonniers crient à la concierge : Il nira 
pas seul; nous partagerons son sort comme 
nous partageons ses déclamations. La scène de
vint vive; les propos, les menaces furent si 
violens, que la garde arriva ; on l’instruisit du 
sujet de la querelle; les gardes nationaux blâ
mèrent la concierge, et 1 invitèrent à laisser les 

prisonniers en repos.
À leur passage à Avignon, les terroristes, 

qui dominaient alors, parurent surpris de ne 
pas voir les prisonniers enchaînés. L accusateur 
public, le plus infâme des brigands qui dé
solaient ce beau pays, fut visiter les trente-une
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victimes, et leur tint les propos les plus insolens 
et les plus sanguinaires. D’Avignon à Valence, 
on leur donna pour compagnon de route, l’exé
cuteur des jugemens criminels, qui ne cessa pas 
de parler de ses hautes-œuvres, du nombre de 
victimes qu il avait immolées et de celles qu’il 
allait encore immoler.

Pour entrer à Lyon, on les attacha trois à 
trois par le cou, au moyen de fortes chaînes; 
les femmes seules furent exemples de cette me* 
sure barbare. C’était avec les plus grandes peines 
et beaucoup de précautions qu’ils montaient 
sur les charrettes. Un d’eux fait un faux pas 
et tombe sur le pave'. Le premier, qui était 
déjà au haut de la charrette, se sentant près 
d etre entraîne , s’accroche,« par un mouve
ment naturelau brancard; le malheureux 
qui était au milieu se trouve suspendu entre 
les deux; la chaîne qui les unissait tous trois* 
se tend des deux bouts, lui serre la gorge, 
lui coupe la respiration ; ses yeux sortent de 
leur orbite, sa langue sort de sa bouche; les 
gendarmes regardent en riant ce spectacle hi
deux : le malheureux eût péri infailliblement, 
sans quelques passans charitables qui s’empres
sèrent de relever celui qui était étendu par terre, 
et ils replacèrent ces trois prisonniers sur la
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charrette, à côté de leurs compagnons, qui n a- 
vaient pu les secourir. v

Les prisonniers approchaient du terme de 
leur voyage lorsqu’ils apprirent la révolution 
du 9 thermidor (27 juillet 1794)- La Joie 
que donne l’espérance parut sur leurs visages, 
et leur prêta de nouvelles forces pour supporter 
patiemment les vexations qu on leur fit éprouver 
pendant le reste de la route. A Corbeil, la 
femme du concierge de la prison se permit de 
les fouiller avec une indecence révoltante, Elle 
fit plus, elle leur tint les propos les plus bar
bares, et leur dit qu’ils étaient destinés à monter 
à féchafaud. Heureusement les magistrats qui 
survinrent mirent fin aux propos, et arrêtèrent 
les vols que se permettait cette megere.

Le ier. août, ces infortunés arrivèrent à Paris, 
dans un état difficile à décrire; leurs habits 
déchirés et couverts de boue et de poussière , 
leur barbe longue, leurs cheveux en desordre, 
leur teint halé, les eussent fait prendre pour des 
brigands qu’on avait saisis dans leur caveine. 
On en mit une partie dans la prison de la 
Conciergerie, et les autres dans la maison d ai 1 et 
du Plessis. On les interrogea ; ils étaient inno- 
cens : on les rendit aussitôt à la liberté et à
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leur famille. A quoi tient la destinée ! Huit jours 
plutôt, ils périssaient.

Dans la Vendée, on s’empare de près d’un 
cent d individus des deux sexes, qu’on accuse 
d etre complices des habitans qui combattaient 
pour leur dieu et pour leur roi. On charge j 
tui détachement de conduire ces malheureux | 
dans les prisons d’Angers. Les soldats elles of
ficiers , ennuyés de cette corvée, fusillent tous i 
ces prisonniers, et donnent pour excuse qu’ils 
s étaient révoltés pendant la route. On ne fit 
aucun reproche a ces soldats assassins.

Cent trente-deux Nantais, presque tous né
gocions, sont arrêtés. La vengeance, la jalousie, 
la haine, le caprice, le hasard même, avaient 
pieside a leurs arrestations. Aucun crime ne 
leur était imputé; il fallut cependant en inven
te! un. Le comité révolutionnaire écrivit au tri
bunal révolutionnaire de Paris, qu’il lui envoyait 
1 état—major deCharette. Alors il fait partir les I 
victimes. Nous allons laisser parler celui [qui 
nous a donne le detail de ce voyage.

« Reveilles des cinq heures du. matin dans 
la maison qu’on nous avait donnée pour pri- ' 
son, on nous fait descendre dans la cour, où 
1 on nous range sur deux lignes. On nous or-
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donne de remettre nos couteaux, ciseaux, ra
soirs,etc. Nous nous"attendions si peu à partir, 
que la plupart de nous étaient en sabots. On 
nous dit demeure des souliers de munition. 11 nous 
fut défendu de remonter dans nos chambres.
Si l’on en excepte quelques-uns qui avaient mis 
leur paquet sous le bras, le reste était très-lé
gèrement vêtu. Les prisonniers qui n étaient pas 
du voyage, nous jetèrent des couvertures par
les fenêtres, pour nous garantir du froid. On 
était au 27 novembre 179s. Toute communi
cation avec nos femmes, nos enfans nous fut 
refusée ; on ne voulut entendre aucune récla
mation (1). L’épouse d’un des nôtres lui écrivit 
à la hâte sur le dos d’un mémoire de blanchis
sage , et remit ce chiffon a 1 officier de garde, 
qui, après l’avoir examiné, refusa de le faire 
tenir à la personne à laquelle il était adressé; 
il dit, pour prétexte de son refus, que les cliif- 1

(1) M. Borgnier réclama avec force contre son envoi 
a Paris. Il assura qu’il n était point insci ît sur la liste, 
mais bien un nommé Borgnis, à qui on 1 avait subs 
titué. On ne l’écouta pas , et il partit. Cette double
ment victime mourut, à Paris, dans les prisons. Son 
épouse,qui lavait suivi pour le consoler et lui donner 
ses soins, se jeta, de désespoir, par une fenêtre de 
1 hôtel de l’Europe, rue du Temple.
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fres qui étaient au dos pouvaient bien être des 
caractères secrets et de convention.

A midi, on donne 1 ordre du départ, après 
avoir proclame que celui qui s’écarterait d’un 
pas, serait fusille sur 1 heure. Onze voitures re
çoivent les malades, les infirmes, les vieillards; 
le reste est a pied, son paquet ou sa couverture 
sous le bras. Un détachement du onzième batail* 
Ion de Paris nous escorte. Lorsque nous avons 
perdu de vue la ville de Nantes, on nous permet 
de déposer nos paquets sur un chariot. Après 
avoir marche pendant neuf heures sans prendre 
ni repos, ni nourriture, nous arrivons à Oudon. 
Un de nous avait disparu ; chacun de nous pou
vait faire de meme. La nuit était si obscure,le 
chemin si mauvais, que soldats, prisonniers 
tombaient pele—mele dans les fosses et s’entr’ai- 
daient a se relever. Un de nous s’égara j une 
vieille femme lui offrit de le cacher; il refusa 
et se fit reconduire a Oudon. On nous y logea 
dans une église sur de la paille; du vin, du pain 
noir et du lard rance nous furent donnes pour 
nourriture; la nuit fut mauvaise pour tous : 
M. Fleuriot, natif d’Oudon, la passa couché 
sur la tombe de son père.

Je nentrerai pas dans le détail des injures, 
des menaces qui nous furent distribuées le long
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de la route , à Àncenis, à Varadeset dans diffë- 
rens autres endroits. Je laisserai de côté le récit 
des mauvais gîtes et de la mauvaise nourriture 
que nous eûmes presque partout; notre voyage 
jffre des scènes d’un plus grand interet.

Le jour ou nous devions aller coucher à Saint- 
Georges, nous nous mîmes en route a huit heures 
du matin. Nos conducteurs ayant appris que 
les Vendéens devaient attaquer Angers, et crai
gnant d’être coupés dans la route, il fut décidé 
que l’on foré îrait de marche et que l’on irait 
coucher dans la ville menacée. Une halte d’une 
demi-heure nous fut accordée, tant pour repren*^ 
dre des forces que pour achever les provisions 
qui restaient du souper de la veille. Il faisait un 
froid si rigoureux, que nous allumâmes sui le 
grand chemin un feu d’épines sèches. Après 
ce court repos , nous cheminâmes de nouveau, 
et ceux qui 11e pouvaient marcher furent chaiges 
sur des charrettes. A dix heures du soir, nous 
arrivâmes à Angers, où l’on nous déposa au 
séminaire. Quoiqu’il fît nuit et très-froid, les 
curieux étaient en grand nombre pour nous 
Voir, pour nous injurier et nous menacer. Un 
furieux se permit de se précipiter sui un de 
n°us, le traita de brigand , et allait le frapper 
sans des volontaires de notre escorte qui s op-



( 272 )
posèrent à cette violence. Je dois rendre justice 
aux soldats charges de nous conduire, et parti
culièrement à M. Boussard, leur commandant. 
Ils nous ont protège de la manière la plus noble 
et la plus efficace. A notre arrivée dans cette 
Tille, nous avions droit à une distribution de 
vivres; on ne nous en donna point: seulement 
le concierge fut autorisé à nous en vendre. Nous 
achetâmes bien cher une mauvaise soupe, du 
vin détestable et quelques morceaux de lard, 
mais en si petite quantité, que le plus grand 
nombre fut obligé de s en passer. Tout le sémi
naire était à notre disposition; nous nous ré
pandîmes dans toutes les chambres; les uns 
couchèrent sur la paille, ^autres sur des pail
lasses ou matelas qui avaient servi à des prison
niers qui nous avaient précédés.

En comparant notre situation présente ave 
celle dans laquelle nous avions été depuis notre 
sortie de Nantes, nous nous trouvions heureux; 
nous pouvions nous promener, faire venir des 
ahmens du dehors, et espérer detre échangés 
contre des Vendéens prisonniers ; du moins on 
nous le laissait croire. Nous avions fait venir à 
dîner et nous nous mettions à table avec quelque 
joie, lorsqu’une garde de deux cents hommes 
entre dans la cour; l’inquiétude s’empare de
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nous; elle est à son comble lorsqu’on dit mali
cieusement à l’oreille de quelques-uns, que les 
détenus que nous avions remplacés, avaient été 
fusillés le matin et jetés dans la rivière au Pont- 
de-Cé. On nous ordonne de descendre avec nos 
paquets. Arrivés dans la cour, des gendarmes 
se présentent avec des pelottes de cordes sous 
lebras,et disent qu’ils vont nous garrotter. Qu’on 
juge de notre position, surtout d’après la cruelle 
confidence qu’on venait de nous faire! Les larmes 
de quelques-uns, le désespoir des autres, les 
cris àla barbarie! à la tyrannie ! se font entendre. 
Les gendarmes craignent une révolte, et tirent 
leurs sabres; des volontaires arment leurs fusils. 
Userait peut-être arrivé quelqu’évènement sinis
ée, sans deux de nos prisonniers qui sortirent 
des rangs et présentèrent leurs mains aux liens. 
Let acte de prudence et de dévouement de'ter- 
ïtuna notre soumission et apaisa les militaires. 
On nous lia : un gendarme pleurait en nous don- 
nant des liens.

Nous sortîmes, ignorant profondément où 
l°n allait nous conduire et quel était le sort 

°n nous réservait. Les invectives de la ca
naille qui nous suivait et ses propos sanguinaires 
Paient loin de nous rassurer. Nous traversâmes 
ninsi plusieurs rues et la place sur laquelle se 
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faisaient les executions; on nous arrêta devant 
la prison royale, où l’on nous fit entrer. Là,nous 
abandonnèrent les quatre anarchistes de Nantes 
qui avaient ëtë charges de pourvoir à nos loge
rons et à notre subsistance, et qui nous avaient 
précédé dans la route. On nous avait fait entrer 
dans une cour, après nous avoir comptës en 
traversant les guichets. Il ëtait cinq heures ; c’était 
i instant du crépuscule, instant qui amène les som
bres réflexions. Devant nous était un grand mur, 
après lequel étaient appendus des chemises, des 
chapeaux, des habits, tristes dépouilles des mal
heureux qui venaient de cesser de vivre. Cette 
vue glaça nos sens et nous jeta dans une morne 
stupéfaction : sans la comm uniquer, nous n’avions 
qu’une seule et même pensée. Demain notre 
vestiaire sera là; demain tout sera fini pour 
nous. Ces réflexions furent interrompues paf 
1 arrivée de geôliers et de gendarmes qui ou
vrirent une chapelle dans laquelle on nous poussa 
plutôt qu’on 11e nous y fit entrer; encore fallut- 
il en mettre ailleurs, tant elle était petite. Cette 
chapelle avait douze pieçjs et demi de largeur 
sur vingt-quatre pieds de longueur; on nous 
y entassa quatre-vingt-un; ainsi chacun eut 
pour se mouvoir trois pieds six pouces de sur
face. Qu’on se figure notre gêne. On nous jeta
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quelques bot tes de paille; mais on ne nous donna 
ni vivres, ni lumières. Heureusement quelques 
prisonniers avaient briquet, amadou et des 
paquets de petite bougie.

Le fait suivant ne serait, dans toute autre cir
constance, qu’une mauvaise plaisanterie qui for
cerait à rire ; dans notre position ce fut un acci
dent très-fâcheux. On nous avait donné, pour nos 
besoins, un seau de grandeur ordinaire; l’état 
de presqu’immobilité auquel nous étions réduits 
par notre entassement, obligea de passer d’une 
extrémité à l’autre de la chapelle le malheureux 
seau. Afin d’en sentir moins l’odeur infecte, on 
l’élevait au-dessus des têtes ; mal saisi par quel
qu’un, il fut versé, inonda cinq à six personnes, 
et répandit l’infection par toute la chapelle. Nous 
passâmes ainsi la nuit jusqu’à huit heures et 
demie du matin qu’on vint ouvrir la porte.

Les premiers objets qui frappèrent notre vue 
en sortant de la ch a pelle, furent un égout empoi
sonné qui traversait à découvert la cour dans 
toute sa longueur, un tas de fumier composé des 
déjections des prisonniers , et un puits dont l’eau 
fort mauvaise servait à les désaltérer. Ajoutez à 
°e tableau que nos compagnons de prison étaient 
pour la plupart des hommes condamnés aux 
fers pour vols. Nous adressâmes des plaintes à

18 *
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2® municipalité, et demandâmes d etre transférés 
dans une prison moins mal-saine. Deux officiers 
municipaux étant venus pour vérifier si nos 
plaintes étaient fondées, se bouchèrent le nez dès 
1 entrée de la cour, et n’auraient pu terminer 
leur visite sans du vinaigre des quatre voleurs 
que nous leur donnâmes. Us sortirent les larmes 
aux jeux, tant notre situation les avait touches.

Cette visite ne nous apporta aucun soulage
ment. Seulement on ne nous laissa que quarante- 
trois dans la chapelle, et on distribua le surplus 
dans des cachots de l'intérieur et dans la geôle, 
où ils n’étaient pas mieux.

On nous distribuait un pain qui n’était pas 
mangeable. On avait la liberté de l’arroser d’un 
mauvais vin que le geôlier faisait vendre dans 
une chambre appelée chauffbir, et qui pouvait 
à peine tenir vingt-cinq personnes ; souvent on y 
était entassé plus d’un cent, ce qui forçait d’en 
sortir. La cour était inhabitable, tant elle infectait, 
ainsi que je lai dit. Il restait encore aux prison
niers une espèce d’allée de six pieds de largeur, 
dans laquelle ils pouvaient s’abriter ; mais un 
spectacle hideux en éloignait ; c’était le dépôt des 
cadavres des malheureux détenus; chaque jour 
on en trouvait quatre ou cinq. Plusieurs de nous 
ont même vu, en passant devant cette allée, dé~
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poser sur trois cadavres un misérable qui respirait 
encore. Notre cohabitation avec ce que l’on 
nomme pailleux, en terme de prison, nous 
avait couvert de vermine ; nous nous efforcions 
de nous en défaire lorsqu’on nous faisait rentrer 
dans nos cachots, et nous avions le temps ^on 
nous j renfermait à quatre heures du soir.

Telle fut notre position pendant dix-neuf 
jours. Elle fut encore attristée par la mort d’un 
de nos compagnons d’infortune.Le jeune Castil
lan, à peine âgé de dix-neuf ans, tomba malade. 
En vain son père réclama des secours ; il n’en 
put obtenir. Après quinze jours de souffrance, 
étendu sur l’autel qui lui servait de lit, l’infor
tuné rendit le dernier soupir en tombant sur le 
pain de ses voisins qui dînaient en ce moment. 
Qu’on exprime, si on le peut, la douleur de 
son père. Qu’avait fait ce jeune homme,à peine 
sorti de l’enfance, pour être traité en criminel? 
^u’avions-nous fait tous ?

Après cette scène de deuil, il est doux d’avoir 
a raconter un trait d’amitié fraternelle. Lors de 
1 appel nominal que l’on fit à notre départ, on 
ttomnie Devaj. Aussitôt se présente un jeune 
homme, en disant : Me voilà ! Ce n’était pas lui 
^n on voulait proscrire, mais son frère. Celui 
ciUl se présentait le savait bien, mais son frère
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avait sept enfans en bas âge et était le seul sou
tien de sa famille ; lui était célibataire ; il se dé
voua, et fut conduit à Paris avec les autres.

Le 5 décembre, au matin, la generale battit, 
et le canon ne tarda pas à se faire entendre: 
les Yende'ens attaquaient Angers. Une des prin
cipales attaques se faisait près de notre prison. 
Les balles et la mitraille pleuvaient dans la cour 
et les boulets passaient sur nos tètes. Nous ré
digeâmes à la hâte une pétition pour demander 
des armes ; nous engagions notre parole d’hon
neur de rentrer en prison après le combat. Celte 
pétition portée à la municipalité, y fut lue avec 
intérêt , mais on n’y fit pas droit. Les jeunes 
Nantais surtout furent au désespoir de ce refus; 
tous avaient déjà combattu. Le lendemain l’at
taque continua, et nous réitérâmes nos offres. 
Après que l’ennemi eut abandonné ses attaques, 
nous fîmes une collecte entrre nous ; elle pro
duisit une somme de 2,^00 liv. que nous en
voyâmes pour le soulagement des blessés. Notre 
position fut la même après le siège qu’avant, et 
ne changea pas jusqu’à notre départ. Pendant les 
dix-neuf jours de notre séjour à Angers, quatre 
Nantais moururent, et quatre autres furent rap
pelés à Nantes. Celui qui avait disparu lepremier 
jour de notre voyage, fut réintégré avec nous et

i
partagea notre sort jusqu’au bout. Ce fuyard 
faillit nous coûter à tous la vie ; car on avait 
donné l’ordre de nous fusiller tous si un seul s e— 
chappait.

Le 18 décembre , à dix heures du soir, on 
vint nous avertir de nous tenir prêts à partir, le 
lendemain, dès cinq heures du matin. Plus de 
soixante d’entre nous avaient déclaré être atteints 
d’infirmités très-graves , à un chirurgien, qui 
était venu nous visiter ; cependant, au moment 
du départ, il ne se trouva qu’un cabriolet à trois 
places et un fourgon pour nos effets, et sur le
quel la pitié fit jeter les moins capables de faire 
la route. Des goutteux, des infirmes, des couva- 
lescens se traînaient à l’aide du bras des gen
darmes. Le vieux Pilorgerie, blesse très-dange
reusement d’une chute sur une bouteille cassee, 
Re pouvait faire le plus léger mouvement sans 
que sa plaie ne s’ouvrît. On l’arracha inhumai
nement de son lit et on l’amena presque nud , le 
bras en écharpe et la culotte sur les talons, pour 
voyager avec les autres. Les spectateurs, indi
gnés de celle inhumanité, murmurèrent, ce qui 
détermina à le faire rester avec onze autres dan
gereusement malades, et qu’on avait mis à 1 in
firmerie. Cette infirmerie était un repaire enfumé 
qui contenait six mauvais lits, dans chacun des-
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quels on mettait trois malades sans distinction 
de maladie, auxquels on ne donnait aucun se- 
cours, et qui n’ëtaient jamais visités par les mé
decins.

Nous partîmes liés de cordes six à six. Oii 
nous fit traverser presque toute la ville d’An
gel s , au milieu de la canaille qui nous accablait 
dinjures, et qui nous aurait fait un mauvais 
parti sans la fermeté des militaires qui nous con
duisaient. Nous arrivâmes ainsi à l'extrémité du 
faubourg qui avait été incendié par l’ennemi lors 
de leui derniere attaque. Alors le commandant 
nous fit débarrasser de nos liens, et mit en ré
quisition deux charrettes que le hasard fit ren- 
contrer sur le chemin, et dans lesquelles il nous 
permit de monter.

Les malheureux prisonniers que nous avions 
remplacés dans la prison du séminaire, avaient 
été conduits au Pont-de-Cé, et y avaient été fu
sillés, lors d uneattaqueimprévue des Vendéens. 
Nous tremblions à chaque instant d’apercevoir 
quelque détachement de ces ennemis. Avant 
d’aller les combattre, onse serait sûrement dé
bat rassé de nous comme on avait fait des autres. 
On nous avait qualifié, sur la liste remise au 
chef de notre première escorte, de complicesdes 
biigandsde la Vendee : nous avions donc tout
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à craindre. Aussi ce ne fut qu’après avoir passe 
ce pont sinistre, et lorsque le commandant de 
notre escorte nout eut rassures, que nous nous 
livrâmes au plaisir de respirer un air pur dont 
nous avions été privés pendant dix-neuf jours.

Nous arrivâmes à Saint-Mathurin a quatre * 
heures et demie, et nous devions y passer la nuit, \ 
On nous mis dans l’église et Ion nous appoita 
pour souper, trois gigots, deux ragoûts de mou
ton, du pain et du vin, que l’on nous fit payer 
336 liv. Nous faisions notre repas, lorsque le 
commandant de la place vint nous visitei . il 
reconnaît l’un de nous qui lui avait rendu des 
services; il juge par lui que nous sommes des 
victimes , alors il annonce que quinze cents 
hommes doivent arriver sous un quart d heure, 
que nous ne pouvons pas rester à Saint-Ma- 
thurin; il donne l’ordre de nous faire partir sur- 
îc-champ. Ce départ subit, qui fit murmurer plu
sieurs des nôtres, fut peut-être notre salut. Des 
prisonniers qui nous avaient précédé, avaient ete 
fusillés dans le lieu où nous étions, par des troupes 
qui passèrent. Le commandant voulait nous 
épargner ce malheur. 11 fit mettre en bataille, à 
1 autre extrémité du bourg, le détachement qui 
arrivait, et nous filâmes, dans le plus grand silence, 
par l’extrémité opposée. Nons fûmes sauvés.
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A neuf heures du soir, nous arrivâmes ara 
Rosiers. Plusieurs se dispersèrent dans la ville, 
et logèrent chez des particuliers , sans qu’on sût 
ou ils résidaient; la masse fut placée dans une 
auberge. Depuis la nuit passée dans le séminaire 
d'Angers, celle des Rosiers fut la plus douce, j 
Nous apprîmes, par l’officier municipal qui vint I 
nous visiter, tout le danger que nous avions > 
couru; il nous avoua que nous devions être fu- j 
sillês au Pont-de-Cë (r).

Le lendemain, nous partîmes pour Saumur. 
ftoiis trouvâmes, à l’entrée du faubourg, un ! 
détachement de volontaires qui nous prit d’abord
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(0 Ces malheureux Nantais étaient si évidemment 
condamnés d’avance, que l’épouse de l’un d’eux étant 
allée à la municipalité pour demander quelques pa
piers nécessaires à la justification de son mari, reçut 
cette réponse : « Cela est inutile ; ce sont des hommes 
sacrifies; ils ne sont plus. » De son côté, Carrier se 
plaignit de la faiblesse de son collègue Francastel. 
« Ces cent trente-deux Nantais , dit-il, n’étaient pas 

destines pour Paris ; j’avais écrit à Francastel pour
» hs faire noyer au Pont-de-Cé ; mais ce f.... .....

» n’a pas osé. » D’un autre côté, le nommé Chaux, 
membre cruel du comité révolutionnaire de Nantes, 
était d avis qu on mêlât parmi ces Nantais un individu, 
dont 1 évasion, facilitée à dessein, servirait de prétexte 
pour Jes faire fusiller.

pour des brigands ; mais il fut bientôt détrompe.
11 faut les faire passer , dit le commandant, sous 
les fenêtres du général, car il veut tout voir, 
ensuite nous les conduirons à la place de la guil
lotine. Dans le chemin, nous trouvons un se
cond détachement sous les armes, qui se joint à 
notre escorte. Plus nous avancions, plus la foule 
des curieux.grossissait, plus les clameurs et les 
menaces étaient alarmantes ; les soldats se viient 
obligés de tirer leurs sabres pour en imposer à 
toute cette canaille. Nous arrivons sous les cioi- 
séesdu général. En défilant, un officier supérieur, 
qui s était mis en rang pour nous voir, reconnut 
plusieurs des nôtres avec lesquels il avait fait la 
guerre, et dont il connaissait la façon de pense 1 ; 
surpris de les voir ainsi, il s’écria : /« Ou donc 
H désormais trouver des patriotes? »

La curiosité du general Satisfaite, on nous fit 
retourner sur nos pas. Au détour d une rue, nous 
rencontrâmes des malheureux qu on conduisait 
à l’échafaud. Nous fûmes forcés de les suivre au 
Pas le plus lent, el nous avions 1 air d aller, ainsi 
qu eux, au supplice. Il est impossible d expi imei 
Ce que nous ressentîmes de douleurs et de ci aintes. 
0n de nos vieillards fut si fort effraye de ce spec
tacle et des cris de mort de là multitude, qu il se 
kûssa tomber du haut de son chariot sur le pavé,
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etqu on le releva presque privé de connaissance, 
, „ "enlram dans la prison, le geôlier demanda 
a 1Officier qui nous conduisait, la liste de nos 
noms. L’officier répondit qu’on ne lui en avait 
ï a nais ; le geôlier en exigeait une, autrement 
n ne voulait pas nous recevoir. Un de nos ca
marades termina la difficulté en dressant lui- 
meme cette liste. Après plusieurs heures d’at
tente dans la cour de la prison, on nous fit 
entrer dans l’intérieur, et on nous distribua dans 
des greniers, à l’infirmerie et dans deux petites 
c ïambres, dont le plancher était couvert de 
poussière et de vermine; l’air y était infect. On 
nous donna de la paille pour couvrir une litière 

vermine. L un de nous, pressé de satisfaire 
certam besoin, cherche à tâtons, dans la cour, 
un endroit propre à s’arrêter; il trouve un en- 

«cernent, y entre, heurte son pied contre un 
obstacle, chancèle et tombe.... sur des cadavres. 
Pénétré d’horreur, il se relève et rentre préci
pitamment dans la chambre. Le lendemain, nos 
.yeux sont frappés de ce spectacle hideux, et notre 
Odorat est péniblement affecté du goût de pu- 
tréfaction qu’exhalaient ces cadavres. Des offi
ciel s de 1 état-major, que nous avions fait avertir, 
furent saisis d’horreur et les firent enlever.

Du spectacle plus triste nous était réservé.

L’avant-veille de notre départ, on amena dans 
la cour, où on les laissa pendant cinq heures, 
trente-six infortunes liés et garrottés, que l’on 
devait fusiller le jour même à une demi-lieue 
delà ville.. Par un rafinement de barbarie, l’exé
cuteur, après nous avoir demandé combien nous 
étions, nous dit qu’il se portait fort de nous 
mettre à mort tous en moins d’une heure. Ainsi, 
tout ce que nous voyions, tout ce que nous en
tendions, semait dans nos âmes l’épouvante et 
l’horreur. I

Enfin, après cinq jours de repos à Saumur, un 
adjudant de place vint nous dire : « Réjouissez- 
w vous, mes amis ; demain vous partez pour 
n Paris. » Cette manière de nous annoncer notre 
départ nous confirma, dans l’idée que nous avions 
c°nçue, que le plan de nos persécuteurs n’était 
pas de nous envoyer à Paris, mais de nous mettre 
a mort en rdute, et que ce plan n’avait été aban
donné qu’à Saumur. Le commandant de cette 
Ville vint aussi nous prévenir que nous partirions 
E lendemain pour Paris; il nous dit detre sans 
aucune inquiétude, qu’il nous escorterait lui— 
meme avec un bon détachement jusqu’au dehors 
de la ville, afin d’empêcher qu’il ne nous arrivât 

même accident qu a un convoi de détenus qui 
n°us avait précédé, et dont plusieurs avaient été

( 285 )



( 2S6 )
sacrifies par le peuple furieux. Loffîcier de gen
darmerie qui devait nous conduire, fut moins 
honnete; il jura qu il ferait fusiller celui qui 
s’écarterait d’un pas.

Dans le reste de la route jusqu’à Paris, nous 
ne courûmes aucun danger personnel* nous fûmes 
abreuves d humiliations, de privations, entre
mêlées de quelques consolations et de secours. A 
la Chapelle-Blanche , nous couchâmes dans un 
grenier à ble, sur la paille que nous achetâmes; 
un de nos malades s’y procura un matelas pour 
dix-huit francs de loyer.

’A Langeais, la municipalité nous soulagea du 
mieux qui lui fut possible; le maire apporta sa 
soupe aux malades, donna tous ses matelas et 
nous laissa la faculté d’en louer. Avant de partir) 
nous écrivîmes sur la cheminée de la maison où 
on nous avait loge's : « Les Nantais reconnais*
)> sans aux habitons de Langeais ».^i

Nous fûmes très-mal à Tours et à Amboise; 
nous réclamâmes en vain l’hôpital pour les ma
lades et un séjour pour nous : tout fut refusé. A 
Blois, si nous essuyâmes les injures du peuple? 
nous en fûmes dédommagés par les égards, leS 
soins et les consolations que nous reçûmes de la 
municipalité. Nous y laissâmes quatre de nos 
malades ; deux y moururent.

Nous eûmes à Baugency une jouissance, dont 
ne peuvent pas avoir une idée les personnes qui 
n’ont pas éprouvé cette privation. Depuis trente- 
quatre jours, nous ne nous étions pas déshabil
lés; dans cette ville, nous passâmes la nuit entre 
des draps, et nous fîmes le premier repas à 
table.

A Orléans, nous laissâmes un malade qui y 
mourut. Nous ne pûmes obtenir du comman
dant de notre escorte, un séjour dans cette ville; 
nous en avions cependant un grand besoin. Il 
n’y avait pas un de nous dont la santé ne fût 
plus ou moins altérée. Excepté à Etampes, tous 
les gîtes qui nous restaient furent détestables, 
surtout à Arpajon, où nous fûmes écorchés de 
la manière la plus révoltante. On exigea entre 
autres 10 livres pour la location de très-mau
vaises paillasses.

Enfin, nous entrons à Paris le 5 de janvier. 
Après avoir traversé les deux tiers de cette cité 
lrnmense, on nous descendit à la mairie, et l’on 
n°us fit monter dans un grenier dont le pavé 
etah couvert de deux pouces de poussière de 
plâtre, que le moindre mouvement elevait en 
brouillard et qu’il nous fallait aspirer. Plusieurs 

nous en ont contracté des maladies ; mais ce 
^i paraîtra au moins singulier, le concierge
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exigea 5o fr. de ; ots-de-chambre , que nous 
payâmes et qu’il ne fournit point.

Les Nantais étaient partis de leur ville au 
nombre de cent trente-deux; lorsqu’ils y ren
trèrent, ils n’etâient plus que quatre-vingt-qua
torze. Trente-deux moururent dans la route ou 
à Paris. A Paris, on les distribua dans diffé
rentes prisons, où ils restèrent jusqu’à ce que la 
mort de Robespierre, permît de leur rendre la 
liberté par un jugement solennel.

Les exemples que nous" venons de citer sur 
la maniéré barbare avec laquelle on traitait les 
malheureux prisonniers que l’on transférait, 
suffisent sans doute pour donner une idée de 
leurs maux et de leurs souffrances. Traçons 
maintenant 1 humiliation qu’on Jeurfaisait éprou
ver en entrant dans leur dernière prison, celle 
de la Conciergerie : ce fut là où l’on mit d’abord 
les Nantais.

Pour entrer sans danger à la Conciergerie, d 
faut savoir baisser la tête et lever le pied tout 
à-la-fois; dans la porte de ce séjour de larmes 
et de détresse, est une ouverture de trois pieds 
de hauteur, appelée guichet, et par laquelle 
doit passer tout prisonnier. Si, en levant le pied 
pour penetrer par cette ouverture, vous baissez 
trop la tête, votre genou frappe votre visage
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et peut vous casser le nez; si, pour éviter cet 
accident, vous tenez la tête élevée, vous vous 
brisez le crâne contre la pièce de traverse du 
guichet. Le porte-clefs qui a la garde de ce gui
chet, est celui à qui l’on connaît le plus de vi
gueur et le coup-d’œil le plus fin. Malgré le 
grand nombre d’individus qui passent journel
lement devant lui, il les reconnaît assez pour ne 
pas craindre qu’ils trompent sa surveillance. 
Afin de se rendre plus redoutable aux yeux des 
malheureux prisonniers, ce guichetier s’affuble 
dun énorme bonnet de poil qui tombe sur ses 
Jeux, laisse croître d’épaisses moustaches, fait 
rarement sa barbe, renforce sa voix rauque 
d eau-de-vie, et laisse pendre à une large cein
dre de cuir un paquet de lourdes clefs, dont 
H plus forte pèse au moins deux livres. C’est 
^ cerbère de la prison; c’est le poste d’honneur ; 
chaque valet aspire à cette place : il faut être 
doué d’une grande force de caractère pour ne 
Pas frissonner au passage du guichet.

Ce passage dangereux n’est pas le seul que 
k prisonnier ait à franchir avant d’être introduit 
dans la prison : trois pas plus loin, il trouve un 
Second guichet par lequel il passe encore ; der> 
riere est un autre porte-clefs qui le toise, l’eça- 
1111116 pour classer dans sa tête son signalement.
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L’espace qui est entre les deux guichets pourrait 
bien s’appeler la cage de fer Ail est introduit en
suite dans la chambre du greffe j celui qui a 
amené le malheureux salue d’un air de con
naissance le greffier, tire son porte-feuille, en 
extrait l’ordre de vous constituer prisonnier, 
remet cet ordre en parlant à l’oreille de cet 
homme, qui.prend nonchalamment ce papier en 
vous regardant, et le transcrit sur un énorme 
registre. C’est ce qu’on appelle écrouer le pri
sonnier. Dès ce moment, il faut un ordre su
périeur ou un jugement pour vous tirer de cette 
prison et biffer votre écrou.

Après cette opération, des porte-clefs vous 
font signe de les suivre. Ils vous conduisent dans 
une chambre où le gouverneur de la maison, 
le geôlier en chef, et, en son absence, sa dign^ 
et respectable épouse, est assis dans un large et 
antique fauteuil de cuir bien crasseux. C’est de 
ce fauteuil qu’émanent les ordres que le caprice, 
l’humeur, la dureté, l’inhumanité dictent à ce 
grand personnage ; c’est à ce fauteuil que sont 
évoquées les plaintes, les querelles des prison
niers et de tous les garçons de la prison ; c es1 
aussi à ce fauteuil que les amis, les parens des 
détenus s’adressent pour faire parvenir à ceux- 
ci quelques douceurs, quelques lettres, ou pour

i
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obtenir la permission de les voir. Heureux, mille 
fois heureux, lorsque ce dieu des enfers est dé 
bonne humeur et qu’il sourit! Si, au contraire, 
les soucis sont sur son front, il fronce le sourcil, 
et prononce, d’une voix de tonnerre, un non 
qui retentit jusqu’au fond de ces sombres de
meures et en ébranle les voûtes (i).

C’est là où l’homme est soumis à l’humi
liante cérémonie du rapiotage ( terme d’argot 
qui signifie visite ) ,* c’est une atrocité qui fut

(i) Lorsque les Nantais furent mis à la Concierge
rie, le concierge était un nommé Richard, homme 
brutal, mais point cruel. Sa femme avait tout empire 
sur lui, et tenait la prison d’une manière étonnante : 
mémoire, surveillance, présence d’esprit, elle avait 
tout. Elle connaissait sa maison dans les plus minu- 
heux détails , et était humaine envers les prisonniers, 
ha femme Richard finit d’une façon tragique en 1796- 
hn malheureux descendait du tribunal qui l’avait 
c°ndamné à vingt ans de fers. Il était dans le plus 
grand désespoir. La geôlière , sensible à son malheur, 
^ur porte elle-même un bouillon. Au moment où elle 

présentait ce restaurant", ce monstre lui plongea 
Uri couteau dans le sein. Elle expira presque sur le 
Coup. Son mari ne lui survécut pas long-temps. Ri- 
cWd avait un fils qui était très-joli garçon. Il était 
<1 une arrogance et d’une inhumanité extrêmes envers 
^es prisonniers. Lorsqu’il faisait rentrer ces infortunés,
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poussée au dernier (degré d’avilissement sous le 
régime de la terreur. Quatre goujats vousentou- 
rent, vident vos poches, vos goussets, cherchent 
dans la tresse de vos cheveux,dans les replis de 
votre culotte, dans la semelle de vos souliers, 
prennent vos papiers, vos bijoux, votre argent, 
vos assignats, palpent de nouveau votre corps de 
la tête aux pieds, dans la crainte de vous laisser 
quelqu’effet. On dépose ce qu’on vous a enlevé 
sur la table qui est devant le concierge; un valet

il était armé d’une grosse corde et escorté de ses chiens. 
Malheur au prisonnier qui ne répondait pas assez vite 
à l’appel, ou dont lage et les infirmités ralentissaient 
la marche ! l’insolent Richard le frappait avec sa 
corde. Un commis du greffe, témoin de ce traitement 

. infâme, lui en fit des reproches ; le geôlier continua, 
en lui disant que cela ne le regardait pas. Lorsque 
Richard sortait de chez lui, il n’était plus le même 
homme. Doux et poli avec les hommes, il était ai
mable et galant vis-à-vis des femmes. Ces dehors 
trompeurs captivèrent la jeune Jouanne , dont le 
père était buvetier au tribunal correctionnel; elle 
lui donna sa main. Richard , possesseur de cette 
beauté, reprit son caractère odieux ; sa femme en 
lut effrayée , et se renferma dans son logement. Ri' 
chard ne succéda pas à son père dans la place de 
concierge. Il fut chassé honteusement. On iguore es 
qu’il est devenu.
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fait le triage de vos papiers et s’arroge le droit 
de les lire et de juger s’ils sont suspects. La bê
tise, l’arbitraire enlèvent les titres de votre inno
cence et vous laissent sans défense. Vous récla
mez en vain : rien ne vous est rendu ; tout va au 
greffe, et du greffe..... Cela se devine.

Les femmes sont, comme les hommes,sou mises 
à cette opération injurieuse. On redouble même 
envers elles de zèle dans les recherches. Qu’orr 
se figure la délicatesse, ïe sourire ironique, le 
root grossier dont le visiteur accompagne cette 
cérémonie; plusieurs femmes se sont évanouies 
pendant ces manipulations indécentes. En voici 
roi exemple.

Cinquante détenus arrivent dant la prison du 
Idessis. Après les avoir mis provisoirement dans 
ta Souricière, où on les oublie pendant huit 
taures, on se met en disposition de les rapioter , 
et l’on commence par les femmes. Une jeune 
hile, la pudeur sur le front, est fouillée et visitée 
Par un porte-clefs. 11 fallait une femme ou du 
rooiris un eunuque, si l’on eût suivi la décence; 
au contraire, c’est un satyre. Sous le fichu pudique 
*ta cette innocente, le$ jeux de l’inquisiteur errent 
a son gré; d’une main criminelle il profane des 
aPpas réservés à l’hymen... Le monstreÎ Phelippe- 
îronjoly, l’un des cinquante prisonniers, et lé-
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moin de celte horreur, ne peut garder le silence: 
« J’étais, dit-il à ce satyre, accusateur public 
» dans mon département; si je l’étais à Paris, tu 
» serais guillotiné demain, pour avoir insulté 
» les mœurs et outragé la vertu. » 11 fallait du 
courage pour faire une semblable réponse étant 
prisonnier. M. Tronjoly a prouvé, dans plus 
d’une circonstance critique, qu’il en avait, et 
beaucoup.

Lorsque vous avez subi cette péniblehumilia- 
lion qui dégrade l’homme, une porte s’ouvre; 
c’est la véritable entrée en prison. Celui qui a 
ouvert cette porte, crie d’une voix de tonnerre: 
Allumez le mis ton l Vous entendez répéter ces 
motsde distance en distance; vous ignorez, infor
tune prisonnier, ce que signifie cet argot ; le 
voici : regardez sous le nez le nouveau venu. 
A peine a-t*on prononcé ce baragouin, que vous 
voyez arriver de tous les coins de ce repaire, des 
valets, des porte-clefs, qui vous examinent 
attentivement; les dogues, seuls êtres caressés, 
gras et heureux dans les prisons, accourent, 
vous flairent et vous prennent sous leur garde. 
On vous ouvre un cachot; l’odeur infecte qui s’en 
exhale vous fait reculer; il faut cependant y 
entrer; cest le cachot dit Bombée $ il offrira à 
Votre vue trente-six bierres remplies de paille

t
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pourrie et rongee par les rats. Chacune de ces 
bierres a deux pieds de largeur par le haut, quinze 
pouces par le bas, sur huit ou dix pouces de pro
fondeur, attenante à un mur bâti en forme cir
culaire. C’est là votre lit. Dans ce cachot, le jour 
n’y pénètre jamais assez pour qu’on puisse y lire 
en plein midi ; l’air n’y entre que par un soupi
rail, ety est tellement épais, que, pour raffraîchir 
vos poumons, vous êtes obligé d’aller dix fois par 
jour ouvrir la bouche à cette ouverture. C’est là 
pourtant ou l’on enfermait, où l’on entassait des 
innocens accusés d’aristocratie, de suspicion d a- 
dstocratie, etç. (i).

(i) Nous pensons qu’il n’est pas aussi indifférent 
que certaines personnes pourraient le croire , de rap
porter les dénominations que chaque parti a inventées
pour désigner ceux qu’il voulait proscrire. Plus la 
Nomenclature en est longue, mieux elle prouve com
bien la méchanceté a de ressources.

Les Aboyeurs , Agens de Pitt et Cobourg, Agio
teurs, Aerairiens, Affameurs, Alarmistes, Amnistiés, 
Anarchistes , Appelans, Appitoyeurs, Aristocrates, 
Avihsseurs.

bes Babouvistes , Bleus , Bonnets gras , Bonnets 
r°uges , Brigands de la Vendée , Brissotins , Bureau- 
crates , Buveurs de sang.

besCadenettes, Calotins,Carmagnoles, Chauffeurs, 
Chevaliers du poignard , Chouans , Cristocoles , Ci~

>



Nous ne nous étendrons pas davantage sur la 
prison de la Conciergerie, et nous n’entrepren
drons pas la description de tous les corridors, 
couloirs de cette vaste et de’goûtante enceinte. 
Nous aurons, d’ailleurs, l’occasion d’y revenir. 
Nous avons voulu donner dans ce chapitre un 
aperçu du voyage des accuses et de leur entrëe
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devant, Cüehiens, Clubistes ^Coblentz, Collets noirs, 
Collets verts , Comité autrichien , Comité révolution
naire, Compagnie de Jésus , Constitutionnels , Cons- 
tituans , Contre-révolutionnaires, Conventionnels, 
Cordeliers.

Les Dantonistes, Décemvirs , Démagogues , Dé
mocrates , Démoralisateurs, Dénonciateurs , Désorga- 
nisateurs , Dissidens.

Les Egoïstes , Egorgeurs , Emigrés, Endormeurs, 
Enragés , Epauletiers , Exagérés, Exclusifs.

La Faction de l’étranger, les Fanatiques, Fayettistes, 
Fédéralistes, Feuillans, Frères et Amis, Fructidoriens, 
Furies de guillotine.

Les Girondins.
Les Hébertistes, Héros de 5oo livres, Hommes du 

faubourg , Hommes d’état, Hommes du 14 juillet, du 
.10 août, du 3i mai, Hommes de sang , Honnêtes 
gens.

Les Jacobins , la Jeunesse dorée, la Jeunesse de 
Fréron , les Impartiaux , les Incroyables, les Indui
ts, les Insermentés, les Insoucians, les Intrigans, 
les Jureurs.
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dans les prisons, pour prouver que ces infortunes 
subissaient des peines horribles avant d avoir 
été soumis à aucun jugement. Dans ces temps 
désastreux , combien de fois on a violé ce prin
cipe établi par l’assemblée constituante: Nul ne 
peut-être puni gu’après un délit légalement 
constate'.

Les Légionnaire^ , les Ludovicistes.
Les Malveillans, Maratistes , Massacreurs , Maté

rialistes , Mathevons, Meneurs , Merveilleuses, Mis
sionnaires , Mitrailleurs , Mixtes , Modérés , Monar
chistes , Montagnards, le Marais.

Les Niveleurs , les Noirs.
Les Opprimés , Oreilles de chien, Orléanistes.
Les Parlementaires, les Partisans des anciennes li

mites , Patriotes de p3 , Perpétuels , la Plaine , les 
Prêtres réfractaires , Proconsuls , Propagandistes.

La Queue de Roberspierre.
Les Réacteurs,Réfractaires,Réviseurs, Révolution

naires, Roberspiefristes, Robinocrates , le Rocher, les 
•Rolandins, Royalistes, Royal-Pituite, Royal-Bonbon.

Les Salariés de Cobourg, Sans-Culottes , Section- 
naires , Sermentés r Septembriseurs, Suspects.

Les Terroristes, Théopliilantropes, Thermidoriens, 
Tricoteuses, Triumvirs , Tyrannicides.

Les Ultra-Révolutionnaires.
Les Vainqueurs de la Bastille, le Ventre , les Ven

déens , les Victimes.
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CHAPITRE YIII.

Des Prisons de Paris ; de leur régime ; des 
vexations qu'on faisait éprouver aux Dé
tenus, avec des anecdotes sur plusieurs 
d’entr’eux.

Quœc/ue ipse miserrima vidi.

J-jiv î 7g4?0ncomptait, à Paris, quarante-une pri
sons (i). La loi des suspects les remplit de per
sonnes prises dans toutes les classes delà société. 
Le tribunal révolutionnaire était constamment 
occupe à les vider, et les clubs, les comités révo
lutionnaires, les députés en mission, les députés 
a la tribune, les remplissaient de nouveau.

(i) En voici la liste. La Grande-Force, la Petite^-
Eorce , Sainte-Pélagie , les Madelonettes, l’Abbaye , 
les Capucins, Bicetre, la Salpêtrière, la Mairie, le 
Luxembourg, la Bourbe , les casernes, rue de Vau- 
girard j Picpus, les Anglaises , rue de l’Oursine ; les 
Anglaises, faubourg Saint - Antoine ; les Ecossais, 
Saint-Lazare, la maison Belhomme , les Bénédictins 
anglais, Je college du Plessis, la maison de Répression, 
la maison de Coignard, maison Maisay, Montplin, les
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Aujourd’hui le montagnard Dupin dénonçait 
les fermiers généraux, et Bourdon de l’Oise de
mandait leur arrestation; le lendemain Robers- 
pierre faisait venir à Paris la portion la plus 
intéressante de la population de "V erdun; il était 
suivi par Tallien, qui s’étonnait de ce qu on avait 
épargné les colporteurs qui avaient crie et vendu 
les appels nominaux que Froulle avait imprimes 
et qui l’avaient conduit à l’echafaud. Dubouchet 
faisait arrêter, à Fontainebleau, soixante-six 
membres du parlement; Guyomard voulait que 
la tète des soi-disant patriotes tombât, et regrettait 
qu’on ne pût la trancher deux fois ; Billaud- 
Varennes demandait qu’on plaçât la terreur à 
1 ordre du jour , que l’égalité promenât sa faulx 
sur toutes les têtes, que l’on déportât tous ceux 
qui, depuis le io août 1792, ne s’étaient pas 
montrés amis du gouvernement républicain.

fermes, la caserne des Petits-Peres , la caserne rue 
ée Sèvres, maison des Oiseaux, la caserne des Cannes, 
le collège des Quatre-Nations, Montaigu, Port-Royal, 
maison Escourbiac , hôtel Talaru , Yincennes, maison 
Lachapelle , hospice de 1 Evêché, maison Brunet, les 
Anglaises, rue Saint-Victor ; maison Piquenot, rue et 
à Bercy, et la Conciergerie , où les détenus venaient 
s engloutir. On doit ajouter le dépôt dans les quarante- 
hnit sections.



Col!ot-d Herhois, renchérissant sur son digne 
collègue, demandait qu’on ne déportât personne, 
mais qu on détruisît tous les conspirateurs et 
qu’on les ensevelît dans la terre de la liberté; 
il voulait que les prisons fussent minées; que la 
meche, toujours allumée, fût prête à les faire 
sauter, si les détenus osaient faire quelques efforts 
pour s evader (i) ; enfin, Drouet couronna ces 
motions par une exclamation qui étonna les plus 
osés montagnards : le fameux Drouet s’écria a 
la tribune de la convention : Soyons brigands 
pour le bonheur du peuple , soyons brigands f 
-Aux jacobins on renvoyait les nobles, les ban
quiers, les agens-de-change et les courtiers qui 
étaient incarcérés le lendemain; on fît ensuite un 
scrutin épuratoire, afin d’exclure les membres
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(i) Il avait lu f Histoire du Bas-Empire, ce bourreau 
des Lyonnais; et, pour faire sa cour à Loberspierre, 
son maître , il fît la même proposition qu’avait faite 
a 1 usurpateur^ndromc son farouche chancelier; celle 
dene hisser vivre aucun de ceux qui étaient dans les 
prisons, non plus que ceux qui étaient liés avec eux 
par le sang, l'affinité ou l’amitié, etc. Ce sont les 
termes de ledit de ce précurseur de Collot-d’Herbois. 
C est bien 1 occasion de dire qu’il n y a rien de nouveau 
sous le ciel ? puisqu en iyp3 on retrouve les proposi
tions faites en ri85.

que l’on voulait perdre: Camille Desmoulins dit, 
à cette occasion, une grande vérité: « Etre ien- 
» voyédela société des jacobins, c’est avoir fait la 
» moitié du chemin qui mene à 1 échafaud. » Les 
comités révolutionnaires arrêtaient sans cause , 
sans ordre ni mesures ; maisd apres leur inter et ou 
leur caprice, ils vexaient d une cruelle maniéré 
tous ceux qu’ils n’arrêtaient pas (i).

Ce furent ces motions sanguinaires, ces pios- 
criptions jacobites, cet arbitraire des comités 
révolutionnaires, qui remplirent les prisons. 
Quoique la loi déffendît de violer l’asile d un 
habitant après le soleil couché, à moins dun 
cas extraordinaire et prévu par la meme loi, les 
membres des comités se présentaient brusque
ment à votre domicile, le plus ordinairement la

( Soi )

(0 Nous choisissons cet exemple entre mille. Lorsque 
les membres du comité révolutionnaire de la section 
du Contrat - Social voulaient faire une orgie, sans 
bourse délier, ils allaient trouver l’abbé Poupart ^ 
curé de Saint-Eustache , et le conduisaient à la Râ
pée , ou dans une autre guinguette. Le curé , qui 
chérissait sa liberté , et qui craignait la mort, ne les 
mfusait jamais, se prêtait à leurs grossières plaisan- 
teries, et payait partout. Il est mort tranquillement 
dans son lit, mais lui seul a pu dire ce qui lui en a 
Coûté. r
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nuit, et vous transportaient de votre lit dans la 
prison, et souvent de là à 1 échafaud. Des accusa
tions emphatiquement exprimées , astucieuse
ment toui nees, n étaient basées que sur le mot in
signifiant de suspect. Sur votre table, dans votre 
secrétaire, et quelquefois dans votre poche, était 
déposée la preuve matérielle de votre civisme, de 
votre innocence : n’importe, il faut partir. Em
brassez votre femme et vos en fans, si on veut 
bien vous le permettre: il va vous être défendu 
de les voir* de leur écrire; bientôt il vous sera 
impossible de vous donner aucun signe d’exis
tence; vous serez presque mort pour eux; ils le 
seront pour vous : cependant vous habitez la 
même ville, vous êtes dans la même rue, un 
simple mur vous séparé. O douleur! tropsouvent 
votre famille désolée n’apprend que vous vivez 
qu au moment ou vous allez cesser de vivre.

N oublions pas de dire que lors de ces arresta
tions homicides, un commissaire, pour le scelle, 
entrait seul dans les chambres, les cabinets, ou
vrait armoires,-secrétaire, et opérait à sa fantai
sie. Si cet homme était probe, tantmieux; mais si 
c était un méchant, unennemi, il pouvait facile
ment enlever des pièces, en substituer d’autres, 
et poser ensuite ses scellés. Beaucoup de prison
niers se sont plaint d’être victimes d’atrocités

c

{ 3o3 )
pareilles. Dans ces temps de désolation, mal
heur au particulier qui avait des tableaux sur 
lesquels était quelqu’emblême de la royauté, des 
gravures, des livres aux armes du seigneur a qui 
ils avaient été dédiés ! C’était autant de motifs 
de suspicion. Malheur aussi a celui qui avait 
pour débiteur, pour rival , pour domestique un 
membre de ces comités inquisiteurs! Il était ar
rêté et condamné. On a vu toutes ces horreurs.

Chaque section avait une chambre, vulgaire
ment appelée Violon , où l’on déposait provi
soirement les personnes arrêtées par le comité. 
On y était plus ou moins de temps, suivant le 
caprice des membres; mais on y restait rarement 
vingt-quatre heures, excepté dans les derniers 
temps de la terreur, où il fallait attendre quil 
J eût de la place dans une des quarante-une
bastilles. «

En quittant le violon, on vous conduisait dans 
ta chambre d’arrêt de la mairie. C’est là où 1 on 
Munissait, où l’on confondait nobles, prêtres, ro- 
bins, hommes de tous les états, filoux, vagabonds, 
assassins, suspects,entassés les uns sur les autres. 
Eet amalgame indécent avait nécessite l’etablis
sement d’une police entrçtous les détenus : un an
cien procureur en était président. L arrestation de 
Cet homme avait été marquée au coin du plus



ridicule et du plus inepte despotisme. Ce suppôt 
de Thémis, pressé par certain besoin, avait été 
force de s arrêter dans une rue détournée. Il ar
rache une affiche placardée au coin de cette rue, 
en fait usage, et allait la jeter lorsqu’un espion 
lui saisit le bras, s’empare de l’affiche et prend 
le procureur au collet; à peine lui donne-t-il le 
temps de remettre sa culotte. L’espion arrive 
triomphant au comité de la section. Il montre 
1 homme qu il assure avoir surpris déchirant les 
affiches; il en dépose la preuve sur le bureau. 
Les membres du comité examinent le papier; 
le malheur veut que 1 affiche fasse l’apologie de 
la journée du 2 juin 1792. Donc en arrachant 
cette affiche, le procureur a cherché à avilie 
celte fameuse journée; donc il mérite la dé
tention. Ainsi raisonnaient les comités d’alors. 
On 1 envoya à la mairie ; la police se l’attacha.
Il fut le président des personnes arrêtées. A l’arri
vée des prisonniers, il allait à eux, les exhortait 
a la patience, et les invitait à payer la bien
venue : peu-à-peu il les questionnait adroite
ment pour connaître leur opinion politique, et 
les inscrivait sur un des registres destinés soit 
pour les aristocrates, soit pour les patriotes. Cet 
homme vil a gagné beaucoup d’argent à ce mé
tier infâme.
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La mairie nétait qu’un entrepôt passager, 
dans lequel cependant des prévenus ont séjourné 
quelquefois quinze jours. Cette espèce de lan
terne magique des prisons était administrée par 
des hommes grossiers, impudens et immoraux ; 
leur mise sale et crasseuse faisait un contraste 
frappant avec celle des détenus. Leur morgue 
inquisitoriale répondait à l’imbécillité de leurs 
interrogatoires. Aviez-vous de la poudre sur vos 
cheveux, du linge un peu fin, des bas de soie, 
'vous étiez suspect à leurs yeux; ils vous en
voyaient dans une prison. Le concierge avait 
l’avidité de tous les gens de ce métier; il était 
dur, brusque et grossier ; vous faisait payer au 
poids de l’or le plus léger service, et vous ran
çonnait sur la nourriture que vous lui deman
diez. Voilà le lieu qui servait, pour ainsi dire, 
d’antichambre à toutes les autres prisons.

Le collège des Quatre-Nations servit aussi, 
dans le même temps, d’intermédiaire entre le 
domicile des individus et les prisons où on les 
^fermait. Une autorité qui s’instituait comité 
central de salut public du département de 
Paris, s’installa dans cette maison immense. 
Son travail consistait à faire exécuter les décrets 
évolutionnaires de la convention et les arrêtés 
Sanguinaires de ses comités. Cette autorité ajouta

20
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bientôt l’arbitraire à ses attributions. Elle était 
composée de douze membres, ayant son prési
dent; ils s’assemblaient tous les jours, entre cinq 
et six heures du soir, et restaient en séance jus
qu a onze. Pendant ce temps, ils décidaient de 
la liberté, de la fortune et de la vie des individus.

M. L......, journaliste, est arrêté à dix heures
du matin et conduit aux Quatre-Nations. On 
le dépose dans une chambre voisine de la salle 
ou le comité rendait ses arrêts; un gendarme
avait 1 ordre de ne pas le quitter. M. L.....
demeura en chartre privée jusqu’à dix heures 
du soir, ignorant ce qu’on avait à lui reprocher. 
Il fut distrait de ses reflexions par le mouvement 
continuel qui avait lieu. Ce ne fut que des allées 
et des venues. Un gendarme arrivait emmenant 
un particulier qu’il avait été chercher; il entrait 
au comité, rendait compte de sa mission, dépo* 
sait son proces-verbal, et demandait ce qu’il de** 
vait faire de son prisonnier. « Conduisez-le dans 
;) la chambre n°. 2. — Mais elle est rempli0* 
m — Mettez-le dans la suivante. —Il n’y a plu* 
» de place. —Déposez-le où vous en trouverez.>} 
Le president faisait venir un autre gendarmé 
lui 1 émettait un ordre pour aller à quelque 
lieues de Paris arrêter des personnes désigneeS 
dans cet ordre; il lui recommandait de prendre
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une des voitures destinées à ces sortes d’opéra
tions , et surtout de faire diligence. Dans l’inter
valle de l’arrivée et du départ des gendarmes, 
on faisait comparaître les individus arrêtés, on 
les interrogeait, et on leur donnait la liberté ou 
des fers. Arriva le tour de M. L...... ; on l’intro
duisit dans la salle des séances du comité, et on 
le fit asseoir sur une chaise élevée, afin qu’il pût 
être vu et examiné par tous les membres. Ils 
étaient assis autour d’une grande table ronde, 
ayant chacun devant eux une écritoire, des 
plumes et du papier; un officier de gendarmerie 
était debout en face du président et se permet
tait de donner son avis. Le président, homme 
d’environ soixante ans, était dur et 11e voyait 
que des coupables. « Tu es, dit-il au journa- 
» liste, un aristocrate, un agent de l’Angleterre.
» Tu as inséré dans ta feuille de ce matin un 
» article qui le prouve; le voici : ( Alors il lit 
« cet article. ) — Citoyen président, l’article 
* dont vous vous plaignez, a ete extrait et 
» copié littéralement de la Gazette de France. 
» —Voilà les aristocrates : à les entendre, ils 
J> n’ont jamais tort. » Des débats assez vifs 
s’élèvent dans le comité, des membres disculpent 
ta journaliste, d’autres l’inculpent. On s accorde 
^nfin à vérifier si l’article est extrait de la Ga~
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zette de France, et on fait retirer le journaliste, 
que Ion renferme de nouveau. Après une 
heure d’attente, un membre du comité' se pré
sente à M. L...... , lui dit qu’il est libre et l’invite
à surveiller de près son journal.

De toutes les prisons, le Luxembourg fut 
celle qui fournit le plus de victimes à la rage 
anarchique. Cet édifice, jadis le se'jourdes reines, 
devint, sous la terreur, le séjour des larmes et de 
douleur, (i) Les premiers détenus du Luxern-
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(i) Marie de Médicis, veuve de l’immortel Henri IV, 
et victime de la politique haineuse du cardinal de Ri
chelieu, acheta pourqo,oooliv. ,de Pinei-Luxembourg, 
la maison et le terrem sur lequel elle fît construire,en 
i5xh, le palais du Luxembourg. Cette reine voulut 
qu’il fût fait sur le modèle du palais Pitli des ducs 
de Toscane à Florence. Malgré l’inscription Palais 
d’Orléans, que le régent fit placer sur la grande porte, 
ce palais a toujours conservé Je nom de l’ancien hôtel 
quil a remplacé. Après le Louvre, le Luxembourg 
est le palais le plus vaste de Pans. On y voyait au
trefois les statues d’Henri IV et de Marie de Médicis, 
ainsi qu’un grand nombre d’autres, que Richelieu ht 
vendre avec les meubles de Marie de Médicis. Ce pa
lais appartenait à Monsieur, aujourd’hui Louis XVIII* 
Sous le gouvernement directorial,il a servi de demeure 
aux cinq directeurs ; depuis, c’était le palais du sénat : 
il est aujourd hui le palais des pairs de France.
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bourg furent les députés accusés de fédéralisme, 
auxquels on joignit bientôt des étrangers des 
deux sexes, surtout des Anglais et des Anglaises. 
Les premiers qu’on y enferma comme suspects, 
furent environ cinquante habitans de la section 
de Grenelle, de tout âge, de tout sexe et de tout 
état. On les conduisit à dix heures du soir, à 
la lueur des flambeaux et sous l’escorte d’un 
bataillon.

Le Lu embourg est si étendu et a tant d’is
sues , qu’un régiment de sentinelles aurait à peine 
suffi pour s’assurer des prisonniers. L’adminis
tration de la police para à cette difficulté en 
entourant tout le palais d’une enceinte de plan
ches fort serrées et très-élevées ; ce qui don
nait un aspect hideux à cet édifice. Des senti
nelles placées en dehors empêchaient d’appro
cher de cette enceinte. Cependant les parens et 
aniis des détenus trompaient la surveillance du 
soldat et parvenaient, en passant près des plan
ches, à dire un mot de tendresse, à donner un 
avertissement utile au prisonnier qui collait 
son oreille contre les fentes du bois pour mieux 
entendre.

Par un raffinement d’inhumanité, les admi
nistrateurs de police ôtèrent cette consolation 
aux détenus et à leur famille. Voici le mo*
(îu ils employèrent. A dix pas en avant de l’en-
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ceinte et tout autour, ils firent tendre une corde 
au-delà de laquelle il fallait passer. Pour plus 
giande sure te, ils attachèrent à chaque arbre 
cette inscription : « Citoyens, passez vite votre 
» chemin, sans lever les yeux, sur les fenêtres 
» de cette maison d’arrêt. » Maigre cette invi
tation barbare, maigre les sentinelles qui criaient 
de passer son chemin, l’epouse affligée, les en- 
fans en pleurs, faisaient, à la dérobée, un signe 
de tendresse et d amitié au père, à l’époux, 
piisonnier qui les attendait au passage, la face 
collee contre les barreaux de sa chambre.

Dans les premiers temps des arrestations, un 
nommé Benoît, vieillard honnête et humain, était 
le concierge du Luxembourg. Il mérita la re
connaissance aes détenus par tous les soins qu’il 
ovait pour eux, et par tous les moyens qu’il 
mettait en usage pour adoucir leur infortune. 
La conduite du bon Benoît déplut et devait 
déplaire aux hommes féroces qui dominaient. 
Il fut traduit au tribunal révolutionnaire, qui 
rte put s’empêcher de l’acquitter; mais il ne 
fut plus concierge; 1 on mit à sa place un homme 
de sang et de boue, le monstre Guiard, qui 
avait fait apprentissage de cruauté à Lyon, dans 
la cave dite des morts, ou la mauvaise cctve? 
et dont nous avons parlé dans le chapitre des 
proconsuls.

( Su )
Tout changea au Luxembourg sous le nou

veau concierge. Les prisonniers furent resserre»
plus étroitement; les femmes ne communiquèrent
plus avec les hommes; les lettres ne circulèrent 
plus; les sentinelles furent multipliées; il était im
possible de recevoir aucune nouvelle du dehors, 
excepté lorsqu’on amenait un nouveau pnsonr 
nier. On l’entourait, on s’informait de ce qui 
se passait; chacun lui demandait des nouvelles 
de sa famille : il ne pouvait point repondre a 
celte question; il ne la connaissait pas.

Dans le nombre des administrateurs de po
lice étaient les nommés Marino, menuisier et 
Wiltcbcril/., savetier (i) ; le premier était le plus 
audacieux scélérat qu'on pût trouver ; .1 narguait 
et tyrannisait les détenus par les propos les p us 1

(1) Marino , né à Chatillon-sur-Seine .quitta son 
métier pour entrer dans les canonniers volontaires. Il
était tellement sanguinaire,qu on le pigea digne
président de la commission temporaire à Lyon , ou i 
envoya , par centaine , à la mort les malheureux ha
bitons de cette ville. De retour de cette boucherie, 
il fut nommé administrateur de police, et eut, en 
cette qualité, l’inspection des Elles publiques , ensuite 
celle des prisons. Il n’est sorte d’horreurs et de croaut s 
qu'il n’ait commises dons ces deux places. L échaiauc 
ie réclamait , il y fut envoyé it l’Sge de cinquanle-un 
ans, le 24 prairial an a. Le jour de son supplice, sa 
femme, qui étail établie au Palais-Royal, dit a se»



grossiers et îes ordres les plus durs. Quant a Wilt' 
cheritz,ii ne s attachait qu’à voler le plus possible 
les prisonniers. Lorsqu on les dépouilla de leurs 
bijoux, il souffrit patiemment les sarcasmes et 
les mauvaises plaisanteries. Parisot, auteur et 
acteui des boulevards, reçut sa visite d’une 
maniéré fort plaisante. X^orsque le savetier lui 
demanda son argent, il répondit : « Citoyen, 
» je suis désolé, vous arrivez trop tard; j’avais 
» bien 5oo livres , mais l’on vous a devancé.
» Fasse le ciel que vous soyez plus heureux 
M aideuis. Cependant, comme l’on m’a dit que 
» vous laissiez cinquante livres à chaque pri—
» sonniei, et que celui qui vous vole dans ce 
}) moment ne m a laisse que 25 livres, s’il vous * 9
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voisins : a Cest un monstre qui mérite son sort; on
9 ne sait Pas tout ce dont il est capable. » Il ne fut 
pas condamné pour ses crimes, mais pour avoir dit 
que les députés de la convention étaient tous des 
c....... j qu il ch.... sur eux.

Willcheritz, né à Cologne , savait à peine le fran
çais , et ne se doutait pas de la valeur des termes; 
mais il était si chaud révolutionnaire,qu’on le nomma 
administrateur de police.' Il volait effrontément les 
détenus. Ce gueux fut compris dans la mise hors la 
loi des complices de Roberspierre , et il acquitta ses 
crimes le n thermidor an 2, à l'âge de quarante- 
cinq ans.

» plaisait de parfaire la somme, vous me ren- 
» driez un service signalé ! — Oh î non, citoyen.
» — J’entends, vous ne venez que pour prendre. 
d Je suis au désespoir qu’il y ait eu des gens 
» plus actifs que vous. Au surplus, vous ny 
» perdrez rien ; je le vois par le sage parti que 
» vous prenez; vous êtes un Océan auquel vont 
» se joindre les petites rivières. » L allemand prit 
cette plaisanterie pour un compliment, remet cia 
Parisotde son honnêteté , et le laissa tranquille. 
Cet administrateur, îmbécille et rcipax, répon
dit un jour à ses détenus qui lui demandaient 
un peu plus de liberté : « Patience î la justice 
» est juste; ce durement ne peut pas toujours 
» durer. » — « Patience! patience! lui répliqua- 
» t-on, c’est la vertu des ânes et non celle des 
« hommes. Tu n’es donc pas républicain? re- 
)J prit le spirituel Wiltcheritz. » Un quiproquo 
aussi plaisant excita un rire général; le sot crut 
que ce rire était l’effet de son heureuse repaitie.

C’était au Luxembourg où l’on enfermait, et, 
pour mieux dire, où l’on déposait ce que les can
nibales appelaient les contre-revolutionnaires 
dangereux. Ce fut dans cette prison ou 1 on mit 
los députés proscrits au 2 juin ; Hébert, dit Pere 
Bûche ne ,* Chaumette et toute la bande des 
cordehers; le comédien Grainrnont et spn fils; 
Canton, Camille Desmoulins, Hérault de Se-
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belles, etc.; Chabot, Fabre-d’Egla ruine, etc. 
Kous consacrerons un chapitre particulier à ces 
hommes criminellement célébrés. Celui-ci n’a
a autre objet qu’une revue de quelques-unes des 
prisons.
, ^orce• Cet hôtel, apres avoir appartenu
a des princes de la maison royale, à des sei
gneurs de la cour, à des financiers, fut pos
sédé par Jacques de Gaumont, duc de la Force: 
il a conserve le nom de son dernier proprie
taire. Le gouvernement en fit l’acquisition, il 
J a cinquante ans environ, et la destina à ren- 
iermer les debiteurs et les personnes arrêtées 
pour des délits civils. Cette prison est immense; 
elle est divisée en grande et en petite Force. Aussi 
fut-elle une des plus peuplées de Paris pen
dant la terreur.

Malheur à l’infortuné qu’on introduisait à la 
Force pendant le repas des geôliers ! Sans se dé- 
langer de table, ils disaient aux gendarmes :
^ettezceb.....-là dans la Souricière. La souri-

cieie est un cachot obscur et très-incommode, 
ou les prisonniers étaient déposés en attendant 
que le concierge leur ait assigné un logement 
dans 1 intérieur. Heureux lorsque ce cerbère ne 
les 0ui)liait pas long-temps! Avant de vous 
conduire dans une chambre, on avait soin de 
\ous tirei les vers du nez , afin de savoir si vous
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aviez de For, des assignats. De votre réponse 
dépendait votre bien ou mal logé, le plus ou 
moins de grossièreté quon vous faisait. Si les 
geôliers, porte-clefs et autres Yalets de cette pri
son, avaient l’insensibilité et l'inhumanité de leur 
état, on doit, à la vérité, de dire que la femme 
Beau, concierge de la Force, adoucissait, par son 
humanité et par ses soins, l'infortune des déte
nus; mais telle était la subordination de ce temps 
de terreur, que souvent ses subalternes l’obli
geaient à user de moyens rigoureux qui répu
gnaient à son cœur.

A la Force, comme au Luxembourg, les 
femmes avaient un quartier à part; la séparation 
était formée au milieu de la cour par un mur au 
travers duquel passait un égout. Si l’on voulait 
communiquer, on ne le pouvait qu’en se cou
chant à .plat ventre et en mettant le nez sur ce 
dépôt infect. C’est de cette manière que le pe
tit Foucaud, fils de l’infortunée Rolly, condam
née à mort, qui prolongeait sa triste existence 
au moyen d’une déclaration de grossesse, et qui 
depuis a subi son jugement; c’est ainsi, disons- 
nous, que cet intéressant enfant communiquait, 
8°ir et matin, avec son plus jeune frère, pour 
5 informer de la santé de leur mère. Agenouillés 
chacun d’un côté du mur devant cet égout, la 
touche collée sur le trou, les deux frères éclian-
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ge aient leurs sentimens et la tendresse qu’ils por
taient à leur mère infortunée, a Maman a moins 
» pleuré cette nuit, un peu reposé, et te sou- 
» liane le bonjour; c’est Lolo, qui t’aime bien, 

qui te dit cela. Mon ami Lolo, embrasse 
« bien fort maman pour moi. » C’est par cet 
egout que cette malheureuse mère, près d’aller 
a la mort, remit à son fils sa longue chevelure, 
en 1 exhortant à faire réclamer son corps, pour 
le reunir aux mânes de son époux et de son 
ami, qui périrent le même jour (i).

. 1°1 SU1 les suspects, le régime des
prisons était encore supportable. On pouvait 
écrire à ses parens, à ses amis; ils pouvaient 
venir ^ous voir; on avait la faculté de faire 
apporter sa nourriture de chez le restaurateur; on 
avait enfin une chambre poursoi seul,ou, au plus, 
pour deux; mais lorsque cetteloi assassine eût été 
ren. ue, les portes des prisons roulaient sur leurs 
gonds à tous les quarts d’heure du jour et de la 
«un ; on remplit les chambres d’autant de gra-

C ) Beauvoir, lieutenant dans la légion de Luxem- 
°m’g’ et âgé de quarante-cinq ans; Kolly, fermier 

général, âgé de quarante-deux ans, furent condamnés 
3 ni°rt’ comme conspirateurs, et exécutés en mai 
17.90. Arrivée devant l’échafaud, l’épouse de Kolly, 
qm avait été condamnée «vec eux , se déclara en- 
ceaite, et fut réintégrée dans la prison.
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bats qu’elles purent en contenir, les câchots de 
paille à moitié pourrie, et on jetait les arrivans 
dans l’une ou dans l’autre de ces sombres demeu
res, selon qu’ils étaient plus ou moins recom
mandés, ou qu’ils annonçaient plus ou moins 
d’opulence. Ainsi le duc de Villeroi fut bien 
traité (1), tandis que le baron de Trenk 
éprouva jusqu’à satiété toutes les humiliations et 
les duretés des geôliers (2). 1 2

(1) Le duc de Villeroi mit tout en usage pour se 
rendre les révolutionnaires favorables : argent, assi
gnats , chevaux , équipages , il offrit tout pour etre 
tranquille. Ses gens avaient reçu l’ordre de ne plus 
k servir, et de faire exactement leur service dans 
la garde nationale. A ces conditions, il les logeait, 
habillait, nourrissait. Toutes ces précautions furent 
inutiles. Il était riche, il fut à l’échafaud. Son épouse, 
nonagénaire, vit encore : elle habite A/ ersailles.

(2) Le baron prussien Trenk s attira, par son im
prudence , le courroux du Grand-Frédéric, qui lui lit

xsubir une longue et dure captivité. Echappé des fers, 
il vint en France, et publia des Mémoires qui ont été lus 
avec intérêt, quoique remplis de faussetés. La révolu
tion trouva d’abord en lui un partisan et un apologiste ; 
mais il en devint l’ennemi du moment où il vit qu elle 
ne lui était pas profitable. Cependant les agens de 
hoberspierre l’enfermèrent dabord a la force; 011 
h transféra ensuite à Saint-Lazare, et il lut compris 
*tans la prétendue conspiration de cetle prison , et

t
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Entr’autres personnes qui furent incarcérées à 

la Force, on compte £ rancœur, ancien directeur 
de 1 Opéra, dont la gaîté naturelle adoucissait les

périt le 7 thermidor, à l’âge de soixante-dix ans. 
Deux jours plus tard, il était sauvé. Le baron deTrenk 
était un fort mince personnage, sale, malhonnête, 
ignoiant et menteur. Dans sa dernière prison , il était 
si miséiable , quil coucha pendant long-temps sur le 
eau eau. Un détenu partagea sa nourriture avec lui. 
Le comte d Estaing, qui était dans la même prison, 
ayant appris létat déplorable du baron prussien , lui 
fit apporter un lit, et paya 40 sous par jour au trai
teur qui lui apporta a dîner. L obligéTeçut tout, sans 
s’informer de qui lui venait ce bienfait. Trenk, avant 
de partir pour Je tribunal, écrivit à sa femme la lettre 
suivante. Nous lavons copiée avec ses fautes.

" Ma digne et chérie épouse, je marche à la mort 
avec le seul regret de vous avoir quittée. C’est Cobourg 
qui ma force de me retirer en France. Je meurs in
nocent. Vengez ma mort contre les scélérats qui me 
sacrifie : oubliez, si 1 se peut, chérie épouse, les mal
heurs que je vous ai causés pendant ma déplorable 
vie, ainsi qu à nos enfans, à qui je vous recommande 
de partager toujours vos tendresses. Adieu, ma digne 
épouse, adieu mes chers enfans 3 que Dieu vous serve 
de père ! Je vous donne ma bénédiction. Honorez ma 
cendre dans la personne du bon vieillard qui vous 
xemettra cette lettre ; il fut mon compagnon dans 
ma piison en France, et le soutien de ma triste vieil' 
lesse. Adieu pour jamais, ma chérie et digne épouse 1 
adieu ! adieu ! Frédéric , baron de Trenk.* »

<
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chagrins des détenus ; la famille Wendeniver, 
dont le chef respectable avait amassé, par desspé- 
culations marquées au coin de la probité, des 
richesses immenses qui causèrent sa mort et celle 
de ses deux fils ; la femme Dubarri, qui ne sut 
pas périr avec courage; le jeune et sémillant Som- 
breuil, dont les goûts de son âge, les plaisirs, les 
maîtresses, ne purent garantir de la faulx 
révolutionnaire. L’aimable Sombreuil est atteint 
d’une fièvre violente; son amie l’apprend, par
vient à s’introduire près de lui. Elle dépouille 
tas habits de son sexe, se couvre de ceux de son 
anaant, trompe ainsi l’œil inquisiteur des geôliers 
et soigne le malade qui lui est si cher : après trois 
jours passés au chevet du lit, elle est reconnue ; 
dfaut sortir: elle quitte la prison gaîment! 
Sombreuil était hors de danger.

On vitencoreàla Forcece Linguet quieutune 
reputation d’esprit, d’intrigue, de méchanceté 
et d’ingratitude (1); les deux Brancas, dont la

(0 Linguet, né en 1736, reçut une éducation soi- 
§née et eu profita quant au savoir. Il voyagea d’a- 
®°rd en Espagne , pour en apprendre la langue , et 
traduisit une partie du théâtre de celte nation. De 
ret°ur en France, il s'adonna au barreau. Une ima- 
Slnation brûlante, une facilité à s’énoncer, des idées 
il6uves et une grande hardiesse, lui acquirent bientôt 
de la réputation et des envieux. Sa défense du duc



vieillesse et les vertus bienfaisantes ne furent pas 
respectées; les deux frères Sabatier, dont l’union 
rappelait celle de Castor e)L Poilus ; l’Ecossais 
Quartirmen, dont les ancêtres avaient soutenu 
si glorieusement la constitution de leur patrie, 
et dont l’honnête descendant vivait d’aumônes 
dans les fers; et tous ces habitans de Paris dont 
le crime était d’avoir déplu à leur comité, ou 
d’être créanciers de quelques-uns de ses mem
bres.

Cette réunion d’hommes de tous les pays, de 
tous les rangs, de tous les états, étaient d'abord 
étonnés de se trouver ensemble,sans se connaître, 
sans s’être jamais vus; mais le malheur étant 
commun, on faisait bientôt connaissance; les 
premiers arrivés instruisaient les nouveaux 
venus ; alors les goûts, les opinions, formaient les
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d’Aiguillon , celle du comte de Morangies, lui don
nèrent de la célébrité. Il fut tellement jalousé, et sa 
conduite fut si répréhensible , que le parlement 1 in
terdit. Il répondit par des injures et se fit exiler. H 
parcourut différens pays , écrivit en faveur de 1 em" 
pereur d’Autriche, et se rangea, après , du côté des 
révolutionnaires Brabançons. Il revint en France, 
déplut aux terroristes , qui le firent périr. Binguet 
était d’un caractère osé et remuant. Il a beaucoup 
écrit. Ses ouvrages sont marqués au coin de lo.yâ1 
nalité et de l’esprit. ^
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sociétés; on vivait en quelque sorte confondu. 
Le riche soulageait le pauvre, le philosophe 
encourageait le faible. Chacun faisait son lit, 
balayait sa chambre, allait puiser de l’eau. Mal
gré la surveillance des gardiens, on recevait, par 
mille moyens, des nouvelles de sa famille, de ses 
parens, de ses amis : tantôt un billet était 
caché sous l’ourlet d’un mouchoir, tantôt un 
pigeon s’abattait sur votre fenêtre, et vous appor
tait une lettre cachée sous son aile ; étiez-vous 
dans la cour à vous promener, un papier roulé et 
ficelé, lancé par une sarbacanne , tombait à vos 
pieds; la porte de la prison venait-elle à s’ouvrir, 
un chien fidèle et intelligent se glissait entre les 
jambes des guichetiers, courait vers son maî
tre, qui trouvait sous le collier de l’animal un 
■billet de son épouse et de ses enfans. Malheur 
aux dogues de la prison qui voulaient mettre 
obstacle au passage de ce bon serviteur! il les 
mordait impitoyablement.

Lorsque l’heure de rentrer dans les cachots et 
dans les chambres était sonnée, les guichetiers 
parcouraient les cours, les corridors, en faisant 
sonner leurs paquets de clefs; vous poussaient 
devant eux, excitant leurs chiens contre ceux 
dont l’âge ou les infirmités ralentissaient la mar- 
rhe ; et après vousmvoir compté, on vous enfer
mait sous les verroux. Yoilà le régime de la Force.

i. 2 i
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Le 16 décembre 1793, on exigea en maison- 
d’arrêt la maison d’un nomme Blanchard, à Pic- 
pns. Blanchard en fut le concierge. Doux, hu
main, cet homme prodigua aux détenus tous les 
égards et tous les soins dus à l’infortune. Un 
jeune homme qui s échappa de cette maison, 
lut la cause que 1 honnete concierge subit un 
emprisonnement de trois mois. Lorsqu’il fut 
tendu à ses fonctions, il ne montra aucune 
humeur, et continua de traiter les prisonniers 
avec la meme douceur qu’auparavant.

Un nomme Du pommier, qui accompagna à 
la mort le fameux Fouquier-Tinville, avait, en 
sa qualité d’administrateur de police, l’inspec
tion de cette maison. Une seule anecdote suffira 
pour connaître jusqu’à quel point cet homme 
poussait 1 ignorance. Il entre un jour dans la 
chambre d’un prisonnier qui s’occupait à lire:
« Qu’est-ce que tu fais là ? — Vous le voyez.
» Ce 11 est pas ainsi qu’il faut répondre.—Je 
)} lis. -Mais encore, quoi?——Le prisonnier lui 
>1 présente le livre ; mais M. l’administrateur 
» ne savait pas lire , et ne voulait pas l’avouer.
» Tu es un insolent; réponds-moi, f...... sans
}) ce^a.....  Les h.....s-là sont si insolens, qu’on
" aura bien de la peine à venir à bout deux.—Je 
» lis Montaigne, — Oh I puisque c’est de la 
>; m°ntagne3 continue : voilà ce qu’il faut.

n f....; un livre fait par la montagnel bravo! 
n bravo « Et cet homme, qui ne savait pas 
lire, a cependant été président du tribunal révo
lutionnaire de Paris, et du choix de la conven
tion !

Chappui, ci-devant doreur, était le commis
sionnaire attaché à Picpus; dans cet état, trop 
peu aperçu, il donna nombre de preuves d hon
nêteté et de désintéressement. Il refusait presque 
toujours ce que les détenus lui offraient pour le 
salaire des commissions qu’ils lui avaient fait 
faire. « Gardez, gardez ce que vous m offrez,
» un prisonnier n’a jamais trop d argent. Ces 
y* petits services que je vous rends ne me coûtent 
» rien; c’est un plaisir que je me fais à moi- 
» même, et j’y trouve ma récompense. » Les 
commissionnaires ont donne , dans ces momens 
de démoralisation, des exemples d’une vertu et 
d’une délicatesse qu’on trouve rarement chez les 
personnes qui se piquent de connaître les beaux 
sentimens. Quel est celui qui ne se rappelle pas 
du commissionnaire Cange, qui nourrissait, de la 
Manière la plus délicate, une famille honnete, 
mais peu aisée, dont le chef était détenu à Saint-» 
Lazare? Il donnait à celui-ci cinquante livres de 
L part de sa femme, qui les avait, disait-il, 
empruntées d’une voisine; il portait à cette
femme cinquante autres livres de la part de son

*■
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mari, qui avait fait cet emprunt à un de ses 
compagnons de prison. Par ce double mensonge 
officieux, il soulagea cette famille malheureuse. 
Cet homme rare avait un frère dans les armées. 
Ce frère était parti, laissant à Paris sa femme 
avec trois enfans. Cette malheureuse mère vient 
a mourir ; Gange prend les trois orphelins, et se 
trouve , par là-, chargé de six enfans en bas âge. 
Gange, simple commissionnaire, n’ayant queses 
bras pour fortune, fait des actes de bienfaisance 
que l’homme riche trouverait onéreux. Quel 
exemple! Dans le temps, on a chanté, on a cé
lébré , dans des vers et sur la scène française, 
Gange etses vertus; c’était lelande l’enthousiasme. 
Aujourd’hui, tout est oublié : voilà le Français. 
Cette anecdote nous amène naturellement à par
ler de la prison de Saint-Lazare.

Après avoir servi d’hôpital aux lépreux, fini1 
mortel Vincent-de-Paule fut mis en possession 
de cette maison, où il entra, avec ses prêtres de 
la Mission, en iGSn. Depuis, elle servit de maison 
de force pour les jeunes gens que les parens met
taient en correction. Pendant la terreur, elle 
fut convertie en une prison rigoureuse. Le pre
mier concierge de Saint-Lazare, Naudet, était 
exact à remplir ses fonctions, mais il ne tour
mentait pas les détenus : aussi déplut-il aux 
anarchistes ; ils le remplacèrent par un nommé
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Senié, dont la dureté du cœur, la brutalité et 
l’inhumanité leur étaient connues.

La prison de Saint-Lazare fut une de celles 
où les prisonniers furent le plus tourmentes, 
où le régime fut le plus rigpureux. La nourii- 
ture était mal-$aine, insuffisante, et presqu en
tièrement composée de salaison pourrie : malheiu 
au détenu qui voulait s’en plaindre ! Le jeune 
Maillé, âgé de seize ans, reçoit.pour sa portion 
un hareng; en jetant les yeux dessus, il voit que 
les vers fourmillaient dedans : 1 humeur s,em- 
pare de l’adolescent; il se plaint et jette au loin 
son hareng. Le cpncierge en fait le sujet d une 
dénonciation; le jeune Maille est note pour le- 
ehafaud. Des femmes accouchent dans la prison; 
lo chagrin , la crainte de la mort ont tari la 
première nourriture que la prévoyante nature 
accorde aux enfans; en vain ils pressent le sein 
de leurs mères ; ces innocentes victimes ne pom
pent que du vent; elles gémissent, pleurent et 
Vont s’éteindre, faute de nou rriture, avant d’avoir 
entrevu la lumière. Leurs mères désolées de
mandent, à mains jointes, du lait pour rem
placer celui qui leur manque; elles ne peu
vent en obtenir, et leurs enfans expirent!.... 
O crime d’inhumanité! Après les enfans, les 
vieillards furent les victimes du régime barbare 
de cette prison. Les salaisons appauvrirent leur
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sang, qui demandait des alimens toniques et des 
vins généreux. La vie les abandonna , et iis s’é
teignirent sans avoir la satisfaction de dire le 
dernier adieu à ce qui leur était cher.

Quelques croisées de Saint-Lazare donnaient 
sur la rue de Paradis. Les détenus y passaient 
une partie "de la journée pour épier le moment 
de voir ceux qui leur étaient chers, et qui se ren
daient en face de ces croisées. Un sipme de tête, 
un geste , un sourire s’échangeaient entre le pri
sonnier et son épouse, entre le père et ses en- 
fans, et chacun rentrait moins affligé. Il faut 
avoir été détenu pour connaître le prix de ces 
jouissances. Le farouche concierge et les admi
nistrateurs des prisons , s’étant aperçus de ces 
espèces de rendez-vous, posèrent une sentinelle 
dans la rue de Paradis, et lui donnèrent la 
consigne d’empêcher de s’arrêter à cet endroit, 
et d’arrêter quiconque ferait des signes aux pri
sonniers; une seule personne fut exceptée de cette 
défense ; c’était un fort de la Halle, qui venait 
chaque jour se placer en face des croisées de 
Saint-Lazare, et qui figurait, par ses gestes, le 
malheureux auquel on tranchait la tête. Quel 
rafinement de barbarie!

L intérieur de cette prison avait l’aspect le 
plus lugubre; les prisonniers ne se livraient à 
aucun jeu, à aucun amusement qui eût pu les

( 3s6 )
étourdir sur leur triste situation. Chaque jour 
était marqué par une nouvelle vexation. Tantôt . 
l’administrateur Dupommier disait aux détenus.
« Je voudrais voir une guillotine peimanente 
» à la porte de chaque prison, je me ferais un 
» plaisir de vous y attacher tous avec mon 
» écharpe. » Tantôt Bergo, son coassassin, pour 
former une liste de proscription sans se donner 
la peine d’interroger sur les causes de détention, 
parcourait les corridors, un crayon à la main , 
et se contentait d’inscrire le numéro des chambres 
et le nom de ceux qui les occupaient. Pepin- 
Desgrouettes, autre scélérat, disait hautement 
dans la prison : « Il y a ici sept cent soixante- 
» cinq détenus; on n’en épargnera que trente.
» Quels étaient ces détenus ? Quel était leui 
« crime? On le verra par les écrous. Lisez :
» Vivian, perruquier, prévenu dimbécillité et 
» de peu de civisme; Robert, n’a pas renouvelé 
» sa carte de citoyen; Lange, suspect d êtie 
» suspect d’incivisme, etc. Nous ferons ob
server que le perruquier Vivian a été enfermé 
a’u secret pendant un an entier.

Le but des égorgeurs était de porter les dé
tenus, à force de mauvais traitemens, à faire 
quelques mouvemens, à se réunir pour faite 
entendre des plaintes amères, et que Ion eût 
fait considérer comme une révolté ou une cons-
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pi ration; mais les hommes de sang furent trom
pa dans leur attente. Us employèrent alors un 
autre moyen. Us firent extraire de Bicètre un 
certam nombre de ces hommes rebut de la so- 
ciété, et quiy subissaient la peine de leurs crimes; 
ds les mirent dans la prison de Saint-Lazare. 
Les hommes s’y portèrent à tous les excès; après 
avoir fait un trou à un mur, plusieurs s’éva
dèrent; leur conduite fut,en un mot,si atroce, 
que le concierge, tout scélérat qu’il était, en 
iiu lévolté, et demanda qu’on les transférât ail
leurs. Les administrateurs y consentirent avec 
d’autant plus de facilité, qu’ils avaient un pré
texte pour perdre les détenus. Us firent entendre 
que ce qui s était passé dans la prison avait été 
but de concert entre ces infortunés et les arrivés 
de Bicètre, et que le but de tous était de forcer 
les portes de la prison et de se porter ensuite 
dans les comités de gouvernement pour en égor
ger les membres. De là fut imaginée la conspi
ration de Saint-Lazare^, qui fit pe'rir tant d’in- 
nocens. Nous en parlerons dans le chapitre du tri
bunal révolutionnaire, après laloi du 22 prairial.

Chaque prison, à l’exception de deux ou trois, 
avait son genre particulier pour tourmenter les 
piisonniers; c était un assaut de brutalité et de 
barbarie que les concierges faisaient entr’eux. 
Celui de la prison dite des Anglaises était un
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ancien commissionnaire, dont la dureté de la 
physionomie et f âcre té du son de voix annon
çaient assez le caractère; ami de l’argent et du 
sang, il recevait les cadeaux, et répétait à tous 
propos, que les massacres de septembre et les 
assassinats du tribunal révolutionnaire n’avaient 
pas détruit assez d’aristocrates, et qu’on serait 
forcé d’employer de nouveaux moyens pour 
s’en défaire. Les détenus s’informaient un jour 
des travaux de la commission populaire. « Mes 
w enfans, leur répondit Bertrand, je dois vous 
)J dire, avec la plus légale fraternité, qu’il y en a 

eu cent vingt de guillotinés depuis deux jours: 
le Luxembourg est vide».
Ce monstre fit mettre au cachot un détenu 

parce qu’il avait fait des vers. Il avait placé un 
certain prince Charles dans un cabinet en face 
des latrines; le prisonnier mettait de temps en 
lernps le nez à la fenêtre pour respirer un air 
plus pur; Bertrand le voit et lui crie : « Veux-
J) bien rentrer, s.....enfant de Marseille ; si tu

rue fais monter..... en lui montrant un bâton. » 
prince Charles sortit de sa cellule empoison- 

ïl€e pour la céder au maire Pache. Il avait fait 
défense aux prisonniers de regarder à travers 
les barreaux des fenêtres. « Lorsque tu en 

Verras, dit-il à une sentinelle, lire dessus 
Ce sont des scélérats, des aristocrates, d
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« Lier de guillotine : ils y passeront tous. Jusqu a 
» présent, je les ai traités en hommes, désor- 
» mais, je les traiterai comme des scélérats ».

Une prisonnière, ennuyée de sa détention et 
des chagrins qu’elle ressentait, lui dit un jour 
qu’elle voudrait être guillotinée. Pour consola
tion, Bertrand lui répondit : « Tu n’as qu’à dire 
» un mot ».

On s’avisa, on ne sait dans qu’elle vue, de 
peindro en noir les barreaux du dehors. Un 
vieillard de quatre-vingts ans se plaignit que 
1 odeur de cette peinture le suffoquait. Bertrand, 
qui l’avait entendu , court sur lui], le traite de 
motionnaire, le fait marcher devant lui à coups 
de poing, et l’enferme dans un cachot. Le soir, 
les détenus laissèrent la porte de leur chambre 
ouverte,afin de moins sentir ce goût de peinture-' 
le concierge vient fermer ces portes, et suri ob
servation que cette odeur est très-nuisible à la 
santé, il répond : « Que m’importe; pourvu 
» que je vous rende morts , je serai décharge »*

La nourriture des prisonniers était des pluS 
détestables et en très-petite quantité. On don
nait souvent un œuf pourri pour deux personnes, 
et du fromage rempli de vers. Si quelqu’un en 
faisait l’observation, cet homme féroce repon 
dait : « Bah! bah! les vers sont dans tes jeux. 
Ajoutez que Bertrand était presque toujoui5
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ivre. Ce gueux, qui était sans chemise en entrant, 
sortit de sa place dans l’opulence.

Les Madelonettes étaient un monastère con
sacré, depuis plus de deux siècles, à recevoir 
les filles débauchées qui voulaiant faire pénitence. 
Un curé, un capucin , un militaire conçurent 
les premiers l’idée de cet établissement; mais 
l’argent leur manquait; Claude de Gondi vint 
à leur secours, donna une somme de i oi ,600 liv.; 
Louis XIII y ajouta une rente de mille écus , et 
1 établissement eut lieu. Il fut dirige successive
ment par des religieuses de la Visitation , par 
des Ursulines, des Hospitalières, et enfin par les 
religieuses de saint Michel, qui y sont restées 
jusqu’à la révolution. Ce séjour du vice repen
tant fut converti, sous le règne de la terreur, en 
maison de détention pour les suspects.

Vaubertrand était le concierge de cette mai
son : ferme dans ses devoirs, mais sensible, il 
0doucissait, autant qu’il pouvait, sans se com
promettre, le sort des détenus; et sans les visites 
des farouches administrateurs, ces victimes de 
k suspicion auraient été autant heureuses qu’on 
Peut l’être en prison. Le bon et humain Vau- 
Bertrand avait un fils âgé de quatre ans, qui se 
Luisait remarquer par sa douceur et sa sensibilité; 
d était sans cesse aux genoux de son père ou de 
Sa mère, pour les prier de rendre la liberté aux
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détenus, ou pour obtenir qu’ils vissent leurs pa* 
rens et leurs amis. Ils le refusaient, mais avec 
douceur , et l’embrassaient pour le consoler. Cet 
aimable enfant e'tait chéri de tous les détenus; 
il s’attacha plus particulièrement à facteur Da
zincourt, qui lui disait des petits contes, et au 
poète Coittant, qui lui faisait des jouets avec 
des cartes.

Dazincourt, que nous venons de nommer, 
et qui avait été mis dans cette prison avec 
St.-Prix, Champville et d’autres acteurs du 
Théâtre-Français, égayait, par ses bons mots et 
ses réparties, la mélancolie des prisonniers. Une 
place vaquait dans la chambre occupée par 
St.-Prix; un conseiller au parlement de Paris 
la disputait à un procureur qui y avait droit par 
ancienneté de détention. Dazincourt, présent 
à celte discussion, s’écrie tout-à-coup : « U 
» suis bien persuadé qu’il ne s’élèverait pas une 
» dispute pareille, s’il s’agissait d’entrer dans la 
» mienne, moi qui ne suis qu’un pauvre valet: 
» il vaut mieux entrer dans la chambre d’un 
» empereur. » Sur différentes plaintes qLie 
faisaient des détenus, d’avoir été mis en prison, 
il fit cette observation : « Mais moi,-n’est-il pa5 
» étonnant de me trouver ici? qu’on y retienne 
» des empereurs, des rois, indiquant du doigt 
» St.-Prix, des ducs, des marquis, cela se con-
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» çoit j mais que j’y sois en leur compagnie, moi 
n qui ne suis qu’un pauvre valet sans culotte,
» ah î certes, il y a de'l’injustice. » St.-Prix 
lui-même oubliait quelquefois son sang-froid, 
et se permettait quelques facéties : « Malheureux 
» empereur, s’écria-t-il un jour qu’il était occupé 
>» à balayer sa chambre, qui eût jamais pensé 
» que tu dus jamais faire ce métier! »

11 y avait entr’autres détenus dans cette mai
son, l’ex-ministre de la marine Fleurieux, le 
général Lanoue, Boulainvilliers, qui allait gra
vement en grand costume, chapeau sous le bras, 
la canne à pomme d’or d’une main, vider son 
pot de chambre; le médecin Dupontet, MM. de 
Crosne, Angrand-d’Alleray, de Sabrun,Villers- 
do-Montmartin , Latour-du-Pin et le brave 
Crappin, qui sauva tant de personnes dans les 
Massacres de septembre.

Le médecin Dupontet veillait avec le plus 
grand soin à la salubrité de la maison. S étant 
aperçu que le nombre des détenus était le double 
^ ce que cette prison devait contenir ( on en 

jusqu’à deux cent quatre-vingt), et que cette 
^charge obligeait d’en faire coucher dans des 
c°rridors, à l’extrémité desquels étaient les la
ines, cet honnête et infatigable docteur faisait 
ouvrir les portes et les fenêtres, répandre du 
Uuiaigre brûlé, et forçait les détenus de faire de
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l’exercice avant le dîner, et avant de se coucher. 
Malgré toutes ces précautions, la petite-vérole 
se manifesta, mais elle fit peu de ravages ; M. de 
Sabran seul succomba.

Le malheur commun rapproche les distances, 
rend 1 avare généreux, l’égoïste compatissant, 
éteint les haines et resserre les liens de l’amitié. 
Au milieu de la désolation générale, on recueillit 
au moins ce fruit dont on goûte encore aujour- 
d hui la douceur. Un détenu du nom de Boivin 
est traduit au tribunal révolutionnaire; il était 
accusé d’avoir souffert dans sa maison la vente 
du numéraire. Tous les détenus sont inquiets 
sur son sort. A cinq heures du soir, Boivin est 
réintégré dans la prison ; il est acquitté: on l’en
toure, on le félicite; mais dès qu’il est acquitté? 
il doit être libre. Pourquoi l’a-t-on remis dans 
les fers ? c’est une énigme dont on lui demande 
le mot. Voici sa réponse : « J’ai été acquitté sous 
» caution; on m’a demandé mille écus; ne les 
» ayant pas, j ai offert de souscrire un engage- 
» ment d’une somme plus forte; on m’a refusé,
» et je dois rester en prison jusqu’à ce que j'ai 
» donne ces mille écus. » Un nommé Logette, 
négociant, lire son porte-feuille, en extrait 
mille écus, et dit à Boivin, en les lui présentant:
« Tenez, voilà la somme; allez jouir de la liberté,
» de ce bien dont on ne connaît le prix qu’après

» l’avoir perdu. — Permettez que je vous fasse 
» mon billet. — Non : la parole d’un honnête 
» homme me suffit. » Vanhove,qui faisait une 
partie de piquet avec son camarade Fleuri, ap
prend la cause de la rentrée de Boivin en prison.
« Je suis heureux, je puis faire la somme, dit cet 
» homme bienfaisant; j’ai à-peu-près45oo livres;

i,5oo livres me suffiront pour le temps que 
M j’ai à rester ici. » 11 quitte son jeu, court 
après Boivin : il est parti; Logette lui a rendu 
ta liberté. ,

Sans les visites que rendaient les administra
teurs de police, la prison des Madelonettes eût 
été supportable, surtout avec un concierge aussi 
humain. Mais chaque fois que le farouche Ma- 
nno venait inspecter, on était assuré d’éprouver 
quelques privations nouvelles, des menaces et 
du persifflage. Cependant c’était à qui lui prê
terait un mémoire, lui ferait une demande, 
tan détenu croit l’intéresser en lui disant que son 
ecrou ne portait que la dénonciation vague 
uetre suspecté d’être suspect d'incivisme. 
{{ J aimerais mieux, lui dit Mafino, être accusé 
J) d’avoir volé quatre chevaux et même d’avoir 

assassiné ».
Marino, cet homme tout couvert du sang des 

t - ; °
V°nnais, voulut, dêsleinois de novembre 1793, 

^a*re habiter et manger en commun tous les
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CHAPITRE IX.

Suite. — Des Prisons de Paris ; de leur 
régime, des vexations cjiion faisait éprou
ver aux Détenus, avec des anecdotes sur 
plusieurs d*entéeux.

Si l’on n’éprouvait pas de trop fortes vexations 
aux Madelonettes, on trouvait des jouissances 
dans la maison Talaru. Cette prison fixa à peine 
les regards des dépopulateurs ; ils n’y prirent que 
trois victimes, le propriétaire de cette maison, 
l’ancien trésorier de marine, Boutin, qui créa ce 
beau jardin qui, sous le nom de Tivoli, fait encore 
aujourd’hui les délices des Parisiens , et l’ancien 
Valet-de-chambre de Louis XV, Laborde, si 
connu par son goût passionné pour la musique. 

Le marquis de Talaru, premier maître- 
a. i
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d’hôtel de la reine, lieutenant-général et cordon 
rouge, se vit force' de louer l’hôtel qu’il avait 
fait bâtir dans la rue de Richelieu. Celui qui 
le loua avait l’intention de le mettre en hôtel 
garni ; mais, mieux avisé, il l’offrit au comité 
révolutionnaire de la section, qui cherchait un 
local pour une maison de détention. Talaruy 
fut enfermé l’un des premiers, et ce propriétaire 
payait 18 liv. par jour pour la location d’une 
chambre dans son propre hôtel, somme qui excé
dait celle de 7000 liv., qu’on devait lui donner 
chaque année pour loyer de la totalité de sa 
propriété. Les détenus étaient logés bien chère
ment ; on donnait 4 fr* par jour pour habiter le 
salon du rez-de-chaussée, et ce salon rapportait 
960 liv. par mois. Où passait l’argent de ces loyers? 
C’est ce qu’on ignore. Se plaignait-on de Parbi- 
traire de ces taxes, on vous répondait : Citoyen, 
vous êtes libre de ne pas rester ici : parlez ; on vous 
transférera ailleurs. O11 se taisait et l’on payait.

Le concierge de cette maison se nommait 
Schmidt. C’était un Allemand taciturne et d’une 
figure repoussante. Avant d’occuper cette place, il 
avait été chargé d’aller faire des arrestations dans 
les environs de Paris. Chaquefois qu’il amenait un 
suspect, il arrêtait son cabriolet devant la porte 
de sa demeure, appelait sa femme et lui remet

tait quelques paquets ; ensuite il conduisait son 
captif à la mairie ou dans une prison indiquée. 
Cet homme a dû amasser une fortune. Dans sa 
place de concierge, il montra de l’humanité, et 
eut des égards pour les détenus. Au lieu de se 
faire suivre par un dogue dans la prison, c’était 
un agneau qui l’accompagnait en bêlant. Ce 
trait seul peint suffisamment le caractère de 
Schmidt. Nous croyons que des deux cents déte
nus qu’il a eu à garder, aucun ne s’est plaint de 
iui. Il facilitait les entrevues et les correspon
dances entre les prisonniers et leur famille.

On était dans cette maison au courant de ce qui 
se passait, et voici comment. Au nombre des 
détenus était 1YI. Dutilleul, chef de bureau à la 
%uidation. Cet employé était tellement ne'ces- 
saire, qu’on venait le chercher à sept heures du 
niatin pour le conduire à son bureau, où il 
passait la journée à travailler, et on le ramenait 
k soir coucher eli prison. A son retour, il don- 
nait aux détenus les journaux, et les instruisait 

ce que ces feuilles ne disaient pas. Le 9 ther- 
^idor arrive; on ramène à l’ordinaire M. Du- 
hlleulj mais le concierge l’escorte, le conduit 
dans sa chambre, l’enferme sans lui permettre 

parler aux détenus. Ceux*ci sont invités à se 
reùrer, quoique l’heure ordinaire de leur retraite

( 3 )
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ne soit pas sonnée. Ils sont inquiets. Un besoin 
pressant oblige un d’eux à descendre; il était neuf 
heures du soir : en la traversant, il entend un 
colporteur crier de toute la force de ses poumons: 
« La grande arrestation de Catilina-Robers- 

>> pierre et de ses complices ! » Il écouté encore : 
la sentinelle qui était devant la porte de la pri
son Talaru, dit au colporteur de se taire et 
de passer son chemin : « Va le faire f...... lui
» répond cet homme ; il y a là-dedans des mal- 
» heureux; ilfaut qu’ils sachent ce qui se passe. « 
Le détenu ivre de joie, remonte vite rendre 
compte à ses compagnons de' ce qu’il venait 
d’entendre. Cette nouvelle leur rendit l’espérance, 
et quelques jours après, la liberté.

Dans l’ancienne abbaye de Port-Royal, dont 
le nom rappelle les querelles des molinistes et 
des jansénistes, les six sœurs et la mère du sa
vant abbe d’Arnaud, qui y furent toutes ab
besses ou religieuses, on établit une prison sous 
le nom de P ort-Libre, ou de la Bourbe. On 
peupla cette prison de six cents et quelques in
dividus des deux sexes. Le concierge, nom®é 
Haly, était une espèce de nain, de figure basse, 
aussi sot que despote, et dont le cœur était 
cependant assez bon. Quand il avait dit à quel* 
que détenu qui voulait lui faire quelqu’obser-
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ration : « Tais-toi, je te ferai mettre à Bicêtre; 
» j’en ai le pouvoir : apprends que je suis le 
>» maître ici ; » alors il se redressait et était con
tent de lui. On ne connaissait dans cette maison, 
ni les grilles, ni les verroux; un simple loquet 
fermait les portes ; les femmes avaient un corps- 
de-logis séparé ; un guichet formait cette sé
paration exigée par la décence. Le soir on se 
^unissait au salon, au milieu duquel était une 
grande table. Chacun arrivait avec sa lumière 
à la main; les uns lisaient, les autres écrivaient; 
les femmes travaillaient aux ouvrages de leur 
sexe, ou à faire de la charpie pour les hôpi- 
taux : ceux qui se chauffaient avaient l’atten- 
ll°n de parler bas. Ensuite venait un petit sou- 
Per ambigu, pendant lequel on se livrait à la 
§aite> qui faisait oublier qu’on était en prison* 

y eût encore moins pensé sans la maudite 
s°nnette, qui forçait chacun de se retirer dans 
Sa cellule; mais après l’appel, on pouvait encore 
Se réunir les uns chez les autres. Les détenus 
Paient divisés en trois classes : celle qui payait 
P°nr les prisonniers indigens; car, à la Bourbe, 
c°nime aux Madelonettes, et dans toutes les 
Posons , on chargea les riches de nourrir les 
Pauvres; la seconde classe comprenait les déte- 
nus qui se nourrissaient eux-mêmes ; et la der-
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nière , celle des payés, ou de ceux à qui oîi 
donnait trente sous par jour. Cet ordre d’ad
ministrer a subsiste dans cette maison jusqu’au 
mois de juin i8i4> époque à laquelle la com
mune de Paris se chargea de l’administration 
intérieure des prisons.

Parmi les porte-clefs et les gardiens, il y en 
avait de serviables et d’humains, mais c’était 
le petit nombre. Le dîner d’un détenu arrivait- 
il du dehors, le marmiton était obligé de le 
déposer sur une table j les gardiens découvraient 
les plats, prenaient le morceau, le fruit qui leur 
convenait, trempaient leurs doigts crasseux 
dans les plats, enlevaient la sauce, rongeaient 
la moitié d’un morceau et remettaient le reste* 
Ainsi la nourriture qu’on se procurait à grands 
frais n’arrivait jamais entière.

Les prisonniers jouirent, jusqu’au 18 mars? 
des avantages dont nous avons parlé; mais ce 
jour on vint extraire de cette maison des hommes 
qui furent envoyés à l’échafaud , et presque 
chaque jour on en enleva d’autres. Dès ce m°' 
ment, la tristesse, la crainte, le désespoir se 
répandirent sur tous les visages ; la gaîté fllt 
factice, le rire fut forcé : ce ne fut plus q1111 n 
mouvement continuel d’entrée et de sortie; u11 
prisonnier était aussitôt remplacé par un autre'*
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On n’était plus occupé qu’à s’informer du sort 
de ceux qu’on enlevait, et de connaître les nou
veaux venus. Ainsi l’on vit paraître et dispa
raître les fermiers généraux, Malesherbes et sa 
famille, de Crosne fils, de Magny, Sombreuil 
et sa fille, le baron de Marguerite, Ménii-Du- 
rant, Chateaugiron, Chamilly fils, Laval-Mont- 
morenci, le comte de Thiars, Potin de Vau- 
vineux, Lecoulteux-Canteleux, le prince de 
Saint-Maurice, le député Robin, qui annonça 
en entrant qu’il avait vu douze cents mandats 
d’arrêt signés au comité de sûreté générale; la 
famille Fougeret, l’acteur Fleury, sa camarade 
devienne, etc., etc., etc.

Lorsque l’on amena M. de Malesherbes à la 
bourbe, les prisonniers s’efforcèrent de distraire 
Ce respectable vieillard, en lui rendant tous les 
Wimages. Dans la salle de réunion, on l’in- 
Vlta à prendre la place la plus distinguée. « Cette 
)J place, dit-il, appartient à cet autre vieillard 
); que j’aperçois, car il me semble plus âgé 
)] que moi. » Pendant sa détention dans cette 
^mson, il adressa une lettre à un de ses amis, 
dans laquelle il s’applaudissait d’avoir été ho- 
’toré 8e ]a confiance de Louis XVI, qui l’avait 
changé de sa défense. Cette lettre passa au visa 

greffe ; on la lui remit, en lui faisant ob-



server qu’elle pourrait avoir pour lui des con
séquences funestes, si on en connaissait le con
tenu. M. de Malesherbes la reprit et dit au gref
fier : « Vous avez raison, cette lettre pourrait 
« bien me faire guillotiner. » Mais après avoir 
réfléchi un moment, il ajouta : « Qu’importe; 
» elle partira ; telle est mon opinion ; je serais 
» un lâche de la trahir, je n’ai fait que mon 
» devoir. » La lettre partit; on lui en fit un 
crime lorsqu’il parut au tribunal. Cet homme 
vertueux fut transféré à la Conciergerie ; en en
trant dans cette maison à la tête de sa famille, 
un détenu se précipite à ses pieds, en s’écriant: 
« Vous ici, M. de Malesherbes ! Vous voyez, dit 
» le vieillard en le relevant; je me suis avise, 
» sur mes vieux ans, d’être mauvais sujet; je 
» me suis fait mettre en prison. » On lui ap" 
porte son acte d’accusation : après l’avoir lu* * 
il hausse les épaulés, et dit en riant à ceux qui 
1 entouraient : « Si cela du moins avait le sens 
n commun! » 11 monta au tribunal, accont" 
pagné de sa sœur, de sa fille et de son gendre, 
et suivi de Despremenil, de Chapelier, de Thon* 
ret et de six autres infortunés qui furent sa
crifiés avec lui. En traversant la cour pour aller 
à la charrette fatale, il fit un faux pas : « Cest 
» de mauvais augure, dit-il en souriant ; un
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» Romain rentrerait chez lui. » Cette présence 
d’esprit accompagna le vertueux Malesherbes 
jusqu’à l’échafaud (i).

Il y avait à la Bourbe une femme que les 
re'volutionnaires prirent à tâche de tourmenter;

(i) Chrétien-Guillaume de Lamoignon-Maleshçrbes 
naquit à Paris, le ifi décembre 1721, de Guillaume 
de Lamoignon , chancelier de France. Il suivit la car
rière du barreau, et fut nommé, en 1750, président 
de la cour des aides. Dans cette place, qu’il exerça 
pendant vingt-cinq ans, il s’opposa à l’avidité des 
financiers, à la création de nouveaux impôts , des tri
bunaux d’exception , et à l’abus des lettres de cachet. 
H dit au roi, à cette occasion : « Personne n’est assez 
8 grand pour se mettre à 1 abri de la haine d’un mi- 
8 nistre , ni assez petit pour n'être pas digne de celle
* d’un commis. » En 1771 , lors de la suppression de 
la cour des aides , Malesherbes.se retira dans sa terre, 
houis XVI, à son avènement au trône, le nomma 
ministre d'état. Dans cette place, il visita les prisons, 
11V laissa que les criminels , et fit loger plus commo
dément les prisonniers; il fit donner au famenx La- 
chalotais une pension considérable , tira de la misère 
une descendante du grand Corneille , et il rendit à 

presse toute la liberté dont elle était susceptible 
alors. Ami du ministre Turgot, Malesherbes quitta 
lfi ministère en même temps que lui. Il voyagea , et 
t0us ses pas furent marqués par des actes de bienfai
sance et de vertus ; en un mot, il passa sa vie à es-



( IO )
mise au secret le plus rigoureux, on l’enferma 
ci abord dans un réduit obscur, où gissait une 
grosse chienne qui avait mis bas îa veille une 
demi-douzaine de petits. Ce lieu était si infecté 
par les ordures de ces animaux , que la santé de *

suyer des pleurs, et il n’en fit jamais répandre. Il bit 

assassiné par le sanglant tribunal, le 22 avril j794, 
à 1 âge de soixante-douze ans quatre mois. Il mourut 

avec la sérénité de Socrate et la fermeté de Caton. 
La mort de Maîeslierbes fut l’un des attentats qui 

inspira le plus d’horreur pour la tyrannie. Il crut 
qu’il n’avait rien à redouter. « Les assassins, disait-il,

* n’oseront point toucher un seul de mes cheveux 
» blancs ; ils savent que le peuple m’aime.» Les 

monstres osèrent tout j ils ne connaissaient rien de
SdCle............. Us se sont détruits eux-mêmes ! Peu
d’hommes avaient plus médité, lu davantage, plus 

retenu que Malesherbes. Sa tête était un recueil 
d anecdotes et de connaissances en tout genre. Sa 
vivacité y mettait du désordre en les racontant. Il 

crut fermement que le roi ne périrait pas, parce 
quil comptait sur l’appel au peuple. Trompé dans 

son attente, ils s’écria : « Us ont mis à mort Je meil- 
» leur des rois, aussi pieux que Louis IX, aussi juste 

» que Louis XJI, aussi humain qu’Henri IV, et 
» exempt de leurs faiblesses. Son tort fut de nous 
» tiop aimer, de se montrer notre père , et point 

» assez notre'roi. Ses fautes venaient de ses vertus j 
» les noties viennent de nos vices ».

cette femme, naturellement délicate, en fut 
sérieusement altérée, et qu’on fut force de la 
mettre dans un cachot moins mal-sain. Quel 
était le crime de la spirituelle M1Ï1C. Lachabeaus- 
sière? Elle avait donné asile dans sa maison k 
Julien de Toulouse, député proscrit. On faisait 
sortir cependant de temps à autre cette victime 
de l’hospitalité. Son aspect faisait verser des 
larmes aux détenus; elle avait les jambes consi
dérablement enflées et les yeux très-malades. Ce 
qui affectait peut-être davantage la sensibilité, 
était l’état deMmc. Malessi, prisonnière dans la 
même maison, mais non pas au secret comme sa 
mère. Celte fille, plçinede grâces et de douceur , 
avait demandé et obtenu sa réclusion à la 
Bourbe, afin d’être k portée de donner des soins 
à l’auteur de scs jours ; mais des ordres sevères 
et la dureté des geôliers ayant mis des obstacles 
continuels k son dévouement, cette tendre fille 
en fut affectée au point d’en perdre la raison. 
Elle soupirait et gémissait sans cesse ; sa figure et 
son corps étaient dans des convulsions continues; 
elle ne prenait aucun soin de sa personne, ne se 
coiffait point, abandonnait ses cheveux au vent, 
et se couchait sans se couvrir la tête. Sortait-on 
par hasard Mrae. Lachabeaussière de son cachot, 

/Cette Nina de la piété filiale se précipitait dans



ses bras, et la tenait enlacée pendant un quart 
d heure, sans prononcer une seule parole. 
M . Malessi portait chaque jour la meilleureet la 
plus forte portion de son dîner, et attendait sou
vent des heures entières qu’un geôlier voulut 
bien venir lui ouvrir la porte du cachot de sa 
mère. Ce qui rendait cette tendre fille double
ment intéressante, était son état de grossesse. 
Elle mit au monde, dans la prison, une fille. En 
vain sa mère, toujours au secret, supplia-t-elle 
ses geôliers de lui laisser voir l’accouchée; elle 
n essuya que des refus. Ces femmes, aussi inno
centes quelles étaient intéressantes, n’obtinrent 
leur liberté qu après le g thermidor (i).

(i) Mme. Lachabeaussière avait un chien qui fit sa 
seule consolation dans ses malheurs. Brillant, c était 
son nom , avait un instinct étonnant. Deux gardiens , 
les nommes Garnier et Desjardins , avaient quelques 
égards pour sa maîtresse. M™. Lachabeaussière avait- 
elle besoin de quelque chose, elle disait à Brillant, qui 
était constamment couché en dehors de la porte de 
son cachot : « Je n’ai pas dîné, ou je n’ai pas déjeûné,
» ou bien j’ai besoin de prendre l’air ; va chercher 
» Garniér ou Desjardins. » Brillant partait, s’adres
sait au premier des deux qu’il rencontrait, lui sautait 
au cou , et ne le quittait pas qu’il ne vînt près de sa 
maîtresse. Ce chien avait pris en haine le concierge ; 
niais comme il ne pouvait pas se venger sur lui des

( )

Les détenus imaginaient ce qu’ils pouvaient 
pour s’étourdir sur leur position et les dangers 
auxquels ils étaient sans cesse exposés; Yigée 
et Coittant faisaient des vers qu’ils récitaient, 
des couplets qu’ils priaient les dames de chanter;

mauvais traitemens qu’il faisait éprouver à sa maî
tresse , il s’en prenait à ses dogues , et, quoique beau
coup plus faible, il ne les quittait qu’après les avoir 
mordus et terrassés. Lorsqu’on venait chercher Mm«. La
chabeaussière pour la conduire à la promenade, Bril
lant courait en avant, et, après que le gardien avait 
ouvert la porte, cet animai se jetait à son cou, en 
signe de reconnaissance ; ensuite il entrait vîte dans le 
cachot de sa maîtresse, qu’il aurait voulu ne quitter 
jamais. Tous les détenus qui avaient des chiens les 
avaient amenés avec eux; on en comptait cent quatre- 
vingt-dix. Le 28 messidor an 2, il vint'un ordre de 
renvoyer tous ces animaux ; tous les détenus récia- 
aèrent une exception pour Brillant : Brillant resta, 
et ne sortit de prison qu’avec sa maîtresse.

L’anecdote suivante démontre jusqu’à quel point on 
portait, dans ces temps de- désolation , le délire des 
assassinats. Un invalide, nommé Saint-Prix, avait eu 
la tête tranchée sur la place Louis XV ; son chien al
lait, chaque jour, pleurer son maître à l’endroit où il 
avait péri. Un juré proposa, en pleine audience, de 
mettre ce chien en jugement et de le condamner à 
etre assommé au pied de l’échafaud, par la main du 
bourreau.
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tantôt on leur donnait des bouts-rimés à remplir; 
on profitait des fêtes de la république, des vic
toires des Français pour se livrer à quelques 
divertissemens : ces distractions devinrent plus 
rares àmesme que les assassinats du tribunal 
révolutionnaire devinrent plus nombreux.

La maison d’arrêt du Plessis était une succur
sale de la Conciergerie. C’était là où l’on met- 
■aitles victimes réservées pou rie tribunal de sang. 
La manière barbare avec laquelle les prisonniers 
étaient traités leur faisait envisager leur fin avec 
moins de regrets. Le concierge, vrai nautonier 
des enfers , avait laissé dans la prison de la 

uibe, où il avait fait son apprentissage d'inhu
manité, ce qu’il avait de bon dans le cœur. Au 
Plessis, il neut aucun soin, aucun égard pour des 
etres qu’il savait sacrifiés d’avance; il ne leur 
aissait que le désespoir. Trois heures de pro

menade dans une cour étroite et pavée, et vingt- 
une heures de clôturedans des cellules ou cachots, 
dont on avait intercepté l’excédent de l’air néces
saire à la vie; le sommeil que réclamait la na
ture, interrompre à chaque instant par l’appel 
qu’on faisait des malheureux destinés à la mort ; 
les visites multipliées des administrateurs féro
ces qui venaient insulter à la douleur, et qui ne 
soi taient jamais sans avoir rivé davantage les

j
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fers des détenus ; tel était le régime de cette horri
ble prison.

Privés de couteaux et de tous les instrumens 
qu’on avait jugés dangereux, si vos ongles 
étaient trop longs, un gardien vous prêtait des 
ciseaux, et ne vous quittait pas que vous ne les 
lui eussiez rendus; lorsqu’il fallait faire votre 
barbe, arrivait un mauvais perruquier escorté 
d’une sentinelle. Le même bassin, le même 
savon, le même rasoir servaient aux galeux, 
aux dartreux, aux teigneux, comme aux 
hommes les plus sains. Wi pour or, ni pour assi
gnats, vous ne pouviez point faire venir d’ali— 
naens du dehors; il fallait manger les haricots 
accommodés avec de la mauvaise graisse ou avec 
du suif. Que de maladies cette vie a enfantées ! 
la petite-vérole, les fièvres de toutes les espèces, 
Ie marasme; chaque prisonnier était atteint de 
souffrances. La mère de famille voyait périr le 
nourrisson sur son sein; le père voyait son fils 
s éteindre dans ses bras : si vous réclamiez quel- 
fiues secours, on vous menaçai* du cachot. Cha- 
fine jour on venait au Plessis chercher les vic- 
ùmes pour le tribunal ; il m’en faut tant, disait le 
Messager de Fouquier-Tinville. Le concierge 
* désignait au hasard : tout lui était égal, l’un 
°nl autre, le militaire pour le chanoine, le noble
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pour îe négociant. Si on voulait lui dire qu’il se
trompait, sa réponse était celle-ci : « Allez tou-
» jours, vous vous expliquerez au tribunal ».

Un colonel de hussards, jeune homme vigou
reusement constitue, ne se rendit pas à cette 
invitation hannale. Le 6 thermidor, on l’appelle 
pour aller au tribunal; il prend congé de tout le 
inonde, et descend avecgaîte. Il avait été incar
céré avec plusieurs officiers de son régiment, et 
croit qu ils sont déjà dansla fatale charrette. Ne 
les voyant pas, il refuse d’y monter, en assurant 
que c est une erreur, qu’il ne doit pas paraître 
au tribunal sans ses compagnons d’armes. Un 
gendarme veut îe faire monter de force, le colo
nel le repousse; d’autres s’approchent poursou- 
tenir leur camarade : l’officier s’empare d’un 
bâton ferre, qui était près de la charrette, charge 
les gei armes, en terrasse plusieurs, et met les 
autres en fuite. Ensuite il rentre tranquillement 
dans la prison. Les charrettes partent sans lui; 
trois jours après, on lui rend la liberté.

Cent quatorze personnes de tout sexe, qu’un 
décret avait forcées de quitter Paris, s’étaient 
retirées dans le village de Neuilly. La munici' 
palite, après les avoir accueillies, les fait arrêter 
et conduire au Plessis. Cette prison était déjà 
encombrée; on ne sait où placer les nouveaux
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venus. On les parque dans la cour, n’ayant pour 
lit que le pavé couvert d’immondices et de débris 
de bouteilles. A minuit, le concierge vint leur 
crier: «Tous les prisonniers de Neuilly au tri— 
» bunal! Point de paquets! ils n’en ont pas 
« besoin, »Tous se lèvent, se réunissent et s’exci
tent à mourir avec courage. Ces malheureux 
restent ainsi jusqu’au jour. On vient leur dire 
que le Luxembourg a fourni les charretées , 
qu’ils peuvent être tranquilles.

Le 8 thermidor, l’envoyé de Fouquier vint 
demander le nommé Vermantois, chanoine de 
Chartres. On appelle, on cherche; point de cha
noine , point de Vermantois. Il me faut un 
chanoine, s’écrie l’envoyé. En consultant le livre 
des écrous, on trouve un particulier du nom 
de Courlet Vermantois; mais il est militaire et 
non chanoine ; c’est égal, on lui remet un acte 
d’accusation; on l’amène pour s’expliquer avec 
Fouquier : quatre heures après, il n’était plus. 
F*es prisonniers appelaient Escalier des Par- 
Wes, celui par lequel on faisait descendre les 
Malheureux qu’on conduisait au tribunal révo
lutionnaire.

Le 9 thermidor, le tocsin, la générale se font 
entendre et jettent l’alarme parmi les détenus.

craignent le renouvellement d’un massacre



( >8 )
daïis les prisons. On se reunit, on se consulte 
et l’on se décidé à vendre le plus chèrement sa 
vie. Il fut arrête qu’au premier signal de danger, 
les prisonniers s’armeraient du bois de leurs lits, 
que, reunis dans la cour, ils placeraient au 
milieu deux les femmes et les enfans; qu’un 
mur de matelas, portes par les prisonniers les 
plus vigoureux, garantirait des premiers coups, 
et qu ensuite on chargerait les assassins. Heu
reusement tous ces apprêts furent inutiles : le 
jour amena la tranquillité, et une proclamation 
apprit la chute du chef des tyrans.

L’hospice de l'Archevêchéfut destine, pendant 
quelque temps, à recevoir les malades prisonniers 
et les femmes qui s’étaient déclarées enceintes 
après leur jugement. On ne doit pas croire que 
cette mesure fut dictee par l’humanité; on y 
trouva un nouveau moyen de dépopulation. Un 
apothicaire et des médecins choisis par les terro
ristes, avaient soin d’expédier, d’une manière 
prompte et sûre, les infortunés qu’on leur 
mettait entre les mains. Fouquier seul pouvait 
leur être comparé en célérité. L’homme affaibli
par la maladie, était saigné jusqu’au blanc; on
couvrait de vessicatoires celui qui était attaque 
de convulsions nerveuses; on mettait à la diète 
la plus rigoureuse le malade qui avait besoin
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dalimens sairçs et restaurans; en un mot, tout 
ce que l’art du médecin fournit d’inventions 
utiles pour le soulagement de 1 humanité souf
frante, était employé en raison inverse par les 
médecins de l’hospice de l’Archeveche. L apothi- 
cairerie de cette maison était d ailleurs dppour- 
vuede médicamens; Quinquet, le pharmacien, 
nes’en cachait pas. « Il me manque,disait-il,beau- 
» coup de choses ; mais j’espère qu’on fera guillo- 
» tiner quelques apothicaires : alors je prendrai 
» chez eux ce qui me manque. » Follope fut 
condamné quelques jours après; nous ignorons si 
Quinquet garnit sa pharmacie aux dépens de 
celle de son confrère.

C était à cet hospice qu’on envoyait les 
Animes infortunées qui s’étaient déclarées en
ceintes , après avoir entendu leur condamna
tion. On sait que tout l’art de la médecine ne 
peut prononcer définitivement sur la grossesse 
d une femme qu’après cinq mois révolus , et 
qu’avant ce terme, la femme seule peut juger de 
s°n état et doit être crue sur parole. C’est ce qui 
était arrivé à l’égard de la dame Kolly, qu’on 
île fit périr qu’après ce terme révolu. Les mé
decins nommés par Roberspierre t touquier,

mirent au-dessus de ces considérations. Les 
7 et 8 thermidor, on leur amené huit infortu-
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nées. Spr-le-champ ces assassins les visitent avec 
la plus grande indécence ; iis décident que sept 
en ont imposé, les taxent d’imposture et les li
vrent froidement au messager de la mort. 
Dans l’après midi elles n’existaient plus (r).

L’humanité étendit, sér cet antre de la mort, 
deux fois sa main bienfaisante ; mais le génie de 
la destruction la repoussa chaque fois. Bayard, ce 
docteur humain et bienfaisant, fut, on ne saitcom- 
ment, attaché deux fois à cet hospice. Son premier 
soin fut de défendre aux malades qu’il avait 
sous sa direction, de faire usage d’aucune drogue 
avant qu’il l’eût examinée. On vint un jour pouf 
enlever et conduire au tribunal le procureur de 
la commune de Sedan; la civière était déjà près 
de son lit. Bayard arrive à l’infirmerie, refuse 
de livrer son malade, et s’écrie avec indignation:
« Si l’on est si altéré de sang, qu’on verse le 
» mien. » Son malade fut sauvé. Une femme 
enceinte était condamnée à mort; on attendait * 1

(i) Après la mort de Roberspierre, Eaguchard, l’un 
des trois médecins de cet hospice, publia un Mémoire 
pour se disculper. Ou y fît peu d’attention. C était l’u‘ 
sage, à cette époque, de rejeter sur ce tyran, dans 
des Mémoires soi-disant justificatifs , les crimes que
1 on avait commis. Témoins Carrier, Joseph Lebon ■> 
André Dumont, etc.

>
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l’instant de sa délivrance pour la conduire au 
supplice : cet instant arrive; Bayard, qui l’avait' 
accouchée sans témoin, emporte le nouveau ne, 
le soustrait à tous les yeux, et parvient à pro
longer les jours de cette mère infortunée. Apreslo 
renvoi de Bayard, le monstre que Ion quali
fiait ^.infirmière} s’étant aperçue de cette fraude 
pieuse, la dénonça, et l’échafaud ajouta un or
phelin au nombre incalculable qui existait sui 
la surface de la France. Nous ne devons pas 
oublier de nommer un second etre humain, qui 
était dans cet hospice; l’honnète Rey, économe, 
seconda, de tout son pouvoir, Bayard dans ses 
actes d’humanité.

Ce que nous venons de dire sur les dix pri
sons que nous avons passées en revue, suffit 
pour juger du régime des trente autres. Dans 
toutes, on passa par des epreuvesplusou moins 
dures, suivant que le concierge et les geôliers 
Paient plus ou moins sévères, plus ou moins 
barbares; dans toutes, le riche lut chaige de 
ta nourriture du pauvre; dans toutes, on pou
vait faire venir des ahroens du dehors, ecmc 
a sa famille, en recevoir des réponses, des dou
ceurs, des objets de nécessite ;dans toutes, enfin, 
°n pouvait adoucir l’humeur des cerberes avec 
de 1 or, des assignats et des cadeaux. Les co-

; ■ V '
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ïuites cîe saîut public et de sûreté générale,, 
instruits de ces facilites qu avaient les prisonniers, 
et voulant exciter, dans les prisons, des plaintes 
et un mécontentement que ces tyrans traves
tiraient en révolté, ce qui leur fournirait un 
moyen de sacrifier à-la-fois toutes leurs vic
times; ces comités, disons-nous, prirent, le 27 
floieal an 2, un arrête pour derpouiller les dé
tenus, et pour les obliger de manger tous à la 
même table, les mets qu’on voudrait bien leur 
servir. L administration de police, deux jours 
après, en prit un de son cote beaucoup plus 
rigoureux. On peut voir ces arrêtes à la note (1).

(1) ‘département de police.

Extrait du registre des délibérations des comités de 
\ salut public et de sûreté générale.

Le peu cîe surveillance qui avait été précédem
ment exercé de la part de l'administration de police y 
siu les maisons a arrêt, avait laissé aux détenus 1® 
facilite dy faire introduire des sommes considéra
bles en assignats et numéraire métallique. Il en était 
résulté le luxe le plus effréné dans les tables, et tout 
a-la - fois des moyens de corruption et de contre- 
icvolution, dont les hospices étaient devenus des 
foyers. Pour en finir , le comité de sûreté générale a 
ci u devoir charger les administrateurs de police d en
lever le numéraire et les bijoux (cette mesure ses*

( a5 )
Le dépouillement des détenus se fit d’une 

manière à jeter l’alarme parmi eux. Au jour 
convenu, on les enferma dans leurs chambres * II. III. IV.

étendue aux munitions, armes et mstrumens meur
triers); le résultat de cette operation, faite dans les 
vingt premières maisons de détention , présente une 
somme de 733,487liv., qui, selon toutes les vraisem
blances, s’élèvera définitivement a plus de 1,200,000L, 
indépendamment des bijoux. Mais il restait a pourvoir 
à la table ou nourriture des détenus, et 1 administra
tion de police a cru que la dépense pourrait en être 
restreinte à 5 liv. par jour, et pour chacun d’eux in
distinctement. En conséquence, cette administration 
propose aux comités de salut public et de sûreté gé
nérale d’approuver:

Art. Ier. Que les sommes recueillies dans les diffe- 
rentes maisons d’arrêt, seront versées à la trésorerie 
nationale.

II. La nourriture sera égale pour toutes maisons 
d arrêt, et commune, entre tous les détenus , dans 
chacune de ces maisons.

III. Elle sera payée, sur une caisse désignée à cet 
effet, à raison de 3 liv. par jour pour chaque détenu ,

fournie par un seul et meme chef de cuisine, dans 
chaque maison d’arrêt, sous la surveillance de 1 ad
ministration de police.

IV. Aussitôt qu’un détenu sera nus en liberté , la 
s°mme qui lui avait été olee lui sera remise , ainsi 
ff«e tous ses effets , déduction faite de la cote-part 
Pour laquelle il aura été employé dans la dépense
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au moment où les administrateurs de police 
arrivèrent dans les prisons avec une forte es
corte de soldats que l’on plaça dans les cours,

générale, depuis l’époque du mandat d’arrêt(*) jus
qu’à celle de sa mise en liberté.

Lu au comité de salut public , le 27 floréal (iü mai 
*794 )• Signé Couthon et Carnot.

Signé Elle Lacoste, Jagot, Louis (du Bas-Rhin).

Entrait du registre des délibérations de l’administration 
de police, du 29floréal (18 mai 1794), l’an 2 de la 
république française, une et indivisible.

Ladministration de police, voulant seconder de 
toutes ses forces les vues sages renfermées dans l’ar- 
rete ci-dessus, arrête, comme moyen d’exécution :

Art. Ier. II sera établi incessamment, dans toutes 
les maisons d’arrêt, ou dans l’endroit le plus voisin 
de chacune d’elles, des cuisines oh sera préparé, pour 
tous les détenus, une seule et même nourriture.

II. Les cuisines seront sous la direction d’un seul 
chef, qui sera responsable, envers l’administration de 
police , des infractions qui pourraient se commettre 
contre les conditions qui lui auront été imposées.

III. Ces conditions seront rédigées par écrit, et il

(*) Les comités de sûreté générale et de.salut public n’ayant PaS 
entendu donner aux dispositions de cet article d’effet rétroactif, 
terme courra , pour ceux qui sont détenus en ce moment, de l’e-
poque du i«. prairial, et, pour les autres, de celle du mandat 
d’arrêt.
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en leur recommandant de mettre leurs armes 
en état. Henriot, qui commandait la troupe 
qui entra à Saint-Lazare, dit, après lui avoir dis-

en sera déposé un double a 1 administration de po 
lice.

IV. Dans le cas où le chef ne donnerait pas aux dé
tenus tout ce qui aura été exprimé dans son marche , 
en proportion du prix qui lui sera alloué à cet effet, 
il y sera sur-le-champ suppléé à ses frais , et son rnar 
ché résilié.

V. Au moyen de cette nourriture commune , il 
sera expressément défendu aux concierges de laisser 
entrer dans les maisons d’arrêt aucuns mets ni pio 
vision particulière , et d’en laisser sortir aucune autre 
correspondance que celle adressée aux autorités cons
tituées. Quant aux besoins indispensables, comme linge 
et vêtemens, il sera sur-le-champ établi, dans chaque 
maison , une seule boîte , dans laquelle les détenus 
jetteront leurs demandes , et dont 1 ouverture se feia , 
tous les jours, à une heure fixe.

VI. Sur les 3 liv. assignées à la nourriture de chaque 
détenu, il sera fait une retenue de 10 sous par jour, 
pour être employée aux frais de garde , et autres me
nues dépenses, pour lesquelles , au moyen de cette 
retenue , il 11e sera plus rien payé par les détenus.

VII. Jusqu’à ce que les cuisines communes soient 
en activité , les 5o sous par jour allêctés à la nourri
ture de chaque détenu, lui seront remis , en espèces , 
par le concierge.

VIII. Chaque concierge aura, à cet effet, un compte
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tribuë des cartouches : « Mes amis, mes braves
* comPagn°ns? je vous recommande la plus
* grande surveillance envers les scélérats qui

ouvert a 1 admrmstration de police ; les feuilles de 
mouvement seront inscrites, chaque jour, sur le re
gistre a ce destiné, et c’est sur ces feuilles de mou
vement, signées de lui, et visées tant par lui que par
administrateur chargé de la surveillance de sa mai

son que par deux des administrateurs comptables, 
qu il touchera a la caisse de la trésorerie nationale , 
-a somme qui lui reviendra, en proportion du nombre 
«es détenus confiés à sa garde.

IX. Cette même marche sera suivie lorsque les cui
sines seront en activité, avec cette seule différence 
q les feuilles de mouvement seront signées conjoin
tement par le chef de cuisine , qui reconnaîtra , par
ladite f1F (7™* ^°Ur nombre de détenus portés sur

X. Quant aux détenus qui ont été nourris , jusqu'à 
ce jour, aux frais delà nation, par économat, il nést 
uen innové à leur égard par Je présent arrêté.

XI. Au moyen de ce que les porte-clefs auront al
ternativement des jours de sortie pour voir leurs fa-

es et eurs amis, iis ne pourront recevoir aucune 
visite dans les maisons d’arrêt, et les concierges sont
autorisés à refuser l’entrée à tous ceux qui viendraient 
ies voir.

XII. Les concierges empêcheront aussi que les 
e mines ou eu fa ns desdits porte-clefs s’introduisent

es maisons danêt pour y faire les commissions»

i
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» sont dans cette maison; car ils n attendent 
» que la mort qu’ils ont méritée. » Les mur
mures et les huées que provoqua celte sangui
naire recommandation , le forcèrent d ajoutei . 
» Cependant, s’il se trouve parmi eux quelques 
» innocens, vous leur devez egard et proteç- 
» lion ».

Les détenus qui entendaient les propos des 
commandans de la force armée et ceux des com
missaires, ainsi que lesmouvemensqu occasion
nait le placement des sentinelles, craignaient une

à moins qu’ils n’aient été acceptés comme commis
sionnaires.

XIII. Tout porte-clefs qui sera convaincu d’avoir 
bu avec les détenus , sera sur-le-champ mis en aries- 
tation.

XIV. Les livres entrés dans'les prisons pour la 
satisfaction des détenus , n en sortiront plus quavec 
eux, c’est-à-dire , à l’époque de leur mise en liberté.

XV. Toutes les maisons de santé pour les détenus 
sont supprimées , et remplacées par un seul hospice, 
°n ils recevront tous les secours et les égards dus à 
des malades.

Les administrateurs de police, Beaulieu, Bergot, 
Benoit, Bigaïtd, Dupaumier, Faro, Jonquoy, 
Henry, Lelièvre , Çuenet, Guyot, G repin , 
Michel, Remy, Teurlot, JYiltcheritz,, Cresson, 
Tanohou , Vumontiez.



K)u\ elle sep terni) risa lion. Enfin toutes les craintes 
cessèrent. Les voleurs privilégiés pénétrèrent 
dans toutes les chambres, ordonnèrent à chaque 
détenu de remettre, ciseaux,couteaux, rasoirs, 
canifs, assignats, numéraireetbijoux. On fouilla, 
on fit même déshabiller plusieurs prisonniers. 
Ces perquisiteurs entassaient tout ce qu’ils pre
naient dans une chambre, et n’en faisaient qu’un 
J pet, qu ils cachetaient sans avoir fait l’inven- 
îaire des objets qu’il renfermait. Comme cette 
operation dura plusieurs jours, les dernières 
visites rapportèrent beaucoup moins que les pre
mières; les détenus trouvèrent le moyen de ca
cher quelques effets. Cependant on enleva, au 
Luxembourg, plus de 900,000 fr., et pour 
I os de 1200 à Saint-Lazare.

Les inquisiteurs essuyèrent plusieurs plai
santeries pendant leur opération. Dans une 
chambre, un détenu, après avoir livré son porte- 
feuille, se croyait débarrassé; on aperçoit une 

it belle bague a son doigt, on la lui demande :
" Quoi, dit-il, vous donnez donc aussi dans 
« la joaillerie? » lis voulurent enlever, dans 
mie chambre, une cafetière d’argent. Le pro
priétaire, croyant la conserver, disait quelle 
« était quedemétaîanglaiset qu’ill’avaiteued’oc- 
casion. a C est possible, répliqua l’inquisiteur,
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» car j’en ai une à la maison toute semblable. » 
— « Qui vous est venue d’occasion ? observa 
» le propriétaire. — Que vous importe, re- 
» pliqua l’inquisiteur, en rougissant.—Ne vous 
» fâchez pas, citoyen; vous ne seriez pas le pre- 
» mier homme en place qui auriez eu des 
» faiblesses. » Le dernier jour de sa visite, 1 ad
ministrateur' Wiitcheritz parut en grand cos
tume, ayant des boucles d’argent à ses souliers.
« Comme vous voilà beau ! lui dit un detenu;
» mais vous avez des boucles d argent, et vous 
» nous disiez, en prenant hier les nôtres, qu un 
m bon républicain n’en devait pas porter.
» Xu ne vois pas, ajouta un autre detenu , que 

ces boucles—là ne sont pas d argent; c est une 
» composition anglaise que le citoyen a eue 
» doccasion, par hasard. — Yotre hasard et 

votre occasion, répondit avec dignité ladmi- 
» nislrateur allemand, sont autant de grossie- 
» retés; au reste, je donne ma parole dhon- 
» neur que je les avais avant,la visite. — Oh. 
M nous n’avons pas besoin de votre parole d Î1011- 

neur, répliqua un des interlocuteurs ; notre 
conscience est suffisamment eclairee; il ny 

)J a encore personne clans la maison qui les ait 
reconnues pour avoir ete à lui. » C est par 

de semblables plaisanteries que les prisonniers
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se vengeaient; les inquisiteurs les supportaient 
assez patiemment, et dépouillaient toujours. 
Non-seulement les Français furent soumis à ce 
rapiotage, mats les Espagnols, les Anglaisées 
deux sexes qu’on avait mis en arrestation, 
furent aussi dépouillés.

Si 1 on demande ce que sont devenus fous 
ces vols, nous dirons que quant aux bijoux, 
apres que chaque inquisiteur eut pris ce qui 
lui convenait, on déposa le reste dans le cabinet 
de Fouquier-Tinville, et qu’il s en est trouve, à 
sa mort, pour 80,000fr. environ. Relativement 
au numéraire et aux assignats, on les déposait 
a la trésorerie, et ils ont servi à nourrir les 
prisonniers à raison de cinquante sous par jour 
pour chacun. Tous les dix jours, chaque con
cierge portait à Fouquier la liste de ses prison
niers, et cet accusateur public donnait un bon 

a tresoreiie de la somme necessaire pour 
decade. A son retour, le concierge munis

sait ses prisonniers pour faire ce qu’il appelait 
u paie, il remettait à chacun 25 fr., somme 

dëclaree necessaire pour tous ses besoins pen
dant dix jours, c est-à-dire, pour son tabac, sa 
umiere, son barbier, son blanchissage et sa 

nourriture.
i- koisqu on fit les tables en commun, les mets

( S- )
étaient plus ou moins mauvais, selor que le con
cierge était plus ou moins humain, et que le trai
teur était plus ou moins fripon. A Sainte-Pelagie, 
chaque détenu avait pour sa journée une soupe 
passable, trois plats détestables et une derni- 
boutéille de ce qu’on voulait bien appeler vin. 
Au Plessis, les mets étaient apprêtés dans cette 
prisonj la viande était toujours gâtée, le sale 
était couvert de vermine, et on servait de la 
luzerne en guise d’épinards. A la prison de la 
Force, la femme Joly fut chargée de nourrir les 
détenus. Elle leur donnait des alimens de si mé
diocre qualité, qu’il fut prouvé par calcul, que 
pendant la première décade, elle avait nourri 
trois cents détenus avec la même quantité de 
vivres, qu’on la força depuis à donner à deux 
cents. A Port-Pvoyal, le gargotier qui fournissait 
cette maison, vendit trente sous soixante-douze 
haricots. Comme les détenus étaient en grand 
Nombre dans toutes les prisons, il fut impossible 
de les réunir tous à une meme lablç. On dînait 
en trois, quatre et jusqu’à six fois differentes; 
niais les administrateurs portèrent l’imperti
nence au point d’entremêler les prisonniers de 
nianière qu’aux Madelonettes, à Sainte-Pélagie, 
h la Force, ou il y avait des criminels, désignés 
souslenomde pailleux, on atablait ces mal-
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fakeurs a cote d un suspect. On voyait aussi à 
côte de l’individu incarcéré, celui qui l’avait 
dénoncé et qui avait causé sa détention. Der- 
iiere ceux qui dînaient, étaient debout, la ser
viette sous le bras, ceux qui allaient se mettre à 

dcur place.
I endant les derniers mois de la terreur, les 

anarchistes se détruisaient les uns les autres, se 
traînaient dans les prisons , et de là, à l’écha
faud. Lorsqu’un de ces monstres entrait dans 
ces séjours de deuil, les détenus l’entouraient, le 
mistifiaient de toutes les manières , et finissaient 
par lui tourner le dos. Le réprouvé était obligé 
de se cacher dans sa chambre,ou de faire société 
avec les geôliers, qui souvent le repoussaient avec 
mépris.
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CHAPITRE X.

Des principaux jugemens du Tribunal révo
lutionnaire avant la loi du ai prairial an a, 
et du caractère y du courage, du sang-froid 
des Condamne's.

...................Hélas ! faut-il à la mémoire
Rappeler de ces temps la déplorable histoire î

(Volt. )

La loi des suspects avait fait entrer dans les 

prisons des individus de tous les pays, de tous les 
états. A côté d’une princesse de Nassau, dont la 
famille fut presque souveraine en Hollande, était 
placée la femme d’un pauvre artiste; près des 
enfans du peuple, on voyait deux rejetons de 
la riche maison des Bourbons-Bussey, couverts 
de haillons, ayant les pieds nuds et jouant gai
nent avec les premiers; ici un brave militaire, 
Prive d’une jambe en défendant son pays, faisait 
Cambrée avec un capucin ; la plus grande reine 
de l’Europe, la sœur du plus vertueux des rois 
Apportaient, avec dignité et résignation, toutes 

a. 5
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les horreurs de la plus horrible des prisons (,); 
en un mot, le Prussien, l'Anglais, l’Autrichien’ 
1 Espagnol, l’Italien, l’Indien, le Juif, le Protes
tant, étaient confondus, entassés avec les Français 
dans les nombreuses bastilles de Paris et dé la 
P rance. Il fallut trouver des moyens de déblayer, 
selon l’expression des dépopulateurs, tous ces 
asyles de leurs fureurs.

Bientôt les tribunes de la convention, des jaco
bins,des Cordeliers,dès sections etde la commune, 
ne retentirent plus que des cris sinistres de mort. 
Chaque initié aux mystères de la destruction eut 
son rôle tracé, et connut ce qu’il devait dire ou 
taire. Nous ne rapporterons que quelques dé
clamations des députés. Saint-Just dit : «Les 
» hommes qui régénèrent un grand peuple, ne 
» doivent espérer de repos qUe dans la tombe. U 
", t’ofolotion est comme la foudre; il fautfrapper.» 
CoUoU’HerboU ajoutait : „ Plus ]e corps social 
" transpire, plus il devient sain. Il n’y a que les 
« morts qui ne reviennent pas, ajoutait üu/rdre,
» la planche de la guillotine n’est qu’un lit un 
“ peu plus mal fait qu’un autre. » Il traitait les 
propriétaires d oppresseurs, et déclarait la guerre

(0 Voir les détails dans l’ouvrage intitulé : Procès

* prions, et cité plus haut.

h l’humanité. Les radier, Couthon, Vouland, 
Billaud-ravenues, disaient, en sortant de leur 
comité: «Nous avons taillé de l’ouvrage au tribu.
» nal ; nous ne le laisserons pas chômer. » Nou
veaux fils de Jason, qui assassinèrent leur pere et 
firent bouillir ses membres, croyant le rajeunir, 
ces féroces montagnards voulaient régénérer la 
France en égorgeant les Français. A leurs voci
férations infernales, ils ajoutèrent l’espionnage. 
Partout, dans les cafés, dans les spectacles, dans 
les guinguettes,dans les maisons, aux tables d’ho. 
tes et de restaurateurs, dans les rues et jusques 
dans les prisons, chaque groupe, chaque homme 
avait son espion. Les députés eux-mêmes se 
saient épier les uns par les autres. Les chanteurs 
des rues, en vociféraht des couplets atroces, exa-
minaientl’impression qu’ils faisaient sur leur audi
toire,et,par unsignede convention, indiquaient, 
comme suspect, au mouchard qui était derrière, 
celui qui avait fait la grimace à la chanson. / a- 
nuel dit à quelqu’un que la commune donnaitb t. 
par jour à chacun de ces chanteurs. Dans les der
niers temps de la terreur, un de ces hommes * * 
sultait aux victimes qu’on conduisait au lieu du 
sacrifice,en chantant sur leur passage une clianso
dont chaque couplet finissait pai ce refrain.

Eli! bon, bon , bon , tons ils iront,
Dedans le panier a Sanisont.

(35 )
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Le tribunal révolutionnaire, ou plutôt son 
president Dumas, et l’accusateur public Fou
quier-Tin ville, se servirent de tous les moyens 
pour seconder les vues des tyrans qui les 
avaient mis en œuvre. Gênes par des formes 
conservatrices de l’innocence, ils parvinrent à 
en rendre nuis les effets. Les accusés avaient 
le droit de prendre un défenseur, et le dé
fenseur de communiquer avec les accusés; 
mais il ne le pouvait qu’après que les pré
venus avaient subi un premier interrogatoire. 
Dumas et Fouquier convinrent de ne faire 
prececfer cet interrogatoire que de vingt-quatre 
heures avant la mise en jugement. Alors il de
venait impossible de présenter, dans ce court 
intervalle, des pièces et des témoins qu’il fal
lait faire venir de loin ; alors le défenseur n’avait 
a opposer à 1 accusation que du verbiage et des 
dénégations. Le crime restant dans son entier 
aux yeux des jurés, l’accusé était condamné, 
quoiqu’innocent.

Afin de ne pas révolter les Parisiens par une 
trop grande etfusion de sang humain, on com
mença par n offrir d abord à leurs yeux que 
quelques victimes. Ainsi le général Custines, le 
gouverneur de Saint-Domingue, Blanchelande, 
et d autres encore, allèrent isolément au sup-
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pîice. Insensiblement le nombre augmenta; la 
charrette de la mort fut surchargée; on ajouta 
une charrette à la première, et les habilans dè 
Paris s’habituèrent insensiblement à voir passer 
dans les rues la quantité d’innocens qu’il plaisait 
aux assassins de faire égorger chaque jour.

Si l’on excepte des personnages recommanda
bles par leurs grandes vertus, par leur haut sa
voir, par leur rare talent ou par l’illustration de 
leurs noms, Fouquier et Dumas laissaient leurs 
agens maîtres du choix des victimes. Ces agens, 
distribués dans toutes les prisons, et connus sous 
le nom de moutons, étaient ou des manœuvres, 
des mendians, ou des savetiers et des domesti
ques (1). Malheur au détenu qui avait refusé l’au
mône, renvoyé son valet, diminué les mémoires 

ses ouvriers ! il était noté pour l’échafaud r 
malheur aussi au détenu qui témoignait tout * l

(1) Voici le nom de quelques-uns de ces moutons r 
^upif, dit le Canonnier breton, manœuvre; Cruan, 
savetier; Latour, déserteur des dragons ; Caron, do
mestique; Rouxel, idem; Folâtre, ancien officier de
la garde nationale ; Schajf, horloger; Roger, dit le 
Sot; Vemer, Laflotte, B riche t, ancien laquais; Pe~ 
Pln-Desgrouettes, commis et juge; Vauchelet, Fulien, 
^ Milliers, Boyenval, tailleur; Beausire, noble, mari 

la courtisane d’Oliva, qui a joué un rôle dans 
1 affaire du collier; Lenain, Benoit, mouchard;

( )



le mépris.qu inspiraient les moutons, à celui qui 
soignait sa toilette, à celui qui était galant avec les 
dames,a celui enfin qui conservait dans les fers un 
caractère de gaite! ils étaient inscrits sur la liste 
fatale. Si, malgré toutes ces indications, les mou
tons 11 avaient pas le compte des victimes que 
Fouquier leur avait demandées , ils le complé
tait au hasard et sur les. renseignemens que leur 
donnaient les concierges et tous les valets de 
piison, en se saoulant avec eux. On doit encore 
considérer comme faiseurs de listes, les adminis
trateurs de police, qui visitaient les prisons et 
demandaient aux détenus, s’ils avaient voté pour 
Rafet; s ils étaient^ le 10 août , au château des 
Tuileiies ; s ils avaient applaudi au 5i mai J 
s ils aimaient Roberspierrej s’ils fréquentaient 
les sociétés populaires, etc.

F) après tous ces moyens odieux, il était diffi* 
elle, meme avant la loi du 22 prairial, de ne

Amans, aide-de-camp, surnommé le troisième 'vo
lume de Roberspierre ; Manini, comte milanais; Co- 
queri, serrurier; Jaubert, liégeois, ancien officier y 
Allant, Selles,.Héron , Annand, Vahtgnose, Gau
thier, président de la section Lepelletier; Maillard, 
huissier et juge des massacres de septembre.

O11 doit ajouter a cette nomenclature très-in coi®-’ 
plète, presque tous les concierges, les geôliers et autres 
valets de prison.
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pas être inscrit sur le martyrologe des dépopu- 
lateurs. Lesdétenuss’en aperçurent, et,dès-lors, 
ils firent le sacrifice de leur existence, et ils le 
firent avec sang-froid et courage. Leur fermete, 
leur résignation et les plaisanteries de quelques- 
uns su rieur fin prématurée, donnaient beaucoup 
d’humeur aux dépopulateurs. Dumas et Fou- 
quier faisaient tous leurs efforts pour abattre et 
effrayer les victimes; ils ne purent y parvenir. 
Si l’on excepte quelques prisonniers qui se suici
dèrent par désespoir, tel qu’Achilie-du-Châtelet, 
le marquis de lg Farre, Girardot, Cuny et 
quelques autres, 011 vit les détenus montrer au 
tribunal le calme de l’innocence, et marcher 
avec fermeté à la mort.

D’un côté , Montjourdin chante sa mort dans 
des couplets pleins de sel et d’originalité; de 
1 autre, Pioucher, auteur du Poème des Mois, 
grave un quatrain au bas de son portrait, qu’il 
charge son fils de remettre à sa mère (1). Le 1

(1) Loucher , né à Montpellier en 1745 , avait une 
âme ardente et une imagination vive qui le rendirent 
poete. Il se montra partisan de la révolution, jusqu au 
Moment où les idées libérales furent remplacées par 
R fureur. Il s’éleva alors avec force contre les anar
chistes , qui le firent périr en juillet 1793- fl reÇu^ 1® 
Uiort avec courage, après avoir vu immoler trente- 
Sept victimes couda ornées avec lui. Loucher fut bon
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general Beysser , après sa condamnation, 
crayonne un couplet en attendant l’heure de 
son supplice (i).

Lorsque 1 on apportait, dans les prisons, les 
actes d accusation, ceux à qui ils étaient adres
ses n’en éprouvaient nulle alarme, quoiqu’ils 
sussent que c’était l’annonce de leur mort. «Eh 
» Lien î dit le député Kersaint, en recevant le 
» sien, mes amis , vous m’avez tant, reproché de 
» voir les choses en noir ; il me semble que cela 
» n’est pas couleur de rose ». 1

epoux et bon père ; il soigna dans sa prison l’éduca
tion de ses enfans. Son Poenie des Mois a obtenu un 
grand succès et une grande défaveur. Baharpe a dit 
que son plus grand défaut est de navoir ni sujet, ni 
marche, ni intérêt. En dépit de celte critique, on 
admirera toujours, les descriptions, le Chant du rossi
gnol , les Amours du cheval, le Voyage de la peste, l0 
Dégel, la Veillée de Village.

(ï) Beysser, fils d un conseiller au parlement de 
Metz, eut le goût des voyages et des aventures. H 
quitta le toit paternel, fut chirurgien-major dans
1 Inde, ensuite major d’un régiment hollandais , enfin 
geneial français. Il eut des succès et des revers. Ayant 
déplu aux montagnards, ils Je firent périr par ieur 
tiibunal de sang. 11 écouta son jugement sans mon- 
tier la moindre émotion , reçut la mort avec courage 
a 1 âge de quarante ans. Beysser passait pour un deS 
plus beaux hommes de Erance.
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M. le président de Nicolaï était à table lors

qu’un garçon du concierge vint lui dire qu’on le 
demandait. « Sais-tu qui me demande?— G est 
n un gendarme qui est en bas. —C’est bon ; je 
n sais ce que c’est ; qu’il attende. » Il acheva de 
dîner tranquillement, prit un petit verre de li
queur, et se rendit au greffe. « Ce n’est rien, 
» dit-il à ceux qui s’informèrent de ce qu’on lui 
» voulait, ce n’est qu’une levée descellés. » Le 
gendarme lui ayant demandé s’il n’emportait 
rien, il répondit : « Non, ce n’est pas la peine. » 
Ce magistrat souffrait, depuis quelques jours, 
d’qne douleur à l’épaule; on l’engageait à voir 
un médecin. « Non, répondit-il, cela nest pas 
» nécessaire , le mal est trop près de la tête; 
u Tune emportera l’autre ».

M. de Broglie, qui avait été membre de l’as
semblée constituante (i), reçoit son acte d’accu
sation; le poète Vigée était chez lui et lisait un 
de ses ouvrages. M. de Broglie tire sa montre, 
et lui dit : « L’heurre approche; je ne sais si 

j’aurai le temps de vous entendre jusqu’à la

(0 Claude-Victor de Broglie, après avoir embrassé 
parti populaire , refusa de reconnaître le décret 

‘L io août 1792, qui suspendait le roi; il était alors 
c°naniandant à l’arméedu Rhin. Il fut destitué et con
damné à mort à l’âge de trente-sept ans.



» fin; mais n’importe, continuez toujours jus- 
» qu a ce qu’on vienne me chercher ».

Ije maréchal de Mouchi, ce guerrier aussi 
hrave que vertueux,reçoit son acte d’accusation 
et celui de son épousé, qu’il se charge de pré
venir. « Madame, lui dit-il en l’ahordant, il 
» faut descendre, Dieu le veut : adorons ses des- 
w seins; vous êtes chrétienne. Je pars avec vous; 
» je ne vous quitterai point. » En le voyant 
passer, un prisonnier lui dit : « Courage, mon* 
» sieur le Maréchal! » Il répondit d’un ton 
ferme : « A quinze ans j’ai monté à l’assaut pour 
» mon roi; à près de quatre-vingt, je monterai 
» sur l’échafaud pour rnon roi ».

Définisse qui pourra le motif de ces deux
conducteurs de bœufs de Normandie, qui furent
condamnes a mort dans une seance du soir, pour 
avoir crié : Vive le roi! Est-ce avarice? est-ce plai
santerie? Rentrés dans la prison, après leur juge
ment, ils demandèrent à souper, et le lendemain 
matin, à dejeuner.. Ils donnèrent un assignat de 
cent francs pour payer cette dépense. Lorsque 
le guichetier leur eut servi à déjeuner, un des 
condamnes lui demanda le reste des cent francs. 
On lui rend un paquet de petits assignats. Re 
condamne les examine à la lampe l’un après 
1 autre. Que regardes-tu? lui demanda son corn-
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pagnon d’infortune. Je regarde si on ne me 
donne pas de faux assignats : dans une maison 
comme celle-ci, il n’y a pas de sûreté. Deux 
heures après , il fut conduit au supplice.

Nous citerons un fait qui servira à dévoiler le 
système de la convention sur les assassinats. 
Deux individus sont condamnés à mort, l’un 
par Je tribunal criminel, comme assassin d’un 
prêtre; l’autre par le tribunal révolutionnaire, 
comme ayant tenu des discours en faveur du 
royalisme. Les défenseurs des deux condamnés 
se présentent, le i5 mai 1793, à la convention 
pour demander un sursis, alléguant, pour le 
premier , que le prêtre assassiné n’avait pas 
prêté son serment; pour le second, que c’est 
une malheureuse cuisinère, qui ne connaissait 
pas la portée de ses expressions. La convention 
accorda la grâce à l’assassin, et la cuisinière 
périt sur l’échafaud.

Avant la fameuse loi du 22 prairial, la plu
part des victimes furent choisies parmi les 
personnes de marque, tandis qu’après cette loi, 
°n les prit indifféremment dans toutes les classes 
de la société. Ainsi on vit traîner au supplice 
avec toute sa famille, le vertueux Malesherbes, 
Ce Nestor des magistrats, chargé de gloire 
encore plus que d’années, qui fut à la cour le
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défenseur des droits du peuple, et à qui on fit 
un crime de la plus belle action de sa vie, 
d avoir défendu le roi qui l’avait exilé; ainsi furent 
assassinés Despremenil, qui, en i 788, fut l’idole 
du peuple, et demanda la convocation des éta’ts- 
généraux (1); Chapelier, le grand ennemi de 
tous les privilèges; Thouret, le fabricateur de la 
première constitution ; le jeune et éloquent Bar-

(r) Despremenil était assis , au tribunal révolu
tionnaire , à côté de Chapelier, son collègue à l’as
semblée constituante, mais dont il avait été Je 
constant antagoniste. « Si quelque chose, lui dit 
» Chapelier, pouvait surprendre dans les évènemens 
» de la révolution, ce serait sans doute de nous voir 
» assis 1 un près de l’autre sur cette sellette. » Placé 
encore a côté l’un de l’autre, en allant à la mort; 
Chapelier dit à Despremenil : « On nous donne en ce 
» moment un terrible problème à résoudre; c’est de 
» savoir à qui de nous deux vont s’adresser les huées 
a Puhliques ? A tous les deux, répondit Despremenil »• 

chapelier, que l’on surnomma Biribi, à cause de 
la passion qu’il avait pour Je jeu , fut un des plus 
grands sapeurs des droits de la monarchie et des pri
vilèges. On lui doit les décrets d’abolition de la no
blesse, du droit d’aînesse, du libre exercice des cultes, 
de la création de la haute-cour nationale. Effrayé de 
ce qu il avait fait, il s’efforça de rép arer ses fautes 
Jors de la révision de la constitution; c’est ce qui ser
vit de prétexte pour Je faire périr.
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mve, qui, après avoir prêché l’égalité, finit par 
déclarer que la liberté était un superflu pour le 
peuple; ainsi furent condamnes à mourir les 
Destaing, les Villeroi, les Latour-du-Pin , etc.

Mais le supplice du savant Bailly, de ce pre
mier maire de Paris, qui dut sa popularité à la 
fameuse séance du Jeu de Paume, et qui la 
perdit en proclamant la loi martiale contre un 
rassemblement de jacobins exaltés; son supplice, 
disons-nous, fut accompagné de cette férocité 
qu’on ne trouve que chez les Caraïbes. Conduit , 
par un temps très-froid, au Champ de Mars, 
°ù, par un rafinement de barbarie, 011 avait 
dressé l’échafaud; recevant sur sa tête nue un 
grésil lancé par un vent du nord piquant; 
escorté par tout ce que Paris renferme de plus 
rile canaille, qui accompagnait leurs injures 
de la boue quelle jetait sur le malheureux 
agonisant, Bailly arriva, après deux heures de 
Marche, au pied du théâtre sur lequel il allait 
aVoir la tête tranchée. Un cri s’élève; on veut 
que l’échafaud soit transporté plus près de la 
dvière. Soudain on le démonte, chacun em- 
P°rte une pièce ; .Bailly tremblait; un de ses 
bourreaux lui dit: « Tu trembles, Bailly? — 

C’est de froid, répondit l’infortuné. » Enfin 
échafaud est dressé ; là victime ne se fait pas



attend!e; elle court au-devant de la mort, et la 
reçoit avec reconnaissance, tant les apprêts l’a
vaient fait souffrir.

La ville de Verdun avait ouvert ses portes 
au roi de Prusse. Les habitans, voulant adoucir 
la colère du vainqueur, envoyèrent au-devant 
de lui les principaux habitans, précèdes de 
quatorze femmes ou filles qui lui présentèrent 
des fleurs. Les anarchistes, sans s’inquiéter si 
la ville de Verdun était en état de résister à 
l’ennemi, envoyèrent à la mort vingt-huit Ver- 
dunois , au nombre desquels étaient douze 
femmes qui avaient offert les fleurs : deux étant 
tiop jeunes, on les exposa pendant six heures 
sur 1 échafaud ; elles virent périr leurs sœurs, leur 
père et leurs amis. Cette exécution fit murmurer 
les Parisiens.

Lorsqu on extraiait des différentes maisons 
de détention, les victimes marquées pour la 
mort, cétait ordinairement la veille pendant 
la nuit; on les déposait à la Conciergerie. La 
plupart des Parisiens ignorent ce que c’est que 
cette prison. Ils ne se doutent pas, en parcou
rant les galeries du Palais-Marchand, en visi
tant les salles où l’on rend la justice, en se 
promenant le long de la salle immense des 
libraires, qu ils foulent aux pieds des infortunés
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qui gémissent enchaînés et étendus sur la paille. 
C’est cependant sous ce local que sont les cachots 
de la Conciergerie. On ne se doute pas, en 
voyant l’entrée de cette prison, quelle ait une 
aussi vaste étendue. Nous avons parlé précé
demment de l’entrée de cette prison, et de la 
cérémonie humiliante à laquelle chaque prison
nier était soumis; mais nous nous sommes ar
rêtés là. Pénétrons maintenant dans ce repaire 
dii crime, de l’innoncence, de la douleur et du 
désespoir.

Le greffe est partagé én deux par une ligne 
de barreaux de fer. Uni côté est destine aux 
écritures ; l’autre sert à mettre les malheureux 
qui sont condamnés, et qui attendent l’exécuteur 
qui doit leur couper les cheveux, leur lier les 
mains, les placer sur la charrette, et trancher 
ta fil de leur existence, après les avoir donnés 
en spectacle dans les rues de Paris. On ne voit 
dans ce lieu de dépôt, ni table, ni chaises, ni 
rien de ce qui pourrait servir le désespoir des 
infortunés. Des bancs épais et fichés solidement 
dans le mur, servent à reposer leurs corps 
affaissés. Que de larmes ont été versées [. que 
daccès de désespoir! que de blasphèmes! que 
de choses intéressantes se sont dites et passées dans 
cette antichambre de la mort!



Dans les derniers mois de la terreur, lors- 
qu’on envoyait chaque jour au supplice des 
innocens des deux sexes, sans les avoir inter
roges, sans leur avoir permis de parler, sans 
meme avoir constate l'identité des victimes, 
il s est passe dans cette salle des scènes qu’Younk 
seul pourrait peindre. Quoique les victimes 
connussent d avance le sort qui les attendait, ce 
sentiment que la nature amis dans tous les êtres, 
de répugnance à leur destruction, absorbait 
toutes leurs facultés. Les larmes e’taient taries 
chez les femmes, le desespoir était muet chez 
les hommes. Insensiblement on se regardait, on 
se serrait la main, on s embrassait, et l’on sou
pirait. Tout-à-coup une voix forte se faisait 
entendte. « Point de faiblesse! Nous avons vécu 
a avec honneur, mourons avec courage ». 
Ce peu de mots rendait à chaque victime cette 
fermete si necessaire dans ce moment terrible. 
Quelquefois un des condamnés, pénétré des 
grands-principes de la religion, montrait à ceux 
dont il partageait le sort, le Dieu des misé
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ricordes prêt a les recevoir dans son sein et a 
leui accorder la palme du martyr. Les paroles 
de ce sage pénétraient les agonisans ; ils ele~ 
valent leurs regards vers le ciel, et adressaient 
a l’Kternel le sacrifice de leu r vie. Quelques
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hommes à grand caractère, et qui ne voyaient, 
au-delà de la mort, que le néant, employaient 
le peu d’instans qui leur restait à causer tran
quillement entr’eux ; d’autres enfin riaient, 
chantaient ou buvaient. L’exécuteur arrivait : 
un frisson involontaire se répandait dans tous 
les membres des plus braves ; c’est la révolte 
de la nature contre la destruction.

Du greffe, on va de plein pied dans des ca
chots dits la Souricière. Les rats y sont d’une 
hardiesse rare; souvent le prisonnier les surprend 
à ronger ses souliers ou ses habits. Le jour pé
nètre à peine dans ces cachots. Les exhalaisons 
de ceux qui sont renfermés, la puanteur des 
seaux, nommés griaches en terme d’argot, 
°h l’on va satisfaire aux besoins de la nature, 
Scient l’air et altèrent la santé de ceux qui y 
sont détenus. En face de ces cachots est un 
guichet qui conduit à la cour des femmes, à 
J infirmerie, et, en général, à ce qu’on appelle 
le cote des douze ( ce nom date des temps 

la ligue); malheur au prisonnier que l’on 
met à l’infirmerie! Placé sur un grabat, à côté 
d un moribond, et quelquefois d’un cadavre, il 
rospire le méphitisme, et ajoute à sa maladie, 
celle de tous ceux qui gissent dans celte salle 
et dont il pompe les miasmes. Pour tout remède,

4
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îe médecin a deux tisanes , qu’il administre 
indistinctement : il arrive, tâte le pouls et or
donne une de ses tisanes. Un jour il s’approcha 
d’un lit et dit, après avoir consulte le pouls 
de celui qui y gissait: « Ah! il est mieux qu’hier. 
» —_ Qui, dit l’infirmier,il est beaucoup mieux; 
» mais ce n’est pas le même; le malade d’hier 
» est mort. — C’est different... Qu’on fasse de 
a la tisane. » Malheureux humains! quelle est 
votre destinée! Si vous échappez à la hache ho
micide, un médecin vous tue!

A chaque angle de l’entrée intérieure du cote 
des douze , est un cabinet dans lequel couche 
un gardien. Quatre guichets sont en face ; il faut 
les traverser pour arriver au pre'au, laissant a 
gauche la chapelle et la chambre du conseil que 
l’on avait remplies de lits et encombrées de pri
sonniers. Le préausQvl à leur faire prendre l’air* 
Près de là est une enceinte fermée de forts bar
reaux de fer. C’est là où l’on pouvait, avant la 
terreur, aller visiter les prisonniers, s’entretenir 
avec eux et leur passer quelques douceurs. Les 
barreaux laissaient dans leur intervalle assez de 
place pour qu’une épouse pût donner un baiser 
à son mari.

Sans nous astreindre à donner le plan de ce 
redoutable labyrinthe, nous nous contenterons
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d'indiquer qu’au bout de ces sombres corridors , 
se trouvent d’affreux cachots pratiqués dans les 
tours du Grand-César, du. Bombée, de Sain t - 
Vincent, de Belain, tours qui régnent le long 
du quai de l’Horloge. C’est le séjour le plus 
affreux de la Conciergerie. Cependant il y avait 
encoreun choix; si vous offriez de payer i5 fr. 
par mois, on vous plaçait au premier étage , où 
vous trouviez un grabat décoré du nom de lit. 
Autrement on vous mettait au rez-de-chaussée 
avec lespailleux. Quoique les femmes eussent un 
corps de logis sépâré de celui des hommes, elles 
étaient assujéties à la même gêne, aux mêmes 
rigueurs.

Nous terminerons cette esquisse en indiquant 
qu’à l’extrémité du corridor à droite, en entrant 
dans la cour, et au bout d’une espèce de galerie, 
est un cachot surnommé la bûche nationale, 
depuis les massacres de septembre 1792. Au 
fond de ce cachot est un escalier étroit et obscur, 
par lequel on faisait passer les prisonniers pour 
tas conduire au tribunal et pour les ramener 
dans la prison. Cet escalier est si étroit, qu’un 
homme d’une forte corpulence a beaucoup de 
Peme àpasser. Aussi, lorsqu’on conduisit les vic- 
ùmes par trente et quarante au tribunal, il se 
passait une demi-heure avant que la dernière fût
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arrivée. Chaque accusé ayant un gendarme pour 
le surveiller, un gendarme passait le premier, un 
accusé le suivait, et avait derrière lui un autre 
gendarme; ainsi de suite, de cette manière, tous 
les accusés se trouvaient séparés. Arrivé au 
haut de l’escalier, le gendarme prenait un accusé 
par le hras et arrivait ainsi au tribunal. Cette 
cérémonie était la même pour rentrer dans la 
prison. On a vu un guichetier charger sur ses 
épaules, comme on fait un sac de grain, un 
accusé impotent, et le porter ainsi par le grand 
escalier du Palais, en traversant la foule, sur les 
hancsdu tribunal, et le reporter de même, après 
son jugement, par la cour du Palais à la Concier
gerie. Ce malheureuxétait un des vingt-cinq ma
gistrats de Paris.

Arrivé dans la salle d’audience, on vous fait 
grimper sur des gradins, qu’on veut bien appeler 

fauteuils. S’il y a plusieurs accusés, chacun est 
séparé par un gendarme, qui les empêche de 
causer ensemble. En face sont les jurés; à gau
che Paccusateur public, le greffier et les trois 
juges; à droite le public. Dieux! quels juges! 
quels jurés! quel public!

Quel était le crime de ces magistrats si respec
tables? On ne put leur en trouver. On voulait 
cependant les faire périr. Alors on donna un

( 52 )

effet rétroactif à la loi : on fit revivre un fait qui 
avait été effacé par l’amnistie accordé en 1791, 
pour tous les délits antérieurs. On leur repro
cha d’avoir signé une protestation contre le décret 
qui supprimait tous les parlemens, et ils furent 
condamnés pour ce seul fait. Mais cequ’ily eut de 
plus barbare, c’est qu’on fit périr avec les signa
taires, leurs collègues Bochard-de-Saron, De- 
gourges, d’Ormesson , Champlatreux (1), qui 
n’avaient pas signé la protestation; et ce qui fut 
plus barbare encore, on comprit dans la même
condamnation, Sallier, président de la cour des * 1

■■—■■■■...... ...... ----*-------- ------
(1) Bochard-de-Saron, président à mortier du. par

lement de Paris , fut reçu à l’académie des sciences , 
pour ses profondes connaissances en astronomie. Il 
périt à l’âge de 64 ans.

Lefèvre d’Ormesson, président du parlement de Pa„ 
Us, était un des premiers jurisconsultes de France. Sa 
famille prétendait descendre de Saint-François-dé
foulé, et, d’après ceLte origine, elle n’avait pour 
livrée que des habits bruns. En 1783, après la retraite 
ée M. de Fleury, M. de Vergennes proposa à 
fouis XVI différentes personnes pour remplir le 
contrôle général. Le roi nomma M. d’Ormesson , que 
Personne n’avait présenté , et dit en le nommant :
® four le coup , on ne dira pas que ce soit la cabale 
* qui ait fait appeler celui-ci. » Il fut nommé député 
aux étals-généraux , et s’y montra l’ami de l’ordre et 
1 ennemi des innovations. 31 est mort à l’âge de 42 ans.
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aides, qui notait pas membre du parlement, au 
lieu de son fils, qui avait envoyé son adhesion 
par écrit. Tous eurent la tête tranchée le ier. flo
réal an 2(20 avril 1794 ).

Depuis long-temps les membres des comités 
de salut public et de sûreté générale désiraient 
acquérir à la république l’immense fortune des 
fermiers généraux ; ils chargèrent le saltimban
que Dupin, leur digne collègue, d’arranger cette 
affaire. Dupin fît un rapport à la convention, dans 
lequel il peignit cette compagnie comme ayant 
toujours été la vraie sangsue du peuple, et il 
prétendit quelle était débitrice de l’état. Collot- 
d Heibois tonna contre les fermiers généraux, et 
demanda qu ils fussent livrés au tribunal révo
lutionnaire; ds furent livrés à Fouquier-Ttn- 
ville et à Dumas, qui les envoyèrent à la mort, 
parce qu ils avaient mis de l’eau dans le tabac. On 
tua avec eux la science dans Lavoisier, les vertus 
dans Angrand-d Alleray fi). La hauteréputa- 1

(1) Angrand - d Alleray fut lieutenant civil du 
Châtelet de Paris, et remplit cette place avec autant 
de lumières que de désintéressement. Souvent on le 
vit acquitter les dettes des personnes qu’il avait été 
obligé de condamner comme juge. En 1787 , il fut 
membre de 1 assemblée des notables. Il avait bp an» 
lorsqu il fut conduit à la mort»

tion de ce dernier fit reculer un moment la féro
cité de Fouquier. Il proposa de le sauver s’il 
voulait désavouer une lettre qu’il avait écrite à 
son fils émigré. « Non, je ne veux pas vivre au
» prix d’une lâcheté, répondit l’homme vertueux.
» La loi ne me défendait pas d écrire : au reste, 
» il est une loi antérieure à toutes les autres, 
» c’est celle de la nature: j’ai obéi à cette loi, 
disposez de mes jours. » Les assassins en tran
chèrent le fil. Lavoisier, après avoir entendu 
son jugement, demanda un sursis de quinze 
jours, afin de pouvoir terminer des expériences 
utiles. « Je ne regretterai point alors la vie, et 
» j’en ferai le sacrifice avec joie. La r.epu- 
» blique , lui répondit l’affreux Dumas, na 
» besoin ni de savans, ni de chimistes. » Lavoi
sier se tut et marcha avec fermeté à la mort.
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Lavoisier était le premier chimiste de France ; il 
était né à Paris en 1743. Il fut successivement fer
mier général, régisseur des poudres et salpêtres, 
commissaire de la trésorerie. A l’âge de 23 ans, 1 aca
démie des sciences lui donna une médaille d or pour 
prix d’un mémoire sur la maniéré d éclairer Paris j 
ü devint membre de cette académie. Il a écrit un 
grand nombre de mémoires sur toutes les branches de 
la chimie. Eourcroy et Lalande ont prononcé 1 eloge 
de ce savant, queda hache révolutionnaire enleva aux 
sciences le 6 avril 1794*



Dupin avait rendu un service trop important 
pour qu’on ne l’en recoinpensétpas. 11 fut chargé 

inventorier le mobilier de ceux qu’il avait fait 
assassiner, et il montrait assez complaisamment
les ecrins, les montres, le vin de Tokai,qu’il avait 
mis de côté.

Au mdieu des assassinats prétendus juridi
ques, dont nous traçons le tableau, on est heu- 
reux de rencontrer un trait de justice et d’hu
manité. Un arrêté de la commune de Paris avait 
ordonne aux marchands de vin d’afficher à 
leur porte la quantitédece liquide qu’ils avaient 
en magasin. Le nommé Baudon avait dit à son 

s de se conformer à cet arrêté. Le fils oublia 
ce que lui avait dit son père et se contenta de 
mettre sur la porte : Magasin de vin en gros. 
Baudon père est arrêté etcondamné à mort pour 
crime d’accaparement. Cet arrêt atroce est dé
nonce a la convention par le ministre de la jus
tice, qui demande un sursis à l’exécution. La 
convention, sentant combien il était cruel de 
laisser périr un homme pour une simple étour- 

t son fus , se leva entièrement pour 
accoidei le suisis. Plusieurs députés sortirent 
pendant qu on expédiait le décret du sursis, et 
coururent pour arrêter l’exécution. Ils arrivè- 

it a temps - 1 innocent Baudon était déjà sur le
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chemin de l’éternité. Ce fait s’est passé le 2 
nivôse an 2.

Jusqu’à présent, nous n’avons parlé que des 
victimes innocentes que le tribunal révolution
naire sacrifia à tous les partis de l’anarchie. 
Nous allons donner un aperçu de ces mêmes 
partis s’envoyant alternativement à la mort. 
Ony verra les instrumens de la terreur se briser 
eux-mêmes. C’est l’image de Saturne dévorant 
sesenfans. M anuel fut le premier terroriste de la 
bande qui fut traîné à l’échafaud. Cet homme 
avait acquis avec six mois, une réputation pres- 
epe gigantesque. Il avait eu l’audace d’écrire au 
roi une lettre commençant par ces mots : Sire, 
je n’aime pas les rois. Nommé procureur de la 
commune, il concourut à organiser les massa
cres des prisons, conduisit la famille royale au 
Temple, et se fit un cruel plaisir d’annoncer à 
Louis XVI, que la royauté était abolie en France. 
Tout-à-coup Manuel changea de conduite : on 
chercha à en connaître le motif; 11e pouvant le 
découvrir, on fit différentes suppositions. Cet 
homme quitta les rangs de la montagne, de
manda qu’on ne déclarât l’abolition de la royauté 
cp’après avoir obtenu l’assentiment des Fran
cis, et vota pour la détention de Louis XVI; 
d plaida la cause des émigrés ,*et blâma les voci-



fera fions des tribunes. Les montagnards, étonnés 
de la défection d’un homme sur lequel ils avaient 
droit décompter, jurèrent sa perte. On com
mença par le persiffier et par l’abreuVer de de- 
goûts. Le député Legendre, qui avait été’boucher, 
pique de ce que Manuel venait de combattre 
«vec succès 1 une de ses motions, s’écria: «Eh 
» bien ! il faudra décréter que Manuel a de 
» 1 esprit. — 11 vaudrait bien mieux décréter, 
» répondit celui-ci, que je suis une bête, parce 
n que Legendre, exerçant sa profession, aurait 
» le droit de me tuer. » Afin de lui enlever l’o
pinion publique, on finit par déclarer, en pleine 
tribune, qu il était fou. Manuel, sentant qu’il ne 
pouvait lutter avec avantage, donna sa démission 
et se retira à Montargis. C’est là où il fut arrêté 
et tiaduit au tribunal révolutionnaire. Arrivé à 
la Conciergerie, cet homme criminel inspira une 
horreur générale. Tous les prisonniers le regar
daient comme un des principaux moteurs des 
massacres de septembre. Lorsqu’on Je conduisit 
au tribunal, les gendarmes qui l’escortaient fu
ient écartés, et on le poussa vers un pilier encore 
teint du sang des malheureux assassinés lors de 
ces evenemens. Lu même temps un détenu lui 
«ria dune voix forte: «Vois, malheureux, Ie 
» sang que tu as fait répandre î il s’élève contre
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» toi. » Lorsqu’il repassa, après sa condamna
tion, tous les détenus crièrent bravo! et applau
dirent à plusieurs reprises. Manuel avait 1 esprit 
presqu’aliéné lorsqu’il perdit la vie.

On vit bientôt paraître la conspiration des 
hébertisles, dont le système affreux était l’ins
titution du régime municipal de la commune de 
Paris, à l’exemple de Rome, sur toute la France. 
Pour y parvenir, on devait employer 1 assassinat 
direct, comme à la St. Bartbelemi,les massacres 
en masse des prisonniers, et l’aneantissement de 
toute représentation nationale. Les principaux
conjurés étaient cet Hébert, rédacteur delà feuille
ordurière intitulée le Père Dnchesne, et dont 
on lui avait donné le nom ; Vincent, jeune homme 
fougueux, secrétaire du ministre de la guerre; 
bonsin, général de l’armée révolutionnaire ; 
Momoro, imprimeur; Dubuisson, auteur dra
matique; Desfieux, négociant en vin ; Pereyra, 
Manufacturier de tabac; AnacharsisClootz,dé
puté ; Ducroquet, commissionnaire aux accapa- 
mmens, etc. Roberspierre dénonça aux jacobins 
cotte conspiration; on traduisit dix-huit con
jures et une femme au tribunal (i).

(0 Vincent, fils du concierge de la prison de la 
Conciergerie, devint clerc de notaire , secrétaire géné-



\ ( 6° )
On avait mis au nombre des conjures et en

ferme avec eux un nommé Labourrau, espion

ral du ministre de la guerrehiprès le 10 août. Présomp
tueux, insolent et révolutionnaire exagéré, il voulut 
jouer un grand rôle dans le temps de la terreur ; il 
étudiait les harangues de Démosthènes; mais ne pou
vant pas les comprendre, il en déchira de rage trois 
exemplaires. Cet énergumène ayant appris de son 
épousé , qui le visitait dans sa prison , quelques traits 
que ses ennemis lançaient contre lui, sauta vivement 
h bas de son lit, prit un gigot cru qui pendait à sa 
croisée et le dévora en partie, s’écriant: « Que ne 
* puis-je ainsi manger la chair de mes ennemis ! » H 
n’avait que vingt-sept ans lorsqu’il porta sa tête sur 
l’échafaud.

Momoro, né à Besançon , vint à Paris et s y établit 
imprimeur ; c’était un révolutionnaire des plus exa

gérés, et qui se fit remarquer dans les rangs des Cor
deliers. Ce fut lui qui proposa dans cette société de voi
ler la statue de la Liberté, Il était administrateur du 
departement lorsqu il eut la tête tranchée , à l’âge de 
trente-huit ans. Sa femme servait à représenter, dans 
les fêtes, la déesse de la Liberté ; elle était enfermée 
au Luxembourg lorsque son mari périt.

Dubuisson, né à Laval, se jeta à corps perdu dans 
la révolution. Il fut envoyé en mission dans la Bel
gique pour épier Dumourier, Danton et Lacroix :ses 
rapports furent reconnus mensongers. On l’envelopp3 
dans la conspiration d’Hébert, et il porta sa tête sur l’é
chafaud, à 1 âge de quarante-huit ans. Dubuisson avait
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de Roberspierre: «Sois sans inquiétude, lui dit 
a le tyran; on te traduira avec tous ces scélérats 
» devant le tribunal, pour sauver les appa- 
» rences. Ils seront condamnes, et tu seras ac— 
» quitté. » Cet homme rendait compte a Ro
berspierre de tout ce que les hebertistes disaient 
dans la prison. « Ronsin, disait Labourrau dans 
» un de ses rapports , a constamment paru gai. 
» Il a dit à Momoro, qui écrivait, tout cela est 
» inutile : ceci est un procès politique. Vous 
i) avez parlé aux cordeliers, tandis qu il fallait 
» agir; cette franchise indiscrète vous a perdu; 
» on vous arrête en chemin, et sur le coup de

de l’esprit : il est auteur de plusieurs petits opéras, re
présentés avec succès sur le théâtre de Louvois.

Desfieux, marchand de vin, âgé de trente-neuf 
ans, et Pereyra , manufacturier de tabac, âge de cin
quante-un ans , étaient deux intrigans, et d’obscurs 
évolutionnaires.

Clootz (Jean-Baptiste de), baron prussien , naquit 
en 1755. Possesseur d’une grande fortune , il la dissipa 
en voyages , en projets et en goûts dispendieux. A la 
évolution , il vint en France, et se fit 1 apôtre de la Li
berté. H changea son nom patronimique pour prendre 
CeLi d’un philosophe grec, Anacharsis, et s’intitula 
^ Orateur du genre humain. Il donna 2,000 hv. poui 
faire la guerre aux rois , demanda qu on mit a prix la 
été de celui de Prusse , et fit 1 éloge d Ankastioom,



» temps ; vous deviez savoir que tôt ou tard les 
» instrumens des révolutions sont brises. *> Il dit 
à Hébert : «Tu as verbiage' dans ton journal, 
*>■ lorsqu’on t’a reproche' ce que tu y disais. Ta 
» réponse était cependant bien simple : il fallait 
» mettre en parallèle certains numéros de Ma- 
« rat. Apprenez à mourir maintenant ; je jure 
» que vous ne me verrez pas broncher. Au sur- 
» plus, le parti qui nous envoie à la mort y 
» marchera à son tour, et cela ne sera pas 
a long. Hebert n’a rien dit qui portât caractère; 
» il a paru faible, embarrasse', et, la dernière 
» nuit, il a eu des accès de désespoir. Vincent
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l’assassin du roi de Suède. Quoiqu etranger à la France, 
le département de l’Oise le nomma député à la con
vention. Il y vota la mort de Louis XVI. Dans la 

'République universelle, ouvrage qui démontre jusqua 
quel point l’homme peut s’égarer, il fit la guerre à 

Jésus, et se déclara son ennemi personnel. Les extra
vagances de Clootz déplurent à Roberspierre , qui Ie 

lit périr avec la bande d’Hébert. En allant à l’écha

faud, il exhorta ce chef de factieux à bannir tout sen
timent religieux. Il demanda à être exécuté le dernier, 
pour se convaincre , dit-il, des véritables principe3 

du matérialisme , en voyant tomber les têtes des com
pagnons de son trépas. Il subit la mort avec fermeté 
et sans déroger à ses idées. Clootz fut un fou, q110 
1 ambition de faire du bruit conduisit à la déraison»

» s’est constamment méfié de moi et je n’ai pu 
» en rien tirer. Momoro m a plaint et te- 
« moigné beaucoup d’amitie. » Ces factieux se 
croyaient tellement forts, qu on a entendu dite a 
Hébert: « La commune de Paris, à elle seule,est 
» plus puissante que la convention et les depar- 
» temens ensemble. Nous tenons le peuple de 
» la capitale dans nos mains. Ln un clin-d œil 
» je puis opérer une insurrection. Danton et sa 
» clique se sont séparés de nous. 11 faut que, 
w dans quinze jours, ils passent à la guillotine. » 
Ils y passèrent en effet; mais ce ne fut qu api es 
y avoir envoyé Hébert et sa bande. Ils peinent 
1g germinal an 2. Tous montrèrent du cou
rage, excepté leur chef. Ce misérable factieux 
invoquait la mort dans sa prison. Il était humilié 
de ce qu’au tribunal on 1 avait avili au point de ne 
lui imputer que des vols de chemises et d autres 
effets. Il tomba plusieurs fois en faiblesse. La 
canaille soldée qui le suivit allant à l’échafaud , 
criait à tue-tête : « C’est le Père Duchesne qui est 
« b........ mal à son aise; il sera b.......... en colère
}) contreSamson,qui’valuifaire siffler la linotte».

L’exécution des hébertistes et celle de la fac
tion Chaumette (i), qui suivit de près, fit croire

(i) Chaumette périt avec vingt-quatre individus, 
^principaux étaient Gobel, évêque de Paris, qui
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aux Parisiens que Roberspierre voulait arrêter 
l’effusion du sang et abattre les terroristes. Les 
salles de spectacles furent peuplées, ainsi que les 
guinguettes; les élégans se montrèrent en car
magnoles aux concerts de Garat, aux bals de 
la Victime : les fichus à la Marat disparurent 
de la tête des femmes; elles échangèrent cette 
coiffure contre de légères perruques blondes 
faites avec les cheveux de leurs parens ou de 
leurs amis qui avaient été sacrifiés (r). Les pro * (i)

fat , à l’âge de soixante-dix ans , renoncer, à la con
vention , le Dieu qui l’avait nourri ; Arthur DiJlon, 
grand ami de Camille Desmoulins , qui fit tous ses 
efforts pour lui rendre la liberté ; le conventionnel et 
prêtre Simon , grand prédicateur de la dépopulation; 
Grammont, père et fils ; le premier, acteur tragique» 
imbu des principes les plus sanguinaires , qu’il fit 

partager à son fils ; la veuve d’Hébert, ancienne re
ligieuse , grande, sèche et laide ; et l’intéressante 
épouse de Camille Desmoulins, qui dit avec calme 
aux juges qui la condamnèrent : « Vous éprouverez 
» bientôt le tourment des remords que le crime en- 
» traîne toujours après lui , jusqu’à ce qu’une mort 

» infâme vienne vous arracher l’existence ».
(i) L’humeur, la jalousie d’une courtisane donne* 

rent naissance à ce propos, que les femmes s’étaient 
fait faire des perruques avec les cheveux des malheU' 
reux péris sur l'échafaud. Voici l’anecdote. Le jour 
de la fête à l’Etre suprême, plusieurs personnes se-

v
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raenadesdes Tuileries, de Coblentz se peuplè
rent, et l’on vit quelques cavalcades au bois de 
Boulogne; mais le char révolutionnaire ayant 
recommencé à reprendre une course beaucoup 
plus rapide, chacun s’enferma au fond de son 
appartement, et attendit en soupirant le retour 
du calme et de la justice.

Danton et Roberspierre offraient au public 
le spectacle de deux républicains unis de la plus

taient réunies dans les appartemens du pavillon de 
flore, pour jouir du coup-d’oeil de cette cérémonie, 
b y avait, entr’autres , la courtisane Demaliy, maî
tresse de Barrère , et une autre femme, plus jolie , 
couverte d’une perruque blonde, qui relevait encore 
Sa beauté. La jalousie s’empara de la Demahy. Elle 
se plaignit à Barrère : « Avez-vous vu, lui dit-elle,
* cette petite avec sa perruque blonde? C’est une
* prétention horrible de vouloir donner le ton aux 
51 modes. » Barrère, sensible , comme Jupiter aux 
Peintes de Junon, la console , et promet de la venger. 
Il envoie chercher Payan , agent de la commune, et 
^ui dit : « Sais-tu , mon ami, que l’aristocratie relève 
11 R tête ; qu’il s’établit une secte singulière et dan- 
n gereuse? des femmes achètent les cheveux blonds 
59 des guillotinés , et s’en font faire des perruques, 
11 pour signal de ralliement dans leur dévotion en- 
51 vers les ennemis de la république; il faut arrêter
* ce désordre. Un seul mot de ta part,, à la commune, 
8 suffira. » Le lendemain, Payan met ses lunettes et

2. 5



étroite amitié et ma reliant de concert vers le même 
fout; mais le dernier était intérieurement jaloux 
de son collègue et épiait le moment de le sacri
fier; en attendant, il lui témoignait, dans toutes 
les circonstances, l’intérêt le plus vif. Danton 
avait perdu sa femme; Roberspierre lui écrit 
sur cet évènement la lettre que voici :

Paris, le i5 février ( an 2).

«Mon cher Danton, si dans les seuls mal
heurs qui puissent ébranler une âme telle que la

lit, à la tribune de la commune, un discours dont 
voici l’extrait : « Il est une nouvelle secte qui se forme 
» à Paris : animés d’un saint respect pour les guilfo*1' 
» nés, ses initiés font les mêmes vœux , ont les meme» 
» sentimens , les mêmes cheveux. Des femmes eden- 
» ' tées cachent leurs têtes chauves sous des perruche3 
» faites avec les cheveux blonds des royalistes dont 
» la hache révolutionnaire a fait justice. C’est ülie 
» nouvelle branche de commerce , un genre de ‘it 
» votion tout-à-fait neuf. Respectons les perruqueS 
» blondes; ne troublons point ces douces jouissance3, 
» Nos aristocrates serviront du moins à quelque chose- 
Barrère suffoquait de l’ire quand il se rappelait cette 
gentillesse , qu’il avait imaginée pour satisfaire la ]a 
lousie et le dépit de sa maîtresse. Les femmes foa 
vèrent et le député et l’agent de la commune : e^e 
continuèrent àporler la perruque blonde; quelques-un 
furent insultées par la canaille ; mais on s’en tint là.
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tienne, la certitude d’avoir un ami tendre et dé
voué peut t’offrir quelques consolations, je te la 
présente; je faime plus que jamais et jusqu’à la 
mort. Dans ce moment, je suis toi-même; ne 
ferme point ton cœur aux accens de l’amitié 
qui ressent toute ta peine. Pleurons ensemble 
nos amis, et faisons bientôt ressentir les effets de 
notre douleur profonde aux tyrans qui sont les au
teurs de nos malheurs publics et de nos malheurs 
privés. Mon ami, je t’avais adressé ce langage 
de mon cœur dans la Belgique. J’aurais déjà été 
te voir si je n’avais respecté les premiers mo
yens de ta juste affliction. Embrasse ton ami 
Roberspierre. ( Copié sur l’original trouvé dans 
Rs papiers de Danton, lors de la levée des 
scellés). Un mois après, Roberspierre con
duisit son ami à lechafaud.

Danton 11’était pas dupe de ces marques d’a- 
m>tié. 11 connaissait la jalousie, la perfidie et 
1 ambition de son collègue. On lui a entendu ré
péter souvent : « Tant qu’on dira Roberspierre 
* et Danton, cela ira bien; mais du moment 
)! que l’on dira Danton et Roberspierre, mal- 
}) heur à l’un des deux! » Ce ne fut cepen- 
dant pas ce qui causa la perte du parti dan- 
tQuiste.

Les comités de salut public et desûreté géné-
5 *
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raie avaient empiète sur la convention au point 
<ju ils faisaient faire antichambre aux députes 
qui s y présentaient. Plusieurs s’en plaignirent 
amèrement, entr’autres Lacroix et Legendre. 
Danton se chargea de faire cesser ce despotisme, 
Après avoir tonne' à la tribune contre cet enva
hissement des comités, il engagea la convention 
à reprendre l’altitude imposante qu’elle tenait 
du peuple, et qu’elle n’aurait pas dû perdre de
vant quelques-uns de ses membres.

Cette leve'e de bouclier mit en présence les 
deux partis ; celui des dantonistes, qui, pour 
attirer à lui la saine portion des habitans de 
Paris, fit paraître le Journal du vieux CordelieT, 
qui prêcha la clemence; et le parti des comités 
du gouvernement, à la tête duquel était Robes
pierre, et qui avait pour soutien toute la ca
naille de la capitale. Pendant que Saint- Just 
arrangeait avec Couthon une conspiration contre 
les dantonistes, Roberspierre les attaquait et les 
défendait tour-à-tour aux jacobins. On le vit 
improuver les opinions de Danton et disculpa 
celui qui les avait émises ; on le vit faire brûler le 
Journal du vieux Cordeliery et excuser Camille 
Desmoulins, qui en était l’auteur. Camille, qu* 
s’aperçut de ce manège perfide, répéta les mots 

Jean-Jacques .• brûler n’est pas répondre/ et
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comme il improvisait difficilement, il ajouta ; 
j’en appelle à mon écritoire. Il n’en fut pas 
moins exclu de la société.

Deux jours après, les comités de salut public, 
desûreté générale et de législation sont convoqués, 
sans que la majorité des membres soit instruite 
du motif. Lorsqu’ils furent réunis, Saint-Just 
tlre de sa poche un rouleau de papiers, accuse,, 
dans un rapport entortillé, Danton, Camille 
hesmoulins, Lacroix, Bazire, Hérault-Sechelles, 
Gusman, d’Espagnac, les deux frères Frej, et 
Westerman, de vouloir rétablir la monarchie, 
et de mettre Louis XVII sur le trône (i).

(0 Bazire, né à Dijon en 1764, était fils d’un por- 
tler- Commis aux archives de la province de Bour- 
f>nej il parvint à épouser une femme riche. Son 
Patriotisme bien prononcé le fit nommer député de 
^assemblée législative et de la convention. Il attira 
J Mention des anarchistes par ses discours et ses pro
fitions exagé rées. Il se fit surnommer le Cretois, 
Parce qu’il se plaçait au point le plus élevé de la 
j.°ntagne. Il se lia avec Chabot, qui l’entraîna au 
k ertlnage. Il vécut pendant quelque temps avec une 

r°nne hollandaise, qu’il avait fait sortir de prison. 
irue étant venue le joindre à Paris, trouva chez

vol. Elle

^a fem

jUl Ulle cuisinière quelle avait chassée pour v 
renvoya , déclara à Bazire quelle ne recevr;

Chabot
ecevrait point 

> et tint, pendant quelque temps , son mari k
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Après la lecture de ce rapport perfide et men
songer, les membres des comités qui ne sont pas

la lisière. Roberspierre, ennuyé des éternelles dénon
ciations de son collègue, le fît périr avec Danton. 
Bazire était petit et d’une constitution faibles pour 
donner de l’activité à son sang , il prenait chaque jour 
beaucoup de café. Son abord était attrayant, mais il 
avait le caractère méchant.

D’Espagnctc fut d’abord chanoine de Paris et litté
rateur distingué. Agent du contrôleur général Ca~ 
Ion ne, il prit dans celte place le goût de l’argent. B 
se livra à des entreprises très-lucratives; mais sa for
tune devint immense pendant l’entreprise qu’il fitde5 
charrois de l’armée de Dumourier. Il fut dénoncé et 
mandé à la barre de la convention. Il y parla , pen' 
fiant trois heures , avec une éloquence qui le fit aP' 
plaudir ; on en voulait à sa fortune, et on rimplâDta 
dans la faction des dantonistes. If dédaigna de se 
défendre, et il porta, à l’âge de quarante-un ans,sa 
tête sur l'échafaud. On a de l’abbé d’Espagnac qud' 
ques ouvrages écrits avec chaleur et avec goût.

TVestermcin fut mis en jugement avec les danto' 
nistes, parce qu’il avait dit quelques vérités sur h 
guerre de la Vendée, et qu’il proposa de la terininer 
dans quelques mois. Différons actes d’une rare bfa' 
voure, et la reprise d’Angers , l’avaient rendu la tel 
reur des insurgés. Il connaissait le sort qu’on lui ie 
servait, et ne fît rien p>our l’éviter. Ce général mourut 
• /ec courage à l’âge de quarante ans.
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dans le secret, se regardent en silence, sont 
terrorifîés, et croient avoir ecnappé à un grand, 
danger, en ne se trouvant pas compris dans le 
nombre des accuses. Celui qui présidé profite 
de ce moment de stupeur pour mettre aux 
voix l’arrestation des dénonces. Tous votent 
pour cette mesure, sans oser faire la moindre 
observation. Il était deux heures du matin 
lorsque les comités se séparèrent. A trois heures , 
Danton et ses collègues furent arrêtes et mis au 
Luxembourg.

Danton se croyait un Hercule, et était per
suadé qu’on n’oserait pas l’attaquer. Dans celte 
persuasion, il se livra à son indolence habituelle; 
tnais il fut humilié d’être la dupe, et bientôt la 
victime de Ptoberspierre, qu’il méprisait. Au 
Luxembourg, il disait, avec un rire forcé :
(< Quand les hommes font des sottises, il faut

savoir en rire. » En parlant a T bornas Payne, 
qui était dans la même prison, il dit : « Ce que 
w tu as fait pour le bonheur de ton pays, j ai en 
)J vain essayé de le faire pour le mien. J’ai été 
M moins heureux, mais non pas plus coupable... 
M On m’envoie à l'échafaud ; eh bien î j’irai gai- 
h ment ».

A l’arrivée de tous ces montagnards dans la 
prison, Lacroix essuya une mortification de
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M. de Laroche du Maine, qui y était de tenu «II 
dit, en regardant passer ce député: «Voilà de quoi 
» faire un beau cocher. » Hérault Sechelles, qui 
avait été incarcéré avant eux, jouait à la galoche 
quand ils arrivèrent; il quitta sa partie pour 
aller embrasser Lacroix. Camille Desmoulins 
entra , en tenant sous son bras les Nuits 
d Founk et les Méditations d’Harvey. Réal, 
en examinant ces livres, lui dit : « Est-ce que 
» tu veux mourir d’avance? Tiens, voilà mon 
» livre, moi; c’est la Pucelle d’Orléans ».

Lorsque les dantonistes reçurent leur acte 
d accusation, Camille remonta en écumant de 
rage, se promena à grands pas dans sa chambre, 
et dit d un ton de douleur : « Je vais à l’échafaud 
» pour avoir verse quelques larmes sur le sort 
» des malheureux; mon seul regret, en mou- 
» rant, est de n avoir pu les servir. » Phelip- 
peau (i), qu’on avait implanté dans celte fac-

(r) Phelippeau mourut avec courage à lage de 
trente-cinq ans , pour avoir dénoncé les cruautés que 
plusieurs généraux commettaient dans la Vendée, 
et dont il avait été témoin. Les montagnards , qL,i 
avaient compté dans leur rang ce député, ne lui par
donnèrent pas sa trahison. Lors de son interrogatoire, 
Fouquier-Tinville, ayant mêlé à son ordinaire l’ironie 
à ses questions, Phelippeau lui dit avec noblesse :
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tion, pour se venger d’avoir dévoilé le système 
de la guerre de la Vendée, joignit les mains en 
portant ses regards vers le ciel, et parut extrê
mement ému. Danton revint en riant et en 
plaisantant Camille Desmoulins. Rentre dans 
sa chambre, il cria à Lacroix, qui habitait dans 
la chambre voisine : « Eh bien, Lacroix, quen 
» dis-tu ? — Que je vais me couper les che-

« Il vous est permis de me faire périr, mais m ou- 
» trager, je vous le défends. » O11 a publié dans le 
temps, à la suite d’une brochure de Phelippeau, des 
lettres qu’il écrivit à sa femme pendant sa détention, 
ha dernière, datée du jour de sa première compa
rution au tribunal, est remplie d’une douce sensibilité 
et d’une grande résignation. Nous en citons quel
ques phrases : «......Comme la justice des hommes est
* sujette à tant de passions et d’erreurs, je suis ré- 
» signé à tout ; s’il faut à la patrie une victime bien
* pure, bien dévouée , j'éprouve un certain orgueil à 
51 lui servir d’holocauste. Le supplice injuste d’un
* homme de bien avance quelquefois plus une révo-
* lution, que celui de mille scélérats..... Adieu, ma
* charmante et infortunée amie. Si cette lettre est
* mon testament, et mon dernier baiser conjugal sur 
8 la terre, il est un autre séjour où les âmes ver-
* tueuses et aimantes doivent se rencontrer. Fasse le 
51 ciel que ce terme n’arrive que quand mon Auguste 
8 c’aura plus besoin de toi ! je vous envoie à l’un et à 
8 l’autre la bénédiction du juste ».
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» veux, pour que Samson ny touche pas. — 
» Ce sera Lien une autre ceremonie, quand 
» Samson nous démentibulera les vertèbres du 
» cou. — Je pense qu’il ne faut rien répondre 
» qu’en présence des deux comités. — Tu as 
» raison; il faut tâcher d’émouvoir le peuple)).

On avait aussi implanté dans les dantonistes, 
Delaunay (d’Angers), Fabre - d’Eglantine et 
Chabot, que l’on accusait d’avoir reçu cent 
mille écus de la compagnie des Indes, pour 
falsifier un décret. Fabre-d’Eglantine était tombe 
sérieusement malade en prison; on le soutint 
pour se traîner jusqu’à la voiture qui trans
porta tous ces hommes à la Conciergerie, et la 
hache homicide ne fit que devancer la mort qui 
allait s’en emparer. Chabot était également 
malade. Ce capucin, prévoyant le sort auquel 
ii était réservé, et voulant l’éviter, avait avale 
du sublimé corrosif au moment où il apprit 
qu’il était appelé au tribunal ; mais les douleurs 
aiguës qu’il ressentit, et ce je ne sais quoi qui 
nous attache à la vie, le firent repentir de son 
action. Il sonna et cria au secours; on accourut: 
Dupontet, médecin détenu, lui administra du 
contre-poison, et parvint à le conserver pour 
1 c afaud qui le réclamait.

Bazire partit avec Hérault Secheîles, qu^
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embrassa plusieurs fois,, en l’enlaçant dans ses 
bras. Hérault-Sechel 1 es fit ses adieux aux dé
tenus avec la même galte que s il n allait qu à 
une partie de plaA’r. Son domestique fondait 
en larmes; il l’invita à prendre courage, et con
sola ses amis, qui lui exprimaient leurs inquiétu
des sur le sort qui l’attendait; et il rejoignit ses 
compagnons d’infortune qui étaient dans la 
voiture.

L’arrivée à la Concierge de tous ces hommes 
à si haute réputation de républicanisme, fut 
un évènement majeur pour tous les prisonniers. 
On accourait pour les voir, pour les entendre; 
mais,excepté Lacroix, qui feignit d’être étonne 
de trouver un si grand nombre de prisonniers, et 
surtout autant de femmes, et qui s’indigna de 
la barbarie avec laquelle ils étaient traités, 
aucun ne conversa avec les curieux. Danton 
seul chercha à exciter l’attention des détenus. 
« C’est à pareil jour, disait-il, que j ai fait ins- 
» tituer le tribunal révolutionnaire; mais j en 
)) demande pardon à Dieu et aux hommes. ce 
» n’était pas pour qu’il fût le fléau de 1 huma- 
» nité, c’était pour prévenir le renouvellement
M des massacres de septembre..... Je laisse tout
,J dans un gâchis épouvantable : il n’y en a pas 
» un qui s’entende en gouvernement. Au milieu

. ' ‘ - v-,-;



» de tant de fureurs, je ne suis pas fâché d’avoir 
« attaché mon nom à quelques décrets qui 
n ^eront vo*r que je ne partageais pas ces fu~
n reurs.....Si je laissais mes jambes à Couthon,
» et mes............. à Roberspierre, on pourrait
» encore aller quelque temps au comité de sa- 
» lut public,.... Il vaut mieux être un pauvre
» pécheur, que de gouverner les hommes....
* Lesf-»s bêtes! ils crieront lous:Vwela Répu

blique ! en me voyant passer. » Ces phrases 
entrecoupées étaient accompagnées de juremens 
et d txpiessions triviales qui décélaient l’humeur 
et la rage dont cet homme violent était tourmenté.

Ce procès, si l’on peut appeler ainsi les assas
sinats du tribunal de sang, attira à l’auditoire 
une foule de personnes de tous les états. On ne 
doutait pas que ces hommes ne fussent con
damnés^ mais on voulait voir la manière dont 
ds se défendraient. Danton occupa, presque 
seul, les débats. A la question d’usage qu’on lui 
lit sur son domicile, il répondit avec fermeté:
“ Bientôt dans le néant, et mon nom au Pan- 
« théon (i) >j.
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(i) Lorsqu on demanda à Camille Desmoulins quel 
“<ge il avait, il répondit : « L’âge de Jésus - Christ 
» fuand il mourut, trente-trois ans ».
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Il pulvérisait, de la manière la plus victorieuse, 

les ridicules imputations détaillées dans l’acte 
d’accusation, et demandait, du ton que l’on 
commande, de faire paraître les membres des 
comités de gouvernement, ses collègues et ses 
accusateurs. Lorsque le président était embar
rassé de répondre, il faisait mouvoir sa sonnette; 
mais Danton en étouffait le bruit avec sa voix 
de Stentor : a Est-ce que vous n’entendez pas 
» la sonnette, lui dit Hermann? — Président, 
» la voix d’un homme qui a à défendre sa vie 
» et son honneur, doit vaincre le bruit de la 
» sonnette.....  » Quelques personnes de l’audi
toire ayant murmuré à une apostrophe de ce 
chef de parti, il se retourna avec fierté de ce 
côté: « Peuple, vous me jugerez quand j’aurai 
* tout dit : ma voix ne doit pas être seulement

entendue de vous, mais de toute la France. » 
•Des applaudissemens partirent de l’auditoire.

Chaque fois qu’un des accusés voulait s’expli
quer sur un fait, Fouquier l’interrompait, en lui 
disant que lui et ses coaccusés développeraient 
tous leurs moyens dans leur défense générale. C'est 
de cette manière que se passèrent trois séances. 
Cependant l’obstacle continuel que l’accusateur 
Public mettait à les laisser s’expliquer, donna 
de l’humeur à plusieurs d’entr’eux ; ils s’aperçu-
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rent de ceüe tactique, et s’obstinèrent à vouloir 
être entendus; ils s’aperçurent aussi qu’on met
tait de la négligence à citer comme témoins les 
membres des comités de salut public et de sû
reté generale; ils firent entendre des plaintes 
ameres et se permirent quelques expressions pi
quantes. C’est ce que Fouquier désirait pour 
sortir d’embarras.

Après la séance, il va joindre Amar, Vadier 
et Vouland, qui suivaient exactement les débats 
de cette affaire, cachés derrière une petite fenêtre 
de 1 imprimerie attenante à lasalled’audience(i)-

(i) L’imprimerie du tribunal révolutionnaire ne- 
tait separee de la salle des séances que par un mur. 
On avait pratiqué dans ce mur une fenêtre par la
quelle on passait les pièces, les notes relatives à l’af
faire que Ion jugeait. Les ouvriers compositeurs n’a
vaient pas meme besoin qu’on leur donnât par écrit 
les noms , prénoms, âge et domicile des accusés ; en 
laissant entr ouverte la fenetre de communication, ib 
entendaient assez distinctement pour composer, comme 
sous la dictee. Les infortunés qui étaient sur les gra
dins ne se doutaient pas que le bruit de la barre de 
la presse, qui frappait leurs oreilles, était le tirage 
de leur jugement avant qu’il fût rendu. C’est ce qui 
eut lieu dans le procès des dantonistes. Les colpor
teurs criaient et vendaient dans les rues leur juge

ant avant qu’on le leur eût prononcé. Après Ie 9

( 79 )

U fut arrêté entre ces trois monstres, que Fou
quier écrirait à la convention que les accuses 
étaient en révolte ouverte, et qu il adresserait sa 
lettre à Saint-Just. Vadier et Vouland promi
rent, de leur côté, de dire qu’ils en avaient été té
moins; ils eurent même 1 impudence d ajouter 
que Lacroix et plusieurs autres lançaient au nez. 
des juges et des jurés des boulettes de mie de 
pain. Voici la lettre de Fouquier.

thermidor, on trouva dans 1 imprimerie du tribunal 
des planches de jugemens tout composés, et aux
quels il ne manquait que le nom des condamnés. Il 
était d’usage d’envoyer à tous les ministres cinquante 
exemplaires de chaque jugement, afin qu iis les adres
sassent aux préfets et aux tribunaux des departemens.

Le nommé Nicolas, juré,était le propriétaire et le 
chef de cette imprimerie. C était un des affidés de Ilo- 
hersnierre. Nicolas avait aussi, dans 1 ancien couvent ? 

de l’Assomption , une autre imprimerie, qui était 
alimentée par les jacobins, qui y faisaient imprimer 
leurs discours et leurs projets.

Fa commune de Paris avait aussi une împiimene 
a elle et qui occupait une vingtaine de presses ; elle 
était dirigée par le nommé Patris, qui était membre 
de cet le commune. Cet homme était toujouis eu 
bonnet rouge. Cette coiffure ridicule couvrait cons
tamment la tête des membres de la commune quand 
lb étaient en séance.
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« Un orage horrible gronde depuis l’instant que 

la séance est commencée; des voix effroyables 
réclament la comparution et l’audition des dé
putés Simon, Gossuin, Legendre (i), Fre'ron, 
Partis, Lindet,Galon, Merlin (de Douai), Cour
tois, Laigneîot, Robert Lindet, Robin, Gou- 
pilîeau (de Montaigu), Lecointre, Brival et 
Merlin (de Thionville).

» Les accusés en appelant au peuple entier du 
refus qui lui serait fait de citer ces témoins, il 
est impossible de vous tracer l’état d’agitation des 
esprits. Malgré la fermeté du tribunal, il est ins
tant que vous vouliez bien nous indiquer notre

(i) Legendre, le lendemain de l’arrestation de 
Danton, son ami et sa boussole, voulut prendre sa 
défense aux jacobins; Roberspierre le traita de b 
façon la plus dure et donna à entendre qu’on pourrait 
bien l’envoyer rejoindre son cher ami. Legendre 
trembla, fit amende honorable, et s’écria que Danton, 

criminel, n’était plus son ami. Ce Legendre, né dans 
la basse classe du peuple, fut d’abord matelot, ensuite 
boucher. Dès que la révolution parut, on le vit ac
teur dans les principaux évènemens; au 12 juin 1789, 
à la procession des bustes du duc d’Orléans et. de 
Necker; au 5 et fi octobre, à Versailles; au 10 jul11 
et 10 août 1792, aux Tuileries. Il cacha Marat, pour
suivi par la Fajette , et fut un des plus fougueux cor- 

fiers. Dans ses missions, il sema la terreur et pr0- æ
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règle de conduite, et le seul moyen serait un dé
cret, à ce que nous prévoyons ».

Après avoir lu cette lettre, Saint-Just, sans la 
communiquer à la convention, assura que les 
accusés étaient en révolte ouverte , et proposa le 
projet de décret suivant, qui fut adopté sans ré
clamation.

«La convention nationale décrète que le tri
bunal révolutionnaire continuera l’instruction 
relative à la conjuration de Lacroix, Danton, 
Chabot et autres; que le président emploiera 
tous les moyens que la loi lui donne pour faire 
respecter son autorité et celle du tribunal;et pour

v°qua au meurtre! « Mangez les aristocrates, » dit-il 
a ceux qui se plaignaient à Dieppe de la rareté des 
subsistances. Après la chute de Roberspierre , il se 
tondit aux jacobins , fit sortir une douzaine de mem
bres qui étaient réunis, ferma les portes de la salle et 
aPporta les clefs à la convention. Dès ce moment, il 
déclara une guerre à mort aux terroristes qu’il défen
dait quelques jours auparavant. Cet homme, sans 
éducation, sans principes, était doué d’un certain esprit 
Naturel, d’une éloquence brute ; il fut une espèce 
de Dom-Quichotte de la révolution. Mort dans sou lit 
6n *797, à l’âge de quarante-un ans, il légua, par son 
testament, son corps à l’école de chirurgie, afin, dit-il, 
R d’être toujours utile aux hommes, même après ma 
* tnort ».

2. 6



réprimer toutes tentatives de la part des accuses, 
pour troubler la tranquillité'publique,et entraver 
la marche de la justice, décrète que tout prévenu 
de conspiration, qui résistera et insultera à la 
justice nationale, sera mis hors des débats et 
jugé sur-le-champ ».

Lorsque Fouquier eut donné lecture de ce 
décret, les accusés crièrent à la perfidie. Danton 
dit : « Je prends l’auditoire à témoin que nous 
» n’avons pas insulté au tribunal, au peuple,ni 
» à la justice nationale. ( Le public cria : non! 
» non! ) Nous sommes dévoués ; nous ne sommes 
» pas des conspirateurs. Le peuple un jour con- 
» naîtra la vérité de ce que je dis : je vois de grands 
» malheurs fondre sur la France; voilà la dic- 
» tature: le dictateur a déchiré le voile; il se mon* 
» tre à découvert. » Voici comment le greffier du 
tribunal rendit compte de cqt évènement, dans 
sa déposition contre Fouquier.

« Le lendemain, l’audience commença fcrC 
tard : on voulait consumer le temps sans quel3 
vérité qu’on redoutait perçât avant l’expiration 
des trois jours, après lesquels on se proposait de 
faire dire aux jurés qu’ils étaient suffisamment 
instruits, comme cela est arrivé. Les accuses 
entrés, Danton demanda la parole pour conti- 

uer sa justification; elle lui fut refusée, sous

( )

prétexte quil fallait que les autres accusés fus
sent interrogés sur les faits qui leur étaient im
putés. Danton, Camille, Pfiélippeau et autres 
demandèrent de nouveau la comparution de 
leurs collègues, et que le tribunal écrivît à la con
vention pour qu’elle nommât une commission 
pour recevoir leur dénonciation, et qu’ils en ap
pelaient au peuple du refus qui leur serait fait. 
Ce fut à cette époque que Fouquier, au lieu de 
faire droit à leurs réclamations , écrivit au co-* 
mité de salut public la lettre dans laquelle il 
peignait les accusés en état de révolte. Fouquier et 
son ami Fleuriot, juges et jurés, étaient anéantis 
devant de tels hommes..... Le décret qui met
tait les accusés hors des débats, fut apporté par 
Amar et Vouland. J’étais dans la salle des té
moins lorsqu’ils arrivèrent ; je les vis pâles, la co
lère et l’effroi étaient peints sur leurs visages. 
Cherchant à savoir ce qu’il y avait de nouveau , 
3e les abordai. Vouland me dit : «Nous les te- 
h nons, les scélérats ; ils conspiraient dans la mai- 
s°n du Luxembourg. » Ils envoyèrent appeler 
Fouquier, qui était à l’audience; il parut à fins- 
t3nt. Amar le voyant, lui dit : « Voilà ce que tu 

demandes, en lui remettant le décret. » Vou- 
kmd dit: «Voilà de quoi vous mettre à votre 

aise.» Fouquier répondit en souriant: «Ma

( 85 )
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î> foi, nous en avons besoin. » II rentra avec un 
air de satisfaction dans la salle d’audience, donna 
lecture du decret et de la déclaration de Laflotte, 
d’avoir découvert une conspiration au Luxem
bourg. Les accusés frémirent d’horreur; Camille, 
en entendant prononcer le nom de sa femme, 
s’écria : «Les scélérats ! non conlens de m’assas- 
» siner, veulent encore assassiner ma femme!» 
Pendant cette scène déchirante, Danton aperçut 
des membres du comité de sûreté générale tapis 
sous les gradins et dans les corridors ; il les montra 
à ses compagnons d’infortune, en leur disant: 
« Voyez ces lâches assassins, ils nous suivront 
» jusqu’à la mort. » Les accusés demandèrent 
la parole; on leur répondit en levant la séance. 
Amar, Vouland, Vadier allaient de tous côtes, 
et s’agitaient en disant que les accusés étaient des 
scélérats; le lendemain, ils furent des premiers 
au tribunal, et parlèrent aux jurés pour les em 
gager à déclarer qu’ils étaient suffisamment ins
truits, ce qui eut lieu à l’ouverture de l’audience. 
Il ny eut qu’un seul témoin entendu dans celte 
affaire. Il y eut du tumulte dans la chambre des 
jurés pendant qu’ils étaient aux opinions; je me 
portai, par curiosité, vers la porte du greffe. Je les 
vis sortir; ils avaient l’air forcenés. Trinchard 
s approcha de moi comme un furieux, et médit*'

« Les scélérats vont périr. » Ne voulant pas être
témoin de tant d’horreurs, je me retirai.....  »

Nous ajouterons qu’après qu’on eut dit que 
les débats étaient fermés, Camille, qui jusqu’a
lors s’était défendu avec calme, entra en fureur, 
reprocha aux juges et aux jurés leurs assassinats 
multipliés, et dont il allait augmenter le nom
bre. 11 fallut employer la force pour le faire 
sortir. On ne fit pas remonter, au tribunal, les 
accusés pour leurs prononcer leur jugement. 
Le greffier descendit à la |Conciergerie, et le 
leur lut. Lorsqu’il en fut à l’article de la loi 
TJ’on leur appliquait, ils ne voulurent pas en 
entendre davantage; ils crièrent qu’il leur im
portait peu avec quelle arme on les assassinait.

Ces victimes de Roberspierre furent à la 
mort avec sang-froid. Le seul Camille Desmou- 
bns pérora le long du chemin; en remuant, sa 
chemise se déchira, et lui laissa les épaules et la 
Poitrine nues. ïl recommandait au peuple de se 
défier de Roberspierre, criant que c’était un 
t]gce altéré de sang, et qui voulait régner sur les 
cadavres de la moitié des Français. La canaille 
(iui entourait les charrettes, couvrait la voix du 
malheureux, ainsi qu’on l’avait recommandé.

Au moment de l’exécution, et prêt à monter 
t Sl»r l’échafaud, un des compagnons d’infortune
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de Danton s’approcha de lui pour l’emhrasser» 
Un des exécuteurs parut vouloir s’y opposer. 
u Est-ce qu’on t’a ordonné d’être plus cruel que 
» la mort ? lui dit Danton. Va, tu n’empêcheras 
» pas du moins que, dans un moment, nos 
» têtes ne s’embrassent au fond du panier. » 
Il monta le dernier sur l’échafaud, salua le 
peuple et la statue de la Liberté. Jetant ensuite 
un regard sur le fer destructeur, il leva les 
épaules, et reçut la mort avec le même cou
rage et cette attitude imposante qu’il avait à la 
tribune.

S’il n’était pas suffisamment avéré que l'accu
sation de vouloir rétablir la royauté, n’était 
qu’un prétexte qu’on employa pour faire pédr 
ces hommes, on pourrait offrir pour preuve a 
l’appui, qu’on ne se donna pas la peine de vi
siter leurs papiers. Lorsqu’après leur mort en 
fit l’inventaire du mobilier de chacun d’eux, 
on trouva sur leur table, dans leur secrétaire» 
tous les papiers en ordre , et chez CamiHe 
Desmoulins, des lettres encore cachetées.

La mort de ces hommes qui avaient, polU 
ainsi dire, fondé la terreur à Paris, fit treni" 
hier ce qui restait encore de leurs coupables 
acolytes, et donna à Roberspierre cette mons
trueuse puissance sous le poids de laquelle d
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fut écrasé. Avant de parler de cette chute qui 
fit respirer les Français, nous devons dire un 
mot de cette loi terrible du 22 prairial, et es
quisser le tableau du tribunal révolutionnaire, 
et des hommes de sang dont il était composé.
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CHAPITRE XI.

Loi du 22prairial an 2 y Conspiration de s Pri
sonsy Condamnation en masse, et sur quels 
motifs y barbarie du pre'sident Dumas et 
de V accusateur public , Fo uq uier- Tin cille ; 
courage, sang-froid et résignation des vic
times.

Il faudrait écrire avec du sang l’histoire épouvan
table de ces jours de deuil, où le brigandage et le 
crime traînèrent à la mort les talens et la vertu.

T . ;
Xjes tyrans qui avaient e'crasë et anéanti les 
factions d Hébert, de Chaumette et de Danton , 
se montrèrent jaloux de la manière rapide avec 
laquelle les proconsuls dépeuplaient la France ", 
ils résolurent de les arrêter dans leur marche. 
Saint-Just fit décréter, à la suite d’un long rap
port sur la police générale, que les prévenus de 
conspiration seraient traduits, de tous les points 
de la republique, au tribunal révolutionnaire 
de Paris ; et quelques jours après, Couthon 
obtint un autre décret, qui supprimait les tribu- 
n a ux et com missions révolu tionnaires établis dans 
les départemens par les représentans du peuple?
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et attribuait exclusivement au tribunal de Paris, 
la connaissance de tous les crimes contre-revolu- 
tionnaires. On vit alors arriver chaque jour à 
Paris, de tous les points de la France, des char
retées de malheureux, dont le supplice devait 
servir de spectacle aux tyrans.

On ne voulait cependant pas les faire périr 
sans un prétexte quelconque. En vain on avait 
enlevé aux accusés toutes les formes protectrices 
de l’innocence, en comprimant leurs voix et 
celle de leurs défenseurs, en fermant les débats 
au bout de trois séances, en mettant hors des 
débats le prévenu qui essayait de se faire enten
dre; en vain le tribunal révolutionnaire s était 
divisé en deux sections, et envoyait chaque jour 
à la mort une, et même deux charrettes rem
plies de victimes, dont le crime était de n en 
avoir pas commis. Fioberspierre et ses Omar se 
plaignaientdelalenteurdes exécutions. Pour pou
voir les multiplier, on voulut faire révolter les pri
sonniers. On employa les moyens les plus odieux 
poury parvenir. Oninterdit les visites, la corres
pondance et Pentrée des journaux (1); on dé

fi) On avait donné l’ordre aux aboyeurs de journaux 
d’aller, autour des différentes prisons, crier la liste des 
Malheureux assassinés chaque jour, avec défense d an
noncer d’autres nouvelles 5 on leur avait même dicté



( 9° )
pouilîa les détenus ; on obligea les riches â 
nourrir les pauvres; on fit des tables communes 
à cinquante sous par tête ; on ne donna, chaque 
vingt-quatre heures, qu’un repas, composé 
de mets pourris et d’eau rougie. Ces moyens 
furent insuffisans; les détenus souffrirent sans se 
plaindre.

Ce moyen n’ayant pas produit l’effet qu’on 
desirait, les comités de salut public et de sûreté 
générale firent venir Fouquier-Tinville et Du
mas pour prendre de nouvelles mesures. Sur les 
plaintes que les membres des comités adressèrent 
à ces derniers, sur ce que le tribunal marchait 
trop lentement, qu’il acquittait des accusés, 
Fouquier répondit, que le tribunal était gêné 
par les formes, et que les jurés étaient trop 
doux; que si on voulait que le tribunal révo- * •

ia manière de crier ces assassinats. Les prisonniers 
entendaient chaque soir : La liste dex gagnans à lu 
loterie de la guillotine ; — des scélérats qui ont joue 
à la main chaude ; —des personnes qui ont regarde 
par la petite fenêtre ; —qui ont craché dans le sac }

• <7 ré ont fait la révérence a la Liberté, etc., etc. 
Après ces annonces barbares, les colporteurs criaient 
a tue-tête le nom des victimes. Le prisonnier ap
prenait ainsi la mort du parent, de l’ami qu’il avau 
embrassé la veille.
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Iutionnaire opérât au gre des comités, il fallait 
le dégager des entraves qui l’environnaient, et 
former une liste de jurés solides. Fouquier et 
Dumas indiquèrent les jurés à conserver, et les 
députés promirent de faire rendre une loi telle 
qu’ils la demandaient. Le cul-de-jatte Couthon, 
dont lame était aussi noire que son organe 
était doux, se chargea de présenter cette loi de 
sang. Il la fit précéder d’un rapport perfide , 
dans lequel il 11e parla que d’humanité et de la 
protection que l’on doit à l’innocence. « C est 
» encore des poignards que nous dirigeons sur 
» nous, dit ce député en terminant son rap- 
» port; nous le savons: mais que nous importent 
» les poignards? Le méchant seul tremble quand 
» il agit;les hommes bien intentionnés ne voient 
» point de dangers , quand ils font leur de- 
» voir ; ils vivent sans remords et agissent sans 
)J crainte (1) ». * Il-

(1) La convention nationale , après avoir entendu 
le rapport du comité de salut public, décrète :

Art. Ier. Il y aura au tribunal révolutionnaire un 
Président et quatre vice-présidens , un accusateur pu
blic, quatre substituts de l’accusateur public, et douze 
juges.

Il- Les jurés seront au nombre de cinquante.
III. Ces diverses fonctions seront exercées par les 

citoyens dont les noms suivent.
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On ne trouve rien d’aussi révoltant dans les 

fastes de l’univers, que le rapport du 11 prairial: 
tout y est serre et même conséquent. C’est l’as-

Président, Dumas ; vice-présidens, Coffinhal, Sel
lier , Naulin , Ragmey.

Accusateur public, Fouquier ; substituts , Grebau- 
val, Royer, Lieudon , Givois, agent national du 
district de Cusset.

Juges, Deliége, Foucaut, Verteuil, maire; Bravet, 
Barbier, de Lorient; Harny, Garnier-Launet, Paillet, 
professeur de rhétorique à Châlons ; Laporte, membre 
de la commission militaire à Tours; Félix, idem; 
Loyer, section Marat.

Jurés, Renaudin , Benoitrais , Fauvetty, Lumière, 
Feneaux , Gautier, Meyer, Châtelet, Petit-Tressen, 
ï nnchard, Topmo-Lebrun, Pijot, Girard, Presselin, 
Didiei, Vilatte, Dix-Août, Laporte, Ganney, Bro
chet-Aubry, Gernont, Prieur, Duplay, Devèze, Des
boisseaux , Nicolas, Gravier , Billon , tous jurés-ac- 
tuels ; Subleyras , Laveyron l’aîné, cultivateur à 
Cieteui! ; Fillon , fabricant à Commune-Affranchie ; 
Poitheiet, de Chalons-sur-Saône ; Musson , cordon
nier a Commune-Affranchie ; Marbel, artiste ; Lau
rent , membre du comité révolutionnaire de la section 
des Piques ; Villers, rue Caumartin; Moulin , section 
de la République; Dupreau, artiste , rue du Sentier; 
Emmery, marchand chapelier, département du Rhône; 
Lafontaine, de la section du Muséum; Blachet, payeur 
général à 1 armée des Alpes; Debeaux , greffier aU 
tribunal du district de Valence; Gouillard , adminis*
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sassinat 'systématise; il nj a de fausse que l’idée 
fondamentale.

Cette loi terrible, que l’on peut lire dans la

trateur du district de Béthune ; Dereys , section de la 
Montagne ; Duquesnel, du comité révolutionnaire de 
Lorient; Hannoyer , idem ; Butins, section de la Ré
publique ; Pecht, faubourg Honoré, no. ifip; Mu- 
guin , du comité de surveillance de Mirecourt.

Le tribunal révolutionnaire se divisera par sections, 
composées de douze membres ; savoir : trois juges et 
neuf jurés, lesquels jurés ne pourront juger en moindre 
nombre que celui de sept.

IV. Le tribunal révolutionnaire est institué pour 
punir les ennemis du peuple.

V. Les ennemis du peuple sont ceux qui cherchent 
^ anéantir la liberté publique, soit par la force, soit 
par la ruse.

VT. Sont réputés ennemis du peuple ceux qui au- 
r°nt provoqué le rétablissement de la royauté , ou 
dierché à avilir ou à dissoudi’e la convention na
tionale et le gouvernement révolutionnaire et répu
blicain, dont elle est le centre;

Ceux qui auront trahi la république dans le com
mandement des places et des armées, ou dans toute 
antre fonction militaire ; entretenu des intelligences 
avec les ennemis de la république; travaillé à faire 
Manquer les approvisionnemens ou le service des
armées ;

Ceux qui auront cherché à empêcher le* approvi-
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note, fut pre'sente'e à la convention le 22 prairial 
an 2. Plusieurs membres demandèrent l'ajour
nement, Roberspierre, qui présidait, quitta le

sionnemens de Paris, ou à causer la disette dans la 
république ;

Ceux qui auront secondé les projets des ennemis de 
la France, soit en favorisant la retraite et l’impur 
nité des conspirateurs et de l’aristocratie, soit en 
persécutant et calomniant le patriotisme, soit en cor
rompant les mandataires du peuple , soit en abusant 
des principes de la révolution, des lois ou des mesures 

du gouvernement, par des applications fausses et per
fides ;

Ceux qui auront trompé le peuple ou les représen
tait du peuple, pour les induire à des démarches 
contraires aux intérêts de la liberté;

Ceux qui auront cherché à inspirer le décourage
ment , pour favoriser les entreprises des tyrans ligués 
contre la république ;

Ceux qui auront répandu de fausses nouvelles, pour 
diviser ou pour troubler le peuple;

Ceux qui auront cherché à égarer l’opinion et à 
empêcher l’instruction du peuple, à dépraver les 
mœurs, à corrompre la conscience publique , à altérer 
1 énergie et la pureté des principes révolutionnaires 
et républicains , ou à en arrêter les progrès , soit par 
des écrits contre-révolutionnaires ou insidieux, soit 
par toute autre machination;

Fes fournisseurs de mauvaise foi, qui compromet-

V
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fauteuil, s’opposa à l’ajournement, et la fit dé
créter sur-le-champ. En tête de cette loi, 011 
voit la composition du tribunal et du jury. Cette

lent le salut de la république , et les dilapidateurs 
de la fortune publique, autres que ceux compris dans 
les dispositions de la loi du 7 frimaire ;

Ceux qui, étant chargés de fonctions publiques , en 
abusent pour servir les ennemis de la révolution , 
pour vexer les patriotes, pour opprimer le peuple ;

Enfin, tous ceux qui sont désignés dans les lois 
précédentes, relatives à la punition des conspirateurs 
et contre-révolutionnaires, et qui, par quelque moyen 
<iue ce soit, et de quelques dehors qu’ils se couvrent, 
auront attenté à la liberté, à l’unité, à la sûreté de la 
république, ou travaillé à en empêcher raffermis
sement.

"Vil. La peine portée contre tous les délits dont la 
connaissance appartient au tribunal révolutionnaire, 
est la mort.

VIIJ. La preuve nécessaire pour condamner les 
ennemis du peuple , est toute espèce de documens, 
s°it matériel, soit moral, soit verbal, soit écrit, qui 
Peut naturellement obtenir l’assentiment de tout es- 
Pdt juste et raisonnable; la règle des jugemens est 
ta conscience des jurés , éclairés par l’amour de la 
putrie ; leur but, le triomphe de la république et la 
^uine de ses ennemis ; la procédure , les moyens sim- 
pîes que |e seiis indique pour parvenir à la con
naissance de la vérité , dans les formes que la loi dé
termine.
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composition fait frémir. Le droit de vie et de 
mort est delegué aux êtres les plus immoraux, 
les plus ignares, les plus féroces, à des étrangers

Elle se borne aux points suivans :
IX. Tout citoyen a le droit de saisir et de traduire 

devant les magistrats, les conspirateurs et les contre- 
révolutionnaires. Il est tenu de les dénoncer dès qu’il 
les connaît.

X. Nui ne pourra traduire personne au tribunal 
révolutionnaire , si ce n’est la convention nationale, 
le comité de salut public , le comité de sûreté gé
nérale , les représentai du peuple commissaires de 
la convention , et l’accusateur public du tribunal ré
volutionnaire.

XI. Les autorités constituées , en général, ne pour
ront exercer ce droit sans en avoir prévenu le comité 
de salut public et le comité de sûreté générale, 
obtenu leur autorisation.

XII. L’accusé sera interrogé à l’audience, et en 
public j la formalité de l’interrogatoire secret qui pré
cède , est supprimée, comme superflue ; elle ne pourra 
avoir lieu que dans les circonstances particulières ou 
elle serait jugée utile à la connaissance de la vérité.

XIII. S’il existe des preuves , soit matérielles , soit 
morales, indépendamment de la preuve testimoniale, 
il ne sera point entendu de témoins, à moins que cette 
formalité ne paraisse nécessaire , soit pour découvrir 
des complices, soit pour d’autres considérations ma' 
jeures d’intérêt public.

XIV. Danslecas où il y aurait lieu à cette preuve,
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chassés de leurs pays, à des hommes qui ne 
savaient pas lire, à des juges qui n’avaient d’au
tres formes à suivre que celles de précipiter les

l’accusateur public fera appeler les témoins qui peu
vent éclairer la justice, sans distinction de témoins à 
charge et à décharge.

XV. Toutes les dépositions seront faites en public, 
et aucune déposition écrite ne sera reçue, à moins 
que les témoins ne soient dans l’impossibilité de se 
transporter au tribunal, et, dans ce cas , il sera né
cessaire d’une autorisation expresse des comités de 
salut public et de sûreté générale.

XVI. La loi donne pour défenseurs , aux patriotes 
calomniés , des jurés patriotes ; elle n’en accorde point 
aux conspirateurs.

XVII. Les débats finis, les jurés formeront leurs 
déclarations , et les juges prononceront la peine de Jq 
Manière déterminée par les lois.

Le président posera la question avec clarté, préci- 
Sl°n et simplicité. Si elle était présentée d’une ma- 
üiere équivoque ou inexacte , le juré pourrait de
mander quelle fût posée d’une autre manière.

XVIII. L’accusateur public ne pourra, de sa 
propre autorité, renvoyer un prévenu adressé au 
tribunal, ou qu’il y aurait fait traduire lui-même: 
dans le cas où il h’y aurait pas matière à une accu- 
sation devant le tribunal, il en fera un rapport écrit 
et motivé à la chambre du conseil, qui prononcera ; 
mais aucun prévenu ne pourra être mis hors de juge
ment avant que la décision de la chambre n’ait été



condamnations et de hâter les supplices. Ce que 
dit un des juges, dont le nom nous est échap
pé, donne la mesure de l’esprit qui dirigeait ce 
tribunal de sang : « Il y a six cents têtes à faire 
» tomber ici ( il visitait une prison ) ; il est éton- 
» nant qu on ne vienne pas au moins nous les 
» dénoncer. Nous sommes obliges d’être à-la- 
» fois dénonciateurs, témoins et juges; on nous 
» laisse toute la fatigue ».

Fouquier-Tinville ne fut plus occupe' qua 
choisir, entre le grand nombre de prisonniers, * 1

communiquée au comité de salut public, qui l'exa
minera.

XIX. Il sera fait un registre double des personnes 
traduites au tribunal révolutionnaire-j l’un, pour l’ac
cusateur public, et l’autre au tribunal, sur lequel se
ront inscrits tous les prévenus, à mesure qu’ils seront 
traduits.

XX. La convention déroge à toutes celles des dis
positions des lois précédentes qui ne concorderaient 
point avec le présent décret, et n’entend pas que le* 
lois concernant 1 organisation des tribunaux ordinaires 
s appliquent aux crimes de contre-révolution et à
1 action du tribunal révolutionnaire.

XXI. Le rapport du comité sera joint au présent 
décret, comme instruction.

XXII. L insertion du décret au Bulletin vaudra 
promulgation.
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ceux qu’il lui prenait fantaisie de traduire au 
tribunal. Ses actes d’accusation étaient remplis 
des faits les plus innocens, auxquels il donnait 
la tournure la plus criminelle. Ainsi, Laverdy, 
qui avait 2 a 3oo,ooo liv. de rentes, fut accuse 
d’avoir voulu affamer le peuple en jetant et fai
sant pourrir les grains dans ses étangs : le fait 
était que le vent avait poussé, dans les bassins 
de son jardin, quelques graines qui y germèrent. 
Ainsi, la marquise de Marbœuf fut traduite au 
tribunal, pour avoir laissé ses terres sans cul
ture. Ses fermiers, et non cette victime, avaient 
mis en luzerne quelques portions de terre; mais 
la marquise jouissait de 5oo,ooo liv. de revenus, 
et on l’accusa plutôt que ses fermiers. Ainsi, 
Fouquier accusa Mme. de Nonac d’avoir jeté 
dans la fosse d’aisance des denrées pour en 
priver le peuple : ce n était que des œufs et des 
oignons gâtés.

De Rossy avait une montre qu’il tenait de son 
Pore, et sur laquelle il y avait trois fleurs de lys 
gravées. Fouquier l’accuse de royalisme, et 
présente la montre pour preuve. La marquise de 
Feuquières est traduite au tribunal pour le dé
lit de contre-révolution, la preuve de son inno
cence est à Chatoux, sous les scellés; elle en de
mande l’extraction; Dumasy consent ; Fouquier

1 7 *
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fait partir un huissier ; l’huissier arrive, obtient 
la pièce et revient. En passant sur la place des 
executions, il voit tomber la tête de l’innocente 
marquise. Le conseiller du parlement, Freteau, 
avait été acquitté par le jury; Fouquier s’en 
prend au juré Nicolas, qui lui répond que cet 
accusé n’avait pas été convaincu; le tigre rugit, 
accuse de nouveau l’infortuné Freteau, et le fait, 
périr (i). Quant aux malheureux que les pro
consuls envoyaient à Fouquier, il les accusait 
presque tous du crime de fédéralisme, ou d’ac- 

x lions tendantes au crime (2).

/ (1) Freteau de Saint-Just était conseiller de grande
chambre au parlement de Paris. Il se jeta, en 1788, 
dans le parti contre la cour, et fut arrêté. Relâché 
après la disgrâce du ministre Brienne, il fut nommé 
député aux états-généraux 5 il s’y montra partisan des 
nouvelles idées, et chercha à concilier tous les partis- 
Son désir de parler sur toutes les matières le fit sur
nommer, par Mirabeau , la Commère Freteau. Il avait 
de grandes connaissances en histoire et en droit poli
tique. Freteau distribua au peuple d’abondantes ré
coltes en grains pour se le concilier; c’est ce qui 1® 
perdit. On le taxa d’hypocrisie et de fourberie, et ou 
le condamna à mort. Il la subit le i5 juin 1733, à 
Lige de quarante-neuf ans.

(a) Les actions tendantes au crime ont un rapport 
frappant avec les actions ressemblantes au crime, qui»
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Les présidens du tribunal, Dumas et Coffinaî, 

secondaient avec un zèle atroce le barbare Fou
quier. Coffinal fermait constamment la boucbe 
aux accusés, en disant : «Tu n’as pas la pa
role.» Dumas les plaisanta delà manière la plus 
féroce. Après avoir prononcé à un brave mili
taire, qui était maître d’armes, l’arrêt qui l’en
voyait à la mort, le tigre Dumas ajouta : « Pare 
)J cette botte-là. » On traduit au tribunal 
Mallet, jeune homme de seize ans, à la place de 
Bellay, vieillard de quatre-vingt. Sur l’obser
vation qu’on fit à ce monstre, de cette erreur, 
d répondit : « Peu importe ; s’il n’a que seize ans

d’âge, il en a quatre-vingt pour le crime. » On 
toet au nombre des victimes une femme âgée 
et sourde; on l’interroge, elle ne répond pas : on 
prévient Dumas que l’accusée est affligée de

sous Néron et Tibère, firent répandre tant de sang à 
Borne. La loi Julia, après avoir qualifié crime tout 
Ce qui pouvait déplaire à l’empereur, disait : « Seront 
51 punis comme tels , ceux qui auront commis d’autres 
s> Plions ressemblantes aux actions défendues. » Aliud 
Ve (juidsimile admiserint. On lit dans le Tacite la ma
céré avec laquetle les septembriseurs de Rome sa- 
Vaient trouver, dans les actions les plus indifférentes, 
^es ressemblances au crime, comme le tribunal révo- 
Afionnaire a trouvé, dans les actions les plus inno- 

Centes, des tendances au crime.



surdite. « C est égal ; elle a conspire sourde- 
y> ment. » On interroge un vieillard : il ne ré
pond pas. On dit à Dumas qu’il a une paraljsie 
sur la langue. « Ce n’est pas la langue, mais la 
» tête qu’il nous faut, répond Dumas. » il est 
inutile de dire que tous ces infortunés périrent 
sur l’échafaud.

Cet assassin privilégié était toujours armé 
de deux pistolets. Lorsqu’il siégeait, il les po
sait sur sa table. Son système était de ne lais
ser jamais parier deux fois les accusés, de 
les interrompre lorsqu’il s’apercevait qu’ils dé
truisaient les faits qu’on leur imputait, et d’é
touffer les débats. 11 faisait taire et souvent 
arrêter les témoins qui parlaient en faveur des 
prévenus. « Tu ne dois parler, dit-il au con- 

cierge du Luxembourg, que lorsque tu as à 
» dire quelque chose à la charge des accusés; 
» et tu dois te taire quand tu ii’as à donner 
» que des renseignemens favorables. » Aussi 
il fermait les débats pour ne pas entendre L“s 
témoins a décharge. Avant l’audience, Fouquier 
le prévenait ordinairement de celte manière:
« 11 y a des bavards parmi les accusés, tu r*e 
» les laisseras par parler long-temps. » H ^ 
disait ensuite le nom de ceux qu’il appelait ba~ 
çards.

( 102 )
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Dumas, cet ancien moine, et que l’on peut 

comparer à ce Tristan, prévôt de 1 hôtel, qui 
était chargé de noyer dans des sacs les victimes 
de son maître; Dumas, disons-nous, peut etre 
peint d’un seul trait. Il avait fait enfermer sa 
femme au Luxembourg, et allait 1 immoler lors
que le 9 thermidor arriva. Cette malheureuse 
sans fortune fut rendue à la liberté, n’ayant 
pour la consoler qu’un enfant à la mamelle. 
L’entrée de l’appartement de ce Seide ressem
blait à celle d’une prison. Lorsqu’on sonnait, 
unq domestique ouvrait un guichet de six pouces 
carrés, pratiqué dans le milieu de la porte, et 
qui était grillé. Après avoir décliné son nom 9 
cette domestique allait prévenir son maître qui 
ordonnait d’ouvrir, ou qui venait au guichet par
ier à la personne. Ce monstre était de Lons-le- 
Saulnier, et appartenait à une famille honnete 
et estimée, qui fut forcée des expatrier pour ne 
pas lui servir de victime.

Fouquier-Tinville faisait ce qu’il pouvait pour
plaire aux tyrans des comités. Il leur portait 
tous les jours, pendant la nuit, la liste de ceux qui 
avaient péri dans le jour, et de ceux qu il fei ait 
périr le lendemain. Celte derniere liste passait de 
main en main ; chaque député faisait ses obseï va
lions , rayait un nom, en ajoutait d autres : on la
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rendait a f ouquier,qui mettait en avant des noms 
proscrits ^ou des croix en crayon rouge (r),oula 
îettie F...... dont on devine facilement la signi
fication. ïl retournait dans son cabinet, prenait 
le tableau des jures, et s’il s’agissait de condam
ner quelques malheureux qu’on lui avait recom
mandes particulièrement, il composait le jury 
des jures désignés par la lettre S, qui voulait dire 
solide. Ensuite il distribuait aux commis les actes 
d accusation à remplir. Ces commis se por- 
taient un défi à qui dresserait l’acte d’accusation 
E plus terrible. Ils se mettaient à l’ouvrage et 
faisaient découler de leur cerveau les griefs les 
plus incohéreris , les plus ridicules, exprimes 
dans des termes barbares, et le plus souvent 
illisibles. Les faits les plus indifférons, les plus 
iunocensy prenaient le caractère dede'iits graves 
et ciiminels, par la manière dont on tronquait (i)

(i) Louis XII, à son avènement au trône, se fit 
donner la liste de toutes les personnes en place, dans le 
nombre desquelles plusieurs s’étaient déclarées contre 
lui. Louis XII mit a la plume une croix en avant du 
nom de ses ennemis. Chacun tremblait, s’imaginant 
que c était une marque de proscription. Le roi s’a
perçut de cette peur. « Rassurez-vous, dit-il, ce signe 

de notre sainte religion n’a jamais causé de mal? 
* c esl E signe du pardon ».

les dates, on mutilait les pièces, on supposait des 
intentions. A la suite du protocole dusage, on 
débitait pompeusement, q& ennemi mortel du 
peuple souverain..... et de notre sainte révo
lution..... vous avez ourdi des trames.....fa
briqué des complots.....que vous avez sacri-
légement favorisé la horde conjurée..... que 
vous f ûtes complice du tyran, initié dans ses
projets liberticides.....que vous échauffâtes
dans votre sein le monstre hideux du fana
tisme.....ou du fédéralisme.......que vous avez
fait jouer tous les ressorts de l intrigue et de
la corruption..... que vous avez calomnié les
Temparts de la liberté..... que vous avez avili 
la représentation nationale, en traitant de 
spoliateur et d’homme sanguinaire le députe
tel..... que vous êtes prévenu d opinions , de
motions de club..... que vos actions annon
cent une tendance à un complot, etc. (On peut 
vérifier ce que nous rapportons dans les archives 
judiciaires, où reposent ces monstruosités ).

Ces actes d’accusation se remettaient aux 
huissiers, qui les nommaient billets d enterre
ment, journal du soir, appel aux hommes de 
bonne volonté. On laissait dans ces actes des la
cunes dans la liste des témoins; on les annonçait 
en bloc. Par exemple, on lisait Jean, Nicolas
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et quatie autres témoins assignes. Leshuissiers 
couraient, à toutes les heures de la nuit, dans les 
differentes prisons, appelaient l’un pour l’autre, 
ne voulaient pas reconnaître 1 erreur, et emme
naient les victimes à la Conciergerie. « Il m’en 
» faut encore un, dit l’huissier qui n’avait pas 
» trouvedans la prison de Saint-Lazare un indi- 
» vidu dont on lui avait remis l’acte d’accusa- 
» tion. Eh bien ! dit le concierge, prenez celui-ci.
» Qu il y passe aujourdhui ou demain, c’est 
>> eSah Et 1 huissier emmena le malheureux 
qu on ne demandait pas. Lorsque Morin, c’est le 
nom de cette victime, fut mis en jugement, on 
é aperçut de 1 erreur. Au lieu de renvoyer cet 
homme dans la prison, Fouquier le retint en 
disant: a J accuse celui-ci d’avoir enfoui de Far- 
» gentj jemen empare. » Morin fut condamne. 
Une dame Maillet, mise en jugement à la place 
de la veuve Maille, est condamnée à perdre la 
vie. On a la cruauté de lui dire : « Ce n’est pas 
» vous qu on voulait juger; mais c’est autant de
}) ^..... Autant vaut aujourd’hui que demain. »
L’abbessede Montmartre, âgée de quatre-vingts 
ans,et Mme. Meursin, paralytique, sont envoyées 
a la mort,comme convaincues d’avoir tenté de s e* 
vadei, en escaladant des murs, pour aller egor- 
801 convention. Ces deux victimes étaient si
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ingambes, queîorsqu’on voulut les descendre du 
tribunal, on porta l’une et l’on traîna l’autre.

Les personnes qui remplissaient l’auditoire 
étaient toujours les mêmes: la majeure partie de 
ces femmes que l’on avait tirées des prisons au 
2 septembre, auxquelles la commune donnait 
trente sous par jour, pour applaudir ou huer 
dans les tribunes de la convention et des jacobins, 
pour assister aux jugemens du tribunal, et pour 
suivre jusqu’à lechafaud les condamnés, en les 
accablant d’injures le long des rues. Ces femmes 
étaient connues sous les dénominations de tri- 
cotteuses des jacobins, de mouches, et furies 
de guillotine. Au tribunal, elles regardaient, 
examinaient, toisaient les étrangers que la cu
riosité y amenait. Malheur à celui dont la figure 
déplaisait à ces mégères! elles le faisaient arrêter 
comme suspect ou comme émigré. Après la 
séance,elles s’asseyaient sur les marches du grand 
escalier, et attendaient là, en mangeant, que 
les victimes qu’elles devaient escorter se missent 
en route.

11 y avait aussi parmi ces malheureuses de ces 
prostituées auxquelles on avait ôté la ressource 
de trafiquer de leurs charmes. Les tyrans, en 
dépeuplant la France, croyaient couvrir leurs 
assassinats par des lois en faveur des mœurs.



Iis empêchèrent le libertinage trop public; les 
prostituées furent arrêtées; celles qui n’avaient 
aucune ressource furent enrôlées dans le batail
lon des furies , et reçurent les trente sous par 
jour. Les prostituées en chambre furent astreintes
a taire jaser les libertins qui les visitaient, et aies 

énoncer s’il leur échappait quelques plaintes 
ou quelques mots indiscrets. Dans ce cas, la police 
envoyait, la nuit, faire une visite chez la prosti
tuée et enlevait le libertin qui partageait son lit.

. " lrouvak encore parmi les tricotteuses des
jacooins, quelques hommes à figures sinistres et 
tna vêtus; celait des mendians auxquels on 
avaitinterditleur métier; caron avait aussi cher
che a fasciner les yeux par l’extinction de la 
mendicité. Les mendians avaient fermé leurs 
plaies factices, jeté leurs crosses, et sciaient mis 
aux gages des tyrans.

Cependant le tribunal reVolutionnaire n as
sassina pas toujours avec la même tranquillité: 
i* °Ut des niomens de crainte et de trouble.

squenos armées furent battues sur Je Rhin, et 
<pie ennemi s’empara des lignes de Weissem- 

oui lorsque les Vendéens, après avoir mis en 
déroute les généraux Santerre, Rossignol, Ron- 
sin, Questineau, Ligonier, se rendirent maîtres 

o&ers et menacèrent de marcher sur Paris,
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on vit les juges et les jurés inquiets; tout était en 
mouvement au tribunal. On allait à la conven
tion, aux jacobins s’informer de ce que l’on 
avait à craindre ou à espérer ; on se battait les 
flancs pour croître en patriotisme, pour se 
mettre à la hauteur. Il résultait de là les motions 
les plus incendiaires, dont le résultat produisit 
toujours des arrestations nouvelles et des mesures 
que Barrère appelait acerbes.

Le procès des dantonisles servit de prétexte 
pour inventer les conspirations des prisons. Un 
mouton du Luxembourg, appelé Lajlotte, vint 
dénoncer à Fouquier-Tinville que l’epouse de 
Camille Desmoulins avait reçu une somme de 
io,ooo liv• en assignats; que cette somme devait 
servir à soulever les prisonniers qui forceraient les 
portes de la prison, et iraient délivrer Danton et 
les autres accusés; et que Dillon et le député 
Simon étaient les chefs de cette insurrection. 
Fouquier accueillit cette dénonciation, fit mettre 
en jugement et condamner ces trois personnes, 
Auxquelles il en accola plusieurs autres.

Ce moyen ayant réussi, Fouquier se rendit, le 
*7 messidor an 2, vers onze heures du soir, au co
mité de salut public, ou il concerta avec Billaud- 
V a rennes, Collot-d'Herbois, Barrère et Saint- 

la manière d’organiser les conspirations. Il
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ne fut question d abord que de déblayer (expres
sion de Barrère) les prisons des Carmes, de 
Saint-Lazare et du Luxembourg. On arrêta une 
îistede cent cinquante-sept détenus de cette der- 
nieie prison, dont on devait faire un seul holo
causte. On convint d’essayer celte septembrisa- 
tion de nouvelle forme, sur des malheureux 
condamnés aux fers et détenus à Bicêtre. On les 
lit périr, en supposant qu’ils avaient formé le 
projet de s évader, et d’égorger la convention et 
ses comités. Dans cette première grande four
née, on comprit l’infortuné Osselin, député (i). * 1

( <^ssehn ? né à Paris, où il exerçait la profession 
d avocat, quitta la place de président du tribunal du 
17 août 1792, pour entrer député à la convention na
tionale. Le 25 frimaire an 2, il fut condamné à la 
déportation pour avoir recelé une femme émigrée. 
Déposé dans la maison de Bicêtre en attendant son 
ostracisme, on l’implanta dans la prétendue conspira- 
tion des galériens , et on le fit périr avec eux. Humilié 
dêtre confondu avec des scélérats, l’infortuné Osselin 
arracha un clou de sa chambre et se l’enfonça dans le 
côté : il fut conduit à l’audience sur un brancard et 
presque mourant. Il ne fut pas possible d’entendre ses
1 épouses, tant sa voix était faible -, ce qui obligea le 
président à se transporter près de lui pour les recueillir* 
On eut la barbarie de le conduire à l’échafaud dans 
cet état : il quitta la vie à 1 âge de quarante ans.

( 111 )
C’est au moyen de l’horrible invention des cons
pirations de prison, qu’on a supplicié des per
sonnes de tous sexes, de tout âge, de tout état; 
des vieillards, des infirmes, des aveugles, des 
sourds, des paralytiques, des femmes enceintes, 
des hommes enfin les plus recommandables par 
leurs vertus,leurstalens, leur probité;c’est aussi 
par ce moyen qu’on fit périr l’un pour l’autre , 
qu’on donna la mort au prévenu acquitté, et 
qu’on condamna des absens. Mais il fallait, 
d’après le rapport de Barrère, que Les prisons 
fussent évacuées dans deux mois, et il ajouta 
que les mesures étaient prises en consé
quence. Horrible invention, monstrueuse bou
derie des humains, dont les siècles les plus 
barbares ne fournissent pas d’exemple î Citons 
quelques faits à l’appui de ce que nous venons 
de dire.

M. d’Ormesson-de-Noiseauétait malade; un 
certificat du médecin en faisait foi. Fouquier-Tin- 
VlUe jette le certificat, et envoie chercher M. d’Or- 
^esson. On apportel’agonisant sur unbrancard. 

hache homicide précipite son reste de vie.
Le duc de Gesvres était en démence; on le 

condamne comme l’un des auteurs de la cons- 
Plration du Luxembourg. Le nommé Dourbe?
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qui avait aussi perdu la raison, fut egalement 
condamne'.

Puy de Ve'rine e'tait aveugle lorsqu’on le con
damna à mort.

Mme. de Saint-Servant était paralytique; 
Mme. la maréchale de Noailles, âge'ede soixante- 
dix-neuf ans, ne pouvait bouger deson fauteuil: 
on les transporte au tribunal, et du tribunal à 
l’e'chafaud.

Qui ne connaît pas le ge'ne'reux dévouement de 
M. de Loizerolles envers son fils ? On demande 
celui-ci, le père se présente et paraît devant les 
sacrificateurs. Fouquier s’aperçoit de la mé
prise : plutôt que de la réparer, il surcharge 
1 acted accusation, change les pre'noms et lage> 
et fait condamner Loizerolles père. Avant d’être 
sorti de la prison, un compagnon d’infortunede 
cet homme rare l’engage à réclamer contre l’er
reur. « Je veux mourir pour mon fils, lui re- 
» pond M. Loizerolles; si jamais la révolution*
» ainsi qu’il faut l’espérer, nous assure le bon- 
» heur que nous attendons, mon fils, en raison 
» de son jeune âge, aura plus lieu que moi d en 
» ressentir les précieux avantages. L’occasion est 
» heureuse; tous ces jugeset jurés sont si betea,
» qu’il me sera facile de leur faire acroire que )e 
» suis l’accusé ».

( )
Un détenu à Saint-Lazare cultivait, sur sa 

fenêtre, une tubéreuse dans un pot. Maillard et 
Héron, les grands dénonciateurs de cette prison, 
métamorphosent la tubéreuse en lys, en font 
l’objet d’un signe de ralliement; le détenu est 
conduit au supplice.

Dans une fournée tirée de cette prison, se trou
vait l’abbé l’Enfant, prêtre de la paroisse Saint- 
Sauveur. Par une espèce de miracle, il est acquitté; 
mais par inadvertence, ou plutôt par barbarie, 
on porte cet infortuné sur la liste des con
damnés, et, malgré ses réclamations, on le fait 
périr avec eux.

Fouquier envoie chercher Gamache. L’huis
sier vient dire qu’il y a deux détenus de ce nom. 
K Retourne, et amène-les tous les deux, dit le 
M hgre. » La même cruauté a lieu, par ses 
0rdres , envers les veuves du maréchal et du 
general Biron : tous quatre ont élé sacrifiés.

Le comte de Fleury, indigné de ces assassi
ns, écrit à Dumas pour lui demander de le 
faire périr, a Homme de sang, lui dit-il, égor- 
)! geur, homme abominable, cannibale infâme,

monstre, scélérat, vil èt 14che assassin î tu as 
* Lit périr ma famille, tu vas envoyer à l’écha- 
h faud ceux qui paraissent aujourd’hui au tri— 
>J bunal; tu peux me faire subir le même sort;

8
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» car je te déclaré que je partage leurs opinions 
m et leurs sentimens ». \

Dumas montra celte lettre à Fouquier. « II 
» est pressé, répond celui-ci; il faut le conten- 
» ter. » A l’instant il l’envoie chercher, l’im
plante dans l’affaire de 1’ Imiral et de la fille 
Renaud, et le fait condamner comme complice 
d’un assassinat qui avait eu lieu depuis que le 
comte était détenu.

Rien de plus monstrueux que ce procès. Un 
nommé Admirai, garçon de bureau de loterie, 
logeait dans la même maison que Collot-d’Her
bois; il veut purger la société de ce sanguinaire 
montagnard. Il l’attend, un soir, dans l'escalier 
qui leur était commun, lui tire un coup de pis
tolet, et le manque. Collot-d’Herbois crie à 
l’assassin; la garde arrive, et arrêté F Admirai, 
qui s’était retranché dans sa chambre, et qui 
blessa, en se défendant, un des gardes. On in
terroge cet homme; il déclare qu’il n’a pas de 
complices, et qu’il avait pris seul la résolution 
de tuer Collot-d’Herbois, sans avoir commu
niqué son dessein à personne.^Rien de plus sim
ple que celte affaire; comme il n’est pas permis 
de tuer, même un scélérat, sans commettre un 
crime, l’Admiral devait subir la peine réservee 
à l’assassin. Peut-être que cet homme eût etc
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puni seul, si les jacobins n’eussent pas exprime 
un si grand intérêt à Collot-d’Herbois ; mais ils 
lui députèrent de leurs membres; ils l’accueil
lirent avec une affection donnante lorsqu il 
parut à la société; ils le prièrent de leur donner 
un détaif de son assassinat. La convention imita 
les jacobins. On oubliait Roberspierre, on ne 
parlait plus que de Collot.

Personne n’était plus jaloux que Roberspiei re; 
il s’irritait dès qu’on témoignait un trop grand 
intérêt à quelqu’un de ses collègues, et trem
blait qu’on ne lui enlevât de sa popularité. C est 
par cette crainte qu’il fit périr Danton. Ce 
tyran ne fit pas paraître la jalousie qui le tour
mentait ; il méditait et cherchait un moyen de 
rappeler sur lui l’attention et l’intérêt. Le ha
sard le servit au gré de ses désirs. Une jeune fdle 
de vingt ans, Aimée-Cécile Renaud, sort un 
matin de la maison de son père, entre dans un 
café aux Tuileries, y dépose un paquet, et 
se rend chez Duplaix, ou logeait Roberspierre. 
Elle demande à parler à ce chef des monta
gnards, et témoigne beaucoup d’humeur de ne 
pouvoir aborder jusqu’à lui. Le langagede cette 
fille, ses murmures, sa figure animée,font naî
tre des soupçons aux gardes-du-corps de Ro- 
berspierre. On arrête la jeune Renaud; on la

S*
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fouille ; deux couteaux se trouvent dans sa 
poche : on conclut qu’ils devaient servir à percer 
le cœur de rincorrupâble. En vain cette fille af
firme qu’en allant chez Roberspierre, elle n’avait 
d autre intention' que celle de voir comment 
était faite la figure d’un tyran; on l’envoie à la 
Conciergerie. Dumas, Fouquier se tourmentent 
pour lui faire avouer, dans des interrogatoires 
multiplies, qu’elle voulait assassiner Maximi
lien. Questions captieuses, menaces sont em
ployées; rien ne réussit. Ces deux hommes 
essayent un autre moyen. Cécile Renaud est 
coquette comme son sexe; quoique prisonnière, 
elle soigne sa parure. On la déshabille ; on la 
revêt de haillons et on la fait paraître dans cet 
état. Cécile sourit de sa métamorphose , et per
siste à répéter les mêmes réponses.

Le crime de l’Admirai; et la démarche de 
Cécile Renaud, servent de prétexte à Robes
pierre et aux comités de la convention pour 
échafauder un système d’assassinat des députés 
montagnards, lis se battent les flancs pour faire 
croire que ce système a été conçu par l'Angle- 
teire. Selon eux, un certain baron de Batz est 
le chef du complot. En conséquence, on arrête 
les personnes chez lesquelles ce baron a loge ; 
on arrête MM. de Sombreuil, père et fils, q11*
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étaient détenus depuis long-temps; on arrête la 
famille Sainte-A marante (i); on arrête M. de 
Sartines ; on arrête enfin cinquante-quatre indi
vidus, qui ne se sont jamais parlé, qui ne se 
connaissent, pour la plupart, pas meme de 
vue. Il est difficile de se former une idée de la 
manière dont ces cinquante-quatre malheureux 
furent jugés (qu’on nous passe l’expression); 
c’est celle que Fouquier et Dumas appelaient :

(i) On a dit dans le temps que la famille Sainte- 
Amarante fut impliquée dans cette affaire par Robers- 
pierre, parce que ce tigre avait commis une indiscré
tion dans un dîner qu’il fit dans cette maison avec 
l’acteur Trial. Celui-ci, étant allé le lendemain du 
dîner chez Roberspierre, lui rappela ce qu’il avait dit a 
table. Roberspierre demanda à facteur le nom des per
sonnes qui étaient à ce dîner, en prit la liste,et toutes 
périrent. Ce qui rend cette anecdote douteuse, c’est que 
hoberspierre ait laissé vivre Trial. D’ailleurs, Robers
pierre était connu pour très-peu boire dans les repas. 11 
avait pour système de conserver toujoursson sang-froid.

Une version pins probable , est que la belle Sainte- 
Amarante ayant été enfermée avec ses deux enfans dans 
la maison des Anglaises, cette femme feignit de ie pas 
reconnaître un nommé Annaud, scélérat consommé, et 
^ui faisait le métier de mouton dans cette prison. Cet 
homme fut piqué , et, pour se venger, il fit des rapports 
Sl affreux contre cette famille, quon la comprit dans 
la conspiration de l’étranger.
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Serrer la botte aux accusés. Une seule et 
même question fut faite à tous, et il leur fut 
ordonne de répondre par oui ou par non. Voici 
cette question : « Avez-vous attenté à la vie des 
» représentais du peupleRoberspierre etCollot- 
» d Herbois ?» A l’exception de l’Admiral, qui 
dit oui, et qui ajouta que son seul regret était 
d avoir manqué le scélérat Colïot, et de Cécile 
Pienaud, qui dit qu elle n’avait jamais eu l’in
tention de tuer Roberspierre, mais qu’elle le 
regardait comme un des principaux tyrans de 
son pays, tous les autres accusés répondirent: 
non. Le seul Saint-Mauris dit qu’il avait été 
arreté comme émigré, et voulut montrer des 
certificats qui prouvaient le contraire : « Ce n’est 
» point cela dont est question, dit Dumas en 
» 1 interrompant ; je vous demande si vous avez 
» coopéré à l’assassinat'deRoberspierreetCollot'
» d Herbois? » INon, répondit l’innocent. Après 

que ces soi-disant débats furent fermés, Fouquier*
TL il.- :11e dit aux jures : «Vous venez d’entendre 
» les réponses des accusés ; c’est à vous d’y avoir 
}) teL. égards que de raison : je vous invite seu- 
w lement d examiner qu’il s’agit ici de la cause la 
» plus importante qui ait encore été soumise à
M justice du tribunal ; je m’en rapporte, en
» conséquence, à votre patriotisme et à votre
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w sagacité ordinaire. » Dumas parla plus clai
rement : « Citoyens jures, les accuses qui sont 
» devant vous, sont les agens de l’étranger; la 
» convention nationale les a traduits au tribunal 
» pour que vous prononciez sur leur sort. Leurs 
» dénégations ne vous en imposeront pas; je 
» crois inutile de vous rappeler que le peuple 
« demande vengeance des monstres qui vou- 
» laient le priver de deux representans qu il 
» chérit ; vous remplirez son attente. » Plusieurs 
des accusés veulent parler pour leur justifica
tion; Dumas donne aux gendarmes l’ordre de 
les faire sortir. Après environ une demi-heure , 
les jurés, qui avaient été choisis dans les solides, 
rentrent et déclarent coupables les cinquante- 
quatre accusés, tandis que l’Admirai seul avait 
commis un crime. Plusieurs veulent parler, on 
les interrompt ; et ils sont conduits au supplice , 
revêtus d’une chemise rouge. Ce massacre eut 
lieu le 29 prairial ( 17 juin 1794-* )•

Après que Fouquier eut organise la conspira
tion du Luxembourg, et qu’il eut choisi, dans 
cette prison, les cent cinquante-cinq victimes à 
sacrifier dans le même jour, il fallut disposer la 
salle du tribunal de manière qu’elle pût contenir 
tous ces malheureux. O11 fit disparaître le fau
teuil fatal ; on enleva les tables qui étaient au



pourtour de l’intérieur de l’enceinte pour com
mencer là les gradins qui s’élevaient jusqu’à la 
corniche du plafond. Cet énorme échafaudage 
remplissait une partie de l’enceinte, ce qui obli
gea 1 accusateur public à se placer à l’est de la 
salle. Cependant on n’osa pas faire unejfournée 
aussi forte, et l’on partagea les cent cinquante- 
cinq victimes en trois. Nous ne parlerons quede 
celles qui furent traduites les premières; elles 
étaient au nombre de quarante-cinq.

Scellier présidait ce jour-là ( io juillet 1794)' 
11 demanda à Dorival s’il connaissait la cons
piration du Luxembourg?— Non, répond l’ac
cuse. Je m attendais à cette réponse; mais elle 
ne fera pas fortune. As-tu été commissaire au 
Châtelet ? Oui. A Vathier, labou reur : Con
nais-tu la conspiration?— Non. A Laminièrei 
As-tu ete noble? — Oui. A, Champignj, qui 
voulait parler: Tu n’as pas la parole; à un autre. 
A Duvernay : Tu es convaincu d émigration. 
A Parisot: As-tu travaillé à un journal?—Oui, 
à celui de Gorsas. A Bardoux : Connais-tu ia 
conspiration?—Non. A Goussaut : Es-tu noble?

Je suis fils de laboureur. A Guedreville : Es- 
tu pretre?—Oui. A Caradeuc : N’as-tu pas été 
procureur au parlement de Bretagne?—Oui. 
A Pérignon*: As-tu été prêtre?—Oui. A Guer-
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pet : Toi aussi, et, de plus, aristocrate et ex-noble. 
A Goudrecourt : N’as-tu pas ton beau-père au 
Luxembourg? N’es-tu pas ex-noble?—Oui. A 
Menil : N’as-tu pas été domestique de Menou, 
ex-constituant? — Oui. A Bourmont-Fleury: 
N’es-tu pas banquier et commissaire pour les 
biens nationaux?—Oui. A Rochefort : N es-tu 
pas ex-noble ?—Oui. A Machet-Vely : N as-tu pas 
été architecte de Madame?—Oui; mais j ai ete 
disgracié en 1788. A Dufort : N etais-tu pas 
garde-du-corps ?—Oui. A Adam Marin: As-tu 
connu la conspiration?—Non. A Louvatiere: 
N’as-tu pas été traduit au tribunal du 17 août, 
accusé de t’être revêtu de l’épaulette d aide-de- 
camp et de l’écharpe municipale?—Oui, mais 
je fus acquitté.

Renaudin, juré, ennuyé, interrompit cetinter- 
rogatoire ridicule , et dit: « President, tu ne vois
M pas que tous ces c.....-là nous endorment avec
M leurs sornettes ? » Cette observation barbare 
fit fermer les débats. Le jure V datte, dans une 
autre affaire, avait déjà précipité un jugement 
par une observation d’un autre genre. Des 
débats s’étaient prolongés au-delà du terme ordi
naire. « Président, dit Adatte, les accuses sont

tellement convaincus de conspiration, que 
}) dans ce moment ils conspirent encore contre
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» mon ventre..... Il est quatre heures. » Les
quarante-cinq accuses de la conspiration du 
Luxembourg furent condamnes à mort, quoi
que Louis Lesesne , François Brocherieux, 
Dunbretet, tous trois porte-clefs de cet te maison, 
et Nicolas Stral, portier, témoins dans cette 
affaire, eussent de'pose' que tous les détenus ba
vaient pas cessé d’être tranquilles, et qu’eux 
témoins n’avaient eu d’autre connaissance de la 
conspiration que par les journaux. Pour appren
dre à ces quatre hommes à taire la vérité, 
Fouquier les condamna à quarante jours de 
prison.

Après l’assassinat des cent cinquante-cinq 
détenus d juxembourg, on passa aux conspi" 
rations de la prison des Carmes et de celle de 
Saint-Lazare. La première fournit cinquante- 
deux victimes qu’on sacrifia en deux jours. 
mit trois jours pour faire périr les quatre-vingt' 
cinq innocens qu’on tira de Saint-Lazare. Mail
lard et Héron étaient les deux moutons qui Ie5. 
désignaient, les suivaient au tribunal et les 
accompagnaient à l’échafaud. Ils rentraient en
suite dans la prison pour dresser, à la hâte, une 
nouvelle liste de proscription. Dans la liste des 
innocens de Saint-Lazare, qui furent égorgés Ie 
8 thermidor, était un nommé d’Hervillj* épicier
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de Paris. Pour repousser un fait dont on l’accu
sait, il se servit de cette comparaison : « Ce que 
» je dis est aussi vrai qu’il est peut-être vrai que 
)) dans deux heures je ne serai plus, k Leroi, 
surnommé Dix-Août, l’un des jurés, s’écria:
» Il faut que l’accusé se trouve bien coupable,
» puisqu’il présume son jugement. Par cela 
» même,en mon âme et conscience, je le déclare 
» convaincu, et je le condamne. » D’Hervillj 
avait supposé la vérité; deux heures après, il avait 
cessé de vivre.

Dans ces temps de terreur et de crimes, les 
détenus s’étaient tellement exercés à la résigna
tion et au courage, qu’ils attendaient avec le plus \ 
grand sang-froid l’instant de la destruction. Cha
que fois que les chars de la mort s’arrêtaient 
devant la porte d’une prison, on a vu des déte
nus courir en quelque sorte au-devant de l’heure 
fatale, aller au greffe, et demander: « Est-ce moi

que vous venez chercher? » et s’en retourner 
presque tristes dans leur chambre, lorsqu’onleur 
répondait, non. Un musicien reçoit son acte 
d accusation dans lequel on le dit complice de 
f assassinat de Collot-dLIerbois, qu’il ne connaît 
pas. Un de ses amis venait de lui demander une 
arbtte. Aussitôt il rentre dans sa chambre, copie 
^ariette, l’essaie sur sa flûte, et la porte à son
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ami? en lui disant: «Voilà ton affaire; lamusi- 
n <ïue est bien : je suis fâche' de ne pouvoir te 
» procurer encore quelqu’autre morceau ; mais 
» demain je ne serai plus : voilà mon billet d’en- 
» terrement. » 11 lui montre son acte d’accusa
tion (r).

L abbe de Fenelon, dont le nom seul aurait 
du inspirer le respect, quand même son descen-

(i) Le trait le plus étonnant dans ce genre que 
nous ayons trouvé en faisant nos recherches, est celui 
cl une victime sacrifiée par Joseph Lebon, le 29 prai
rial an 2 ( 17 juin 1794). Un officier municipal, nommé 
Joigne, et un nommé Vigneron, sont conduits au sup
plice. Vigne est mis à mort; l’instrument se dérange, 
et 1 on veut reconduire en prison Vigneron pendant 
qu’on le raccommodera. La victime s y refuse, et dit 
au bourreau que le fer peut encore lui trancher b 
tête. Il fait voir a 1 exécuteur qu’en plantant un clou 
a 1 endroit qu il indique, la corde aura tout son jeu> 
On fit cette réparation, qui dura assez long-temps* * 
Pendant qu on travaillait, Vigneron paria au peuple, 
plaignit son erreur, qui le faisait applaudir à la mort 
des meilleurs citoyens. « Vous espérez un meilleur 
» sort, ajouta-t-il; mais en vain: tout à l’heure je 
» n existerai plus ; vous n’en serez que plus malheu- 
» reux; car vous n’aurez plus ni Vigne, ni Vigne"
» ? on. » Ce calembourg provoqua un rire général. H 
en rit iui-meme de pitié, et livra de sang-froid sa tete 
à 1 exécuteur.

daiit ne l’eût pas inspiré par ses vertus, avait été 
proscrit par cela seul qu’il était prêtre (1). Ce 
vieillard octogénaire avait passé sa vie à faire de 
bonnes œuvres. Il s’était entr’aulres attaché à 
soulager et instruire ces enfans de la Savoie qui 
se répandent dans la France pour ramoner les 
cheminées. Tous les Savoyards l’aimaient et le 
respectaient comme leur père. Lorsque ce véné
rable vieillard fut arrêté, ils se portèrent à la 
convention et réclamèrent sa liberté : ils n’obtin
rent que des complimens et un refus. L’abbé 
de Fénélon était chéri de tous les détenus du 
Luxembourg. Il en ramena plusieurs dans le 
§lron de l’église. Il fut inscrit sur la liste mor
tuaire, et en ressentit une vraie joie. « Quel 
** bonheur, dit ce patriarche, de mourir pour 
M Jésus-Christ qui est mort pour nous! » Lors
qu’il descendit au greffe, deux Savoyards , qui 
Paient détenus, se précipitèrent à ses pieds, en
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(0 La fameuse commission temporaire de Lyon fut 
Uioins barbare que Fouquier dans une circonstance 
SeQiblable. On amène devant elle un malheureux qui 
Se Uommait Calas. Le président lui demande s’il est 
de la famille de Calas supplicié à Toulouse : il répond 
qud n’en sait rien, mais qu’il croit lui appartenir.
*Va-t-en, tu es libre; rends grâce au 110m que tu 

portes, » lui dit le président.



fondant en larmes. « Ne pleurez pas, mes enfans, 
» leur dit cette pieuse victime; c’est la volonté 
» de Dieu : priez pour moi. Si je vais dans le 
w ciel, comme je l’espère de la grande miséri- 
» corde de Dieu, je vous assure que vous y 
» aurez un grand protecteur. » Lorsque le bour
reau se pre'senta pour lui lier les mains et à ses 
compagnons d’infortune, il dit à ceux-ci: « Mes 
» chers camarades, Dieu exige de nous un grand 
» sacrifice, celui de notre vie; offrons-le lui de 
» bon cœur; c’est un excellent moyen d’obtenir 
» de Dieu miséricorde. Ayons confiance enlui;
» il nous accordera le pardon de nos péchés, si 
» nous nous en repentons : je vais vous donner 
» 1 absolution. » Tous les condamnés se jetèrent 
à genoux et reçurent la bénédiction du saint 
martyr. On dit même que le bourreau, ému> 
s’inclina pour la recevoir.' Le longdela routeet 
au pied de l’échafaud, l’abbé de Fénelon fît des 
exhortations, et parla de l’éternité en homme 
inspiré du ciel.

Il y avait dans plusieurs prisons des personnes 
pieuses qui, tous les jours à quatre heures après 
midi ( heure ordinaire des sacrifices), se réunis
saient pour réciter les prières des agonisans., ct 
qui, dans la soirée, faisaient des prières et des 
bonnes œuvres pour le repos de bénie des infor-
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lunés qui avaient été immolés. On vifaussi, dans 
ces jours de deuil, des prêtres vêtus en laïcs, ou
vrir leur fenêtre lorsque les condamnés passaient, 
et leur donner la bénédiction. D’autres suivaient, 
les chars de la mort, au risque d’être mis au 
nombre des furies, récitaient des prières, et in
voquaient le ciel en faveur des victimes.

Depuis la loi assassine du 22 prairial, les dé- 
vorateurs avaient changé de lieu pour exécuter 
leur boucherie de chair humaine : ils s’étaient 
aperçu que les habitans des rues du Roule, de 
la Monnaie, St.-Honoré et Royale , fermaient 
leurs croisées, et quelques marchands leurs bou
tiques, un peu auparavant l’heure à laquelle pas
sait le cortège funèbre, et que tous s’enfoncaient 
dans leurs appartemens. Les assassins craigni
rent que ce silence ne se changeât en murmures 
et en plaintes. Ils transportèrent le lieu des exé
cutions à la barrière du Trône, ce qui allongea 
d’une heure l’agonie des victimes. Ces ogres cru
rent que le faubourg St. - Antoine ferait éclater 
Sa joie au passage des condamnés ; ils furent 
Pompés : en vain envoyèrent-ils de leurs saltim
banques, de leurs chanteurs, pour exciter à la 
■gaîté par leurs farces et leurs chants; en vain ces 
tînmes hurlaient-ils le refrain barbare: Ça ira, 

ira, lorsque le convoi funèbre passait; les



victimes regardaient avec indifférence ces jeux 
barbares, et les habitans de ce faubourg imitè
rent ceux des rues que nous avons nommées; on 
n’en voyait ni sur les portes, ni aux fenêtres, et 
le faubourg paraissait inhabité'.
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CHAPITRE XII.

Courage y dévouement, sang-froid des femmes 
pendant le temps de la terreur,

Sexe adoré, sublime, en ces cruels instans,
Si le plus doux attrait fut toujours ton partage, 
A quel point il s’accroît par ton brillant courage ! 
Que tu mérites bien nos cœurs et notre encens !

J. Alex. SÉGUR le cadet.

Dans ces temps malheureux, les femmes, de

puis Olympe de Gouges et la comédienne La- 
combe (i), jusqu’aux dames de la plus haute

(i) Marie-Olympe de Gouges naquit à Montauban 
en 1755 ; elle épousa M. Aubry. L’éducation d’O- 
Wpe fut très - négligée ; mais la nature lui avait 
ê°nné, avec la beauté, une imagination vive et un es- 
Pnt facile à tout concevoir. Son goût la porta à composer 
des comédies et des drames. La révolution trouva en 
ede une zélée prosélyte^ elle prit Mirabeau pour son 
^éros. Les murs de Paris furent couverts de placards 
Slgnés Olympe de Gouges, et dans lesquels elle prê
tait les bienfaits de la liberté. Après la mort de son 
kdros, et lorsque l’anarchie commença son règne san- 
êhnt, cette femme perdit son enthousiasme. Lorsque



naissance, développèrent un grand caractère, elle 
disputèrent aux hommes encourage, en valeur, 
en dévouement et en sang-froid. Les deux sœurs 
Ferning, la petite hussard Barrère, la sœur de 
l’Escure, et beaucoup d'autres du même sexe,

la convention s’arrogea le droit de juger Louis XVI, 
elle écrivit à cette assemblée pour lui demander la 
permission de défendre le monarque : sa lettre est du
14 octobre 1792. Elle publia, peu après, les trois Urnes, 
ou le Salut de là Patrie, brochure dans laquelle 
Marat et Roberspierre sont traités de la manière la 
plus forte et la plus vraie. Arrêtée bientôt après, elle 
parut avec courage devant le tribunnl révolutionnaire, 
etreçut avec calme la mort le 3 novembre 1793. Avant 

son arrestation, Olympe de Gouges avait publié se* 14 * * 
œuvres en 3 vol. in-8°. On distingue dans ses pièces 
de théâtre., le Mariage de Chérubin, comédie qui eut 
du succès en 1785, et l’Esclavage des Nègres, otf 
l’Heureux Naufrage, pièce en 3 actes, représentée eû 
1790 sur le Théâtre-Français.

La fille Lacombe était jolie, et acquit, comme ac' 
trice, une assez grande réputation sur les théâtres de 
province. Venue à Paris en 1791, elle se jeta dans 1* 
démagogie la plus outrée, ne voyant et ne vivait 
qu’avec les plus chaux révolutionnaires. Au 10 août 
1792, elle combattit en amazone et reçut une blessure 

au poignet. Elle leva un club de femmes ,qui tenait ses 
séances dans le charnier de l’église Saint-Eustache. $He 
présidait la société en bonnet rouge. Roberspierre, sefl-

font des prodiges de valeur dans les armées; 
1 épousé du général Xantrailles sauve la vie à son 
mari dans un combat naval ; les femmes de Lille 
partagent les fatigues et les dangers de leurs

tant que cette société de vraies sans-culottes prêtait au 
ridicule et aux propos malins, fit contr’elle une sortie, 
dâns un discours aux jacobins, et fut cause que ce club 
se dissout. La fille Lacombe avait vu périr deux de ses 
amans sur l’échafaud. Elle se trouva délaissée et sans 
ressource : aucun directeur de spectacle ne voulait 
1 enrôler dans sa troupe ; alors elle prit une échoppe 
a la porte du Luxembourg , et vendait, pour vivre, 
du tabac , des alumettes , des pommes, et d’autres 
objets semblables. Lorsque le directoire s’installa dans 
Ce palais , f échoppe et la fille Lacombe dirparurent. 
Nous ignorons ce quelle est devenue.

Ce fut cette femme qui provoqua, dans son club, 
1 arrêté suivant, que la commune de Paris rendit en 
faveur des femmes révolutionnaires. « Dans les cé-
* rémonies publiques , les citoyennes patriotes des 
” 5 et 6 octobre 1789 (journées affreuses de Ver-

sailles), auront une place marquée, et seront pré-
* cédées d’une bannière portant ces mots : Ainsi 

qu’une vile proie, elles ont chassé le tyran devant 
elles; et, de l’autre côté: Femmes des 5 et 6 oc-

* tobre 1789. Ces femmes y assisteront avec leurs
* époux et leurs enfans, et elles tricotteront. » Cet 
orrêté ridicule et satyrique fut pris le 6 nivôse an 2, 
Sur la motion de Chaumette.
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epoux, de leurs fils, pendant la duree du siégé 
de cette place : voila pour le courage guerrier ; 
mais il est un autre genre de courage plus recom
mandable, plus étonnant, celui d’attendre avec 
calme et de recevoir avec sang-froid une mort 
ignominieuse et imméritée. C’est ce courage que 
la majeure partie des douze cents femmes que le 
sanglant tribunal a envoyées à l’échafaud, ont 
montre aux habitans de Paris. Plusieurs femmes 
ont meme provoqué leur assassinat.

L épousé de Lavergne , commandant de 
Longwi, veut assister au jugement de son mari, 
dont elle connaît l’innocence. Lavergne est con
damné comme étant coupable d’avoir livré 

a 1 ennemi les frontières de la France. A. peine 
cette tendre épousé a-t-elle entendu la condam
nation de son mari, quelle prend la résolution 
de périr avec lui. Eliecried’une voix forte: Vive 
le roi! ilfciut un roi! Fouquier la fait saisir et 
juger sur-le-champ. Ce couple ne fut pas même 
séparé par la mort.

Le libraire Gattey est condamné : Marie 
Gattey, sa sœur, en est instruite; elle court au 
tribunal, crie : Vive le roi! Le tribunal l’envoie 
rejoindre son frère.

Le jour des repas fraternels, où toutes les rues 
de Paris furent métamorphosées en une longue,
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tortueuse, crottée et unique salle à manger, où 
Fon vit sortir, depuis les mansardes jusqu’aux 
caveaux, tous les habitans armés de gigots, de 
longes de veau, de pâtés et de bouteilles de vin, 
et les déposer sur la table qui était en face de leur 
maison ; où l’op vit le fidèle commissionnaire et 
le modeste savoyard assis à côté de l’élégant fri
vole et du crésus soucieux, trinquer ensemble, 
porter de bruyans toasts à la prospérité de la ré
publique, et entonner les hymnes et les chansons 
de Chénieretde Dorat-Cubières; ce jour, disons- 
nous, et pendant le repas, une jeune et belle fille 
de la rue d’Amboise, monte sur sa chaise, et 
crie de toute la force de ses poumons : Vive le 
roi! Ses voisins la font descendre et la recondui
sent chez elle; mais il y avait des sans-culottes et 
des espions partout. Son exclamation avait été 
entendue. Le lendemain, on l’arrête et on la 
ùaduit au tribunal. Ses voisins, assignés en té
moignage,se concertent pour la sauver : ils disent 
ciue cette fille a des momens de folie. Cette mal
heureuse, s’apercevant de leur dessein, les re
mercient, dit que jamais son cerveau n’a été 
dérangé ; que si elle a crié vive le roi! c’était 
dans l’intention de se faire arrêter, qu’elle vou
ait périr, dès qu’on avait fait mourir la seule 
personne qui lui fut chère : elle termina par ré-
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péter vive le roi! Il est inutile d ajouter que îô 
tribunal remplit son vœu.

La femme Costard, ayant perdu tout ce qui 
lui était cher, résolut de terminer ses jours. Elle 
écrivit à Fouquier, et mit au bas de sa lettre un 
vive le roi ! Elle fut condamnée.

Marie-Jeanne Philippon, épouse du ministre 
de l’intérieur Roland (i), fut condamnée à mort

(i) Marie-Jeanne Philippon naquit, en 1754 , à 
Paris , d’un graveur, qui ne lui laissa pas de fortune. 
Mais élevée au sein des beaux-arts, entourée de li
vres qui en traitaient, elle acquit des connaissances et 
même de la science. Roland , inspecteur des manu
factures , eut occasion de la voir. Enchanté de son es
prit, il 1 épousa, J1 emmena sa jeune épouse à Amiens, 
où elle se livra à l’étude de la botanique. Il la fit voya
ger en Angleterre , en Suisse , où elle se passionna 

pour la liberté. Lorsque cette divinité se fit voir en 
France, Mme. Roland la serj-a dans ses bras et ne 
l’abandonna qu’à la mort. Son mari, nommé maire 
à Lyon, fut député, par cette ville , pour solliciter, 
auprès de l’assemblée constituante, un secours de 4° 
millions. Son épouse l’accompagna. Sa mission le mit 
en relation avec Brissot, qui lui fit adopter ses idées 
de république. Cette connaissance lui en fit famé 
d’autres 5 et l’on vit bientôt Barbaroux , Louvet, 
Clavière , Vergniaux, admis dans la société de R°^ 
laud. Toute amie de l’égalité qu’était Mme. Roland, 
elle voulut sortir de la classe dans laquelle elle et sou
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le 19 brumaire an 2. En rentrant, après son juge
ment, dans la prison,elle parut émue. «Ce n’est 
» pas ma condamnation qui m’affecte, dit - elle

mari étaient nés. Les députés flattèrent son ambition, 
et parvinrent à faire nommer son mari ministre d© 
l’intérieur. Ce fut le premier ministre qui se permit 
de paraître devant le roi avec des cheveux sans 
poudre, des souliers sans boucles, et avec un cha
peau rond. Le monarque ne goûta pas davantage ses 
principes que sa mise : il le renvoya. Mais l'assem
blée législative le rappela après le 10 août. Il suf
fisait que Roland fût du parti de Brissot, pour que 
Roberspierre lui vouât sa haine. Il fut en butte aux 
pamphlets, aux sarcasmes de toute espèce. Son épouse 
lie fut pas plus ménagée. Le 7 décembre 1792, » elle 
parut seule à la barre de la convention, pour repousser 
une dénonciation. Elle s’y fit admirer par son main
tien noble et décent, par ses grâces, et par la force 
et la beauté de son élocution. Roland triompha, et 
on le pria de ne point abandonner ses fonctions. Ce 
fut à cette occasion que Danton dit, en pleine con
vention : « Si l’on fait une invitation à monsieur, il 
a en faut aussi faire une à madame. Je connais toutes 
s les vertus du ministre , mais nous avons besoin 
* d’honnnes qui voient autrement que par leurs 
a femmes. » Il est vrai que l’on disait hautement 

monsieur écrivait sous la dictée de madame. 
Quand Roland eut encouru la proscription, et qu’il 
sy fut soustrait par la fuite , son épouse crut pou
voir rester à Paris sans danger. Elle se trompa. O11



» à un détenu qui voulait relever son courage* 
» mais les atteintes que ces monstres ont voulu 
» donner à mes mœurs. » Après ce moment donne
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1 enferma , pendant cinq mois, à Sainte-Pélagie , et 
on 1 envoya ensuite à l’échafaud, le 8 novembre 1793. 
Mme. Roland était douée d’une imagination vive, 
d’une ambition excessive et d’un cœur sensible. Sa 
conversation était savante , philosophique et éblouis
sante. On trouve toutes les teintes de son caractère 
dans ses Opuscules et dans ses autres écrits. Elle an
nonça , en mourant, que son mari ne lui survivrait 
pas. Il apprit à Rouen , où il était caché, le sort de 
son épouse. Il assembla quelques amis , leur dit qu’il 
voulait aller rejoindre sa femme, et discuta avec enf
le genre de mort qu’il devait choisir. Le i5 novembre, 
à six heures du soir, après avoir remercié et em
brasse ses amis , il prit une canne à épée et sortit. 
Après avoir suivi la route de Paris jusqu’au bourg 
de Baudoin , il entra dans l’avenue qui conduit à la 
maison de 3M. Lenormand, s’assit au pied d’un arbre 
et se perça le cœur. Roland pensait en romain, ü 
voulut mourir comme un romain. Roland possédait, 
outre plusieurs langues modernes , beaucoup d’an
ciennes. Il était rempli d’érudition , et son défaut 
était de citer, en administration, des exemples des 
anciens. On lui doit plusieurs ouvrages utiles sur les 
Manufactures, sur Y Education des Troupeaux , SLir 
Y Art d’imprimer les Etoffes. Il est auteur de six vo
lumes de Lettres' sur l’Italie, toutes adressées à celle 
qu’il épousa bientôt après.
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à l’honneur, elle reprit toute sa securité et son 
sang-froid. L’infortuné Lamarche avait été con
damné avec elle; il montra une grande faiblesse. 
Le long de la route, madame Roland ne s’occupa 
que de lui donner du courage ; elle parvint à le 
faire sourire. Arrivés au pied de l’échafaud, 
l’exécuteur se disposait à la faire passer la pre
mière. « Non, dit-elle; allez, mon compagnon; 
» vous n’auriez pas le courage de me voir mou- 
» rir. » Lorsque cette femme forte fut sur l’écha
faud, elle s’inclina devant la statue de la Liberté, 
en disant: «O Liberté! que de crimes on commet 
» en ton nom ! »

Huit religieuses étaient détenues au secret 
dans la maison de Port-Libre (Port-Royal.) On 
Veut leur faire prêter le serment de la liberté et 
de l’égalité; elles refusèrent et motivèrent ainsi 
leur refus : « Nous ne vivons pas sous le règne 
» de la liberté, puisque nous sommes prison- 
n nières : nous ne pouvons point croire à l’éga- 
h lité, lorsque nous voyons un magistrat mettre 
h de la hauteur et de l’arrogance dans ses inter- 
J) pellations. -f- On vous enverra au tribunal 

révolutionnaire. — Nous irons avec plaisir. 
)5 — Renoncez-vous à votre pension?— Non, 

parce qu’elle représente les biens qu’on nous 
n a pris. — Mais la loi défend de payer les per-



» sonnes qui refusent de lui obéir. Alors com- 
» ment vivrez-vous? — La providence viendra 
» à notre aide. — Mais la providence ne vous 
» donne pas de pain. — Nous ne demandons 
n rien à personne. — Comme la république ne 
» souffre pas d’ennemis dans son sein, on vous 
» déportera. Où voulez - vous aller? — En 
» France, qui est notre patrie. » Au lieu d’adr 
mirer le caractère que ces religieuses déployè
rent dans cet interrogatoire , l’administrateur 
montra beaucoup d’humeur, et dit, en sortant, 
que ces filles étaient des fanatiques dont il fallait 
se défaire. Il en parla à Fouquier, qui les fit 
périr quelques jours après.

Une mère dormait du sommeil du juste près 
de ses deux enfans, qu on lui avait permis de 
garder auprès d’elle, lorsqu’à minuit elle est 
eveillee en sursaut par le bruit des verroux de 
sa prison, qu un insolent guichetier ouvre avec 
fracas. On lui annonce qu’il faut partir pour le 
tribunal. Le premier mouvement de cette mère 
éplorée, est de s’élancer dans les bras de ses en-' 
fans : elle les embrasse pour la dernière fois, et 
dit, en les regardant tendrement : « Il y a aujour- 
» d’hui huit ans que je donnai la vie à ces deux 
» jumeaux. La rage assassine a fait périr leur 
ü père j on ne veut donc plus baisser sur cette
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n terre teinte du sang de l’innocence, que des 
» monstres et des orphelins, des cendres et des 
» cabanes.... » Ennuyés de ces jérémiades, les 
geôliers l’entraînèrent sans lui donner même le 
temps de s’habiller ; elle ne revint plus.

On vient annoncer à l’épouse de Dubois-Be— 
renger, âgée de vingt-sept ans, qu’elle est appelée 
au tribunal, ainsi que son père, sa mère et sa 
sœur. Elle marche, sans montrer la moindre 
faiblesse, à la tête de sa famille, et s arrête dans 
une galerie, où plusieurs victimes attendaient le 
moment d’être transférées devant les juges de 
sang. Un vieillard se désolait et fondait en 
larmes, la jeune Bérenger s approche et. lui 
dit : « Quoi, vous êtes homme, et vous pleurez!
>* je n’ai pas moins sujet que vous de m affliger :
» je suis mère de famille ; je vais etre separee de 
» mes enfans : voilà mon père, ma mère et ma 
» sœur qui vont subir le même sort que moi ; 
)J mais je ne puis point m affliger dun évene- 
)J ment qui va me réunir pour toujours à eux, 
» et qui va nous placer dans un séjour où ceux 
)] que nous aimons viendront bientôt nous re- 
0 joindre pour ne plus nous quitter. » Le vieillard
et toutes les victimes qui étaient là, ecoutent cette 
femme, reprennent de l’énergie et partent avec 
tranquillité. Après son jugement et celui de sa
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vamille, enfermëe dans la salle des condamnes, 
madame Bérenger tira de son sein, des ciseaux 
qu elle j avait caches, « Je vais, dit-elle à sa mère, 
)} vous couper moi-même les cheveux ; il vaut 
>J rn^eux que cet office soit fait par votre fille que 
» par le bourreau. » Elle rendit le même service 
à son père et à sa sœur. Présentant ensuite à 
celle-ci les ciseaux, elle la pria de lui donner 
cette dernière et tcjste preuve d’amitié. Parlant 
ensuite à tous les malheureux condamnés, elle 
les entretint du bonheur impérissable dont ils al
laient jouir. C’est avec le même calme et la même 
fermete qu’elle s’avança vers le lieu du sacrifice, 
quelle monta sur l'échafaud et quelle reçut la 
mort.

Le Genevois Clavière, qui avait adopté, à la 
révolution, la France pour sa patrie, et que ses 
connaissances en finances avaient fait nommer 
ministre des conlributions, déplut aux tyrans du 
■joui qui le firent enfermer. On lui apporte son 
acte d accusation. Dans la liste dés témoins qui 
doivent déposer contre lui, il voit le nom de 
ses plus cruels ennemis. Il prend soudain la 
resolution de se soustraire à leur rage. Apres 
avoir discouru, avec un détenu, sur le moyen le 
plus prompt et le plus sûr de quitter la vie, d 
rentre dans son cachot, se poignarde et meurt
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sur le coup. Son épouse apprend la mort de son 
mari; elle ne veut pas lui survivre. A l’instant 
elle met ordre à ses affaires, s’empoisonne et ter
mine sa vie comme Socrate, en consolant et 
prêchant la vertu à ses enfans qui entouraient 
son lit.

Madame Stainville de Monaco fut comprise 
dans la loi des suspects. Le comité de la section du 
Bonnet-Rouge lui promit, sur sa demande, delà 
laisser en arrestation chez elle avec des gardiens 
quelle offrit de payer ; mais ce comité, manquant 
bientôt à sa parole, vint la chercher pour la con
duire dans une maison d’arrêt. Révoltée de cette 

'perfidie, cette femme passe dans son cabinet et 
senfuit par une porte dérobée. Elle se jette 
dans une maison voisine, oli on la soustrait à 
t()utes les recherches. Dans la crainte de compro
mettre madame Davaux, qui lui avait donné 
asjle, elle quitta de nuit cette femme hospita
lière, sortit de Paris et erra pendant quelque 
tomps. Fatig uée de cette vie pénible, madame 
de Stainville rentra dans la capitale, où elle fut 
1 Connue, arrêtée et traduite au tribunal, qui la 
c°ndamna à périr.

Madame Stainville de Monaco, après avoir 
Attendu son arrêt de mort, se déclara enceinte. 

n lu transféra à l’hospice de l’Archevêché
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pour être visitée. Elle rougit bientôt d’avoir em
ployé un mensonge déshonorant pour prolonger 
ses jours. Elle se hâte d’écrire à Fouquier-Tin- 
ville pour rétracter ce qu’elle avait dit. Fou
quier l’envoie chercher pour la livrer à l’exé
cuteur. Avant de sortir pour aller à l’échafaud, 
madame Stainville demande à sa femme-de- 
chambre un pot de rouge. « Si la nature Pem- 
» porte, dit-elle, et que j’aie un instant de fai- 
» blesse, employons l’art pour le dissimuler. » 
Elle brisa ensuite un carreau de vitre, prit un 
morceau de verre, et s’en servit pour se hacher 
par mèches ses cheveux, quelle enferma dans un 
papier. En traversant l’hospice pour aller à la 
mort, elle souhaita aux détenus une vie plus 
longue et une fin moins cruelle. S’adressant en
suite au geôlier, elle lui dit avec dignité : « J’a* 

une grâce à te demander; promets-tu de me 
35 1 accorder ? » Le geôlier l’ayant promis, elle 
tira de son sein le paquet qui renfermait ses che
veux : « J’ose attendre de ta pitié, je la réclamé 
» en mon nom, et au nom de tous ceux qu* 
» m’entendent, envoie mes cheveux à mon fils 1 

1 adresse est sur l’enveloppe. Jure moi, en prC' 
« sence de ces honnêtes gens, que le même sort 
» attend, que tu me rendras ce dernier servie 
u que j’attends des humains. » Une de ses
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femmes, condamnée avec elle, était dans le plus 
grand abattement. « Du courage , ma chère 
» amie! lui dit sa maîtresse; du courage! il n’y 
» a que le crime qui doive montrer de la fai- 
» blesse. » Madame de Stainville conserva jus
qu’à la mort ce grand caractère. Elle périt le 9 
thermidor. Vingt-quatre heures plus tard, elle 
était sauvée. Ce même jour périrent sept jeunes 
femmes qui s’étaient dites enceintes. Leur ju
gement, leur visite, leur mort, tout se passa 
dans le court espace de quatre heures. O juges! 
èjurés! ô chirurgiens! vous fûtes tous également 
Assassins !

Dans le même hospice, était une jeune prin* 
cesse polonaise, reconnue pour être enceinte. 
Cette jeune femme, révoltée de la barbarie qu’on 
exerçait envers les malades, ne put retenir son 
ressentiment. Elle reprocha avec force aux ad
ministrateurs et aux officiers de santé, leurs 
cruautés et leurs crimes. « Monstres! leur di- 

sait-elle, je le vois, vous frémissez de rage aux 
,J justes reproches que je vous adresse. Vous 
* êtes impatiens de me ranger au nombre de vos 
h victimes. Courage, achevez votre ouvrage; as- 

sassinez-moi ; massacrez d’un seul coup la 
mère et l’enfant. L'infortuné que je porte dans 
mon sein rougirait, comme moi, de vous de-



35 voir l’existence. Allez, trouver vos chefs; dites- 
v leur qu’une jeune étrangère leur demande la 
» mort, qu’elle ne peut plus vivre davantage 
» sur une terre imbibée du sang de leurs victi- 
» mes. » Effectivement on rapporta au farouche 
Fouquier les propos de cette jeune Polonaise. 
Au bout de vingt-quatre heures, elle n’exis
tait plus.

Nous ferions un volume de traits pareils, qui 
honorent les femmes, si nous voulions citer les 
faits qui font la gloire de ce sexe intéressant. H 
faudrait parler de la piete filiale des dames Ro* 
sambo et Sombreuil ; de la résignation des dames 
Duchâtelet et de Bouflers-Biron : du sang-froid et 
de la fermeté des dames d’Ossun, de Périgord, 
Chalgrin, d’Agen , de Ghimaj , de Gram- 
mont, etc., etc., etc., et du dévouement de tant 
d’autres femmes.

Ce n est pas seulement à Paris que ce sexe 
adoré donna des preuves d’un grand caractère 

dans ces momens de destruction. Chaque 
tribunal révolutionnaire , i chaque commission 
populaire, chaque ville où l’on assassinait, furent 

témoins de la grandeur d’âme, du courage maie 
des femmes. Qu’on nous permette d’en rapporter 
deux exemples.

A Lyon, Marie Adrian, jeune fille de seize
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ans, avait pris des habits d’homme et servi au 
canon pendant le siège de cette ville. Traduite 
devant la commission de sang, on lui demande 
comment elle a pu braver le feu et tirer le canon 
contre sa patrie. «C’était, au contraire, pour la 
« défendre, répondit la jeune guerrière. « Ni 
son âge , ni son courage ne purent attendrir 
ses juges : elle fut à lechafaud.

Une autre fille du même âge ne voulait pas 
porter la cocarde nationale. Les juges lui en de
mandent le motif. « Ce n’est point la cocarde 
» que je hais, répond-elle, mais comme vous 

la portez, elle me parait le signal du crime j 
)J elle déshonorerait mon front. » On attache 
une cocarde au bonnet de cette fille. « ya, lui 
35 dit le juge, en portant celle-ci, tu es sauvée. *» 
Aussitôt elle se lève de son siège, détache la co- 
Carde> et la présente au juge, en disant avec le 
Plus grand sang-froid : « Je vous la rends. » 

Puisquelle veut périr, quelle périsse, disent 
les juges. *> Cette infortunée fut aussitôt con

fite à la mort.

( )



CHAPITRE XIII.

Des Soupers et des Plaisirs de Clichi,* des 
Dîners et des Déjeûners de Pans entre des 
Députés et des Courtisanes; des orgies des 
Juges, de T Accusateurpublic, et des Jurés 
du Tribunal révolutionnaire.

Manducaperunt, saltaverunt, inehriati sunt 

Tanquam dicbus nupticirum.
Apocalypse, chap.

Pendant que les assassinats prétendus juri
diques se multipliaient chaque jour par le nombre 
des victimes, et qu’un crêpe funèbre était étendu 
sur la première cité du globe ; dans ce temps ou 
la douleur, la terreur étaient empreintes sur 1» 

figure de tous ses babitans ; dans ce temps ^ 
l’on marchait dans les rues, les regards fixeS 
sur la terre, où le frère n’osait pas s’arrêter avec 
son frère, où l’ami redoutait de saluer et de sou 
rire à son ami, dans la crainte de le compi° 
mettre ; où il était défendu d’être plus de trois 
personnes réunies,sous peine d’être traités comu1 
suspects ; dans ce temps, disons-nous, on vit e
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députés, dispensateurs de la mort, les membres 
du tribunal de sang , se délasser de leurs cruels 
travaux, en se livrant aux plaisirs de la table et 
de l’amour. Une maison à Clichy, des cabinets 
chez les plus fameux restaurateurs de Paris , 
étaient réservés â Roberspierre et à ses complices ; 
la sombre buvette du tribunal et des guinguettes 
écartées servaient à receler Dumas, Fouquier- 
Tinville et tous les éiémens de la boucherie révo
lutionnaire. Ce contraste, digne de l’œil obser
vateur du philosophe, exige des développemens 
qui appartiennent à cet ouvrage. Commençons 
par les ordonnateurs des crimes (i ). (i)

(i) Pour jeter de la défaveur sur la philosophie, 
on a dit : Marat, Roberspierre, Brissot étaient phi
losophes. Sans doute ils étaient philosophes , comme 
Jacques Clément, Ravaillac et Pizarre étaient reli
gieux. Si les' premiers ne parlaient que de la décla
mation des droits, les autres ne citaient que des pas
sages de la Bible , et avaient leurs poches pleines 
Je chapelets , d’agnus et de crucifix. C’est au sortir 
du confessionnal que les deux premiers furent régici
des; c’est en jurant la paix avec le chef des Améri
cains, que Pizarre médita l’égorgement des insulaires, 
l^ais si les crimes les plus énormes se sont commis 
au nom de la religion et du progrès des lumières ; 
81 on a égorgé les noirs pour les convertir ; si on a 
%orgé les blancs pour prouver la nécessité d’afiran-

*10
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Le 25 vendémiaire an 2, le lendemain de l’as

sassinat de la reine de France, Roberspierre dîna 
chez le restaurateur Venua avec Barrère, Saint- 
Just et un jure que l’on voulait faire connaître à 
l’incorruptible Maximilien. Saint-Just se fit at
tendre; le jure' fut au comité de salut public pour 
le chercher. Au nom de Roberspierre, le jeune 
tigre partit, sans se donner le temps de serrer ses 
papiers. S’étant informé en chemin du nom des 
convives, il témoigna la plus grande surprise en 
entendant nommer Barrère. Après un moment 
d’hésitation , il dit : « Il est le seul à qui il ait par- 
» donné. » L’évènement de la veille servit de 
matière à la conversation. On demanda des dé
détails au juré. Quand il eut raconté la partie de 
la déposition d’Hébert, qui révolta dans le temps

chir les noirs ; si 011 a cherché à détrôner Dieu pour 
mettre la raison à sa place; si , sous le prétexte du 
perfectionnement de l’espèce humaine, on a, égorgé 
les riches , les nobles , les savans ; si la religion, en 
un mot, a été le motif des massacres des Saxons, 
des Vaudois , des Huguenots , cela n’empêche paS 
quelle ne soit respectable et sacrée , comme cela ne 
détruit pas les maximes de la raison , qui n’est autre 
chose que la philosophie : elles jouiront toujours d une 
grande autorité, quoiqu’elles aient été prostitué®8 
par des fanatiques de la révolution.

les personnes les plus indifférentes, Roberspierre 
brisa, avec la fourchette qu’il tenait à la main, 
l’assiette qui était devant lui, et s’écria avec co
lère : « Cet irnbécille d’Hébert î.... fournir à son 
» dernier moment ce triomphe d’intérêt pu- 
» blic ! » Il ajouta quelques mots que le respect 
et la décence nous défendent de rapporter. A 
1 exclamation colérique de Roberspierre, les 
convives restèrent stupéfaits et gardèrent assez 
long-temps le silence. Enfin Barrère le rompit le 
premier, en disant : « La guillotine a coupé là un 
» puissant nœud de la diplomatie des cours de 
)J l’Europe. » Saint-Just ajouta: « Les mœurs 
)J gagneront à cet acte de justice nationale (1) ». 1
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(1) Louis-Léon de Saint-Just naquit, en 1768 , à 
Blérancourt, près Noyon. II montra un si grand en
thousiasme pour les nouveautés politiques, qu’on le 
ttomma député à la convention nationale. 11 s’attacha 
particulièrement à Roberspierre, et on le surnomma 
le Séide de ce nouveau Mahomet. Saint-Just ca- 
chait, sous un grand sang-froid, une âme ardente 
et féroce; il avait beaucoup de facilité à s’énoncer, 
et une grande envie de se faire remarqner ; mais , 

sans génie, il ressassait, dans ses discours, les 
thées et les phrases de Thomas, de Diderot, de 

Rousseau, et faisait un pot-pourri de cet amal
game. Ce fut lui qui envoya à la mort Danton et 
Ses autres collègues/ Dans sa mission, il ordonna de



IlôLerspierre fut rêveur pendant le reste de 
, dîner ; la conversation fut languissante ; chacun 
craignait de dire quelque chose qui déplût au 
tyran. Barrère, qui connaissait son caractère,, 
osa émettre son opinion et proposer un plan 
qu’il adopta avec empressement. Ce plan, qui 
fut arrêté en sablant le Champagne, et qui aug
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raser sur-le-champ la maison de quiconque serait con
vaincu de trafiquer sur l’argent et d’agioter sur les 
marchandises. Dans un discours , il travestit la pitié 
en crime , et fit regarder comme un attentat contre 
la république , les larmes qu’on versait sur ses pa
reils suppliciés. Le g thermidor, il fît tous ses efforts 
pour empêcher la chute de la tyrannie. Condamné a 
la mort avec son chef, il la reçut avec courage. Une 
simple anecdote suffira pour prouver la petitesse des
prit de ce triumvir. Il entre un matin dans les bu
reaux du comité de salut public , et dit à un employé, 
nommé Lamarre, de lui aller chercher un saucisson, 
du pain et une bouteille de vin pour déjeuner. Ua 
provision arrivée , Sa in t-Jus t se promène dans le bu
reau , en mangeant, et paraît absorbé dans des ré
flexions sérieuses. Tout-à-coup il s’arrête et fait cette 
exclamation : « Que dirait Pitt, s’il voyait le président 
» de la convention nationale de France déjeuner avec 
» un simple saucisson ?» S’il existe encore quelqu em
ployé de cet ancien bureau , il peut certifier la vente 
de l’anecdote. C’est cependant devant d’aussi pauvres 
individus que les Français ont tremblé !

menta le nombre des victimes, était de déblayer 
l’assemblée constituante, en commençant parles 
réviseurs (i). Ainsi Barnave, Freteau, Lecha- 
pelier, et nombre d’autres personnages distin
gués par leur esprit, leurs talens et leur amour 
de la patrie, ont été envoyés à l’échafaud, peut- 
être parce que la digestion de Barrère était trop 
laborieuse. Cet artisan de crimes était en trop 
beau chemin pour s’arrêter. « On sera oblige 
» de supprimer les journaux, ajouta-t-il, et de 
» phlébotomiser leurs auteurs. INe suffit-il pas 
» d’une feuille sous la direction immédiate du 
» comité de salut public, pour neutraliser lo- 
» pinion publique?.... Nous brûlerons toutes les 
>j bibliothèques ; il ne sera besoin que de 1 ’His- 
» toire de la Révolution et des Lois. S’il n’y 
» avait pas sur la terre, à des époques répétées,
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(i) Réviseurs. Les jacobins donnèrent ce nom aux 
députés de l’assemblée constituante , qui, après avoir 
concouru à la création de la constitution , sentirent 
que cette charte lésait trop l’autorité royale, et firent 
tous leurs efforts, lorsqu’on la révisa, pour rendre 
au roi les prérogatives et les droits qui doivent être 
inhérens au trône , et quîls avaient aide a lui enlever. 
Ce furent ces députés réviseurs qui établirent le club 
connu sous le nom de Jeuillüns, et que les jacobins 
firent fermer.



» de grands incendies, elle ne serait Bientôt 
» plus qu’un monde de papier. » Sur l’obser
vation de Saint-Just, que les Français ne con
sentiraient jamais qu on brûlât tous les livres, il 
répondit que les Français qu’on voulait con
server , s inquiétaient peu des livres, et que cette 
classe d hommes était révolutionnaire comme la 
nature.

La conversation était entrecoupée par les be
soins physiques. Barrère, impatient de montrer 
son ardeur pour les grandes mesures, était tou
jours le premier à rompre le silence. « Le vais- 
» seau de la révolution, dit-il tout-à-coup, ne 
» peut arriver au port que sur une mer rougie 
» de sang. Je vois deux écueils dangereux? 
y> observa Roberspierre ; l’effusion excessive du 
35 sang qui révolterait l’humanité* * l’insuffisance 
33 menagee par cette fausse sensibilité envers un 
« petit nombre, prejudiciable au bonheur de 
» tous. Il faut, répéta Barrère, commencer par

la constituante et les plus marquans de la lé- 
}) gislature. Ce sont des décombres dont il faut 
y> déblayer la place. » Ainsi, Brissot et la Gi
ronde durent à Barrère la fin de leur exis
tence : on connaît le prétexte dont on se servit 
pour les perdre.

Passons à un autre repas, ou se trouva Hé-
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rault-de-Sechelles (i). Il se fit chez Méot, res
taurateur par excellence, et qui porta, pendant 
plusieurs années, le sceptre de la gastronomie.

■ • " "" '* ; i? * -vc

(i) Herault-de-Sechelles, né à Paris, était neveu de 
Mme. de Polignac. La reine la vit chez cette dame , 
®t promit de lui être utile. Quelque temps après , 
Marie-Antoinette le fit nommer avocat général au 
parlement. Il était alors avocat du roi au Châtelet. 
A la révolution, il se jeta dans le parti des novateurs, 
et fut nommé commissaire du gouvernement près le 
tribunal de cassation. Elu membre de l’assemblée 
legislative et de la convention nationale, il s’y mon
tra le chaud partisan des idées révolutionnaires , et 
travailla à la constitution de lygZ. Entr autres prin- 
Cjpes de Hérault-de-Sechelles , on distingue ceux-ci :

La force du peuple et la raison , c’est la même
* chose. 11 ne faut jamais donner d’ordres écrits,
* parce qu’on peut nier qu’on en a donnés. » Cet 
homme perfide périt avec Danton , comme son com
plice. Il entendit sa condamnation avec calme , se 
Promena , pendant deux heures, avec les autres dé- 
tenus, en attendant qu’on vînt le chercher pour le 
conduire à la mort. Il la reçut avec courage. Hé- 
rauit-de - Sechelles était grand et d’une très - belle 
%ure : il s’énonçait avec facilité. Riche , il pouvait 
Jouir de sa fortune avec tranquillité. Il mit son bon
heur à tout troubler. Sa conduite lui a fait reprocher 
â avoir payé d’ingratitude les bienfaits de la reine.

a de lui quelques ouvrages littéraires : i°. Théorie 
l Ambition ; a0. Voyage à Montbar.



Meot avait une chambre isolée dans laquelle les 
régénérateurs de la France dînaient ordinaire
ment ; sa tenture rouge répondait au caractère de 
ces arimanes ,* *œette chambre avait aussi l’avan
tage, par sa position écartée, de pouvoir dire et 
faire tout ce qu’on voulait sans craindre d’être vu 
et entendu. On pense bien que la re'volution était 
le sujet ordinaire que l’on traitait dans ces dîners.

« La révolution française, dit Hérault-de- 
» Sechelles, pourra bien opérer dans le monde des 
» changemens en philosophie, tels que le chris- 
» tianisme en occasionna par ses nouveautés. 
» —Tout prit une autre forme, ajouta Barrère; 
« les gouvernemens, les lois, les mœurs, les 
» vêtemens, les langues. On vit disparaître 
« l’empire romain ; des villes majeures furent 
n détruites, Aquilée, Popolonie; d’autres s’éle- 
» vèrent, Venise, Constantinople : les dieux 
» furent chassés de l’Olympe; les mers, les 
w lacs, les rivières, tout changea de nom : leS 
» Césars, les Pompée, les Brutus devinrent des 
» Pierre, des Jean, des Philippe; l’espèce hu- 
» maine sembla tomber dans l’avilissement.
» Hérault-de-Sechelles : Le monde doit enfin 
» sortir de la nuit des préjugés; le despotisme 
» des rois sera éclipsé par la souveraineté des 
* peuples; les rêveries du paganisme et les folie5
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» de l’église, remplacées parla raison et la vérité... 
» La nature sera le dieu des Français, comme 
» l’univers est son temple.—Barrère : L’égalité, 
» voilà le contrat social des peuples.—Hérault- 
» de-Sechelles : Les anciens n’ont pu instituer la 
« liberté qu’en plaçant l’esclavage auprès d’elle; 
» nous avons effacé de la France jusqu’à la do-
)J mesticité..... L’imbroglio constitutionnel de
» Condorcet ne nous a-t-il point forcé à ne faire 
» qu’un impromptu populaire(i)? Notre déca-

(i) Caritat, marquis de Condorcet, naquit, en
*743 3 à Ribemont en Picardie. Ce volcan couvert 
de neige, selon l’expression de d’Alembert, fut tout 
a-la-fois grand géomètre, philosophe , orgueilleux, 
°bligeant, et de mœurs irréprochables. Il fut l’ami 
de Voltaire et du Grand-Frédéric , membre de l’a
cadémie des sciences et rédacteur de difîérens jour- 
®aux. Maurepas l’empêcha , tant qu’il vécut, d’être 
reÇu à l’académie, parce que Condorcet lui avait de- 
claré qu’il ne ferait jamais l’éloge du ministre La- 
Vl’illière. A la. révolution , il embrassa toutes les idées 
Nouvelles, et contribua à fonder la république. Cest 
Çondorcet qui mit le premier en transparent, sur sa 
P°cte : £a Constitution ou la mort. Un plaisant mit 
au bas de cette inscription : Les bains froids ou Bi~ 
Getre. Nommé membre de la convention , Condorcet 
déplut à Roberspierre , qui le proscrivit avec le parti 
^ la Gironde, et le fit mettre hors la loi. Caché,



« logue politique me fait concevoir des craintes» 
» La sanction, de la part du peuple, des lois 
« proposées par le corps legislatif, sera-t-elle 
» réelle dans un si vaste empire?.... La démo- 
» cratie sera-t-elle continue dans ses écarts ?— 
» Barrère : Le pouvoir exécutif, composé de 
» vingt-quatre membres, pourrait bien devenir 
» le conseil suprême des éphores d’Athènes, de 
» justiza des anciennes Espagnes, le piédes- 
» tald’un chef, comme on le voit de nos jours, 
>> sous diffe'rens noms, à Venise, en Hollande,
» en Suisse, en Amérique, en Angleterre.... »

-Herault-de-SechelIes fit cette réflexion sur le 
gouvernement révolutionnaire : « Faut-il qu’une
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pendant quelque temps , chez une femme généreuse, 
il quitta cette retraite, lorsqu’il apprit qu’on faisait 
un crime de la pitié et de l’hospitalité. Il sortit de 
Paris, vêtu en ouvrier, et se rendit à Sceaux, chez 
un ami qui était absent. Il fut forcé de se cacher, 
pendant plusieurs jours , dans des carrières. La fai® 
len chassa, et il entra dans un cabaret à Clamait* 
Sa barbe longue , son avidité à manger, son air in
quiet, firent naître des soupçons. Conduit au comité 
du lieu , il se dit domestique 5 mais un Horace, quon 
trouva dans sa poche , le fit regarder suspect, et on 
le conduisit en prison. Le lendemain , le geôlier Ie 
trouva mort. Condorcet avait avalé du poison , qu d 
tenait toujours caché sur lui. Ainsi finit ce savant.
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» nation ne se régénère, comme a dit Raynaî, 
» que dans un bain de sang?—Qu’est-ce que 
» la génération actuelle, répondit Barrère, de- 
» Vant l’immensité des siècles à venir? »

Voilà ce qui fut dit de plus intéressant à ce 
émer à trois étages ( trois services ), expression 
de Barrère. Passons au repas pendant lequel 011 
convint d’anéantir la tragédie de Timoléon, par 
Chénier. Ce repas se fit du côté du faubourg 
Saint-Antoine. Roberspierre y parla beaucoup, 
contre sa coutume, mais toujours sur la révolu- 
hon. Il termina par cette observation, qui fut 
applaudie par tous les convives : « Ceux qui, du 

sein delà servitude, ont balbutié des maximes 
politiques, prévoyaient-ils les prodiges opérés 

h parmi nous? Quels sont les publicistes qui 
)! peuvent nous servir de précepteurs et de mo* 

dèles? Ne faut-il pas que nous fassions préci- 
() sèment le contraire de ce qui a été fait avant 

nous? »
Chénier avait lu la veille, dans le salon du 

théâtre de la République,et devant une assem
blée nombreuse, sa tragédie de Timoléon. Bar- 
rere>qui avait assisté à cette lecture, dit que la 
pioce avait été portée aux nues, et que les 
acteurs en étaient enchantés. C’est une pièce 
^circonstance, ajouta Barrère. La scène esta



Corinthe. Il s’agit, chez ce peuple libre, du cou
ronnement de Timophanes, le destructeur de la 
liberté' publique. Le servile Anticlès lui pré
sente le diadème. Le peuple fait sentir son im
probation en gardant le plus grand silence; 
Timole'on paraît, le peuple l’entoure : c’est son 
he'ros : Timophanes est poursuivi, mis en pièces; 
la liberté' est sauvée. Billaud-Varennes dit qu’il 
avait assiste' à cette lecture, que la pièce ne valait 
rien, et qu’elle n’aurait pas l’honneur delarepre* 
sentation. « Qu’entend-il par ce vers , ajouta- 
» t-il?

N’est-on jamais tyran qu’avec un diadème ?

» Il ny a pas de ge'nie révolutionnaire; ne 
/> souffrons pas quelle soit jouée. — Non,cer* 
» lainement, elle ne sera pas jouée, dit Robers- 
» pierre avec humeur. Chénier n’a pas l’allie 
» façonnée à la liberté; il ne peut la bien peindre. 
» Que veut dire en révolution cette exclamation
» qu’on trouve dans son Charles IX : Des lois 
» et non du sang? Chénier n’est qu'un contre* 

» révolutionnaire déguisé. » Billaud-Varennes 
se chargea d’arrêter la représentation de Tin10' 
le'on et de mislifier l’auteur. « Donnons-lui le 
» plaisir de quelques répétitions,dit Barrère.» 
On y consentit.

( i58 ) ( ( ,59 )
Le jour qui devait voir périr cette tragédie, 

l’assemblée était des plus nombreuses, et les 
applaudissemens très-multipliés. Au moment 
où Anticlès va placer le bandeau royal sur le 
front de Timophanes, un homme, aposté et dressé 
par Billaud-Varennes, se lève, interrompt l’ac
teur et fait entendre ces mots: « Si le peuple de 
» Corinthe eût besoin d’être provoqué pours’é- 
» lever contre la tyrannie, c’est une injure faite 
* au peuple Français que de lui offrir cet exem- 
» pie de faiblesse et d’inertie.... A bas la toile! 
M et que chacun se retire. » Des bravo partent 
des différens points de la salle. On demanda que 
Chénier fasse le sacrifice de sa pièce : il se soumet 
a cette horreur, et vient lui-même sur le théâtre 
livrer aux flammes le fruit d’une année de peines 
et de travaux.

Choisi-le-Roi était encore un des villages que 
ees destructeurs de la race humaine avaient dési
gné pour se délasser de leurs sanglans travaux, 
lisse rendaient chez un nommé Vaugeois, mem- 
kre du comité révolutionnaire de cette commu
ne, qui avait grand soin de régaler Roberspierre 
de matelottes les plus succulentes et des vins les 
plus fins. Ce chef du terrorisme s’y rendait en 
Voiture, et Henrioty allait en cavalcade avec ses 
aides-de-camp. Le bois de Boulogne, Bagatelle,



l'Elysée et le jardin Mai bœuf, comme plus rap
proches de Paris, ëlaient les endroits principaux 
où les députés montagnards allaient dîner en 
sortant de la convention. On rencontrait souvent 
David et Roberspierre cheminant ensemble vers 
l’un de ces jardins.

Nous ne parlerons pas de ce souper à Cha- 
renton, où assistèrent Roberspierre, Henriot; 
et dix à douze de leurs complices, et pendant 
lequel il ne fut question que du moyen à em
ployer pour multiplier les victimes , moyen que 
Henriot, épris de vin, décida en tirant son sabre 
et en disant qu’il n’y avait qu’un massacre gé
néral qui pût sauver la France, s’offrant pour 
présider cet égorgement, et pour porter les pre
miers coups. Nous passerons également sous 
silence ce qui se dit dans ce déjeûner où on jeta 
les bases des tribunaux de Marseille, d’Orange? 
d’Arras, et de la destruction que devait opérer 
l’armée révolutionnaire. Toutes les grandes 
mesures furent prises dans des repas. Nous 
allons nous transporter dans la maison de Bar- 
rère, à Clichy, et dans laquelle, deux fois par 
décade, Vadier, Youland et Dupin allaient 
prendre leurs ébats avec leurs maîtresses. Au
paravant, faisons faire au lecteur connaissance
avec ces quatre personnages.
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Si quelqu’un doit être étonné, en s’éveillant, 
de trouver sa tête sur ses épaules, c’est à coup 
sûr Barrère. Cet avocat de Bigorre fut député 
aux états-généraux par le tiers-état, ce qui im
pliquait un peu contradiction avec le sobriquet 
de Vieuzac, qu’il s’était donné dans l’intention 
de passer pour gentilhomme. Varié comme le 
caméléon, fourbe et adroit tout à-la-fois, il 
changea d’opinion comme de costume, et fut 
alternativement feuillant, jacobin, aristocrate, 
royaliste,modéré, révolutionnaire;athée le soir, 
d était déiste le matin. Sans génie, sans vues po
litiques, il effleurait tout sans rien approfondir. 
Ce qui l’a fait remarquer, est la facilité éton
nante avec laquelle il rédige; ce qui l’a sauvé, 
est l’adresse avec laquelle il faisait ressortir dans 
ses discours, les pensées, les idées des députés 
dominateurs. Ils oubliaient que cet homme les 
leur avait escamotées en causant ou en dînant 
avec eux. Dans ses discours, il confondait fort 
adroitement le mensonge et la vérité, le vice et

vertu ; il aurait trouvé des affinités entre les 
actions de Néron et celles de Marc-Aurèle. Sans 
Cesse attaqué, jamais vaincu, il était toujours 
naonté en croupe derrière le plus fort; il a été, 
Pendant la terreur, le secrétaire de tous les 
^°rfaits, le banquier des crimes et des séditions.
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11 projeta de faire construire une guillotine à 
sept fenêtres, parce que, disait-il, cet instru
ment fait tout, c’est lui qui gouverne. Dans la 
société, Barrère n’est plus le même homme. 
Léger, ouvert, caressant, ami du luxe et de la 
dépense, c’est surtout avec les femmes qu’il 
déploie l’amabilité : il a toujours quelque chose 
d’agréable à leur dire. Aussi tant qu’il a été dé
puté, son antichambre était remplie de sollici
teuses. Il les recevait avec grâces, leur promet
tait beaucoup, et ne faisait rien pour elles. En 
rentrant de donner ses audiences, il jetait les 
pétitions et leurs mémoires dans le feu, imitant 
en cela le fameux cardinal Dubois, avec lequel 
on pourrait lui trouver d’autre ressemblance.

L’existence de Barrère offre la preuve du 
peu de pouvoir des remords sur les hommosfi)1

( 1Ô2 )

> (i) L’épouvantable agonie de Mauger, commissaire
du pouvoir exécutif à Nauci, a offert une preuve du 
pouvoir des remords sur les hommes criminels. Re
tenu à la prison de la Conciergerie, pour ses vexa
tions et ses dilapidations, le souvenir de ses crimes ef
fraya son imagination. Dans les accès d’une fièvre 
chaude, d’affreuses convulsions le tourmentaient, 
son corps se pliait en tous sens , sa figure se reI1" 
versait et devenait hideuse ; on l’entendait articuler? 
d une voix forte : « Voyez-vous , dans les ombres u-

Ce personnage, qui a figuré dans l’atroce tra
gédie de la terreur, vit cependant tranquille au 
fond de la retraite qu’il s’est choisie; il lit en 
souriant le détail de ses crimes, et jouit en paix 
de sa sceleratesse. Il n’a d’autre soucis que celui 
de ne pouvoir recommencer sa honteuse car
rière ( i ).

» ces voûtes , la main de mon frère ? il écrit, en
» lettres de sang : Tu as mérité la mort.... Quels
* spectres épouvantables errent autour de moi !.... Je 
B les entends s’écrier : Monstre ! c'est toi qui nous a
» assassinés.... Tu as...... mérité la mort. » Ce fut au
milieu de ces affreux trasnports qu’il rendit le^ der
nier soupir. Mauger n’était sûrement pas né crimi- 
nd î on l’avait entraîné au crime. C’est pour cela 
qu’il eut des remords ; il n’y a que le criminel inné 
qui n’en éprouve pas. Lorsqu’il tue ou qu’il fait 
tuer, il se croit l’agent de la nature , qui fait une de 
ses révolutions périodiques. Tantôt dans un point 
du globe , tantôt dans un autre point, elle donne , 
s°it par la peste ou par l’incendie , soit par la guerre 
°u par une révolution, des commotions qui rappellent 
dans son sein une partie des êtres auxquels elle a 
donné l’existence.

C1) Voici ce qu’on lit dans le Précis de la conduite 
( e Mme ' Genlis depuis la révolution, publié le ia 
mars 1796b à Hambourg, page 14, Ier. alinea) :

“Au commencement de l’année 1790, une personne 
d® ma connaissance me parla, avec les plus grands



Dupin} s 11 rnomméie Coupe-tête de la maïtote} 
à cause de son acharnement à faire assassiner les 
fermiers generaux, et de son dessein bien pro-
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éloges, d’un jeune député qui arrivait du fond des 
provinces méridionales, et qui, me dit-on, passionné 
pour mes ouvrages, avait un vif désir de me con
naître. Je pensai que , puisqu’il aimait mes ouvrages, 
il avait les principes qui donnent le goût des mœurs 
et le respect pour la religion. On me confirma dans 
cette idée, en m’apprenant qu’il était lui - même 
homme de lettres, et auteur de deux ouvrages qui 
avaient concouru pour les prix proposés par l’aca
démie littéraire de Toulouse. Les deux ouvrages, 
imprimés avec son nom , quoique publiés depuis deux 
ans , étaient très-peu connus à Paris. L’auteur me 
les envoya : l’un était Y Eloge de Louis XII, père du 
peuple et roi de France, et avec le panégyrique de 
ce prince , contenait 1 Eloge du gouvernement mo
narchique , et de l amour des Français pour leurs 
rois ; l’autre ouvrage était Y Eloge de feu M. Lefranc 
de Pompignan, et contenait en même temps un éloge- 
touchant de la religion , et la satire la mieux fondée 
de la philosophie moderne. Ces discours étaient mal 
écrits ( 1 auteur n’a pas , depuis , perfectionné son 
style), mais on y trouvait de l’esprit, de la raison , 
des traits ingénieux , une excellente morale ; je con
sentis , enfin, à recevoir ce député.....  c’était l’exé
crable Barrère!.... » ( Voir le Journal de Paris, dû
29 ventôse an 7 (19 mars 1798).
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nonce'de poursuivre leurs adjoints, était l’intime 
ami de Barrère. Gai, jovial, il faisait les délices 
des sociétés. Ami du vin et des femmes, il avait 
pour maîtresse l’elégante et jolie Bonnefoi, chez 
qui Ion jouait de petites comédies; Dupin et 
quelques autres députés étaient les acteurs. En 
sortant de débiter à la tribune de la convention 
des discours atroces, ils allaient remplir un 
rôle qui ne respirait que la morale la plus pure. 
£rôpin, après la mort des fermiers généraux, 
exe,’Ça, sur leur riche mobilier, le bénéfice d'in
ventaire. Il détourna à son profit les écrins, les 
billets au porteur, les montres et les vins les 
plus rares. 11 ne se cachait pas trop d’avoir 
commis ces vols. C’est cet homme luxueux et 
luxurieux qui dit un jour, en regardant Paris, 
^es croisées du pavillon de Flore : a Paris est 
n ^op grand; il est à la république, par sa 

monstrueuse population, ce qu’est à l’homme 
1J 1 affluence violente du sang vers le cœur; une 
J> Suffocation qui dessèche les autres organes et 

1 amène la mort. » Nous ignorons où Dupin 
Cl|che sa honte, ses richesses et ses crimes.

Rouland était sans esprit et sans instruction;
*1 ne pensa qu’à faire tuer et nullement à s’enri
chir. Vif et frétillantil cherchait à faire jaser 
l'°Llr connaître ce qu’on pensait, et vous quil-



tait en vous regardant avec un sourire perfide. 
C’était le chien courant de Roberspierre et des 
comités. Dans les discussions, il ne pouvait 
point expliquer son opinion dans' un discours 
suivi ; il ne disait que des mots sans liaison. Lors
qu’il cessa ses fonctions de député, il entra petit 
commis dans les bureaux du Tribunat. II est 
mort dans cette place , laissant à peine de quoi 
l’enterrer.

Vadier, surnommé, par dérision, l’Homme 
aux soixante ans de Vertu, a dans sa marche, 
dans ses manières et ses discours, une aspérité 
repoussante; tout entier au crime, il ne se con
tentait pas d’envoyer des victimes au tribunal 
révolutionnaire, et de les recommander à son ami 
Fouquier - Tinville, il allait encore jouir du 
plaisir de les voir sur les gradins, et de les 
entendre condamner. A Clichy, il effrayait et 
faisait fuir les courtisanes; et moderne Poty* 
phème, il les cherchait dans l’espoir d’y rencon
trer une Galatée. Cet homme sec et grossier 
disait du peuple de Paris : « C’est un vil trou- 
» peau, un composé d’imbécilles; avec un brin 
» de paille, on peut conduire ce tas de badauds.» 
Après la convention, Vadier s’enferma dans un 
appartement, où la peur le retint prisonnier 
pendant plusieurs années. Insensiblement ses
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craintes diminuèrent, et il essaya de se montrer. 
Nous ignorons si une nouvelle peur l’a fait 
rentrer dans son trou, ou si elle l’a conduit au 
tombeau.

Ces quatre députés furent les fondateurs des 
réunions de Clichy. Chacun d’eux y avait sa 
chambre. Barrère présidait aux plaisirs; Dupin 
à la cuisine, qui le disputait en délicatesse et en 
suavitéà celle du premier gourmand de l’Europe. 
Roberspierre, Couthon, Saint-J ust et un petit 
nombre d’autres députés, y étaient quelquefois 
admis; mais cela était rare : c’était les jours où 
d fallait inventer de ces conspirations que l’é
chafaud devait anéantir. Alors il n’y avait pas 
de femmes ; alors les jardins de Clichy pou- 
vaient se comparer à cette île de Caprée, où 
Tibère et Séjan, au milieu des orgies, imagi
naient des proscriptions et de nouveaux sup
plices.

Dans une de ces réunions extraordinaires, 
après avoir compté le nombre et la qualitédes têtes 
qu il fallait abattre, on y discuta le partage des 
terres, que chacun d’eux regardait intérieurement 
c°nime impossible. Ils ressemblaient en cela à 
^°ise, qui parlait sans cesse aux Juifs de la terre 
promise, et qui, au lieu de les y conduire, les 
tenait toujours dans le désert. « Chaque fa-
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» mille, disait Cou thon, aura une portion de 
n }) terre, au milieu de laquelle s’élèvera une 

w modeste cabane couverte de chaume. — Ce 
» sera l’âge d’or des Français, dit Dupin.—Le 
» bonheur de la France, ajouta Saint-Just, 
w aura lieu lorsque chacun, retiré sur son ar- 
» pent de terre, passera doucement sa vie à le 
» cultiver. Du pain, de l’eau et du fer, voilà 
» le meilleur des mondes, s’écria Couthon. —
» Des patates, comme les noirs, ajouta Barrère,
» en voilà assez pour être heureux. » C’était en 
mangeant les mets les plus délicats, en buvant 
les vins les plus généreux, que ces destructeurs 
de la b rance mettaient au pain et à l’eau les 
Français quhls ne proscrivaient pas. Si l’on ne 
pleurait pas sur les maux qu’ils ont fait, on serait 
force de rire de leurs extravagances.

Les jours consacres aux plaisirs, on voyait 
arriver l’enjouée Bonnefoi, la belle Demahy, 
une autre courtisane plus jeune et plus jolie, et 
celte femme si connue à Versailles, et qu’un 
seigneur de la cour de Louis XVI échangea 
contre un cheval superbe. Ces quatre grâces 
animaient les charmilles, à l’ombre desquelles 
nos quatre législateurs dressaient leurs listes de 
proscription. Les belles les arrachaient de leurs 
mains, les jetaient au loin, et adoucissaient>
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par un baiser tendre, ces âmes féroces. On s’é
chappait, on fuyait, on s’égarait dans ces bos
quets dessinés pour les jeux de l’amour, et......
Le feuillage est si épais, que nous n’avons pu 
voir ce qu’y s’y passait. La cloche du dîner 
réunissait tout le monde; on réparait d’abord 
ses forces : au dessert, le pétillant Champagne 
doublait la gaîté. Comme Vulcain dans l’O
lympe, le vieux Vadier, qui voulait faire le 
jeune homme, était l’objet des railleries les plus 
piquantes. Après le café, on allait se reposer dans 
sa chambre. On se trompait quelquefois de 
porte, et l’on en riait en sortant. Cette erreur 
amena un échange entre Dupin et Barrère. Le 
premier céda à l’autre son amie Bonnefoi, et 
Barrère se défit de sa Demahy en faveur de 
Dupin. Voilà en analyse les plaisirs de Clichy, 

qui se renouvelaient deux fois par décade.
Nous ne pouvons point cependant quitter ce 

lieu'de débauche et de fureurs sans rapporter 
lme anecdote qui servira de dernier coup de 
pinceau au portrait de Dupin. Le fils du grand 
tamme qui a enrichi l’Europe de l’inventaire 
des œuvres de la nature, le jeune Buffon avait 
eté arrêté comme suspect, èt languissait au 
Luxembourg. Sa jeune épouse avait employé 
^utilement tous les moyens pour lui rendre la
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liberté. Elle apprend que le marquis de Xime- 
nès habitait Clichj et qu’il connaissait le député 
Dupin; elle va chez le vénérablepoète, et ob
tient de lui qu il l’abouchera avec ce monta
gnard. Le marquis les reunit à un dîner. Au 
dessert, madame de Buffon demande à Dupin 
de s intéresser pour son epoux. « C’est une er- 
» reur qu on a faite, dit le de'pute. Consolez- 
» vous, madame; nous le tirerons de là. » II 
laissa cette jeune femme avec la presque cer* 
tiîude de pouvoir incessamment serrer son epoux 
cians ses bras. Unami de Dupin, qui était du dî
ner, rencontra le lendemain celui-ci qui causait 
avec Barrère : il rappela la promesse que Dupin 
avait faite à la jeune Buffon. « 11 fallait bien la 
» consoler, lui répondit le montagnard; mais, 
» ci ois-moi, ne nous melons pas de ces gens-là.w 
Baiiere ajouta: « Que fait à cela son père? tes 
» hommes de lettres ne sont rien moins que 
» révolutionnaires. «Lejeune Buffon fut, quel
que temps après, compris dans la conspiration 
du Luxembourg. Au tribunal, il dit qu’il pour
rait bien se réclamer de son père; que la patrie 
pouvait bien se glorifier de ses ouvrages, mais 
qu’il ne demandait pas de grâce: il fut condamné. 
Après son jugement, il dit encore : « Je meurs 

« innocent; citoyens jurés, je ne m’en prends
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n pas à vous; les témoins ont tout le tort. « 
L’unique rejeton du confident de la nature mou
rut avec courage, le 22 messidor an 2, à l’âge 
de trente ans : il était major d’un régiment d’in
fanterie.

Tout ce qui faisait partie du tribunal révo
lutionnaire , juges, accusateurs publics et jures, 
se livraient journellement aux plaisirs de la table; 
mais ils se partageaient en plusieurs bandes. 
Dumas, les juges et quelques jurés; Fouquier- 
Tinville, seul ou avec Coffinal ; les j urés entr’eux.

Dumas et Fouquier ne s’aimaient pas, et ne 
pouvaient s’estimer. Jamais on ne les voyait 
ensemble que lorsque les affaires du tribunal 
l’exigeaient. Cependant on croyait, dans le pu
blic, que ces deux hommes étaient unis de cœur 
comme ils l’étaient de fonctions. Dumas, moins 
politique que Fouquier, était dévoué, exclu
sivement à Roberspierre, tandis que l’autre mé
nageait également et Roberspierre et les comités, 
et ne disait jamais ce qu’il pensait de chaque 
membre. Dumas se familiarisait avec les jurés, 
tandis que Fouquier les tenait à une distance 
respectueuse. Aussi on vit rarement ces deux 
hommes à la même table. Dumas était de toutes 
les parties de plaisir qu’on lui proposait, et s’a
bandonnait à toute la gaîté, à toutes les indis-
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crelions que provoque le vin. Il dévoilait les 
seciets de la dépopulation, du nivellement des 
fortunes, de la loi agraire, et disait aux jurés: 
« On vous donnera tant de têtes à abattre: 
» faites toujours feu de file; sans quoi, on usera 
» d un moyen plus expéditif et l’on renouvel- 
» lera septembre. Si, dans le nombre des ac- 
» cuses, vous trouvez des sans-culottes, ne 
» les ménagez pas. Ces pauvres diables sont des 
» victimes politiques. En confondant ainsi les 
» états et les rangs, les nobles, les prêtres, les 
» riches, les savans ne diront plus qu’on n’en 
» veut qu’à eux. « C’est par l’effet de ce sys
tème machiavélique que l’on a vu dans les der
niers temps du régime de sang, le crésusà côté 
du mendiant, lemanant à côté du seigneur, leja- 
cobinacotedu royaliste, aller ensemble à la mort.

Fouquier-Tinville, dont on trouvera le por
trait à la fin de cet ouvrage, se comporta d’une 
manière extrêmement adroite dans sa place d’ac
cusateur public. Ami du vin, il s’enivrait seul.* 
ou avec Coffinal, unique ami qu’il se fit au tri" 
bunal. Quoique Fouquier demeurât sur la place 
Dauphine, voisine du Palais de Justice, il dînait 
ordinairement à la buvette du tribunal, et ne 
s attablait jamais avec les juges ou jurés qui y 
prenaient leurs repas. II se plaçait au fond de
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la salle, sur une petite table,et restait toujours 
après les autres. Lorsqu’il était seul, il faisait 
venir sa maîtresse et la caressait sans s’inquié
ter de ce que pourrait dire le buvetier; car il 
unissait à rivrognerie le libertinage le plus cra
puleux. Fouquier passait habituellement au tri
bunal la plus grande partie des jours et des nuits. 
Il avait fait dresser, dans une chambre touchant 
à son cabinet de travail, un lit sur lequel il re
posait souvent sans se déshabiller. Dans cette 
chambre étaient déposés l’argent, les bijoux et tous 
les effets qu’on enlevait aux détenus et aux con
damnés. Beaucoup disparurent, sans qu’on se 

en quête des voleurs. Dès le matin, cet as
sassin privilégié parcourait les corridors nom
breux qui enceinlcnt le tribunal; il entrait au 
greffe, dans la salle des huissiers, dans celles 
des commis, regardait, furetait dans les cartons 
et sortait sans avoir parlé à personne : il allait 
eilsuite examiner furtivement, par une petite 
Croisée, les prisonniers qui se promenaient dans 

cours de la prison, et rentrait dans son ca- 
01üet après avoir fait son inspection. Quand les 
c°mmis, les huissiers, les gendarmes, les jurés 
bornes le voyaient entrer ou le rencontraient, 
chacun d’eux se taisait, et tremblait : il s’était 
tenduredoutable, même à la terreur. Lorsque
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les jures et les juges étaient à leurs places dans 
le tribunal, il entrait, tenant ses papiers à la 
main, et s’assejait à la place qu’il avait dési
gnée. Après avoir provoque' les condamnations, 
il rentrait dans son cabinet, d’où il sortait pour 
voir partir ses victimes, et allait dîner ensuite. 
Vers onze heures du soir, il sortait escorte' d’un 
ou deux gendarmes de'guise's, pour aller au co
mité de sûrete' géne'rale organiser des assassinats. 
Il a éprouvé des craintes et des remords pen
dant la route. Il a avoué qu’il crut, une fois, 
en traversant le Pont-Neuf, voir les ombres 
de ses victimes qui lui reprochaient leur mort, 
et qu'il lui prit une sueur froide; un autre 
jour, en suivant le long du quai, les galeries 
du Louvre, il vit deux hommes arrêtés et qu’il 
crut avoir été apostés exprès pour l’assassiner; 
il trembla : cependant il disait souvent qu’il y 
passerait comme les autres, et qu’il était allé si 
avant qu’il lui était impossible de reculer. Le 
qui peut rendre toute la monstruosité de Fou
quier , c est qu’on l’a vu poursuivre, avec le plus 
grand sang-froid, la mort de ceux avec lesquels 
il avait dîne quelques jours auparavant. Il re" 
quit avec le même flegme et la même indiffe- 
rence, le supplice de Danton, de Roberspierre? 
des membres de la commune, et celui des nobles»
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des prêtres et des étrangers. Quand il s’enivrait, 
ce qui lui arrivait souvent, c’était avec son ami 
Coffinal, ou avec des filles de mauvaise vie, et 
ordinairement seul.

Les jurés se livraient à de véritables orgies, 
tantôt à la buvette, tantôt dans des guinguettes, 
sur le boulevard de l’Hôpital. Ils descendaient 
dîner à la bufette après avoir condamné des 
innocens à la mort. Là, ils se félicitaient réci
proquement de leur fermeté, riaient, aux éclats, 
de la figure qu’avait fait tel ou tel condamné ; 
et cet infortuné agonisant n’était séparé que par 
on simple mur de ses bourreaux! et tandis que 
1 exécuteur liait les mains des victimes, ces 
mêmes bourreaux fatiguaient, avec les leurs, 
les appas de la fille qui leur servait à manger. 
Si, par hasard, l’accusateur Fouquier entrait 
pour prendre son repas, les attouchemens ces
saient, le rire expirait sur les lèvres des jurés; 
és ne parlaient que de leur patriotisme, de leur 
dévouement à toute épreuve, et se permettaient 
seulement de demander à cet homme, le nombre 
des accusés qui paraîtraient le lendemain, et quels 
étaient les jurés qu’il avait désignés. Ils quittaient 
ensuite la table et se rendaient à la société des 
jacobins ou à celle des Cordeliers.

Mais c’était autre chose, lorsque les jurés
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allaient dîner sur le boulevard. Enfermes dans 
une chambre} de manière à ne pouvoir être 
ni vus, ni entendus, ils s’enivraient à leur 
aise et se livraient aux discours les plus atroces. 
INJous rapportons ce qui se dit dans une de ces 
orgies. On se convaincra que les compagnons 
de Cartouche, et des plus grands brigands, n’ont 
pas commis de plus grands crimes, et que ceux-ci 
eurent cet avantage sur les jures, qu’ils expo
sèrent leur vie pour avoir celle des voyageurs 
qu’ils dépouillaient.

A ce dîner étaient les jurés Renaudin , Ni
colas, Prieur, Foucault, Dix-Août (Leroi)-, 
Lumière, Vilatte, Châtelet, Chrétien, Gi
rard, et d’autres encore dont le nom est échappe 
à notre mémoire(i). Après avoir satisfait auxhe- (i)

(i) Renaudin était un luthier renommé, dans son art, 
pour trouver le défaut d’un instrument, et son adresse 
à le réparer. Grossier et sans éducation , il prêcha 
l’anarchie dans les rues et dans les sections , et mérita 
d’être distingué par Roberspierre, qui le fit nommer 
juré. Cet homme féroce n’épargna aucun accuse : 
non-seulement il les condamnait, mais il les insul
tait sur les gradins. C’était un des gardes-du-corps 
de Roberspierre; il l’accompagnait ou le suivait, muni 
de deux pistolets. Ce monstre a été , à 1 âge cfe qua
rante-six ans, à l’échafaud avec Fouquier-Tinville*

Nicolas, né à Mirecourt, était imprimeur à Paris.

. V -
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soins de l’estomac, et lorsque le vin eut échauffé les 
têtes, on parla des malheureux qui terminaient 
en ce moment leur existence. « Je vais, dit * io

Il fut nommé juré ; mais s’il condamna des innocens, 
il en sauva plusieurs autres. Il fut mis hors la loi le
io thermidor , et mourut à l’âge de trente-cinq ans.

Prieur, âgé de trente-deux ans , était un mauvais 
peintre, ainsi que Châtelet. Ces deux hommes de 
sang furent condamnés comme complices de Fou
quier-Tin ville, et périrent avec lui.

Leroi, surnommé Dix-Août, ex-noble , âgé de cin
quante-deux ans; Lumière, joueur de violon aux 
guinguettes , âgé de quarante-cinq ans ; Foucault, 
âgé de cinquante-cinq ans, ancien juge; Girard, âgé 
êe trente-six ans , né dans le Jura , était un des anar
chistes outrés, et dignes du choix qu’on avait fait 
h’eux. Ils furent tous condamnés à mort , comme 
complices de Fouquier.

Vilatte avait de l’esprit et de l’ambition. Barrère 
sen empara, et lui inculqua tous ses principes san
guinaires : il le présenta et le recommanda à Robers- 
Pierre et aux membres des comités de gouvernement; 
‘hors Vilatte se crut un personnage important. Il eut 
^indiscrétion de dévoiler le plan de Roberspierre, 
<ïui le fit incarcérer quelques jours avant sa chute. 
Vilatte ne sortit de sa prison que pour aller à la mort 
avec Fouquier-Tinville : il avait alors vingt-six ans.

Chrétien, limonadier, était sans cesse à la re
perdre des dénonciations. Son café n’était composé 
Hne des plus fameux terroristes. Sa sœur tenait le
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» Prieur, en tirant un porte-feuille de sa 
« poche, vous montrer deux caricatures que 
» j’ai faites ce matin. — Lumière , les exami- 
» nant : Je les reconnais: c’est le portrait de ce 
m chanoine. Ceci ressemble on ne peut davantage 
» à ce vieux gentilhomme paralytique qu’on 
» apporta sur un brancard. — Châtelet, re- 
» gardant les desseins : C’est très-bien, mon col* 
» lègue Prieur; mais ces têtes sonUrop nues: 
» pourquoi ne pas les orner de quelques agre- 
» mens? En voilà une que je fis il y a deux
» jours. Regarde cette main qui la tient......
» —Prieur: Tuas raison; mais si je ne mets 
a pas d’ornemens, je grave une enseigne au- 
» dessus; vois-tu ces mots : Liqueurs de rïl&‘ 
» dame Anfoux, au-dessus de la tête du pretre, 
» et ceux-ci : Anisette de Bordeaux, pour (te- 
», signer un noble. Ce sont mes deux classes 
» privilègiées; je n’en laisse échapper aucun(0* * (i)

comptoir, et était aussi exaltée que lui. Après avou 

échappé à l’échafaud , il fut condamné à la dépoi ta 
tion, et est mort dans son exil.

(i) Nous prévenons les lecteurs que les horrible5 
propos que nous mettons dans la bouche des juus> 
lors de leurs orgies, sont tirés des Mémoires justifie'1 
tifs qu’ils ont publiés après le g thermidor, et des < e 
bats du procès de Fouquier-Tinville , dans lequel c. 
jurés étaient coaccusés.

\ N
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i) «— Renaudin : Tu ne ressembles pas à Ni- 
» colas. Le m.... a sauvé les contre-révolution- 
» naires de notre département, parmi lesquels 
» était un prêtre. — Nicolas : Extrême en tout ! 
» des contre-révolutionnaires ! c’était des pa- 
» triotes égarés qui avaient eu une querelle 
« pour la descente des cloches. — Renaudin : 
» Des patriotes qui veulent qu’on sonne la 
» messe : de beaux f..... patriotes. Si, du 
» moins, tu m’avais laissé le prêtre. — Vilatte : 
» Je ne connais pas cette affaire ; mais voici 
» mon principe : en révolution, tous ceux qui 
» sont traduits devant le tribunal doivent pé- 
» rir. — Dix-Août : Bravo , Vilatte ! ce que 
» dit Fouquier me suffit pour condamner. Lire 
» des mémoires, des attestations, cela est inu- 
» tile ; si on les lisait, et les croyait, on ne con- 
» damnerait personne. J’ai d’ailleurs un avan- 
» tage qui met à l’aise ma conscience; je suis 
» sourd et je n’entends rien de ce que les accusés 

disent pour leu r défense. » ( Tous les convives 
partirent d’un éclat de rire, auquel ils joignirent 
teurs applaudissemens ).

Après avoir bu deux ou trois rasades, Chré
tien demanda quelle affaire on avait jugée le 
matin, et sur quel délit on avait prohoncé. —
Vilatte : « Tu fais la même question que Cojji-

★J2



» nal m’a adressée en venant ici. Je te re'pon- 
» dirai comme à lui : je n’en sais rien; au sur- 
» plus, tu n’as qu’à courir après les condamnes 
» pour le savoir. — Chrétien : Mais tu étais jure 
» dans cette affaire ? — Vilatte : Sans doute; 
» mais je n’écoute pas les de'bats; je dors. Je 
» ne suis jamais embarrasse, je suis toujours 
» convaincu. — Lumière : Voilà pourquoi tu 
» n’entres jamais dans la chambre des jures 
» pour délibérer. — Vilatte : Ce h’est pas la 
» peine ; j’aime mieux me promener dans les 
» corridors pour respirer, ou monter à la bu- 
» vette pour me rafraîchir. Pourvu que je me 
» trouve là pour rentrer avec le jury, c’est tout 
» ce qu’il faut. — Girard: C’est comme moi....
» Donne-moi à boire.—-Nicolas .*Tu n’en auras 
» pas ; te voilà déjà saoul. — Châtelet : C’est 
» son état naturel ; il est saoul quand il siégé.
» Girard: Qu’est-ce que cela fait ; j’ai toujours 
» assez de raison pour dire, coupable. Dis 
» donc , Lumière 3 donne-moi ton bras; j’ai la 
» vue trouble : tu me conduiras chez moi »• 

Lorsque ces jures sanguinaires n’allaient pas 
dîner ensemble, ils se reunissaient, le soir, chez 
Chrétien, qui tenait le café sur la place du théâ
tre. Favart. Placés dans une chambre à l’entresol, 
qui leur était réservée, ils fumaient, buvaient

»
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la bière, le punch et des liqueurs. Là, comme 
aux dîners, chacun vantait ses prouesses révo
lutionnaires ; là, on ne parlait que de dénoncer, 
d’arrêter et de tuer. La conversation était entre
mêlée de chansons bien sans-culottes, bien san
guinaires. Renaudin raconta que, le matin , un 
accusé avait été près de lui échapper. Il n’y avait 
aucun délit contre lui. — Vilatte : « Quand il 
» n’y en a pas, on en invente. — Renaudin : C’est 
» ce que j’ai fait. J’avais rencontré, un jour,le 
» jeune Bois-Marie, c’est le nom de cet accusé, 
» qui se promenait avec Gorsas : je quitte le 
» banc des jurés; je me présente comme témoin, 
» et je reproche à Bois-Marie ses liaisons avec 
» ce député contre-révolutionnaire. Je reprends 
» ensuite ma qualité de juré, et je le déclare 
« coupable. —Foucault: Aussi Fouquier t’a-t-il 
» fait compliment de ton énergie. Quant à moi, 
» je trouve des nobles partout, même dans les 
» savetiers.—Prieur : C’est fort bien; mais il y a 
}) une chose qui me donne beaucoup d humeur : 
>J c’est le courage avec lequel tous ces contre— 
,J révolutionnaires vont à la mort. A la place de 
iJ l’accusateur public, je ferais saigner tous les 

condamnés, avant leur exécution, pour al- 
laisser leur maintien insolent.—- Lix-jdout: 

)J Bravo, mon ami! je me charge d’en parler à



» Fouquier. — Lumière : Mais, à propos, que 
» fait-on des de'portés ? Si on les embarque, les 
» Anglais les goberont, et nos vaisseaux avec 
» eux. — Vilatte : Tu es bon; on les embar- 
» quera aux îles Sainte-Marguerite, et puis à 
» une demi-lieue de là.... ils boiront».

Voilà un échantillon de toutes les monstruo
sités qui remplissaient les conversations de ces 
hommes féroces. Entrer dans des détails plus 
étendus, ce serait fatiguer et dégoûter le lecteur.
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CHAPITRE XIV..:

Fête de VEtre suprême.— Affaire de la Mère 
de Dieu.—Chute de Roherspierre. — Pro
cès de Fouquier-Tinville.

On frappa le tyran et non la tyrannie.

Le tribunal révolutionnaire augmentait chaque 
jour le nombre des victimes, et F ouquier-Tin- 
ville ne se donnait plus la peine d’imaginer des 
délits particuliers. On amalgamait dans une 
affaire de conspiration de prison, l’habitant des 
rives de la Gironde, celui des rives du Rhin, 
tous deux arrivés de la veille, avec le noble 
goutteux, la marquise paralytique, qui, depuis 
six mois, languissaient étendus sur le grabat dans 
leurs cachots. C’était par trente, quarante, cin
quante , et quelquefois plus, qu on envoyait les 
malheureux à la mort; la tyrannie était à sa 
plus grande période. Ce quily a détonnant, 
c’est que vingt-cinq millions de F rançais n o- 
saient marcher contre une poignée de terroristes, 
tandis qu’un grand nombre d’entr’eux mar
chaient chaque jour à l’échafaud avec un cou-
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rage sans égal. Chacun employait son ënergie 
à attendre avec tranquillité' et à souffrir la mort 
avec sans-froid. Les chances du salut e'taient 
toutes dans la révolte ; on la désirait, et personne 
ne se révoltait. Ce fut ce silence, cette stupeur 
générale qui encouragèrent et enhardirent le 
crime. On poussa l’audace jusqu’à obliger d’é
crire en gros caractères, sur chaque maison, 
cette inscription révoltante : Unité, indivisibilité 
de la République y liberté, égalité,fraternité, 
ou la mort. Nous avons encore vu dernière
ment, sur une maison inhabitée , cette horrible 
devise. On démoralisa jusques sur la scène. 
Robert, chcj de Brigands , Brutus, Othello,
et d’autres pièces aussi monstrueuses, régnaient 
seules sur le Théâtre-Français. Si l’on représen
tait quelques comédies, le Bourru bienfaisant, 
par exemple, Molé avait grand soin, en faisant 
la partie de trictrac, d’élever la voix pour dire: 
échec au tyran, au lieu d’échec au roi. On ne 
respirait, en un mot, que l’horreur, le crime et 
la mort.

Tous les matins, un valet du bourreau venait 
demander à Fouquier le nombre de charrettes 
nécessaires. L’accusateur regardait la liste des 
innocens qui devaient monter au tribunal, et 
après les avoir comptés, il répondait : Qu on
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en emmène trois, quatre, cinq, ou tout autre 
nombre qu’il désignait. Les infortunes n étaient 
pas encore jugés, Quand on lui faisait aperce
voir qu’il avait oublie de mettre quelqu un en 
jugement, il disait: « Je le comprendrai dans la 
» première conspiration que nous ferons».

Un particulier parvient à pénétrer dans le 
cabinet de Fouquier, ce qui était tres-dificile, 
d’après les ordres qu’il avait donnes. Ce parti
culier sollicitait la liberté d’un détenu: Fouquier 
l’écoute tranquillement , lui fait quelques ques
tions , et lui tire les vers du nez. Le particulier 
sort, et est arrêté sur un signe de 1 accusateur. 
On le fait monter sur les gradins; il est con
damné et exécuté. Le tout dura trois heures.

Un accusé réclame en sa faveur le témoi
gnage d’une femme dont il indique la demeure. 
Fouquier l’envoie chercher par un huissier ; 
l’huissier la trouve prête à se mettre à table; 
elle le prie d’attendre qu’elle ait dîné. Cela 
ne se peut pas, répond l’huissiei;; mais comme 
ce n’est que pour donner un simple rensei
gnement, avant une heure vous serez rentrée 
chez vous : ils partent ensemble. Après une 
question que Dumas lui adresse , Fouquier 
requiert sa mise en jugement. On la fait monter 
sur les gradins, et de là, sur la charrette qui la



conduit à la mort. Il n’y avait pas deux heures 
qu’elle était sortie de chez elle.

Ce moderne Laubardemont (i) voyait, 
comme le Sëide du cardinal de Richelieu, le 
crime là où ses maîtres ne voyaient rien. Il 
disait qu’il ferait bientôt mettre sur toutes les 
prisons, l’e'criteau maisons à louer. « La der- 
» nière décade n’a pas mal rendue, dit-il un 
» jour dans le greffe. Il faut que celle-ci aille à 
» quatre cents, quatre cent cinquante : je veux
» que cela marche. Allons, mes b...... , courage.»
Il faisait, non le tirage, mais le triage des jure:s, 
suivant l’importance qu’il mettait à telle ou telle 
affaire. Nous rapporterons les autres crimes de 
ce tigre en traitant son procès.

Roberspierre voyait avec une joie concentrée 
s nombreux assassinats. Rapportant tout à sa
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(i) Laubardemont, dont le vrai nom était Jacques 
Martin, obtint C titre de conseiller d’état, par sa lâche 
déférencé aux volontés du cardinal-ministre Riche
lieu. Ce prêtre l’appelait le summum jus. Laubarde
mont présida à l’horrible jugement à’Urbain Grandier, 
à celuj de Cinq-Mars, et fut rapporteur de 1’afFaire de 
de Thou. Ce monstre mourutdans son lit, quoiqu’il eut 
mérité de finir autrement. Son fils , aussi vil que son 
père , fut tué , en ifi5r , parmi une troupe de voleurs 
dans laquelle il s’était enrôlé.
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personne, il s’imaginait que les têtes que l’on 
abattait, étaient autant de degrés qui lui servi
raient à arriver au pouvoir suprême. Mais son am
bition insatiable le portait à régner autant par la 
religion que par la constitution; il avait vu avec 
plaisir Chaumette, Gobel et leurs partisans 
fermer les églises , renier Dieu et prêcher l’a
théisme. En écrasant ce parti, il comptait bien 
prêcher une nouvelle religion et s’en faire nommer 
le créateur. Il savait que dans les grandes cala
mités, les hommes accablés par le malheur et la 
crainte, cherchent leur consolation dans une 
cause supérieure , et se font un dieu de l’homme 
qui fait cesser les persécutions. Il avait lu que 
tous les dieux avaient été assujétis aux faiblesses, 
aux maux et aux besoins* Jupiter avait été 
nourri secrètement par une louve; Moïse avait 
été exposé sur les eaux; Hercule, enfant, faillit 
d’être étouffé par des serpens; Romulus eut la 
même nourrice que le maître de l’Olympe; Ma
homet commença par le métier vil de conduc
teur de chameaux; enfin, le fils de Marie na
quit dans une étable, et on fut obligé de le sous- 
ùaire à la proscription d’Iïérode. Roberspierre 
simagina, d’après ces exemples, qu’il pouvait 
ft|issi être un dieu.

Dès dors, il ne parla plus dans ses discours,
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que de providence , que de fatalité, que du be
soin et de la nécessite' d’un dieu; il répétait, d’a
près Yoltaire : « Si Dieu n’existait pas, il faudrait 
n l’inventer. » Il avait pour maxime favorite : 
« Faites aux autres tout le bien que vous pour- 
33 rez. » Ces ide'es consolatrices trompèrent les 
crédules et infortunés Français. Il recevait, des 
de'partemens, des lettres dans lesquelles on l’ap
pelait Y envoyé, du ciel, le sauveur de la France, 
le fondateur de la république naturelle, etc. 
Une commune chanta un Deum en son hon
neur, et le chant fut terminé par le cri, vive Ro- 
berspierre l Un flatteur lui offrit une couronne 
en le nommant Brutus , en attendant que la 
postérité lui dressât un autél. A Paris, des vieilles 
femmes, à la tête desquelles était une B...., se te
naient devant la maison où il logeait, et à l’entrée 
de la convention, pour le voir passer; elles l’ap
plaudissaient, le suivaient en chantant ses louan
ges; dans les tribunes des jacobins et de la 
convention, c’étaient encore des femmes qui l’ap
plaudissaient les premières. Les députés fulmi
naient entr’eux contre leur ambitieux collègue. 
« Quel homme que ce Roberspierre avec toutes 
» ses femmes! disait celui-ci; c’est un prêtre 

qui veut devenir un dieu. Avez-vous vu 
» comme on l’applaudit ? disait celui-là. Ne
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» veut-il pas faire le dieu? Ce n’est pas assez 
« d'être Je maître, ajoutait un autre, il faut en- 
« core que ce b....-là soit un dieu. » Tous les 
membres de la convention voyaient le tyran 
marcher d’un pas ferme vers le but qu’il avait 
marqué à son ambition, et aucun n’osait lar- 
reter; tous, au contraire, fléchissaient, en trem
blant , le genou devant lui.

Fort de la terreur qu’il inspirait aux uns, de 
l’espoir qu’il donnait aux autres ; aveuglé par 
l’ambition qui le dominait, Roberspierre crut 
que le moment de se faire dieu était venu. Il 
paraît à la tribune de la convention, tenant à 
la main un rapport qu’il lit d’un ton de pro
phète. Il y combat le monstre de l’athéisme qu’on 
Voulait introduire en France ; il ressasse des idées, 
des pensées connues et imprimées depuis des 
siècles; il crée des chimères pour les combattre, 
et propose de donner un brevet d’existence au 
créateur. O11 décrète, sur sa demande, que le 
Peuple français reconnaît Vexistence de VEtre 
suprême et Vimmortalité de Vâme ; et qu’il 
sera célébré, le 20 prairial, une fête nationale 
en rhonneur de VEtre suprême. (1) Couthon

O A la suite de ce décret était cet article : « La 
république française célébrera, aux jours de dé-
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appuie d’un ton mielleux la proposition de Ro- 
Lerspierre dans un discours préparé à dessein. 
Psaphon est un grand dieu , criaient dans la 
Lybie les oiseaux que cet ambitieux avait dressés 
à répéter ces mots : Robers pierre est un dieu, di
saient partout les femmes dont il s’était environné ; 
mais il y eut cette différence entre Psaphon et 
Roberspierre, que le premier fut reconnu par 
les Lybiens pour un dieu après sa mort, tandis 
que l’autre a été déclaré tyran après son sup
plice.

» cadi, les fêtes dont l’énumération suit : à l’Etre 
» suprême et à la Nature ; au Genre humain ; au 
» Peuple français ; aux Bienfaiteurs de l’humanité ; 
» à la Liberté et à l’Egalité ; aux Martyrs de la h- 
» berté ; à la République ; à la Liberté du monde; 
» à l’amour de la Patrie ; à la haine des Tyrans et 
M des Traîtres; à la Vérité; à la Justice ; à la Pu' 
3) deur; à la Gloire et à l’Immortalité; à l’Amitie; 
« à la Frugalité ; au Courage ; à la Bonne foi 5 a 
» l’Héroïsme ; au Désintéressement ; au Stoïcisme > 
ï> à l’Amour; à la Foi conjugale; à l’Amour pa" 
3» ternel ; à la Tendresse maternelle; à la Piété filiale?
* à l’Enfance; à la Jeunesse; à l’Age viril; à la 
3) Vieillesse; au Malheur; à l’Agriculture; à HQ' 
3) dustrie; à nos Aïeux ; à la Postérité ; au Bonheui* 8 
Quelques-unes de ces fêtes ont été célébrées dans leS 
sections.

( * *9* )
Le jour fixé pour célébrer l’existence de l’Etre 

suprême, Roberspierre, qui s’était fait nommer 
président de la convention, devait, en cette qua
lité, marcher en tête de ses collègues et com
mander à tout. 11 était vêtu avec beaucoup de 
recherches; tous les députés étaient en habit bleu 
de roi; mais le sien était d’un bleu tirant sur 
le violet. De grands panaches blancs flottaient 
sur son chapeau; et il tenait à la main un bou
quet mélangé d’épis et de fleurs. Il arrive ainsi 
rayonnantde joie au pavillon deFIore, où logeait 
un de ses affidés. En entrant, il s’approche de la 
fenêtre, et paraît étonné du concours immense 
qui remplissait le jardin des Tuileries, où se don
nait la fête. Un ciel sans nuage, un soleil bril
lant excitait la gaîté de tout le monde. Robers
pierre, venu pour déjeûner, mangea peu, et tou
jours en se promenant. Chaque fois qu’il arrivait 
devant la croisée, ses regards se portaient conti
nuellement sur ce magnifique spectacle. Dans 
l’enthousiasme de l’ivresse, il s’écria : « Voilà 
» la plus intéressante portion de 1 humanité. 
» L’univers est ici rassemblé. (Il y avait à peine 
» cent mille âmes dans le jardin). O nature! 
» que ta puissance est sublime et délicieuse! 
» comme les tyrans doivent pâlir à l’idée de 
» cette fête. » 11 était midi et demi, et la cére'mo-
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îiie devait commencer à midi. Les députés l'at
tendaient en murmurant; on le cherchait par-, 
tout. 11 sort et laisse son bouquet. Des curieux 
lui succèdent et viennent pour jouir du coup- 
d’œil de la fête; une jeune dame , belle comme 
Venus et parée superbement, aperçoit le bou
quet sur un fauteuil, s’en empare, et ajoute à 
ses grâces par la manière agréable dont elle 
folâtrait avec les fleurs. Elle ne savait pas que 
ce bouquet devait faire un des ornemens de la 
fête, et devait figurer dans la main du dieu du 
jour.

On avait établi, sur le principal bassin des 
Tuileries, une charpente légère couverte d’un 
papier sur lequel on avait figuré l’Athéisme. Ro
be rspierre , aussi orgueilleux qu’Alexandre, 
lorsqu’il se fit proclamer par l’oracle fils de Ju
piter, marchait à la tète de la convention natio
nale, entouré d’une foule de peuple qui faisait 
retentir l’air du cri de vive Roberspierre ! Ar
rêté devant cette image de l’Athéisme, il pro
nonce anathème contre le monstre; à l’instant 
l’image se trouve frappée par la foudre et réduite 
en cendres. Le peuple, en extase, redouble ses 
cris pour Roberspierre. Les députés ne parais
saient être là que pour lui servir d’escorte et 
parer son triomphe. Plusieurs ne purent se
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contenir, et lui lancèrent des traits satiriques et 
de piquans sarcasmes. Il entendit siffler à ses 
oreilles des mots entrecoupés. « Voyez-vous 
» comme on l’applaudit?... Ne veut-il pas faire 
» le dieu ? N’es-ce pas le grand-prêtre de l’Etre 
« suprême?... etc. » Il entendait tout et ne pa
raissait pas y faire attention. Seulement il glissa, 
dans un discours aux jacobins, celte phrase or
gueilleuse et mordante: « On aurait cru voir les 
» pygmées renouveler la conspiration des Ti- 
» tans ».

Cette cérémonie, dont il avait eu toute la 
gloire, l’enorgueillit au point qu’il ne commu
niqua plus avec les autres députés, excepté avec 
Couthon et Sajnt-Just. Il dédaigna de paraître 
au comité de salut public dont il était membre, 
et forma , avec les deux conventionnels, ce trium
virat qui amena sa perte.

Vadier fit, quelque temps après la fête à l’Etre 
suprême, une découverte qu’il communiqua à 
Lupin, à Vouland et à Barrère, qui convinrent 
ensemble de s’en servir pour dépopulariser Ro- 
berspierre. Une vieille femme édentée se disait 
inspirée par l’esprit divin, et faisait la prophé
tise : quelques têtes imbécilles, quelques cer
veaux dérangés, se rendaient secrètement dans 
k réduit de cette femme., et se livraient à quel-
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ques ceremonies mystiques. Dom Gerle, ce char
treux que l’on vit avec ëtonnement quitter sa 
cellule, rompre le silence ordonne par la règle 
de son ordre, et discuter à 1’assemblée consti
tuante les intérêts politiques d’un monde auquel 
il avait renoncé ; ce dom Gerle était le porte- 
esprit, le grand-prêtre de celte prophétesse. ( H 
avait déjà protégé, en 1790, une autre illu
minée appelée Labrouse. ) Il annonçait aux ini
tiés qu’il existait un sage qui servirait de com
munication entre le ciel et la terre ; que c’était 
le nouveau messie annoncé par les livres ju
daïques; que cet envoyé était le vengeur cé
leste qui foudroyerait les nouveaux et orgueilleux 
Titans. Vadier découvrit, par ses adroits espions, 
que la prophétesse avait écrit à Roberspierre, 
et que dom Gerle avait de lui un certificat de 
civisme. Ces découvertes suffirent pour écha
fauder une conspiration qui conduirait au tri
bunal révolutionnaire la prophétesse, à qui l°n 
forcerait d’avouer sa correspondance avec R°- 
berspierre, et dom Gerle, sur qui l’on trouve
rait le certificat de civisme. On comptait ce 
moyen infaillible pour arracher le masque dont 
se couvrait le tyran.

Lorsqu’on eut concerté la manière de pre' 
senter cette affaire ridicule, comme pouvant

V -

/
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compromettre le salut de la république, Bar- 
rère se chargea de composer le rapport. Cet 
homme perfide avait l’art d’agrandir les plus 
petites choses et de leur donner une grande im
portance. La prophétesse, qui avait passé à la 
Bastille la moitié de ses soixante-neuf ans, se 
nommait Théot,* Barrère l’appela Théos , nom 
qui veut dire Divinité ; et il lui donna le sur
nom de la Mère de Dieu. Il ne parla dans ce 
rapport, qui est le comble du ridicule et de la 
déraison, que de cette femme, de dom Gerle, du 
médecin Quévemont, dit Lamotte, et de la 
marquise de Chastenois , et se contenta d’an
noncer que les initiés étaient en grand nombre, 
mais qu’il ne serait pas raisonnable d’envelopper, 
dans ce nouveau genre de conspiration, un tas 
d imbecilles trompés. Vadier se chargea de lire 
ce rapport, et la convention eut la faiblesse de 
l’entendre tranquillement.

Roberspierre s’aperçut qu’on voulait l’en
traver dans sa marche. Aidé par Saint-Just et 
C'outhon, il contremina et résolut, d’anéantir 
ceux qui voulaient le perdre. Tous trois sui
virent plus exactement et travaillèrent la société 
des jacobins. Saint-Just se chargea d’effrayer 
les esprits et de semer des inquiétudes, des mé
fiances et proposa des mesures terribles. Cou-

13 *
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thon, aidé de l’inlétèt qu inspiraient ses infir» 
mités, appuyait ce que proposait Saint-Just, 
par des motifs de nécessité indispensable. Ro
berspierre, parlant le langage de la philanthro
pie, s’appliqua à rallier à lui les débris de tous 
les partis qu’il avait écrasés, distribua des espé
rances, et rendit suspects ceux qu’il voulait pros« 
crire. Il crut arriver, par cette marche oblique, 
au but qu’il avait marqué,de porter l’encensoir 
et d’affecter l’empire. Il avait pour lui une dou
zaine de députés , le tribunal révolutionnaire, 
la commune de Paris, les quarante-huit comités 
révolutionnaires, Henriot et son armée, et les 
tricolteuses des tribunes. Ses adversaires, fati
gués d’être ses Omar, prétendirent aussi à la 
domination exclusive ; mais n’osant l’attaquer 
de front, iis le minèrent sourdement, tout en 
le flagornant. Ils avaient pour eux la majo
rité de la convention et la saine portion des 
Parisiens, qui ne voyaient en Roberspierre qu un 
tyran hypocrite et cruel.

Les affidés de Roberspierre jetaient dans la 
société des jacobins, par des réticences perfides, 
de la défaveur et des soupçons sur des membres 
delà convention, mais ils ne nommaient personne 
« Il y a des scélérats dans la convention, disait 
» le médecin Saintex.... — Il faut chasser de la
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» convention tous les hommes corrompus >ajbu» 
» tait le juré Naulin. » Quand Roberspierre crut 
que tout était suffisamment disposé, il fit à la 
convention un discours long et artificieux, dans 
lequel il insinua qu’il y avait encore plusieurs dé
putes traîtres qui empêchaient l’affermissement 
delà republique : «On se cache, on dissimule, on 
» trompe j donc on conspire.... On sème la divi- 
M sion, on viole les décrets; ces vérités valent bien 
M des épi g ram mes.... On amuse la convention 
)J par des conspirations chimériques pour en ca- 
» cher de réelles... » C’était parcesphrasesentre- 
coupées que le tyran cherchait, dans ses discours 
et dans son testamentpolitique, qu’il prononça 
a la convention la veille de sa chute, à effrayer 
et préparer un nouvel holocauste de députés.

Voici le nom des conventionnels que Robers- 
picrre voulait proscrire : Thuriot, Guffroi, Ro- 
Vere, Lecointre, Panis, Cambon, Monestier, 
Legendre, Tallien, Bourdon-de-1 ’Oise, Fréron, 
•^uval, Audouiri, Léonard-Bourdon, Vadier, 
Lillaud-Varennes, Vouland, Collot-d’Herbois.

Enfin arrive le 9 thermidor (27 juillet 1794); 
°n s attendait à quelqu’évènement sérieux; car 
Ls députés étaient tous à leur poste. Comme le 
c°té droit n était occupé que par quelques dé
putés courageux , et que les autres répugnaient
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de se placer de côte, on apporta des banquettes 
que l’on mit du côté gauche, et sur lesquelles 
s’assirent les députés qui ne trouvèrent pas de 
place ailleurs. Il était midi : Saint-Just monte 
à la tribune et déroule le fameux rapport qu’il 
avait concerté avec Couthon et Roberspierre. 
A peine a-t-il lu une phrase, que Tallien l’in
terrompt, et, secondé par Billaud-Varennes, 
déchire le voile d’hypocrisie dont Roberspierre 
était couvert. Ils lui reprochent ses déclamations 
contre le comité dé gouvernement et ses calom
nies contre la convention; ils l’accusent d’avou’ 
environné d’espions plusieurs de ses collègues 
et de les avoir placés sur une liste de proscrip
tion. Tallien , enhardi par la peur que lui ins
pirait le tyran, s’écria : « Je déclare que si la 
» convention ne s’assure point du nouveau Ca- 
» tilina, je sais l’usage que je dois faire du 
» poignard dont m’arma l’amour de la patrie. » 
Carnbon et Vadier joignent leurs plaintes aux 
acclamations : le premier lui reproche de setre 
opposé à ses plans de finances : le second 1 ac
cuse d’avoir traité de farce ridicule son rap
port sur Catherine Théot. Roberspierre voulut 
répondre; il se présenta à la tribune plusieurs 
fois et en fut toujours repoussé. Thuriot pre 
sidait : Thuriot, qui savait que Roberspiene

r
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l’avait inscrit sur sa liste de proscription, lui 
refusa constamment la parole, et étouffa sa voix 
sous le bruit de la sonnette. Après avoir es
sayé vingt fois de monter à la tribune, il se 
plaignait à ses voisins de ne pouvoir parler pour 
se défendre. Un d’eux lui répondit : « Malheu- 
» reux, ne vois-tu pas que le sang de Danton 
» qui coule de ta bouche, t’empêche de par- 

~M ^er •H Saint-Just seul combattit pour son ami • 
mais ce qu’il dit ne put se faire entendre au 
milieu du tumulte. Roberspierre se voyait perdu; 
il s’adressa alternativement à tous les partis de 
la convention, aux montagnards qui le repous
sèrent, aux modérés qui ne lui répondirent pas, 
et au marais qui resta impassible. De leur côté, 
ses adversaires couraient de banc en banc pour 
émouvoir les députés qui ne prenaient pas part 
a la querelle, et ils parvinrent à électriser les 
plus froids. Thuriot profita du moment, mit 
aux voix l’arrestation : le décret passa à la pres- 
e{u unanimité. David, perché au plus haut de 
la montagne, s’écria de toute la force de ses 
Poumons: « Roberspierre, je boirai la ciguë avec 
M l°i. » On le hua et il disparut.

Presses par le besoin d’échapper à l’échafaud, 
ceux qui attaquèrent le tyran, n’eurent nulle
ment en vue la chose publique, ni la cessation



de la terreur. Cette phrase de Talîien en est 
îa preuve : « Nous ne sommes pas pour cela 
n des modérés, mais nous voulons que le pre- 
» sident du tribunal révolutionnaire traite les 
» accusés avec décence. » Vadier explique la 
pensée de son collègue en disant que Dumas 
a voulu faire passer Collot-d’Herbois pour cons
pirateur. Biliaud-Varennes demande barres- 
tationde Dumas, parce que toute sa famille est 
émigrée. On se transporte au tribunal, et on 
enlève le président aux jeux des jurés ébahis. 
Lacoste accuse à son tour Roberspierre le jeune, 
d’avoir sonné aux jacobins le tocsin contre les 
comités, et il provoque son arrestation. Le dé
puté Lebas, à qui personne ne pensait dans ce 
moment, se lève tranquillement et demandes 
partager le sort de Roberspierre, comme il par' 
tageait ses opinions. Fréron dit qu’il faut accor
der à Lebas sa demande, et ajoute que Saint- 
Just et Couthon doivent avoir le même sort, 
pour avoir demandé, par passe-temps roydh 
cinq à six têtes de la convention. Couthon, te
nant son chien sur ses genoux, nie l’accusation, 
et, sur le reproche qu’on lui adresse d’être 1® 
confident de Roberspierre, il se trouve du cote 
de la montagne, et s’écrie: « Crojez-vous que 
» je partage l’opinion de ce monstre ? » On Ie
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hue et tous trois sont décrétés d’arrestation. Le 
président dit aux huissiers de faire sortir par la 
barre les députés décrétés. Un huissier se pré
sente à Roberspierre qui refuse d’obéir: il essaye 
encore de se faire entendre. Des cris , à bas le 
tyran ! retentissent dans la salle^ l’huissier se 
présente de nouveau ; Roberspierre le repousse : 
enfin l’assemblée crie d’un mouvement spon
tané:^ la barre l à la barre les de'putés de'- 
crétésl Ils sont obligés d’obéir : on enlève Cou
thon de dessus sa banquette; Roberspierre mar
che à la tête des proscrits; on les conduit tous 
et on les garde au comité de sûreté générale.

Le bruit de cet évènement inattendu se ré
pand bientôt au dehors. On a peine à le croire ; 
on accourt autour de l’assemblée pour s’assurer 
de la vérité. On n’ose point encore se réjouir, 
tant le tyran avait imprimé la crainte dans toutes 
les âmes. Cependant les partisans du monstre 
se réunissent et jurent de sauver leur dieu. 
Henriot monte à cheval, parcourt les rues à la 
tete de son état-major, et fait un appel à la 
révolté. La convention l’apprend, ordonne de 
1 arrêter, et fait venir, pour sa sûreté, les com
pagnies de canonniers, qui se rangent avec leurs 
pièces dans la cour des Tuileries. Côffinal est 
lflstruit qu’PIenriot est gardé à vue au comité
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de sûreté general; il s’y rend avec quelques 
soldais affidés et délivre le commandant de la 
garde nationale (i). Henriot se montre aux ca
nonniers, les pérore et les amène'avec lui. Une 
seule compagnie reste fidèle à la convention.
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(r) Henriot était l’égorgeur le plus terrible et le plus 
dévoué. Il était chargé de toutes espèces de crimes. 
Né a Nanterre, près de Paris, il fut d’abord domes
tique chez M. Formej, procureur au parlement, qui 
le chassa pour vol. Entré ensuite commis aux bar
rières , il en fut aussi chassé pour le même délit. De
puis , il servit d’espion de police, sous le déguisement 
de marchand ambulant de rogonie. Enfermé ensuite 
à Bicêtre, il en sortit pour se faire fouetter et mar
quer. Un tel homme était fait pour figurer dans les 
massacres de septembre ; aussi il dirigea celui des 
prêtres enfermés aux Carmes. Marat le prit sous sa 
protection, et le fit nommer commandant de la garde 
nationale de Paris. Dans cette place , il dicta la loi 
à la convention dans la journée du 3i mai; il empê
cha les députés de sortir, et répondit au président : 
« Le peuple ne s’est pas levé pour écouter des phrases ; 
» ce sont des victimes qu’il lui faut. » Il escortait ha
bituellement les victimes au supplice, et criait le long 
du chemin , en brandissant son sabre : Vive la répu
blique ! à bas les traîtres ! Presque toujours saoul, 
cet état d’ivresse l’empêcha d’être utile à Roberspierre 
le jour de sa chute. Il périt avec lui, le a8 juillet 
*794) à lage de trente-trois ans.
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Cependant on avait conduit Roberspierre e£ 

ses complices au Luxembourg; le concierge re
fusa'de les recevoir, et après s’être présentés 
aussi inutilement à deux autres prisons, les pros
crits se réfugièrent à la commune. Là il trouvè
rent leurs partisans, dont le nombre augmentait 
à chaque minute. Henriot arriva avec les canon
niers qu’il avait débauchés; ils entourèrent la 
maison commune et pointèrent leurs pièces con
tre toutes les rues qui y venaient aboutir. Le toc
sin, la générale se faisaient entendre dans tous 
les quartiers de Paris et appelaient tous les habi- 
tans à leur poste. Les membres du conseil général 
de la commune se rendirent au chef-lièu de 
l’insurrection, ignorant ce qui se passait; en 
entrant, on leur faisait signer une feuille de pré
sence qui fut convertie le lendemain en une liste 
de proscription. Les Parisiens se portèrent en 
armes au chef-lieu de leur section, s’informant 
du motif qui les appelait et attendant des ordres 
<}u’on ne leur donna point.

Les jacobins, réunis extraordinairement,écou
laient les rapports que chaque arrivant leur 
faisait, et étaient indécis sur la cause qu’ils de
vaient embrasser. Une députation de la com
mune fixa leur indécision. Elle proposa de 
fraterniser et cle ne plus reconnaître ni la cou-



vention, ni ses décrets. Quelques membres, en- 
tr’autres îe députe' Châles (i), se présenta àla 
tribune pour dire que cetle proposition était un 
appela l insurrection et à la révolte; il fut cons
pué, arraché de la tribune et jeté à la porte à 
coups de poings. Les jacobins adoptèrent, par 
un arrêté, les mesures proposées par la com
mune. Aussitôt on vit la saine partie des jacobins 
abandonner la société, en disant: «Nous som- 
» mes dans la Vendée, fuyons. » .Les anarchistes 
qui restèrent envoyèrent continuellement deux 
de leurs membres àla commune pourréglerleur 
marche.

La convention était dans ce moment aban
donnée à ses propres forces : à peine quelques 
centaines de personnes, dans le nombre des- (i)

(i) Châles, d’abord prêtre, puis maire de Nogent- 
le-Rotrou , ensuite député â la convention, enfin ? 
général. Ce chaud montagnard, dans une de ses mis
sions près des armées, montra de la bravoure, ^ 
s approcha assez près du feu de l’ennemi pour rece
voir une blessure au pied. De l'etour à la convention, 
il eut l’adresse de se faire donner îe gracie de général 
de brigade, et il jouit de la pension de retraite a1' 
tachée à ce grade.' Ou le rencontre souvent marchant 
dans les rues , un paquet à la main , et s’appuyant 
sur une crosse, plutôt par habitude que par nécessite, 
du moins la manière dont il s’en sert le fait croire.

( )
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quelles il fallait compter les commis de ses bu
reaux , lui restaient attachées. Tout-à-coup 
Collot-d'Herbois, qui avait remplacé le prési
dent, se lève, et d’un ton de voix tragique, dit ; 
« Citoyens! voici le moment de mourir à vos 
M postes. Les révoltés marchent sur la conven- 
» lion. J’invite les citoyens des tribunes d’aller 
« s’armer pour la défendre. » Un silence morne 
règne dans la convention, après que Collot- 
d’Herbois a prononcé ce peu de mots. Un 
membre qui rentre dément ce que venait de 
dire le président ; il pi-opose de faire une pro
clamation pour détromper ou prémunir les Pa
risiens , et de mettre hors la loi les dépu Les 
décrétés d’arrestation, la commune de Paris, le 
commandant Henriot et le président des jaco
bins (t). Le décret est rendu et remis à un huis- 
SJer pour aller le signifier à la commune; la pro
clamation est faite, copiée, et entre les mains de 
députés qui s’offrent de la publier. Cette double 
mesure a tout l’effet qu’on désirait. Plusieurs

(0 De président des jacobins, pendant la nuit du 9 
au io thermidor, était un nommé Viviers, âgé de 
Cluquante ans environ. Il n’aimait pas Roberspierre, 
mais il tremblait devant lui, et la peur qu’il ne triom
phât dans cette lutte, retint Viviers aux jacobins, où 
°n 1 obligea de présider. Lorsqu’on vint pour l’arrê-



députes montent à cheval, se rendent sur les 
places,ou ils proclament le décret et l’adresse 
aux Parisiens. Léonard Bourdon marche à la 
tête de la section des Gravilliers sur la com- 
mpne ; arrivée sur la place, elle se mêle avec 
les canonniers déjà ébranlés par les discours de 
différens députés. Tout-à-coup les cris de vive 
la convention ! vive la re'publique ! partent de 
tous les rangs ; on retourne les canons ; on entre 
dans la commune, où l’huissier était parvenu 
à lire le décret de mise hors la loi.

Tous les révoltés qui, un moment auparavant, 
arrêtaient les mesures les plus terribles, sont sai
sis de peur et fuyent de tous côtés. Roberspierre 
reçoit un coup de pistolet dans la mâchoire; sou 
frère se jete par la croisée et se casse la cuisse. 
Lebas se brûle la cervelle ; Saint-Just et Dumas 
sont saisis cachés dans un coin; Couthon est 
trouvé étendu sous la table; Henriotse précipite 
par une fénêlre,et est ramassé saoul et la figure 
meurtrie : on arrête en même temps tous leS

é v
ter, il prévit le sort qui T'attendait, et n’en èonserva 
pas moins son sang-froid. Il était au lit, et demanda 
à sa femme de lui donner, pour s’habiller, ce qu il avait 
de plus mauvais. Il mit de vieux bas , des souhelS 
usés , une redingotte trouée, refusa un chapeau, e* 
suivit tranquillement les gendarmes. i
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i

membres de la commune, qu’on trouve cachés 
ou dispersés dans cet immense local. On conduit 
les députés à la convention, et le reste à la Con
ciergerie. La convention refuse de voir ses collè
gues rebelles; on les dépose dans une salle du 
çomitéde salut public, et, à la pointe du jour, 011 
les transféré à la Conciergerie.

Pendant le peu d’heures que ces députés pros
crits furent déposés au comité de salut public, 
plusieurs de leurs collègues qui, la veille encore, 
Paient au genoux de Roberspierre, furent l’ac
cabler d’injures. Assis près d’une table, tenant 
sa mâchoire fracassée d’une main, de l’autre 
essuyant, avec des morceaux de papier, le sang 
^ui sortait de sa blessure, il se contentait de jeter 
sur chacun d eux un regard de mépris. Le dé
pute Rhul les traita tous de lâches d invectiver 
un homme dans cet état et prêt à payer de sa 
teteles crimes qu’il avait commis. S’apercevant 

la mâchoire de Roberspierre se détachait 
ctaque fois quelle n’était pas comprimée par sa 
1113111 > Rhul envoya chercher un chirurgien, qui 
■a rafermit au moyen d’un bandage.

Lorsqu’on les déposa à la Conciergerie, le geo- 
lei’fit mettre Roberspierre dans le même cachot 
gavait habité successivement Hébert, Chau- 
^etteet Danton, et il eut soin de le lui dire. Ce
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tyran voulait écrire; il demanda, par signes, au 
geôlier de lui apporter plume, encre et papier. 
« Que diable en veux-tu faire ? lui dit le cerbère; 
» vas-tu écrire à ton être suprême? » Et il lui 
refusa sa demande. Pendant le peu d’heures 
qu’ils furent détenus, ils ne parlèrent point. Le 
seul Dumas.dit, en montrant Henriot : « Si ce 
» drôle ne s’était pas saoulé hier, nous serions au- 
» jourd’hui à l’ordre du jour. » Quelques heures 
après, il fut conduit au tribunal avec ses compli
ces, non pour y être jugés, ils étaient hors la loi, 
mais pour constater l’identité de leurs personnes. 
Le président, s’adressant à Roberspierre, dit : 
« Es-tu Maximilien Roberspierre ? L’interroge 
» montra du doigt sa mâchoire, en indiquant 
» qu’il ne pouvait parler. Es - tu, répéta le 
» président, Maximilien Roberspierre? » Alors 
il secoua la tête pour exprimer que c’était lui* 
En descendant du tribunal, il traversa la coin’ 
à la vue de cinq cents personnes qui se pressaient 
sur son passage pour le voir. Le guichetier, qul 
le précédait, criait : Place à Vincorruptiblel La 
foule était immense dans les rues par lesquelles 
il devait passer pour aller à l’échafaud. Cen’etait 
plus ce tas de femmes qui accablaient d’injures 
les victimes, mais des personnes de tous rangs et de 
tous les états qui étaient attirées par la curiosité
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de voir comment Roberspierre soutiendrait ses 
derniers momens. 11 périt le io thermidor (28 
juillet), à quatre heures du soir, avec vingt-un 
de ses complices. Le lendemain, on en con
duisit à la mort soixante-dix autres, et quinze le 
jour suivant.

La France dut a cette luttededéputésà députés, 
1 inappréciable avantage de voir détruire peu à 
peu les échafauds de la terreur, et de rendre in
sensiblement la liberté aux détenus comme sus
pects. Heureusement que Roberspierre n’eut pas 
le courage de monter à cheval et de marcher à la 
tète de ses partisans sur la convention nationale, 
au risque de périr, comme Catilina, sur le champ 
de bataille ; car on ne prévoit pas les maux qui 
en seraient résultés. Cependant, lorsqu’on réflé
chit que, pendant les quarante-cinq jours qui pré
cédèrent sa mort, il ne parut pas aux comités de 
gouvernement, qu’il ne se mêla en aucune ma
nière de ce qui s’y faisait, et que, pendant ces 
quarante-cinq jours, on mit à mort douze cent 
quatre-vingt-six personnes, sept cent neuf de plus 
que dans les quarante-cinq jours qui avaient pré- 
Cedé sa retraite; lorsqu’on réfléchit qu’on avait 
Pris> en l’absence de Roberspierre, des mesures 
pour porter le tribunal révolutionnaire dans la 
§rand’salle des pas perdus ; qu’on faisait

2* *4
un



aqueduc sous 1’échafaud pour recevoir et con
duire le sang des victimes ; qu’on creusait dans 
les carrières pour y jeter leurs corps ; qu’enfin 
l’on creusait dans toutes les prisons sous pré
texte de pratiquer des fosses d’aisance, et que 
la crainte des prisonniers était de périr dans un 
massacre général; lorsqu’on réfléchit que tout 
cela se faisait sans la participation de Robers- 
pierre, et même à son inçu, on est forcé de con
venir qu’il n’était pas le seul destructeur, et que 
les Vadier, les Billaud-Varennes, etc. étaient 
autant criminels que lui.

On a dit que l’on comptait, au 9 thermidor, 
trois cent mille Français détenus dans toutes les 
prisons de la France et destinés à l’échafaud. A 
Paris, on portait le nombre des prisonniers à en
viron huit mille, non compris les quatre mille 
deux cents que l’on avait fait périr.

Le bruit du tocsin et de la générale, le trépi
gnement des chevaux et le cri continuel du qili 
vive, pendant cette nuit du gau 1 o, firent penser 
aux prisonniers que leur dernière heure était ar-
rivée. ((Nous avons tous aujourd’hui quatre-vingts

» ans! s’écria un détenu. » Dans chaque prison, 
011 formait différons projets; les uns voulaient so 
défendre et vendre chèrement leur vie; le-s 
autres cherchaient par quel endroit ils pourraient
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fuir; ceux-ci invoquaient le ciel, pleuraient ou se 
résignaient. Quelle affreuse situation! le jour 
parut, la vérité perça, les détenus crièrent vivatl 
et remercièrent Dieu.

Le procès de Fouquier-Tinville suivit de près 
la mort de Roberspierre. Il s’instruisit avec toutes 
les formes oubliées depuis long - temps. Fou
quier, par un sentiment qu’011 n’a pu définir, 
se constitua lui-même prisonnier, dès qu’il eut 
appris que la convention avait décrété qu’il serait 
mis en accusation. On a dit, dans le temps, qu’il 
ne craignait rien, parce qu’il avait la preuve 
qu il n avait opéré que d’après les ordres des co
mités de gouvernement; on a dit aussi qu’il avait 
avoué qu’il était saoul des hommes et las de la 
Vie, et qu’il voyait avec plaisir arriver la fin de 
son existence. Ce qu’il y a de certain, c’est que 
Fouquier aurait pu se cacher ou fuir pendant 
les cinq jours qui se sont écoulés entre le 9 et le 
*4 thermidor, qu’il fut décrété d’accusation.

L’instruction de ce procès dura cinq semaines, 
pendant lesquelles on entendit cent trente-huit 
témoins. Outre Fouquier, on comptait sur les 
gmdins trente accusés, dont quinze furent con
damnés et périrent avec lui. Les débats dévoilè- 
rent des horreurs de tous les»genres, et dont nous 
aVons cité plusieurs exemples dans les différens
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chapitres de cet ouvrage. Il paraît qu’en com
mençant par Dumas et Fouquier , on avait 
trouve le moyen de composer le tribunal révo
lutionnaire de tout ce que la France renfermait 
déplus grands scélérats, et que cette réunion de 
monstres s’efforcait de surpasser en forfaits les 
plus insignes brigands de l’antiquité. Cartouche, 
Mandrin, Damien étaientdes hommes vertueux 
en comparaison des juges, des accusateurs pu
blics et des jurés; et l’on peut assurer que de tous 
les elemens de ce tribunal, le bourreau était 
le plus honnête homme. En voici même une 
preuve.

Le 9 thermidor, Dumas fut arrêté presqu’en 
prononçant la condamnation de soixanté-dix- 
huit victimes. Samson, avant de s’emparer de ces 
malheureux, fit observer à Fouquier-Tinvilk 
que dans la révolution qui avait lieu, il croyait 
qu il était prudent de suspendre l’exécution.
« Marche toujours, lui répondit Fouquier; ils 
i) sont condamnés et je ne dois pas retarder la 
» marche de la justice. » Samson partit, niais 
dans l’espoir qu’il*recevrait l’ordre, pendant la 
route, de rétrograder. 11 fut au plus petit pas du 
cheval vers le lieu du sacrifice, espérant tou
jours qu’il n’aurait pas lieu. Des aides-de-camp 
d’Henriot arrivent à bride abattue, obligent

/

( «3 )
Samson de doubler le pas...... Les soixante-dix-
huit victimes furent immolées. Un seul mot de 
ïouquier, elles vivraient encore.

Cet homme tigre était même en horreur aux 
yeux de ses propres enfans. 11 avait de son pre
mier mariage un fils et deux filles. Les deux 
filles étaient en pension et refusaient de voir leur 
père. Son fils, sergent dans un régiment, vint en 
congé à Paris. Dès qu’il connut la conduite de 
son père, il lui en fit des reproches, qüi furent 
mal reçus; ce brave jeune homme indigné, le 
quitta et retourna à son régiment, jurant de ne 
jamais rentrer sous le toit paternel.

Il fut prouvé au procès que Fouquier-Tin- 
vdle, en ne désignant pas dans les actes d’accu
sation les qualités des personnes, avait fait périr 
le père pour le fils, le militaire pour le chanoine, 
le noble pour le roturier; qu’il avait envoyé à 
la mort des jeunes gens au-dessous de l’âge de 
seize ans, et fait exposer sur l’échafaud un enfant 
de quatorze ans; qu’il avait fait conduire à la 
niort des personnes acquittées; qu’il avait fait 
mettre au cachot des individus pour avoirex- 
Pnmé de l’intérêt aux condamnés; qu’il avait 
lait exécuter des femmes qui s’étaient déclarées 
enceintes, malgré le rapport des chirurgiens* 
flu d avait traduit au tribunal des sourds, des



aveugles, des paralytiques, des insensés et des mo
ribonds ; qu’il avait fait condamner et exécuter; 
qu’il insultait aux malheureux; qu’il était l’au
teur et 1 inventeur des conspirations imaginaires 
des prisons, etc.

Fouquier parut tranquille pendant tous les dé
bats, et répondit à tout en peu de mots (i). Sa dé
fense fut en dénégation; il se retrancha sur les 
ordres qu’il recevait des comités de gouverne
ment. II publia deux mémoires très-faibles et que 
Lachave avait imprimés, en reconnaissance de 
ce que Fouquier lui avait sauvé la vie; ce qui 
prouve que les plus grands criminels ont de 
bons momens. Fouquier fut condamné à l’una
nimité, ainsi que quinze de ses complices. Lors
qu’on le conduisit à la Grève, où il allait expier 
ses crimes, il montra d’abord assez de courage ; 
mais les malédictions dont on l’accabla, les 
reproches qu’il essuya des fds dont il avait fait 
assassiner les peres, des femmes qui lui deman
daient leurs maris, le troublèrent. La foule qui 
se pressait sur son passage, et qui arrêta plusieurs

(i) Fouquier-Tinvilleécrivit à M. Lavarenne, pour 
Jui demander d’être son défenseur. Cet avocat, qui 
avait été tourmenté par l'accusateur public, le refusa. 
Ce fut M. Gaillard de la Ferrière qui lui prêta son 
ministère.
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ï

fois sa marche, le rendit furieux et la rage se 
peignit dans ses yeux. Arrivé sur l’échafaud, il 
mourut le 17 floréal an 3 ( 9 mai 1794), au 
bruit des imprécations générales. Il avoua que 
pendant dix-sept mois qu’il exerça la charge 
d accusateur public, il avait provoqué la con
damnation de plus de deux mille personnes (1). 1

(1) Voici les noms des individus qui ont été con
damnés à mort avec Fouquier-Tinville, et exécutés 
avec lui : Scellier, président du tribunal révolution
naire,homme de loi, âge de 3q ans; Foucault, juge, âgé 
de 55 ans, cultivateur et fermier ; Garnier-Delaunay, 
juge, âgé de 61 ans; Leroi de Montflabert, dit Dix- 

•Août, juré, ex-maire de Coulommiers, âgé de 52 aiisj 
Kenaudin , luthier, âgé de 46 ans, juré; Vilatte, ex- 
piêtre, âgé de 26 ans , juré ; Prieur, pein tre, âgé de 35 
ans, juré ; Châtelet, peintre, âgé de 45ans, juré; Gé
rard, orfèvre, âge de 56 ans, juré ; Bqyenval, tailleur, 
âgé de 26 ans, mouton, et Faiseur de listes dans les pri
sons ; Benoît, âgé de 44 ans , commissaire national , 
agent du pouvoir exécutif, faiseur de listes à la prison 
du Luxembourg;Lanne, âgé de 3z ans, commissaire- 
adjoint à la commission des administrations civile, po
lice et tribunaux; Dupaumier, bijoutier, âgé de 35 ans, 
administrateur de police, et faiseur de listes; Hermann, 
âgé de 36 ans, commissaire des administrations civile, 
policect tribunaux; Vernet, perruquier,âgé de 283ns. 
ex-porte-clefs de la prison du Luxembourg, et,depuis, 
concierge de celle de Saint-Lazare.

*■
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CHAPITRE XY.

De la Réaction. — Des Mémoires accusa
teurs et justificatifs. — Des Essais pour 
rétablir la terreur. — Des journées de ger
minal, de prairial an et de la journée du
13 vendémiaire an 5. — Des Tribunaux ré- 
volutionnaires, et des Commissions mili
tâmes , créés depuis le 9 thermidor.

Hommes perdus d’honneur, crueJs destructeurs, 
Qui, tour-à-tour agens de crimes et d’horreurs, 
Par leur impertinence indignent tout Paris ,
Et se sont fait un nom à force de mépris.

Lorsque la chute et le supplice de Roberspierre 

et celui de ses agens furent connus dans les dé- 
partemens, tout y changea de face. Les terro
ristes furent conspués, chassés et chargés de 
malédictions et de coups de bâton. Malheureu
sement on se porta à des vengeances terribles 
dans certaines villes du midi de la France. On 
voulut du sang pour venger le sang; les pros
criptions succédèrent aux proscriptions , les 
assassinats aux assassinats; la terreur ne fit que 
changer de main et de nom. Humanité, divi-
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ni té consolatrice, pourquoi abandonnas - tu la 
France, et laissas-tu commettre le crime qui ré
pugne le plus à la nature, la destruction de 
l’homme par son semblable ?

A Lyon, un nommé Pelzin publia le Jour
nal de Lyon , dans lequel il chercha à attiser le 
feu de la discorde et des assassinats. Son n°. 1 , 
du 29 pluviôse an 3(17 février 1795), a pour 
titre : Cris de vengeance. îl passe en revue les 
différentes horreurs commises dans cette ville 
par Collot-d’Herbois et ses satellites, et il ter
mine chaque paragraphe par un appel au sang. 
« Vengeance, citoyens! jurez vengeance à Fin— 
» nocence assassinée ! » Ces provocations au 
meurtre eurent l’effet qu’on attendait. Les jeunes 
gens s’attroupèrent, s’excitèrent à venger les 
mânes d’un père, d’un frère, d’un ami; mais ils 
ne savaient pas sur qui faire tomber les coups. 
Pour les diriger, on fit imprimer une liste de 
tous ceux qui avaient fait quelque dénonciation 
pendant les horreurs commises après le siège. A 
l’aide de celte liste, les jeunes gens allaient chez 
ceux qui y étaient inscrits, les faisaient sortir 
devant eux, comme pour aller à lâ maison 
commune, et les assommaient par derrière. Ils 
attachaient le cadaVre à la première charrette 
qui passait, et, arrivé au bord du Rhône, on



le précipitait dans les flots. Lorsque les tueurs 
ne trouvaient pas chez lui celui qu’ils cherchaient, 
ils s’emparaient de sa femme ou de ses enfans, 
et leur faisaient subir le sort qu’ils réservaient 
à son mari. Ainsi furent massacrées les femmes 
Tabau, Jouve, Rova, la fille Richard,etc. On 
se porta aussi dans les prisons ou l’on avait mis 
des terroristes, et l’on y massacra quatre-vingt- 
quatorze détenus. Dans une de ces prisons, il 
y eut une défense si opiniâtre, que douze tueurs 
furent mis à mort, et que les assiégeans ne pou
vant pas être les maîtres, mirent le feu à la pri
son. On vit une malheureuse femme détenue, se 
précipiter, du haut d’une tour, dans les flammes, 
tenant son enfant dans ses bras. Des habitans 
de Lyon regardaient froidement ces horreurs, 
demandaient le nom du cadavre cju’on traînait 
dans le Rhône, et applaudissaient lorsqu’on leur 
répondait, c’est un mathcvon. Ce nom était 
celui qu’on donnait aux terroristes (i). On 
compta, dans le temps, que les 16 et 17 floréal 1
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(1) On 11’a jamais su la raison qui a fait donner ce 
nom aux proscrits. Mathevon était un ouvrier en soie, 
mort depuis longues années , dont la famille avait 
prêté au ridicule , au point que ce nom avait fourni 
le sujet d’une ancienne comédie, oubliée depuis long
temps.

C
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an 3 (5 et 6 mai 1795), la réaction immola 
à Lyon cent vingt - cinq personnes. On ne 
doit pas croire que toute la jeunesse de cette 
ville prit part à ces horreurs; il y eut bien quel
ques jeunes gens, exaspérés d’avoir perdu leurs 
parens, qui se mêlèrent parmi les assommeurs , 
mais ils s’en retirèrent aussitôt : des voleurs et 
des vagabonds payés composaient la bande des 
assassins.

Dans le département de Vaucluse, décimé 
par le proconsul Maignet, la réaction eut des 
effets terribles. Un nommé Napier, huissier de 
la commission d’Orange, et couvert de sang et 
de crimes, avait été condamné aux fers par le 
tribunal criminel; il était exposé sur l’échafaud, 
attaché à un poteau ; la foule était réunie autour 
du criminel, rappelait ses forfaits et l’accablait 
d’invectives. Un homme perce la foule, monte 
avec précipitation sur l’échafaud, et poignarde 
Napier; on écarte la gendarmerie; on s’empare 
du cadavre, que l’on met en pièces.

Dans la ville de Flsle, près d’Avignon, le 
nommé Prado, gendarme, est assailli par le 
peuple en fureur; on le traînait vers l’autel de 
la patrie , pour l’immoler, lorsque sa femme 
«accourt à son secours; comme elle s’élancait vers 
son mari, elle reçoit un coup de sabre qui lui

. )
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abat îe bras. À l’Aiguille, on allait à la chasse 
des terroristes, et on les tuait: un nomme' Bras* 
san fut enterre' vif; Barbantanne, prêtre asser
menté', fut jeté, pieds et poings liés, dans la 
Durance. A Mondragon, on immola environ 
vingt anarchistes.

Marseille, Aix, Arles, Tarascon, furent 
témoins des plus grands excès. On vit les réac
teurs s organiser sous le nom de Compagnie du 
Soleil, Compagnie de Jésus. Ils tuaient à coups 
de sabre, de baïonnettes, de fusils, tous les 
agens de la terreur qu’ils rencontraient; on 
trouvait, chaque jour, leurs cadavres dans les 
rues; ces compagnons de Jésus firent périr un 
nomme Breyssaud, administrateur du district,
d une manière si barbare, que nous craindrions 
de faire frémir en en donnant le détail. Après 
ces assassinats partiels, les réacteurs se portèrent 
au fort Jean, où l’on avait renfermé les instru
irions du gouvernement de la terreur. Ils se 
servirent du canon, du sabre, du feu et de la 
lumee pour massacrer , brûler ou étouffer les 
prisonniers. On compta qu’il périt ainsi deux 
cents prisonniers. JLe député Brunet, en mission ' 
dans cette ville, fit de longs et mutiles efforts pour 
empecher les égorgemens; désespéré de ne pou
voir rétablir le calme et la justice, il rentra chez
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lui et se brûla la cervelle. Honneur au député 
Brunet!

A Tarascon,des hommes déguisés forcèrent 
les prisons et immolèrent tous les détenus. Dans 
la même ville, on inventa un autre mode d’assas
sinats ; on conduisait les infortunés au haut 
d’une tour élevée de deux cents pieds, et bâtie 
sur un rocher; on les précipitait de cette hauteur 
et on les jetait dans le Rhône. S’il s’est trouvé 
des hommes assez atroces pour applaudir aux 
assassinats commis par la terreur, on vit aussi 
des habitans de Tarascon assister gaîment aux 
massacres. Lorsque l’humanité est sortie du 
cœur de l’homme, il est plus féroce que la hiène.

A Aix, on ne donna pas le temps aux juges 
de prononcer sur le sort des détenus ; après 
les avoir insulté en pleine audience, on les 
égorgea après qu’on les eut reconduits dans les 
prisons. On répéta ce massacre quelque temps 
après. Ces grandes calamités n’ont cessé, dans 
le midi de la France, qu’en juin 1795 ( messidor 
an 3. )

La réaction 11’eut pas des effets aussi funestes 
à Paris. Après la mort de Roberspierre et de ses 
complices, on se contenta de faire arrêter quel
ques terroristes. Fréron, dans son journal, cria 
toile} crucifigel contre ces hommes qu’il flattait



Jr, . .v .>!/- / ; 'V,

( 222 )
quelques jours auparavant , et dont il avait ar- 
3x>re les sales couleurs. La jeunesse parisienne 
ou !ii les torts du député, et répondit à sou 
appelj c’est ce qn’on nomma, dans le temps, 
la jeunesse doree de J reron. On ne vit plus de 
carmagnole, ni de bonnet rouge ; la propreté 
et l’élégance reparurent dans les vêtemens; la 
coiffure seule était variée; les jeunes gens étaient 
en cadenette retroussée avec un peigne; et l’on 
nomma cette coiffure, à la victime ,* ceux qui 
avaient fait couper leurs cheveux à la jacobine, 
les racourcirent encore, appelèrent cette coif
fure à la Titus, à la Caracalla. Elle subsiste 
encore aujourdhui. La coiffure à la victime <* 
pris son nom de ceux qui prétendaient avoir 
ete inscrits sur la liste des personnes désignées 
pour 1 échafaud. Une partie des Parisiens , sur
tout ceux qu’on nomme du bon ton3 se disaient 
avoir été marques pour victimes; et l’on en a 
vu qui n’avaient jamais été arrêtés, ni inquiétés, 
assurer qu ils devaient être victimes deux ou 
trois jours après le 9 thermidor.

Les théâtres éprouvèrent une réaction d’un 
genre tout à fait comique; on y renversa d’abord 
les bustes de Marat et de Lepelletier, que leur 
assassinat avait en quelque sorte déifiés. Le pu
blic fit ensuite venir sur la scène les acteurs ja

cobins et terroristes. On fit faire amende hono-
t

râble aux uns, on en chassa d’autres, et l’on fit 
chanter à plusieurs le Réveil du peuple, chanson 
en opposition à celle de la Marseillaise. Au 
théâtre Favart, on menaça, on fit mettre à ge- 
nouxl acteur Trial, connu pour avoir été un des 
intimes de Roberspierre. Il fut saisi d’une si 
grande frayeur, que la fièvre le prit en quittant 
la scène, et qu’il en mourut peu de jours après. 
Trial, au lit de la mort, déclara que le seul 
crime qu’il avait à se reprocher, était d’avoir été 
la cause de la mort de madame Sainte-Ama
rante.

Cependant le régime révolutionnaire 11e fut 
pas détruit par la mort de Roberspierre. Si cet 
ambitieux avait été écrasé, son ambition avait 
passé dans d’autres mains. Les Billaud-Va- 
rennes, les Collot-d Herbois, les Barrère, les 
Dubois - Crancé et quelques autres encore se 
disputaient lepouvoir. C’était aux jacobins qu’ils 
avaient recréés de concert, que leur lutte était 
établie. C’était à qui d’entr’eux flagornerait le 
plus habilement la société pour se'rendre les 
membres favorables. «Les jacobins du 9 ther-

midor, s’écriait Collot-d’Herbois, ne furent 
h pas les vieux et fidèles jacobins; ceux-ci vont 
n reprendre leur lustre.» Dubois-Crancé ajou-
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tait : « Jacobins, reprenez votre ancienne éner- 
» gie. » Et Billaud-Varennes leur disait: «Lelion 
» n’est pas mort; il sommeille. Le moment où 
» il s’éveille est celui où il étrangle et déchire ses 
» ennemis. » A la convention, Barrère disaitque 
que «le gouvernement révolutionnaire ne devait 
» rien perdre de son activité, ni de sa force.» 
On entendit, dans la séance du 13 frimaire an 3, 
un membre du comité de sûreté générale s’ex
primer à la tribune dans des termes dignes de 
Marat : «Je viens démentir un bruit répandu par 
« la malveillance. On a dit que le comité avait 
» donné des instituteurs aux enfans de Gapet, 
» et porté des soins presque paternels pour as-
» surer leur existence et leur éducation...... Lé
» comité n’a eu en vue que le matériel d’un ser- 
» vice confié à sa surveillance; il a été étranger 
» à toute idée d’améliorer la captivité des enfans 
» de Gapet, ou de leur donner des instituteurs. 
» Les comités et la convention savent comment 
» on fait tonifier la tête des rois, mais ils igno- 
» rent comment on élève leurs enfans.» A ce 
langage, ne dirait-on pas que Roberspierre, Fou- 
quier-Tinville,Hébert,Chaumelte régnaient en
core ? Il j avait cependant plus de deux mois que 
le premier n’existait plus ; mais comme on peut 
s’en convaincre, ses partisans., ou-ce qu’on ap

pelait vulgairement la queue de Roberspierre, 
remuaient encore.

La dislocation qu’avait éprouvé le tribunal ré
volutionnaire avait nécessité la création d’un nou
veau , et qui portait toujours le même titre. Si on 
rendit aux accusés les formes protectrices de l’in
nocence, les jurés n’en déclarèrent pas moins 
plusieurs coupables de fédéralisme , et les juges 
les envoyèrent à la mort; mais ce qui montra à 
nu l’esprit qui dirigeait les jurés, fut le procès hi
deux de Fantropophage Carrier et des membres 
du comité révolutionnaire de Nantes. Tous 
étaient plus ou moins scélérats; mais tous avaient 
commis des crimes horribles. Cependant le jury 
ne trouva que Carrier et deux membres du co
mité convaincus de crimes. La déclaration du 
jury parut si révoltante, que la convention se vit 
forcée de réincarcérer les innocentés et de nom
mer d’autres jurés; mais la convention elle-même 
opéra comme le jury qu’elle blâmait. Nedécla- 
ra-t-elle pas calomnieuse la dénonciation que Le- 
cointre, l’un de ses membres, avait faite contre 
ks membres du comité de sûreté générale ? 
Celte assemblée ne fit-elle pas tous ses efforts 
pour ne pas livrer aux tribunaux les députés 
Carrier et Joseph Lebon? ne ferma-t-elle pas 
1 oreille aux graves et multipliées dénonciations

i5
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qu’on lui adressait contre ses proconsuls? et ne, 
parut-elle pas satisfaite de cette excuse bannale 
que ces mêmes proconsuls lui présentaient? 
« Nous avons obéi ; il fallait obéir ou mourir. » 
Eh bien!oui, il fallait mourir.

Quand le prince au sujet commande un attentat,
On présente sa tête , et l’on n’obéit pas.

La chute de Roberspiere n’apporta, pendant 
deux mois, d’autre changement dans les prisons 
que d’avoir éloigné la crainte de l’échafaud. On 
les garnissait encore, non - seulement de ter
roristes de Paris, mais aussi de malheureux sus
pects qu’on emmenait des départemens : le 26 
brumaire, on vit arriver dans la prison du Plessis 
onze villageois du département du Doubs, dont 
le crime était si grave qu’ils furent élargis deux 
jours après. Si quelques détenus obtinrent, pen
dant ces deux mois,leur liberté, ils ne la durent 
nia leur innocence, ni à la justice, mais à des 
protecteurs puissans. Après ces deux mois d’at
tente, la convention nomma plusieurs de ses 
membres pour aller dans les prisons interroger 
les détenus et rendre la liberté à ceux qui no
taient accusés que de délits insignifians; en même 
temps le comitéde sûreté générale signa les mises
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en liberté. Que de forfaits cette mesure fit dé- 
couvrir !

Les huissiers de la convention ou du tribunal 
allaient dans les prisons porter des mises en li
berté. On appelait, on cherchait les individus , 
mais inutilement; leurs compagnons descen
daient et apprenaient que ces individus, jugés 
aujourd’hui dignes delà liberté, avaient été con
duits à la mort par un quiproquo , par une er
reur de nom. Quelle situation pour une épouse, 
accourue de cent lieues, pour solliciter et obtenir 
la liberté de son mari, et qui attendait dans le 
greffe, le cœur palpitant de joie, le moment de 
le serrer dans ses bras ! Le comité de sûreté ge
nerale envoya un jour plus de quatre-vingt mises 
enliberte.Gn découvrit que soixante-deux avaient 
péris sur l’échafaud.

Les dénonciations multipliées que l’on adres
sait chaque jour à la convention contre les pro
consuls, les plaintes que l’on faisait entendre 
sur les membres des comités de gouvernement* 
en un mot, l’appel à la justice qui retentissait 
dans toutes les parties de la France, irrita les 
députés qui avaient des crimes à se reprocher, et 
qui voyaient détruire, pièces à pièces, l’édifice 
de la terreur qu’ils avaient élevé avec tant de 
soin ; ils s’efforcèrent de ne pas se laisser écraser

fî . i ' i5*



ms ses débris. Ils voyaient, d’un autre côté,l’hu
meur peinte sur la figure des députés proscrits 
au 2 juin 1793, et qui étaient rentrés dans le 
sein de la convention, malgré un premier rap
port de Merlin (de Douai). Ils entendaient leurs 
propos, leurs menaces; ils savaient que le dra
maturge Mercier, l’un d’eux, avait dit. qu il ne 
serait satisfait que lorsqu’il aurait poignardé un 
montagnard. Ces anarchistes connaissaient le 
danger qui les menaçait ; ils cherchèrent , à s’y 
soustraire ; ils connaissaient l’art de provoquer 
des émeutes et des insurrections ; ils l’employè
rent.

Une disette momentanée faisait sentir ses ef
fets à Paris; elle servit de prétexte aux suc
cesseurs de Roberspierre pour organiser une 
émeute. Une borde de tricotteuses des jacobins, 
suivies de septembriseurs et de bandits armes 
de pistolets et de gros bâtons, se présentent tu- 
multuairement à la barre de la convention. 
L’orateur de cette canaille dit : « Vous voyez des 
» hommes du 14 juillet, du 10 août, du 3i 
» mai. Depuis le 9 thermidor, vous avez mis 
» la justice à l’ordre du jour. Ce mot est vide 
» de sens. Vous avez dit que cette journée 
» ramènerait l’abondance, et nous mourons de 
« faim. L’assignat ne vaut pas un c inquième
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» de sa valeur. Le peuple veut du pain, la 
» constitution de 1793, et la liberté de nombre 
» de patriotes incarcérés. » Ceux qui avaient 
provoqué celte émeute, qui avaient rédigé cette 
pétition insolente, applaudirent avec enthou
siasme. Le président, embarrassé, fît une réponse 
évasive, et invita les pétitionnaires aux honneurs 
de la séance. Plusieurs députés parlèrent contre 
l’anarchie et firent craindre son retour; ils furent 
hués et menacés. Les successeurs de Robers
pierre appuyèrent les menaces et parlèrent de 
traîtres à punir. On ne peut pas prévoir quelle 
eût été l’issue de cette révolte , si le général 
Pichegru, aidé de quelques députés, n’eût ré
tabli l’ordre et rendu la liberté à la convention.

Comme on eut la preuve que cette émeute 
avait été organisée et dirigée par Billaud-Va- 
rennes, ColIot-d’Herbois, Barrère et Vadier, 
la convention les condamna à la déportation, 
et décréta d’arrestation vingt-quatre autres de 
leurs collègues. Barrère eut l’adresse de ne pas 
aljer à Cayenne. Comme on inculpait les dé
portés d’actes arbitraires pendant qu’ils avaient 
été membres des comités de gouvernement, 
Carnot et Robert Lindet les défendirent sur ce 
point, en déclarant que si les quatre accusés 
liaient coupables, tous deux l’étaient également,
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puisqu’ils avaient partagé leurs travaux et tra
vaillé de concert. Le jour du départ des «dé
portes, quelques bandits tentèrent de les délivrer; 
mais leurs efforts furent inutiles. Des plaisans 
écrivirent au crayon, sur la voiture qui renfer
mait Barrère, ces mots qui lui étaient si fami
liers : « Les morts ne reviennent pas. » Et sur 
celle de Billaud-Varennes, ceux-ci, qu’il répétait 
souvent : « On murmure, je crois. » Ce farouche 
montagnard riait de sa mésaventure; mais Bar
rère était abattu. On remarqua, dans cette cir
constance, quelesdéputés qui s’étaient auparavant 
opposés à ce que la convention jugeât elle-même 
ses membres, furent les premiers à voter la 
condamnation des déportés. Cette manière ille
gale de condamner des hommes peut être con
sidérée comme une conséquence et une suite 
des mesures révolutionnaires, et d’autant mieux 
qu’elle atteignit des individus qui n’étaient 
pas membres de la convention nationale, tels 
que Raisson, Rossignol, Pache (f) et quel-

(i) Pache fut maire de Paris pendant le gouverne
ment révolutionnaire. Il s’est conduit, dans cette place, 
de la manière la plus adroite et la plus fine. Il se laissa 
aller à tout ce qu’on voulait de lui, affecta de la 
bonhommie et profita de tout, ayant l’air de ne
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ques autres jacobins exaltés. Il parut inconve» 
nant aux impartiaux qu’on eût chargé M. Sa- 
îadin, l’un des députés qui sortait de prison, 
du rapport dirigé contre ceux qui avaient été 
cause de sa détention.

La convention étant persuadée que le défaut 
de constitution pourrait encore servir de pré
texte à de nouveaux mouvemens, et sentant 
l’impossibilité de mettre en vigueur le code anar
chique de i 793, nomma une commission char
gée de lui présenter une charte constitutionnelle. 
Ce qui restait de terroristes mit tout en œuvre 
pour retarder le code qui devait rétablir l’ordre

prendre part à rien de ce qui se passait autour de lui. 
Connaissant la mauvaise tête de Chaumette, procu
reur de la commune , il se laissa éclipser par lui ; il 
se garda bien aussi de heurter l’amour propre des 
membres des comités de gouvernement ■, aussi il fut 
garanti de la foudre que Roberspierre lança sur la 
commune. Chaumette, Hébert y perdirent la tête; 
Pache ne perdit que sa place. Pache est fils du suisse 
de porte du maréchal de Castres. Il fit ses études 
avec le fils du maréchal, et devint précepteur des 
petits-enfans de son maître. Il dut sa fortune à cette 
maison. On ignore si c’est par hasard ou à dessein 
qu’il se fit porter au ministère de la guerre, précisé
ment au même instant où le maréchal de Castres 
®tait à la tête d’un corps d'émigrés.



ramener îa justice. La pénurie des subsis
tances, qui ne faisait qu’augmenter de jour en 
jour, offrait à ces hommes un moyen sûr et 
facile d'émouvoir la populace : ils le saisirent 
avec empressement. La situation des habitans 
de Paris était en effet effrayante. La famine 
commençait à faire sentir son aiguillon mortel: 
les besoins étaient universels et les murmures 
se faisaient entendre dans toutes les rues de cette 
cité immense. Le rentier, ruiné par la baisse 
toujours croissante des assignats, manquait de 
tout avecles mains pleines de ce papier-monnaie; 
l’ouvrier perdait la moitié de sa journée pour 
courir après une once de pain; la, mère de fa
mille passait les nuits à la porte d’un boulanger, 
attendant qu on lui donnât une chétive portion 
de riz, très-insuffisante pour ses enfans criant 
îa faim ; des hommes bien vêtus parcouraient 
les rues, s’arrêtant à chaque tas d’ordures et 
disputant aux chiens des os à moitié rongés, 
ou remplissant leurs poches d’écosses de pois 
et des débris de choux et de salade. Dans cet 
état de choses, une insurrection était d’autant 
plus facile à organiser, que tous les partis la 
désiraient; les jacobins, pour reprendre leur 
ancienne domination; les royalistes, pour écraser 
ce qui restait de révolutionnaires ; et la coiiven*
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lion, pour accuser les deux partis d’être la cause 
de la disette, et pour s’excuser par là de laisser 
le peuple mourir de faim.

Les jacobins, comme étant les plus experts 
et les plus osés, eurent l’initiative de l’insur
rection du premier prairial. Elle fut précédée 
du manifeste que nous rapportons, et qui fut 
répandu dans les de'partemens avant d’être 
connu à Paris.

Insurrection du peuple pour avoir du pain et 
recouvrer ses droits.

I !

« Le peuple, considérant qu’on le laisse im
pitoyablement mourir de faim ; que le gouver
nement est tyrannique; qu’il fait arrêter arbi
trairement et transférer de cachot en cachot les 
meilleurs patriotes ;

» Considérant que l’insurrection est le plus 
saint des devoirs ;

» Considérant que c’est à la portion du peuple 
la plus voisine du gouvernement à le rappeler 
a ses devoirs, le peuple arrête :

w Que les citoyens de tout âge, de tout sexe, 
se porteront à la convention pour lui demander 
du pain, l’abolition du gouvernement révolu
tionnaire, la constitution de 1795, la destitu-
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lion des membres du gouvernement actuel, 
leur arrestation, la liberté des patriotes, la con
vocation des assemblées primaires pour le 25 
messidor.

» Il sera pris les mesures nécessaires pour 
assurer le succès de cette insurrection; les bar
rières seront fermées; le peuple s’emparera de 
la riviere, du télégraphe ; les canonniers, les ca
valiers et autres soldats qui se trouvent à Paris, 
sont invités à se ranger sous les drapeaux du 
peuple.

» Tout pouvoir émané du peuple est sus
pendu ; tout fonctionnaire public qui refusera 
d abdiquer sur-le-champ,sera puni comme en
nemi du peuple; quiconque proposerait de mar
cher contre le peuple, sera puni comme ennemi 
de la liberté; les sections partiront dans un dé
sordre fraternel, et emmèneront celles qui se 
trouveront sur leur passage. Le mot de ral
liement du peuple est du pain et la constitu
tion de 1795 : quiconque ne portera pas ce signe 
de ralliement, sera arrêté ».

Ce qui est difficile à croire, c’est que les co
mités de gouvernement ignoraient cet appel à 
l’insurrection. Cependant il était connu de beau
coup de personnes. Le matin du premier prai
rial, quelques heures avant que les insurgés se

présentassent, un membre du comité de sûreté 
générale le dénonça à la convention, de ma
nière que l’assemblée n’eut pas le temps de 
prendre les mesures nécessaires pour empêcher 
cette insurrection.

Ce fut dans le faubourg Saint-Marceau que 
le rassemblement commença. Des hommes et 
des femmes parcouraient les rues de ce quartier, 
en frappant sur des poêles et des chaudrons, en 
invitant tout le monde à se réunir. Dans le fau
bourg Saint-Antoine, on se mit sans bruit sous 
les armes, et dans les sections où le parti des 
sans-culottes était en majorité, on se rassembla 
dans la salle des séances. Les insurgés dirigés par 
des chefs habiles arrivèrent à la même heure de
vant la convention, et s’emparèrent de toutes les 
issues. Déjà les tribunes étaient occupées par des 
femmes ivres tenant des enfans dans leurs bras; 
elles criaient: « Dupain ! dupainl nous mou- 
» rons de faim ; nos enfans n’ont pas mangé de- 
» puis plusieurs jours. » On voulut leur impo
ser silence : elles redoublèrent leurs cris. Deux 
présidens abandonnèrent le fauteuil, qui fut 
occupé par M. Boissj-d’Anglas, qui s’immorta
lisa dans cette journée.

Pendant que les femmes vociféraient dans les
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tribunes, les insurges combattaient à l’entrée de 
la salle; ils forcèrent la garde de la convention, 
entrèrent en tumulte en heurlant ; « Vive la moll
ir tagneî du pain et la constitution de 179s! » 
Et s assirent sur les banquettes. Plusieurs dé
putes sortirent. Le député Féraud monta à la 
tribune pour lutter contre les bandits, qui le je
tèrent à bas, 1 egorgerent, et mirent au bout d’une 
pique sa tête, qu’ils portèrent sous le nez du pré
sident, et qu ils promenèrent ensuite aux envi
rons de la convention. Dès cemoment,le tumulte 
lut porte à son comble. Les bandits dictèrent des 
lois, proposèrent des décrets, et voulurent forcer 
M. Boissy-d Anglas de les proclamer et de les 
signer. Ce président refusa constamment et avec 
le plus grand sang-froid ; des piques sont sur sa 
poitrine, dés balles silflent à ses oreilles; il ne 
change pas meme de couleur, et maintient, pen
dant quelque temps, par cette force d’inertie,
1 indépendance de la convention. Les députés 
montagnards qui avaient organisé l’insurrec
tion et qui en dirigeaient la marche, voyant 
î impossibilité d ebranler la fermeté du prési
dent, sanctionnèrent sous le titre de lois natio
nales , les propositions extravagantes qu’ils 
avaient suggérées eux-mêmes à leurs agens; mais 
ce n’étàit pas là la convention; elle était mo-
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mentanément dissoute; il ne restait que quelques 
députés en état d’insurrection.

Cet état de choses dura jusqu’à près de mi
nuit. Alors on vit entrer au pas de charge dans 
la convention, un bataillon de la Butte-des- 
Moulins, drapeaux déployés, le sabre nu à la 
main et criant: « Hors la loi la montagne! à 
a bas les brigands! » Les bandits évacuèrent la 
salle et crièrent : « Aux armes ! » Partout où 
ils passèrent, tout le monde fut sourd à cet appel. 
Les députés qui avaient cédé la place aux insur
gés, rentrèrent et se mirent en séance. La con
vention annulla d’abord les prétendues lois ren
dues par les députés révoltés, et décréta d’arres
tation ces mêmes députés (i). Tallien dit : ce Je 
» demande que demain le soleil ne se lève pas 
a sur leurs têtes.» Bourdon-de-l’Oise ajouta: 1

(1) Nous donnons le nom des députés décrétés d’ar
restation les Ier., 5, 6, 8,9 , i3 et i5 prairial, pour 
cause de cette insurrection. Romme , Goujon, Du- 
quesnoy, Soubrani, Bourbotte , Duroy, furent con
damnés à rnort; Peyssard, à être déporté; Maure et 
Ruhl se suicidèrent. Les suivans s’évadèrent ou fu
rent emprisonnés : Prieur (de la Marne), Le Carpen
tier, Pinet, Borie, Fayau , Esnue-Lavallée, Forestier, 
^autrisel, Thirion , Salicetti , Panis , Laignelot, Es- 
cudier, Ricord , Robert Lindet, Jeanbon-Saint-An-



Je demande qu’on les fusille dans la salle».
Les révoltés ne se tinrent pas pour battus. 

S’apercevant que la saine portion des Parisiens 
ne prenait aucune part à l'insurrection, les habi- 
tans des faubourgs Saint-Antoine et Saint-Mar
ceau se réunirent en armes, et marchèrent le len
demain avec leurs canons sur la convention. Ils 
se mirent en bataille le long du Carrousel et se 
préparèrent à attaquer. La convention envoya 
plusieurs de ses membres pour porter aux in
surgés des paroles de paix et pour les engagera 
nommer une députation pour présenter leur 
vœu. Les insurgés y consentirent. Ils demandè
rent à la convention la constitution de 1793 , la 
liberté des patriotes et le rapport du décret qui 
déclarait marchandise l’or et l’argent. Le prési
dent promit tout, et invita la députation aux
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dré, Jagot, Dubarran, Bernard (de Saintes), David, 
Lavicoraterie, Allard, Sergent, Dartigoite, Lejeune, 
Javogue , Malarmé , J.-B. Lacoste , Baudot, Mones
tier.

Lorsqu’on eut arrêté le député Romme,un plaisant 
fut, à»deux heures du matin, sous les fenêtres d’un 
terroriste qui avait pris le surnom de Brutus. Après 
l’avoir attiré à sa croisée par ses cris, il lui dit :

Tu dors , Brutus , et Rome est dans les fers.

( )
honneurs de la séance. Ainsi, afin de prévenir 
l’effusion du sang, la convention capitula avec 
les bandits, et ils se retirèrent.

L assassindu députéFéraudavait étéreconnu, 
arrêté et traduit au tribunal qui l’avait condamné 
à mort. On le conduisait à l’échafaud quand des 
brigands, déguisés en femmes , entourèrent la 
charrette, écartèrent les gendarmes et emportè
rent en triomphe ce criminel, qu’ils déposèrent 
au faubourg Saint-Antoine. La justice le ré
clama en vain. Les bandits refusèrent de le ren
dre et se préparèrent à le défendre. Les rues fu
rent baricadées et les baricades furent épaulées 
par des pièces de canon. Le général Menou 
marcha sur le faubourg à la tête de vingt mille 
hommes, qui furent disposés de manière à cou
per toutes communications. Des pièces d’artil
lerie étaient placées sur les hauteurs de Bagnolet. 
Les insurgés, se voyant dans l’impossibilité de 
résister à des forces si nombreuses, capitulèrent; 
ils livrèrent leurs canons, leurs armes et quel
ques-uns de leurs chefs. Unecommission militaire 
fut nommée pour les juger; elle envoya à la mort 
un grand nombre de vaincus, notamment vingt- 
un gendarmes et un nègre qui commandait les 
canonniers. Cette commission jugea ensuite les



( )
députés. Un fut condamné à la déportation et 
six à ia mort.

Après avoir entendu leur jugement, Goujon 
dit aux juges : «Je vous charge de remettre k 
» ma femme mou portrait, que voici. — Voici 
» une lettre, dit Duquesnoy , que je vous 
» charge de remettre; elle contient mes adieux 
» a ma femme et k mes amis. Je meurs, mais 
» mes derniers vœux seront pour la prospérité 
» de ma patrie. » Les autres condamnés ne di
rent mot. A peine furent-ils rentrés dans la 
chambre qui leur servait de prison , que cinq se 
poignardèrent. Bourbotte et Duquesnoy nefirent 
que se blesser, et Duroy ne se frappa point: les 
trois autresexpirèrentsur le coup. On hâta l’ins
tant du supplice des trois qui vivaient encore. 
Les deux blessés y furent conduits couchés de 
leur longueur sur la charrette. Iœ peuple les in
vectiva le long du chemin. Soubrani lui disait: 
« Laissez - moi mourir. — Que je suis mal- 
» heureux de m’être manqué î disait Bour- 
» botte. » Tous trois moururent avec courage. 
On remarqua que le peuple qui donnait sa ma
lédiction k ces malheureux, n’était pas les 77iou- 
ches ordinaires de guillotine, mais des jeunes 
gens bien vêtus.

( Ht )
^ Cette insurrection fut décisive, quoiqu elle ne 

fut pas la dernière. Les sans-culottes furent 
réduits au silence, les terroristes se dispersèrent, 
et les jacobins furent chassés de leur antre. Cette 
société si célèbre avait commencé à Versailles 
sous le nom de Club breton, et n était alors com
posée que de députés. En octobre 1789, lorsque 
rassemblée constituante vint se fixer à Paris, le 
club breton se réunit dans le local de la biblio
thèque des jacobins, rue Saint-Honoré, et se 
nomma Société des Amis de la Constitution ; 
mais on l’appela plustfgénéralement Société des 
Jacobins. Lorsque le roi partit secrètement pour 
Varennes, le danger réunit un moment tous 
les partis ; les chauds patriotes se serrèrent contre 
les amis de la constitution et demandèrent d’être 
admis dans leur société. Leur demande leur fut 
accordée. C’est k dater de cette époque que la 
société des jacobins devint une fabrique de cons
pirations, de proscriptions et d’assassinats. Une 
remarque assez singulière, c’est que cent quatre- 
vingt-dix-neuf ans auparavant, en i588, ce fut 
dans le local occupé par les jacobins que s’assem
bla la ligue qui voulut détrôner Henri III. Mais 
!a différence est que les ligueurs étaient des

ï62.
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moines et que les jacobins étaient ennemis des 
moines (i).

La convention pensa enfin à donner la consti- 
tùtion qu’elle avait promise $ mais elle crut ne
cessaire de laisser une partie de ses membies 
pour mettre la charte en vigueur et pour lui servir 
de soutien. Elle décida, en conséquence, que les 
deux tiers de ses membres seraient réélus et que 
le sort déterminerait ceux qui devraient rester. 
Elle soumit à la sanction du peuple ce décret, 
en même temps que la constitution nouvelle. Le 
peuple, réuni en assemblées primaires, accueillit 
avec empressement la constitution. Il n’en fut 
pas de même du décret de réélection des deux 
tiers. A Paris, on le discuta, et Ton refusa de vo
ter sur l’acceptation de la constitution avant d’a
voir fait rejeter ce décret. On criait dans les seo 
lions contre la conduite qu’avait tenu la con
vention, et surtout contre celle de plusieurs dé
putés. Les meneurs conventionnels s’aperce
vant que le décret de réélection des deux tiers

(i) La société des jacobins , composée de trois mille 
membres, avait dix-huit cents sociétés qui lui étaient 
affiliées. Toutes ces sociétés comptaient environ quatre 
raillions de têtes exaltées répandues dans la France.

( M3 )
ne passerait pas, envoyèrent de leurs agens dans 
les sections pour exciter à un soulèvement. Ce 
moyen réussit et leur servit de prétexte pour 
réunir une force armée autour de la convention. 
Elle fut composée d’environ quatre cents 
hommes de troupes de ligne, et de deux mille et 
plus de terroristes que les comités tirèrent des 
prisons, et qu’on arma (i). Si cette poignée 
d’hommes n’était pas dans le cas d’en imposer 
par le nombre, ils avaient l’avantage d’être maî
tres de l’artillerie dont on avait dépouillé les Pa
risiens, après l’insurrection de prairial. L’arme
ment des terroristes fut vu de très-mauvais œil 
par les sections de Paris, et servit de prétexte 
pour se mettre sur la défensive. On se rassembla 
tumultuairement jet au lieu d’attendre d’être atta
qués , les Parisiens marchèrent sur la convention.

(i) De ce nombre était un nommé JDenesle, qui 
avait été membre du comité révolutionnaire de la 
section de Popincourt. Ce monstre ayant été prévenu 
qu’il allait être arrêté comme septembriseur, empoi
sonna sa femme et ses trois enfans, en mangeant, 
avec eux, une omelette dans laquelle il avait mis 
du poison , quinze grains d’émétique et de l’opium. 
Ï1 survécut seul : sa famille succomba. Il prit la fuite, 
tomba malade, et eut l’audace de se réfugier à l’Hô- 
tel-Dieu pour se faire traiter. Il fut reconnu , arrêté,

l’échafaud mit fin à tous ses crimes.
16 *
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Quelques mots échappés, dans cette circons® 

tance, à différais députés , donnèrent lieu de 
soupçonner que ce mouvement avait été excité 
par plusieurs d’entr’eux. «De quoi vous mèlez- 
» vous? dit l’un d’eux à un employé qui accou- 
» rait le prévenir de la marche des sections. 
» Laissez faire ces badauds ; nous savons bien où 
» nous les amenons. » Un autre député tint ce 
propos : «Si les sections ne nous attaquent pas, 
» nous les attaquerons. » A deux heures , un of
ficier vint annoncer que l’affaire ne tarderait pas 
à commencer, ce. qui fit qu André Dumont dit 
à ses collègues qui se promenaient dans les salles: 
En place, citoyens, en place. Le premier feu 
partit de quelques maisons de la rue St.-Honoré, 
et fut tiré sur les troupes de là convention. Elles 
y répondirent à coup de canon. La plupart des 
sectjpnnaires s’enfuirent; d’autres firent résis
tant*/ , surtout le bataillon qui était posté devant 
l’église St.-Roch : mais les fusils cédèrent aux 
canons , et l’affaire fut décidée, en deux heures, 
en faveur de la convention. On compte que celte 
insurrection coûta la vie à deux mille vingt- 
huit individus, dont soixante-cinq de la troupe 
conventionnelle , et produisit ^acceptation du 
décret des deux tiers.

Avant de se séparer, la convention nomma

quatre commissions militaires pour juger les 
chefs de l’insurrection. Ces commissions condam
nèrent à mort quarante personnes; mais deux 
seules furent exécutées, les nommés JLebois et 
Lafond-Souïe': les autres évitèrent la mort par 
la fuite ; le gouvernement ne fit aucune démarche 
pour les découvrir.

On a compté que, depuis le 21 septembre 
1792, jour de rinstallation de la convention na
tionale jusqu’au 26 octobre 1795 (4 brumaire 
an 4), époque de sa sortie, cette assemblée créa, 
par elle ou parses commissaires,4^ tribunaux ou 
commissions révolutionnaires, populaires ourni* 
litaires, qui firent mettre à mort par le fer, le feu 
ou l’eau, 28,613 individus de tout âge et de tout 
sexe. La convention nationale rendit, pendant sa 
session ,11,210. lois ou décrets ( 1 ), reçut la dénon
ciation de 36o conspirations,et fut témoin de 140 
insurrections. Sous cette assemblée, la valeur fran
çaise repoussa l’ennemi de son territoire, conquit 
la Belgique, le pays de Liège, les départemens du 
Mont-Terrible et du Mont-Blanc,et planta ses 
drapeaux en Hollande et en Italie. 1

(1) L’assemblée constituante en avait rendu a557, 
et l’assemblée législative 1227.

( 24 5 )
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CHAPITRE XV.

Portraits des Principaux personnages qui ont 
Jîguré pendant la révolution.

Couchés sur les débris de l’autel et du trône , 
Sans noms et sans vertus régnant à Babylone»

BAILLY.

( Jean-Silvain) naquit à Paris en 
1756. Son père, homme d’esprit et de plaisir, 
dont les vaudevilles égayaient la scène italienne, 
dont les saillies faisaient désirer sa société , ai
mait tendrement son fils, ne voyait dans lui que 
son successeur à la place de gardien des tableaux 
du Louvre, et il bornait son éducation à des 
leçons de dessin. Le .jeune Bailly cependant ap
prit les mathématiques sous un nommé Moncar~ 
ville et sous le célèbre Clairaut. Il essaya aussi 
de travailler pour le théâtre, et il fit deux tra
gédies, Iphigénie en Tauride, et Clotaire. Le 
comédien Lanoue, à qui il montra ces deux 
ouvrages , lui conseilla de renoncer à la carrière 
dramatique, et de s’adonner à l’étude des sciences.

( 47 )
Une remarque assez singulière est le choix que 
fit Bailly du sujet de Clotaire, de ce maire de 
Paris qui fut massacré par le peuple. C’était une 
espèce de prophétie de la mort terrible qui at
tendait le maire Bailly. Le savant suivit le con
seil du comédien, et aidé de ceux de la Caille, 
et des leçons de ce grand astronome, il s’adonna 
à l’astronomie. En 1764, il publia son premier 
ouvrage. Nous n entrerons pas dans le detail de 
ses nombreux travaux, qui lui meriterent d etie 
admis dans trois académies, honneur qui n’avait 
été obtenu, avant lui, que par Fontenelle. Nous 
rapportons le portrait que IM. de Montjoie a fait 
de ce savant malheureux.

« M. Bailly, né de parens obscurs, s’est élevé 
insensiblement et sans efforts. 11 n a point ete 
poussé dans la route de la fortune; elle s’est ou
verte devant lui; il la parcourue paisiblement, 
parce qu’il n’a jamais trouve de concurrent., 
Confondu, dès sa jeunesse, avec le petit nombre 
de savans de la capitale, il n’inspira jamais de 
jalousie à aucun d’eux. Dans les cercles où ils 
se rassemblaient, il écoutait avec docilité, ne 
donnait point son avis, et se bornait a proposer 
modestement des doutes. Sans intrigues, en ap
parence sans ambition, il ne blessait ni les pré
tentions, ni l’amour propre de personne; dans



les differentes sociétés où il était admis, on Fa- 
vait surnommé le bonhomme Bailly. Les gens 
de lettres, en un mot, et les savans, le regar
daient moins comme un rival que comme un 
adepte, que comme un protégé. Il fut reçu suc
cessivement dans chacune des trois académies, 
sans avoir paru s’être donné aucun mouvement 
pour obtenir cette triple couronne. Il y entra 
plutôt comme la créature que comme l’égal de 
chacun des membres qui les composaient. Il ne 
faisait point ombrage, et ceux qui l’avaient élevé 
se croyant des droits à sa gratitude, se trou
vaient bien plus flattés qu’humiliés de son élé
vation.

» Sans avoir une grande étendue de connais
sances, et quoiqu’il ne fût doué que d’un esprit 
ordinaire, M. Bailly, cependant, nourri, dès son 
enfance, des bons auteurs, et ayant toujours vécu 
avec des hommes enrichis de tous les trésors de 
la littérature et des sciences, se trouva capable 
d’obtenir des succès dans la république des let
tres. Ses ouvrages ne lui firent point d’envieux ; 
mais aussi la considération qu’ils lui acquirent, 
fut paisible comme son caractère. Comme il ne 
donnait ses livres au public qu’aprèsen avoir long
temps confié le manuscrit à ceux qui dirigeaient 
1 opinion, et leur avoir laissé la liberté d’yfaire
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tous les changemens qu’ils jugeraient à propos, il 
arrivait que, lorsque ces livres paraissaient, 
chacun de ceux qui auraient pu les critiquer , les 
regardant comme sa propre production, la satire 
n’ôtait rien à la gloire de l’auteur. Son seul écrit 
sur F Atlantide, trouva un censeur; ce censeur 
était un journaliste obscur, ignorant et mal famé. 
Aussi le jugement d’un tel homme, loin de nuire 
à l’ouvrage, assura son succès.

» Jusqu’au moment où se formèrent à Paris 
les assemblées primaires pour la convocation 
des états-généraux, M. Bailly n’avait pris au
cune part aux affaires publiques; il se trouva ce
pendant dansson district; il y parla peu ; personne 
ne le connaissait; mais le peu qu’il dit, son air 
de bonhommie, le préjugé qu’inspirait en sa fa
veur son agrégation à trois académies, lui firent 
trouver place parmi les électeurs. Dans celte 
nouvelle assemblée, il parla davantage, et com
mença à se faire remarquer; mais ceux qui le 
connaissaient particulièrement, le croyaient si 
peu propre à se montrer avec éclat aux états- 
généraux, que les gens de lettres se disaient 
entre eux : Mais que fuit là le bonhomme 
Bailly ?

» En parlant un peu plus, M. Bailly se fit 
un peu plus connaître, et il gagna à être connu.
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Il montra beaucoup d’intérêt pour la cause du 
peuple contre celle de la cour; et comme il ne^ 
tenait rien du peuple, comme il «avait d’autre 
bien que les bienfaits du roi, on prit sa conduite 
pour de la générosité, pour du désintéressement, 
parce qu’on présumait qu’en se rangeant parmi 
les détracteurs des ministres, il renonçait à leur 
appui.

» Arrivé aux états-généraux, il se jeta dans 
la route des novateurs. On l’initia dans les mys
tères, non qu’on attendît beaucoup de ses ta- 
lens, mais à cause de sa complaisance et de sa 
grande docilité. Les hommes ne parviennent 
qu’en nourrissant dans leur sein tous les feux 
de l’ambition ; elle éclate au dehors malgré eux; 
toutes leurs démarches, leurs discours, leurs 
écrits , portent l’empreinte de cette passion. 
M. Bailly est peut-être le seul exemple d’un 
homme qui soit parvenu précisément par la 
raison qu’il n’avait montré aucune ambition»

» L’extérieur de M. Bailly était l’image de 
son caractère. Toutes les parties de son visage, 
toutes les formes de son corps étaient dessinees 
avec roideur et à longs traits. Sa chevelure longue 
et touffue surchargeait plus qu’elle n’ornait sa 
tête ; son front se développait sans grâce, sesyeuX 
noirs étaient sans feu, ses joues sans couleur, sa
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bouche sans expression; et cet ensemble présen
tait une physionomie inanimée. Sans énergie 
dans le caractère, il était lent à concevoir, lent 
à parler, lent à agir. Cette lenteur lui fut avan
tageuse et dans la tribune et sur le fauteuil du 
président. Le temps qu’il mettait à articuler une 
phrase lui donnait celui de prévoir et de com
poser la phrase suivante. Cependant M. Bailly 
était un homme d’esprit, un savant. La nature 
lui avait refusé cet esprit naturel. 11 répara cet 
oubli par une application constante à l’étude 
des belles-lettres, par son commerce avec les 
savans ».

Lorsque M. Bailly a été maire de Paris, il a 
montré peu d’aptitude à cette place. Il s’est laissé 
aller aux évènemens; les évènemens l’ont perdu. 
11 n’a ni commandé, ni ordonné le bien ou le 
mal; et il a pu dire comme Pilate : Je m en 
lave les mains. Cependant on peut lui repro
cher d’avoir montré de l’orgueil et de s’être en
touré de factieux. On l’a accusé d’avoir ordonné 
la promulgation de la loi martiale , et d’avoir été 
cause de la mort des factieux tués au Champ de 
Mars. 11 ne fit cependant, dans cette circons
tance, que ce que lui ordonnait sa place ; mais 
les jacobins ne lui pardonnèrent pas. M. Bailly 
déplut aussi à Roberspierrè par la déposition



qu’il fit dans le procès de la reine. II protesta de 
I innocence de cette illustre victime, et déclara 
avec courage que tous les faits de l’accusation 
dirigée contre elle étaient faux. Bailly s’était re
tire à Melun, où on le fut chercher pour le tra
duire au tribunal révolutionnaire, qui l’envoya 
à la mort le 11 novembre i jg5. On a fait sur 
Bailly ces quatre vers :

De ses vertus, de sa raison ,
II servit sa patrie ingrate ;
II écrivit comme Platon ,
Il sut mourir comme Socrate.

( 252 J
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BILLAUD-VARENNES.

Billaud-Varennes est le fils d’un avocat 

de Larochelle, qui lui fit faire ses études. Il dé
buta, dans le monde, par séduire une jeune 
personne qu il enleva de chez ses parens. Son 
père 1 ayant chassé, pour cette gentillesse, de la 
maison, il se fit comédien. Sans talent pour l’art 
théâtral, il éprouva les désagrémens attachés à 
cet état : il fut siffle du public. Alors il quitta 
le cothurne, mais il garda le masque. Il ren- 
tia sous le toit paternel j son père lui pardonna 
et lui fit embrasser la profession d’avocat. Au 
lieu de se livrer à l’étude des lois, Billaud-Va
ines travailla pour le théâtre. II composa une 
comédie à laquelle il donna pour titre: la Femme 
comme il y en a peu. Son héroïne était une 
femme vertueuse. C’était une insulte à cette por
tion si intéressante de la société ; elle ne de
meura pas impunie. A la première représen
tation, les spectateurs vengèrent les femmes en 
sifflant la pièce et en faisant baisser la toile. 
L’auteur, hué, conspué, aurait eu probable
ment le sort d’Orphée, s’il n’eût quitté promp-



îement la Rochelle. INe sachant plus que de
venir, Billaud-Yarennes s enrôla dans les dis
ciples de Quesnel : il se fit oratorien. Son carac
tère inquiet et remuant lui fit bientôt jeter le 
froc ; mais il avait ete assez long-temps dans 
le couvent pour y prendre l’esprit monacal, qui 
ne le quitta plus. 11 se présenta chez son père, 
qui lui pardonna de nouveau. Billaud-Yarennes 
se livra entièrement à défendre la veuve et l’or
phelin ; mais, soit prévention de la part de ses 
concitoyens, soit son peu d’aptitude pour l’état 
d’avocat, son cabinet fut bientôt sans clients. 
Alors, plein de colère, il jeta au loin son bonnet 
de docteur, et abandonna pour toujours les in- 
gtats Rochellois. Il fut a Paris, comme le centre 
des ressources; mais il n’y fit pas fortune. Pour 
exister, il épousa une petite actrice du théâtre 
d’Audinot; tous deux furent bientôt réduits à 
1 indigence. Billaud-Yarennes était dans cet état 
pénible lorsqu’un des évènemens de la révolu
tion lui fit connaître, en mai 1791 , Legendre 
et Danton, qui lui donnèrent des secours. Par 
reconnaissance,il dénonça et pouRsuivit Danton. 
'C’est de cette époque que Billaud-Yarennes 
se lança dans la révolution : il fut nommé à la 
communeetdelà à la convention nationale. Tout 
ce qu il dit et fit est marqué au coin du terro-
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rîsme le plus sanguinaire:sa conduite, pendant 
les massacres de septembre 1792, est atroce. 11 
fut déporté à Cayenne avec Collot-d’Herbois, 
et il y est mort. Son délassement dans cette 
Ile était d’élever et d’instruire des perroquets, 
Billaud-Yarennes était bilieux, perfide et hypo
crite; caché et implacable; il méditait avec len
teur le crime et l’exécutait avec promptitude et 
énergie; morne, silencieux, le regard vacillant 
et convulsif, le teint pâle, la figure froide et 
l’air sinistre; 011 l’aurait pris pour un homme 
dont l’esprit était aliéné; ajoutez que son am
bition ne pouvait souffrir de rivaux, et l’on aura 
une idée de l’esprit, du caractère et de la fré 
gure de Billaud-Yarennes.

{ ^55 )
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BRISSOT-DE-WARYILLE.

13rissgt-de-Warville (Jean-Pierre) naquit 

à Chartres en 1764, où son père était traiteur; 
ce qui fit dire à des plaisans qu’il avait dans 
l’esprit toute la chaleur des fourneaux de son 
père. Brissot, à peine sorti de l’enfance , déve
loppa un caractère avide de renommée. 11 quitta 
son père, son pays et fut à Paris, où il publia 
quelques écrits qui ne fixèrent point, comme il 
le désirait, tous les regards sur lui. Aussi il 
abandonna bientôt Paris, et fut à Londres , où 
il établit un lycée qui avait pour but la corres
pondance entre les hommes de lettres de tous 
les pays. Son intention secrète était, en formant 
cet établissement, d’élever une secte dont il se
rait le chef. Soit que son lycée ne remplît pas 
son vœu, soit que son âme trop active ne lui 
permît pas d’attendre long-temps, il abandonna 
son projet pour se livrer tout entier à la dé
fense des, Américains qui venaient de proclamer 
leur indépendance. Ses principes, qu’il revint 
prêcher en Frànce, attirèrent sur Brissot la sé
vérité du gouvernement: il fut mis à la Bastille;

mais il en sortit au bout de quelques mois, et 
le duc d’Orléêns le nomma secrétaire de sa 
chancellerie. Ennemi du repos, curieux de nou

antes politiques, Brissot voulut voir .de près 
ces fiers insulaires qui venaient de conquérir leur 
indépendance; il fit un voyage en Amérique: 
mais ayant appris que les Français préparaient 
un changement dans la forme de leur gouver
nement, et qu’on prononçait le mot liberté ]\is~ 
ques dans les galeries de Versailles, il repassa les 
mers, arriva à Paris, leva un journal, auquel il 
donna pour titre, le Patriote français , et prê
cha dans cette feuille, écrite d’un style clair et 
nerveux, la destruction de toutes les institutions 
anciennes, et l’établissement d’un gouvernement 
nouveau et basé sur la liberté. Brissot attira, par 
ses opinions, l’attention des novateurs qui le pro
menèrent; il fut caressé, encouragé, applaudi, 
entouré. Admis dans la société célèbre des ja
cobins, il s y fit le champion des hommes de 
couleur, auxquels il soutint qu’on devait rendre 
la liberté, non pas progressivement comme Bar- 
nave le demandait, mais brusquement. Lors du 
départ de Louis XVI, en juin 1791 , Brissot 
présenta ce voyage comme un crime, et pro
voqua cette pétition signée au Champ de Mars, 
et par laquelle on demandait la déchéance du
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monarque. Brissot, ayant eu occasion de voir 
Roland et d’entendre ses principes, s’attacha à 
lui, et ces deux hommes furent depuis, en vers 
l’un et l’autre, alternativement protégés et pro
tecteurs. Brissot, ayant été nommé député à 
l’assemblée législative, fit déclarer la guerre à 
plusieurs puissances de l’Europe. Nommé de 
suite à la convention nationale, il provoqua un 
des premiers l’abolition de la royauté en France 
et l’établissement de la république. Si Brissot ne 
parvint pas à être chef de parti, il devint chef 
de secte, et cette secte fut connue sous le nom 
de brissotins. On l’a confondu souvent avec les 
rolandistes et les girondins, qui n’en étaient que 
des embranchemens. L’ambitieux Roberspierre, 
craignant que Brissot ne devînt pour lui un 
rival dangereux, résolut de l’écraser. 11 fit ré
pandre que cet homme était un agent de l’Angle- 
erre,n aimant la révolution que pour son seul in

térêt. On l’appela, par dérision, le Patriote sans 
peur et sans reproche. Quand il fut tout à fait 
dépopularisé , Roberspierre le proscrivit et l’en
voya à l’echafaud avec le parti des soi-disant 
fédéralistes. Brissot périt le 3r octobre i 7q3, à 
lége de trente-neuf ans. Il montra peu de cou
rage dans ce terrible moment. L’épouse du mi
nistre Roland, qui s’est amusée à faire le portrait
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des députés de sa société, a peint Brissot ainsi ;
« Ses manières simples, sa franchise, sa né

gligence naturelle, étaient en parfaite harmo
nie avec l’austérité de ses principes ; mais je lui 
trouvais une sorte de légèreté d’esprit et de ca
ractère qui ne convenait pas également bien à la 
philosophie. Ses écrits sont plus propres que sa 
personne à opérer le bien, parce qu’ils ont toute 
l’autorité que donnent à des ouvrages la raison, 
la justice et les lumières, tandis que sa personne 
n’en peut prendre aucune, faute de dignité. 
Confiant jusqu’à l’imprudence, gai, naïf, il 
était fait pour vivre avec des sages et pour être 
la dupe des méchans. Livré dès sa jeunesse à 
l’étude des rapports sociaux et des moyens de 
bonheur pour l’espèce humaine, il juge bien 
l’homme , et ne connaît pas du tout les hommes. 
Il ne peut haïr ; on dirait que son âme n’a point 
assez de consistance pour un sentiment aussi 
vigoureux. Avec beaucoup de connaissances, il 
ale travail extrêmement facile, et il compose un 
traité comme un autre copie une chanson. '<= ussi, 
i’œil exercé discerne-t-il dans ses ouvrages, avec 
un fond excellent, la touche hâtive d’un esprit 
rapideet souvent léger. Sabonhommie, son acti
vité ne se refusant à rien de ce qu’il croit utile , 
iui ont donné l’air de se mêler de tout, et l’ont

17* >
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fait accuser d’intrigues par ceux qui avaient be
soin de l’accuser de quelque chose. » Ce por
trait est trop beau. La vérité est que Brissot, né 
avec un caractère ambitieux'de renommée, ne 
chercha qu’à se faire un nom ; mais il n’était pas, 
comme ses ennemis l’ont répandu, avide d’ar
gent et peu délicat dans la manière d’en acqué
rir. Il paraît toutefois qu’il reçut d’assez grosses 
sommes dans l’affaire des noirs. Brissot a laissé 
quelques écrits.
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CARRIER.

Carrier ( Jean-Baptiste ). Yolai, près Au- 

rillac, vit naître, en 17 56, ce monstre de férocité 
et cet agent le plus actif des dépopulateurs de la 
France. 11 passa les premières années de sa vie 
dans les fonctions obscures de procureur. La 
révolution trouva en lui un de ses plus ardens- 
défenseurset la terreur un de ses plus chaux 
partisans. Nommé, par le département central, 
député à la convention nationale, il s y fit bien
tôt remarquer par l’exagération de ses principes 
et par ses dénonciations multipliées. Les grands 
faiseurs se l’attachèrent, l’envoyèrent d’abord 
en mission dans le Calvados pour y dissiper les 
rassemblemens qui se formaient en faveur des 
députés proscrits au 3i mai 1793. La conduite 
que Carrier tint dans cette mission lui mérita 
d’ètre envoyé dans la Vendée. Il établit le siège 
de son proconsulat dans la ville de Nantes. Il y 
annonça qu’il allait faire un cimetière de cette 
partie de la France, plutôt que de ne pas la ré
générer. Dès ce moment, tous les ordres qu’il 
donna ne portaient que massacre, incendie et



destruction de tous les genres. Pour bâter la dé
population, il imagina de faire construire des 
bateaux à soupape, dans chacun desquels on en
tassait cent et cent cinquante personnes de tout 
âge et de tout sexe ; le bateau , éloigné à une cer
taine distance du rivage, s’ouvrait, et les mal- 
heureux tombaient dans la Loire, et s y noyaient. 
Mêlant la plaisanterie à l’atrocité, il faisait gar
rotter ensemble un homme et une femme totale
ment nus, et jeter ainsi à la rivière : il appelait 
cela un mariage républicain. S’il parlait à la 
société populaire, toutes ses paroles avaient le 
meurtre pour objet : « Peuple, s’écriait - il, 
« prends ta massue pour en écraser les hommes 
» opulens; saisis-toi d’un sabre pour l’enfoncer 
» dans le cœur des prêtres, des nobles et des 
» négocians. Tu es en guenilles, et l’abondance 
» est près de toi. » Carrier vivait en sardana- 
pale au milieu du sang qu’il faisait répandre : il 
avait une maison à Nantes et une campagne à 
quelques lieues de cette ville. Le luxe, les fem
mes, et les jouissances de tous les genres habi
taient ces maisons avec lui. La chute de Robers- 
pierre arrêta les crimes de ce monstre. Le co
mité révolutionnaire de Nantes, qui était en j uge- 
ment à Paris, fit connaître de si grandes horreurs 
commises par Carrier,que la convention l’en
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voya au tribunal pour être jugé avec ses agens. 
Ï1 s’y défendit mal, et se borna, en quelque 
sorte, à dire qu’il n’avait fait qu’exécuter les or
dres des comités de gouvernement. Il fut con
damné à mort, et le 15 décembre 1794? il mar
cha au supplice avec courage. Le nom de Car
rier est et sera, pendant des siècles, en horreur à 
Nantes et dans la Vendée.
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CHABOT.

(jhabot (JBrançois), ne a Saint-Geniez, dans 

ie déparlement de l’Aveyron, se fit capucin et 
jeta Je froc aux orties, aussitôt que l’assemblée 
constituante ouvrit la porte des couvents. Au 
lieu de prêcher la parole de Dieu, il prêcha 
1 anarchie, et parvint à se faire nommer à ras
semblée legislative, et de suite à la convention 
nationale. Une humeur atrabilaire, une violence 
naturelle, une habitude de l'hypocrisie et de 

«Posture, formaient le caractère de Chabot; il 
conserva, dans ses fonctions de législateur, la 
crasse séraphique:on l’a vu à la convention, la 
poitrine découverte, les jambes nues, en sabots 
et le bonnet rouge sur la 'tête. Toutes ses mo
tions peignaient la férocité; toutes ses dénoncia
tions aspiraient le sang. 11 s’opposa à ce qu’ori 
donnât des conseils au roi ; il demanda une 
nouvelle loi contre les émigrés, si simple, dit-il, 
qu’un enfant pût les envoyer au supplice. Il 
dénonça les généraux Dillon, Rochamheau, 
Brissac, et proposa de mettre à prix la tête' 
du général Lafayelte. Chabot se maria à une

Autrichienne, riche de 700,000 livres, et fit 
part, le 4 octobre 1793, à la société des jacobins, 
de son mariage en ces termes:

(( J’annonce à la société que je me marie. 
L’on sait que j’ai été prêtre, capucin même; je 
dois donc motiver à vos yeux la résolution que 
j’ai prise. Comme législateur, j’ai cru qu’il était 
de mon devoir de donner l’exemple de toutes les 
vertus. L’on me reproche d’aimer les femmes: 
j’ai cru que c’était anéantir la calomnie que 
d’en prendre une que la loi m’accorde, et que 
mon cœur réclamait depuis long-temps. Je ne 
connaissais pas la femme que j’épouse, il y a 
trois semaines; élevée comme les femmes de son 
pays, dans la plus grande réserve, on l’avait 
soustraite aux regards des étrangers; je n’étais 
donc pas amoureux d’elle; je ne le suis encore 
que de sa vertu, de ses talens, de son esprit et 
de son patriotisme. De son côté, la réputation 
du mien avait trouvé le chemin de son cœur: 
mais comme j’étais loin de prétendre à elle, je 
la demandai à l’un de ses frères, Junius Frey, 
homme de lettres, estimable et connu par deux 
ouvrages extrêmement patriotiques,V sînti-Fé- 
déraliste, et la Philosophie Sociale ; je la de
mandai pour un de mes parens : elle vous est 
réservée pour vous-même, me répondit-il.
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Je lui observai qui je n’avais rien qu’une pen
sion capucinale, c’est-à-dire, 700 livres de 
rente, qu’encore j’abandonnais à mes parens, 
âges l’un de quatre-vingt, l’autre de quatre- 
vingt-cinq ans, plus patriotes, plus énergiques, 
plus spirituels que moi, et qui se sont ruines
pour me donner de l’éducation.....  C’est égal,
me répondit ce galant homme ; nous vous la 
donnons pour vous et non pour votre fortune.

On m a calomnie a cet egard. On a prétendu 
que j avais de 1 argent, puisque je faisais un 
mariage avantageux : je vais vous lire mon con
trat de mariage, vous y verrez en quoi consiste 
ma fortune; j’achetai, lors de la législature de 
I792> pour i5oo livres de meubles, qui, ga
gnant à cause de la baisse des assignats, sont 
reconnus valoir 2000 écus ; je suis donc riche de 
6000 livres ».

Apres avoir fait la lecture de son contrat de 
mariage, par lequel sa femme lui apportait cent 
mille livres, il ajouta: « Maintenant, j’invite la 
société a nommer une députation qui assiste à 
mon mariage, ainsi qu’au banquet civique qui 
le terminera ; je la préviens qu’aucun prêtre ne 
souillera ma noce, et que nous n’employons que 
la municipalité. La députation voudra bien s’y 
îendre des huit heures, parce que je désire que
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tout soit terminé pour neuf, vu que je ne veux 
pas manquer la convention nationale, et que ma 
femme m’a dit qu’elle cesserait de m’aimer, si 
cela me faisait négliger une seule fois la conven
tion ou les jacobins ».

On discuta vivement si l’on enverrait une dé
putation au mariage de Chabot; la société se dé
cida pour en envoyer une.

(Extrait du Journal de la Montagne, du B oc
tobre 1793, n°. 128, page920).

A la séance des jacobins, du 25 brumaire de 
l’an 2, Dufourni inculpa Chabot pour avoir 
épousé une Autrichienne, lorsque nous avions, 
en France, des veuves et des orphelines de dé
fenseurs de la patrie; il ajouta : une femme est 
un vêtement : si ce vêtement était nécessaire 
à Chabot, il devait se rappeler que la nation 
avait proscrit les étoffes étrangères. Chabot 
avait un enfant d’une maîtresse : il abandonna > 
en se mariant, la mère et l’enfant, qui furent 
réduits à la misère.

Chabot était le bas-valet et l’exécuteur des des
seins de Roberspierre, qui le sacrifia dès qu’il n’eut 
plus besoin de lui. Impliqué, avec trois autres 
députés, dans une affaire d’argent et enfermé 
au Luxembourg, ce capucin entretenait, dans 
sa prison , une correspondance avec le tyran : il
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lui envoyait des plans de destruction, et lui de
mandait de lui rendre la liberté. « Roberspierre, 
lui écrivait-il, toi qui chéris les patriotes, daigne 
te souvenir que tu m’as compté sur leur liste, que 
j’ai toujours marché derrière toi dans le bon 
chemin ; ne m’abandonne pas à la fureur de mes 
ennemis, qui sont les tiens, n’en doute pas. 
W oublie pas, surtout, que je suis malade au se
cret, pour avoir ponctuellement exécuté tes 
ordres. » Chabot, malgré ses lamentations et ses 
prières, n’en fut pas moins compris dans l’affaire 
de Danton, et supplicié avec lui, à l’âge de 
t fjiite-cinq ans.
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CHAUMETTE.

Chaumette ( Pierre-Gaspard) dut la vie à 

un honnête cordonnier deNevers, A peine sut-il 
lire, qu’il quitta la maison paternelle et se fît 
mousse. Dégoûté de ce dur apprentissage, il 
renonça à la mer, alla à Paris, ou il entra chez 
un procureur pour faire les commissions ( il ne 
savait pas écrire), et le quitta ensuite pour tra
vailler dans l’imprimerie de Prudhomme. Igno
rant, il ne doutait de rien; factieux, il entreprit 
tout; audacieux, il entraîna la multitude. Par
lant souvent et beaucoup, il parvint à improviser 
assez bien. Ce fut à la société des cordeliers 
qu’il se fit connaître. Les chefs apercevant en 
Chaumette les talens qu’ils recherchaient, se 
l’attachèrent, et le firent nommer procureur de 
la commune de Paris. Le président lui ayant 
demandé, avant de le recevoir, ses prénoms: 
« Dans l’ancien régime, répondit-il, je m’ap- 
» pelais Pierre-Gaspard, parce que mon par- 
» rain était un imbécille qui croyait aux saints: 
» je m’appelle maintenant Anaxagoras, ne 
» voulant pour patron qu’un saint qui a été
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» pendu pour son républicanisme. »Chaumètle, 
pour mieux se populariser, se lia d’abord avec 
Hébert; mais il l’éclipsa bientôt, et devint chef 
de parti et se fit craindre de la convention. Il 
prêcha la loi agraire, et institua ces fêtes indé
centes, nommées Fêtes de la Raison, et dont 
le but était de rendre athée la masse du peuple. 
11 fit brûler des livres de piété, détruire les 
sculptures et des tableaux qui représentaient 
des objets du culte catholique (i). Il persécuta 
la jeunesse parisienne, et proposa de mitrailler 
tous les soldats requis qui refuseraient de mar
cher. Roberspierre arrêta Chaumelte dans sa 
marche révolutionnaire, le fit traduire au tribu
nal et condamner à la mort. Dès que cet homme 
se vit en prison, il devint lâche et tremblant, et (i)

(i) La rage du vandalisme fut poussée au plus haut 
point pendant le temps de la terreur. Un nommé Pio 
fit insérer, dans le Journal de la Montagne, du 17 août 
1793, une invitation de faire disparaître du Cabinet 
des Médailles, celles des rois et de leurs maîtresses. Il 
citait, à cette occasion , Aratus , qui, malgré la pas
sion qu’il avait pour la peinture , n’eut rien de pins 

pressé , après s’être rendu maître de Siconie, que de 
détruire tous les portraits des tyrans , qu’on admirait 
dans cette ville , et dont la plupart avaient été peints 

par Appelle et par Mélanthe.
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cherchait à excuser sa conduite en parlant aux 
détenus. Monté sur l’échafaud, il reprit un peu 
de courage ; il dit que ceux qui l’avaient con
damné ne tarderaient pas à le suivre. Ce fac
tieux périt, à l’âge de trente-un ans, le i5 
avril 1794.
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COLLOT-D’HERBOIS.

Collot-d’Herbois. Comme la plupart des 

jeunes gens, qui n’ont vu les comédiens que sur 
la scène, et qui prennent du goût pour cet état, 
Collot-d’Herbois s’enthousiasma pour l’art théâ
tral, et s’enrôla comme acteur dans une troupe 
de province. Il parut sur les théâtres de Genève, 
de la Haye et de Lyon, et n’obtint de succès nulle 
part. A Lyon, particulièrement, il fut sifflé avec 
une si grande persévérance, qu’il jura une haine 
éternelle aux habitans de cette ville; et l’on a 
prétendu que les massacres qu’il y commanda 
apr" e siège, comme représentant du peuple, 
furent une vengeance des sifflets dont on l’avait 
gratifié comme comédien. Si cette inculpation 
est vraie, la conduite de Collot-d’Herbois offre la 
preuve que les effets de la vengeance sont incal
culables dans une âme cruelle. On a dit que les 
rôles que Collot-d’Herbois remplissait le mieux, 
étaient ceux de tyran, et qu’il n’en quitta pas le 
caractère lorsqu’il fut député. Ses motions, sa 
conduite,ses dénonciations viennent à l’appui de 
cet on dit, et en font une vérité. Voici un des
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grands principes de ce montagnard : «Tout est 
» permis pour quiconque agit dans le sens de la 
» révolution; quiconque même outre-passe en 
« apparence le but, souvent n’y est pas encore 
» arrivé.» Pendant l’assemblée constituante, il 
avait publié un opuscule qui fit beaucoup de bruit, 
et qu’il avait intitulé XAlmanach du Père Gé~ 
rard} du nom d’un respectable cultivateur qui 
était membre de cette assemblée. Collot-d’Her
bois crut que ce léger ouvrage, dans lequel il 
prêchait les avantages du gouvernement monar
chique, devait le conduire au ministère. Quand 
il vit son attente trompée, il prit de l’humeur, 
chanta la palinodie, et devint un des ennemis les 
plus acharnés de Louis XVI. Sa première mo
tion, à la première séance de la convention, fut 
pour l’abolition de la royauté en France; depuis, 
il poursuivit avec acharnement tous les roya
listes, et proposa la peine de mort contre les 
émigrés. Roberspierre le craignait, et l’avait mar
qué pour une de ses victimes; lorsqu’il l’apprit, 
il se réunit aux thermidoriens, et concourut à la 
chute du tyran. Dénoncé à son tour avec Billaud- 
Varennes, Barrère et plusieurs autres fougueux 
montagnards, le ier. avril 1795, la convention le 
fit déporter à Cayenne. A peine arrivé dans cette 
lie, il tenta de faire soulever les noirs contre les

182.
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Lianes; mais son projet fut découvert. Le gou
vernement le fit enfermer dans le fort de Sina-r 
mary, où il mourut en novembre j 796. Collot- 
d’Herbois avait des connaissances en littéra
ture, un organe imposant, mais trop théâtral; 
il improvisait facilement, et faisait entendre des 
pensées ingénieuses et souvent énergiques, avec 
lesquelles il remuait la multitude, électrisait les 
députés, et surprenait ses rivaux. Ce qui paraîtra 
extraordinaire, c’est que les personnes qui l’ont 
connu particulièrement, assurent qu’il était bon 
par caractère, mais que l’orgueil le rendit méw 
chant et cruel. Il était très-enclin à la débauçhe, 
et passionné pour les femmes, mais sans choix. 
Dans les derniers temps de la convention, il s’é* 
tait adonné au vin, et il fallait aller bien matin 
chez lui pour le trouver de sang-froid. Collot- 
d’Herbois a publié beaucoup de pièces de théâtre, 
la plupart représentées sans succès; la seule qui 
ait réussi est le Paysan Magistrat, comédie 
imitée de l’espagnol Calderon.
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DANTON.

Danton (Georges-Jacques), né à Arcis-sur- 

Aube le 26 octobre 1769. 11 embrassa la car
rière du barreau, et acquit quelque réputation 
comme avocat au conseil. Dès l’aurore de la ré
volution , il fut un des plus zélés partisans des 
changemens qu’elle amena. 11 s’attacha à Mira
beau, le prit pour sa boussole; il s’imagina être 
le Mirabeau de la convention, parce qu’il en 
avait la laideur, les poumons, les formes athlé
tiques, l’audace et l’ambition; on peut encore 
trouver un autre point de ressemblance ; comme 
Mirabeau, la révolution le trouva couvert de 
dettes , et lorsque l’un et l’autre furent morts , 
ils laissèrent une fortune considérable. Danton 
établit sa réputation révolutionnaire dans leclub 
des cordeliers, dont il fut un des principaux 
fondateurs. Il y voila son désir de dominer sous 
des discours et des opinions bien populaires. On 
le vit, en 1791 , présider le rassemblement qui 
se forma au Champ de Mars, et dont le but était 
de faire prononcer la déchéance de Louis XVI. 
Décrété de prise-de-corps avec son ami Marat, il
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'' î, assez de pouvoir pour faire armer ie district 
des Cordeliers et pour se faire défendre. Deux 
jours avant le io août, il se présenta à la barre 
de l’assemblée législative, et déclara que si le 
roi n’était pas déchu, le district des Cordeliers 
ailaitse mettre en insurrection et marcher contre 
l’assemblée. La révolution du 10 août conduisit 
Danton au ministère de la justice. Dans cette 
place, il disposa des emplois qu’il donna à ses 
créatures, ou qu’il vendit à des étrangers. On a 
prétendu, dans le temps, qu’il n’avait pas été 
étranger au vol des diamans de la couronne, et 
qu’il avait fait commettre le vol, après avoir 
soustrait les brillans les plus précieux. Ce qui 
ferait croire à la fausseté de celte inculpation, 
c’est qu’on 11e trouve aucune trace de ce fait dans 
la procédure qui fut instruite contre les voleurs. 
Ce qui est plus certain, c’est que cet homme 
froidement cruel, fut un des principaux moteurs 
des assassinats commis dans les prisons les pre
miers jours de septembre. Lorsque les Prussiens 
eurent franchi les limites françaises et se furent 
rendus maîtres de Longwy, la consternation fut 
générale à Paris, et l’assemblée nationale parla 
de transporter ses séances au-delà de la Loire. 
Dans cette circonstance critique, Danton seul 
conserva de la fermeté et montra de l’énergie. Il
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convoqua chez lui les chefs du parti populaire , 
leur dicta des mesures de défense, et empêcha 
1’assemblée législative de quitter Paris. 11 ima
gina les visites domiciliaires, et provoqua les ar
restations. Tout trembla devant lui, et Robers- 
pierre, inquiet de tant d’audace, lui voua dès ce 
moment une haine secrète, et jura intérieure
ment de le perdre à la première occasion. Nommé 
membre de la convention, il pressa la condam
nation de Louis XVI, et visa à la dictature. 
Envoyé en mission dans la Belgique, il s’y fit des 
partisans, et revint, chargé de richesses, prendre 
place au comité de salut public. Hébert eutl’au- 
dace de vouloir lutter de pouvoir avec la con
vention nationale; Danton se réunit, dans cette 
circonstance, à Roperspierre, pour écraser cet 
audacieux et ses partisans. Après la mort des 
héberlistes, Roberspierre, s’apercevant que Dan
ton était sur le point de l’éclipser, chargea Saint- 
Just d’inventer quelque conspiration dont son 
redoutable rival serait déclaré le chef. Sainl-Just 
eut l’impudence d’accuser Danton de vouloir 
rétablir la royauté, et mettre Louis XVII sur 
le trône. Toute absurde qu’était cette accusation, 
elle 11’cn conduisit pas moins ce député à l’écha
faud. Il soupçonnait qu’on tramait quelquechose
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contre lui; mais il ne s’en émeut pas davantage; il 
était persuade' qu’on n’oserait jamais l’attaquer en 
face, encore moins l’arrêter. Aussi il parut hu
milie' de se voir la dupe d’un rival qu’il me'pri- 
sait. Certain du sort qui lui était réservé, il prit 
son parti avec fermeté, et se défendit avec un 
noble courage. Il embarrassa le président et l’ac
cusateur public du tribunal, au point qu’ils pro
voquèrent, sous un faux exposé, un décret de 
mise hors des débats. Danton et les députés qui, 
comme lui, étaient les chefs des Cordeliers, fu
rent conduits à l’échafaud le 16 germinal an 2. 
De tous les hommes de la révolution, Danton 
fut celui qui montra le plus de caractère. Sans 
délicatesse, sans éducation, presque sans con
naissances, il en imposa à la multitude par sa 
figure dure, par sa voix de Stentor, et étonna 
souvent les gens d’esprit par des boutades d’une 
éloquence sauvage, et par des plaisanteries pleines 
d’originalité. Cruel par habitude, paresseux par 
goût, il aimait de passion les plaisirs bruyans et 
crapuleux. Comme toutes les personnes adon
nées au vin, il eut desmomens d’humanité. Il fit 
accorder une pension aux prêtres qu’on allait 
renvoyer sans secours. Danton a laissé, dit-on, 
un enfant de son mariage avec la fille de Char-

( 379 )
pentier, limonadier, quai de l’Ecole. On fit à sa 
mort les vers suivans, qui furent une véritable 
prophétie :
le .. ! _ „< . ■; * ‘ , , /, 7. < ^ /■■ ■ ■

Lorsqu’arrivés au bord du fleuve Phlégéton 
Camille Desmoulins, d’Eglantine, Danton , 
Payèrent, pour passer cet endroit redoutable,
De nautonier Caron , citoyen équitable ,
A ces trois passagers voulut remettre en mains 
L’excédant de la taxe imposée aux humains : 
Garde, Jui dit Danton, la somme toute entière ,
Ce sera pour Couthon, Saint-Just et Roberspierre.
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DESMOULINS,

Desmoulins (Benoît-Camille), ne à Guise 

en 1762, e'tait fils du lieutenant-general du bail
liage de cette ville. Il fit de fort bonnes études 
au college de Louis-le-Grand, où il avait été 
admis en qualité de boursier. De retour chez 
son père, il trouva que sa ville natale ne pour
rait pas fournir assez d’aliment à sa tête ardente 
et à son imagination exaltée : il revint à Paris T 
et sj fit recevoir avocat. La révolution venait 
d ecloi e ; Camille Desmoulins embrassa avec en* 
ihousiasme ses principes, et il fît marcher de 
iront ses opinions et son amour; car en prêchant 
la liberté, il était esclave d’une jeune beauté. 
Passionnément épris des charmes de Lucile Du
plessis , fille d un premier commis des finances, 
il n obtint cependant sa main qu’après avoir me
nacé de se brûler la cervelle. Le mariage se fit 
pendant la révolution, et ce qu’il y eut de remar
quable, c’est que le patriote Camille ne voulut 
point recevoir la bénédiction nuptiale de la main 
d un pietie assermenté, et que les seuls témoins 
«]ui assiste! ent à son mariage, furent Roberspierre

et Saint-Just, qui devinrent ensuite les seuls au
teurs de sa mort et de celle de son épouse. Le 
nom de Camille Desmoulins commença à être 
connu le i3 juillet 1789. Ce jour il monta sur 
un échafaudage de chaises dans le jardin du Pa
lais-Royal, et harangua la multitude inquiète et 
disposée à s’insurger. Tenant d’une main un pis
tolet, de l’autre un ruban vert, il s’écria : «Voilà 
» le signe de la liberté et celui de l’esclavage : 
» choisissez. » O11 lui répondit par le cri vive la 
liberté'! Alors il dit qu’il fallait s’armer et mar
cher contre la Bastille. On courut aux Invalides, 
chez les armuriers, et l’on s’empara des armes 
qu’on trouva. Le lendemain,la Bastille fut prise, 
et l’on échangea la cocarde verte contre celle aux 
trois couleurs. Après que l’on eut pendu à un 
réverbère les infortunés Delaunay, Berthier et 
Foulon , Camille Desmoulins prit dans un im- 

) primé le titre odieux de procureur-général de 
la lanterne. Il leva ensuite le journal intitulé: 
les Révolutions de France et de Brabant, qui 
eut le plus grand succès, et qui décida sa répu
tation. Lié intimément avec Danton, il fut avec 
lui un des fondateurs du club des cordeliers, et 
figura avec eux dans les journées des 20 juin et 
10 août 1792. Pour donner une idée de l’enthou
siasme de ce fougueux jeune homme, on trans

v ■ ' I \
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crit une des lettres qu’il écrivit en 1792 à sa 
femme. « Ma chère Lucile, mon amie, ma vie, 
ne sois point inquiète. J’ai été entraîné ce matin 
à Chaville, par Panis, avec Danton, Fréron, 
chez Santerre. Hier j’ai lu mon discours à la 
commune, ou il a eu le plus grand succès. Ap- 
plaudissemens frénétiques des pieds et des mains. 
Quand je suis descendu de FHôtel-de-Ville, j’ai 
trouvé en bas une multitude de mes frères les 
sans-culottes qui m’attendaient, qui ont crie brave 
Camille ! me pressant les mains. Tous voulaient 
m’embrasser. La jalousie de Péthion a éclaté; il 
s’est opposé à l’impression. Je lui ai répondu 
vertement. J’ai vu ce matin les Brestois arrivant 
avec des canons, criant à bas le veto ! Demain, 
grand dîner à la Bastille, de tous les fédérés et 
sans-culottes. Demain j’irai te rejoindre, chère 
amie; je t’embrasse mille fois. Tout va bien. 
P. S. Ce soir , on réinstalle Manuel; il faut que 
j’y sois. » La suscription de cette lettre portait : 
A madame Desmoulins, chez M. Duplessis, au 
Cours-la-Reine, à Paris.

Ijorsque Camille Desmoulins fut député à la 
convention, il déclama contre les riches, et dé
fendit le duc d’Orléans, dont on demandait le 
bannissement. Lors du procès du roi, le beau- 
père de Camille écrivit plusieurs lettres à son
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gendre pour l’engager à ne pas voter la mort du 
monarque ; ses efforts furent inutiles. Cependant 
les assassinats du tribunal révolutionnaire éveil
lèrent sa sensibilité, et il publia un nouveau jour
nal, Z? Vieux Cordelier, dans lequel il demanda 
l’établissement d’un comité de clémence. Ro- 
berspierre, qui était déjà irrité de l’attachement 
de Camille pour Danton, profita de l’appel à la 
clémence pour perdre l’auteur, et il l’attaqua 
à la société des jacobins. La femme de Des
moulins , effrayée de cette attaque, écrivit à 
Fréron, qu’elle croyait l’ami de son mari. Voici 
sa lettre :

« Paris, 24 nivôse an 2 de la république, une 
et indivisible. Revenez, Fréron, revenez bien 
vite. Vous n’avez point de temps à perdre. Ra
menez avec vous tous les vieux cordeliers que 
vous pourrez rencontrer; nous en avons le plus 
grand besoin. Plût au ciel qu’ils ne se fussent 
jamais séparés! Vous ne pouvez avoir une idée 
de tout ce qui se fait ici. Vous ignorez tout ; vous 
11’apercevez qu’une faible lueur dans le lointain 
qui ne vous donne qu’une idée bien légère de 
notre situation. Aussi je ne m’étonne pas que 
vous reprochiez à Camille son comité de clé
mence. Ce n’est pasdeToulon qu’il faut le juger. 
Vous êtes bien heureux là où vous êtes; tout a
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elë au grë de vos désirs : mais nous, calomnies, 
persécutés par des ignorans , des intrigans, et 
même des patriotes, Roberspierre, votre bous
sole, a dénoncé Camille aux jacobins; il a fait 
lire ses numéros 3 et 4> a demandé qu’ils fussent 
brûlés, lui qui les avait lus manuscrits. Y 
concevez-vous quelque chose? Pendant deux 
séances consécutives, il a tonné contre Camille. 
Par une bizarrerie bien singulière, il a fait des 
efforts inconcevables pour obtenir que sa radia
tion fût rapportée; elle l’a été; mais lorsqu’il a 
vu que lorsqu’il ne pensait pas, ou n’agissait pas 
à la volonté d’une certaine quantité d’individus, 
il n’avait pas tout pouvoir; Marius n’est plus 
écouté; il perd courage; il devient faible. D’E- 
glanline est arrêté, mis au Luxembourg. On 
l’accuse de faits très-graves : il n’était donc pas 

rtriote, lui qui l’avait bien été jusqu’à ce mo
ment.

« Ces monstres-là ont osé reprocher à Camille 
d’avoir épousé une femme riche. Ah ! qu’ils ne 
parlent jamais de moi ; qu’ils ignorent que 
} existe ; qu’ils me laissent aller vivre au fond 
d’un désert. Je ne leur demande rien; je leur 
abandonne tout ce que je possède, pourvu que 
je ne respire pas le même air qu’eux. Puissé-je 
les oublier, eux et tous les maux qu’ils nous

V

causent ! La vie me devient un pesant fardeau. 
Je ne sais plus penser : bonheur si doux s si 
pur, hélas! j’en suis privé. Mes jeux se rem
plissent de larmes. Je renferme au fond de mon 
cœur cette douleur affreuse : je montre à Ca
mille un front serein; j’affecte du courage pour 
qu’il continue d’en avoir, etc. »

Fréron était trop prudent pour répondre à 
cette lettre, et pour faire aucune démarche en 
faveur de son ami malheureux. Le 5i mars 
1794, à deux heures après minuit, on fut ar
rêter Camille Desmoulins. 11 ouvrit ses fenê
tres et cria au secours contre la tyrannie. 
Voyant que personne ne venait pour le dé
fendre , il prit dans sa bibliothèque les Nuits 
tîYunk et les Méditations dHIervey, et sui
vit les satellites, qui le déposèrent au Luxem
bourg. Le 2 germinal, il écrivit à sa femme :

« Le sommeil bienfaisant a suspendu mes 
maux. On est libre quand on dort; 011 n’a point 
le sentiment de sa captivité. Le ciel a eu pitié 
de moi. Il n’y a qu’un moment, je te voyais 
en songe ; je vous embrassais tour-à-tour; toi, 
Horace et Duroupé, qui était à la maison ; 
mais notre petit avait perdu un œil, et la dou
leur de cet accident ma réveillé ! Je me suis 
retrouvé dans mon cachot..,.. Lucile! Lucile!
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ô ma chère Lucile î où es-tu? Quand j’ai aperçu, 
dans ïejardin, ta mère, un mouvement machi
nal rn’a jeté à genoux contre les barreaux. J’ai 
joint les mains, comme implorant sa pitié'. J’ai 
vu sa douleur, à son mouchoir et à son voile, 
qu’elle a baissé, ne pouvant tenir à ce spectacle. 
Quand vous viendrez, qu’elle s’asseye un peu 
plus près, avec toi, afin que je vous voie mieux... 
Chère amie, tu n’imagines pas ce que c’est que 
d’être au secret, sans savoir pour quelle raison, 
sans avoir été interrogé, sans recevoir un seul 
journal : c’est vivre et être mort tout ensemble! 
c’est n’exister que pour sentir qu’on est dans un 
cercueil. On dit que l’innocence est calme, cou
rageuse; ah! ma chère Lucile ! ma biën-aimée! 
bien souvent mon innocence est faible comme 
celle d’un mari„celle d’un père, celle d’un fils !... 
Socrate but la ciguë ; mais, au moins, il voyait, 
dans sa prison, ses amis et sa femme. Combien 
ilestdur detre séparé de toi !... On m’appelle.... 
Dans ce moment, les commissaires du tribunal 
révolutionnaire viennent de m’interroger. 11 'ne 
me fut fait que cette question : « Si j’avais cons- 

pire contre la république ?» QueJle dérision! 
Je vois le sort qui m’attend. Adieu, ma Lucile! 
ma chère Lolotte, mon bon loup ; dis adieu à 
mon père! tu vois en moi un exemple de la

( 287 )
barbarie et de l’ingratitude des hommes; mes
derniers momens 11e te déshonoreront pas.......
Console-toi, veuve désolée !.....Yis pour mon
Horace; parle-lui de moi.... Malgré mon sup
plice, je crois qu’il y a un Dieu..... Adieu, Lu
cile! ma chère Lucile ! adieu, Horace ! adieu , 
mon père ! Je sens fuir devant moi le rivage de 
la vie! Je vois encore Lucile! je la vois! Mes 
bras croisés te serrent ! mes mains liéesi t’em
brassent ! et ma tête, séparée, repose sur toi! 
Je vais mourir.» L’épouse de Camille Des
moulins n’a pas reçu cette lettre : on la fit périr 
dix jours après son époux. Lorsqu’elle fut con
damnée, elle dit à ses juges : «Vous éprouverez 
» bientôt le tourment des remords que le crime 
» entraîne toujours après lui, jusqu’à ce qu’une 
» mort infâme vienne vous arracher l’existence ».

Desmoulins ne termina pas sa vie avec le sang- 
froid de Danton et de ses autres compagnons 
d’infortune; il se démena et pérora jusqu’à l’é
chafaud. Quand il fut près d’y monter, il s’écria: 
« Voilà donc la récompense réservée au pre- 
» mier apôtre de la Liberté ! Sa statue va être 
» arrosée par le sang de l’un de ses enfans. Les 
» monstres qui m’assassinent ne me survivront 
» pas long-temps. » Camille Desmoulins avait



ïes passions vives. Les meneurs s’en empa
rèrent et le perdirent. Dans son intérieur, il 
était bon fils, bon mari et bon père. Dans un 
gouvernement calme, il eût été un excellent 
citoyen.
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FABRE-D’ÉGLANTINE.

r abre - d’EcLANTiME ( Fliilippe - François- 
Nazaire), ne' à Carcassonne en 1755. Son père 
était avocat , et voulut que son fils embrassât 
le meme état; mais une imagination vagabonde, 
un désir de faire parler de lui, lui firent aban
donner de bonne heure le manoir paternel. Il 
se fit d’abord comédien, parcourut différentes 
villes, et entra dans la troupe de la Montansier, 
qui tenait alors , à Versailles, le spectacle de 
rOpéra-Cornique. Son talent pour la scène ne 
répondit point à son désir d’acquérir de la cé
lébrité. « On pense bien, a-t-il écrit dans un 
» précis de sa vie, que , tout frais jeté dans 
» une carrière aussi orageuse, mes appointe- 
» mens répondaient à l’excellence de mes ta- 
» lens. Cent pistoles, payables en douze termes, 
» et payées en deux cents coupons, étaient ma 
» fortune annuelle. Tout mç manquait sou- 
» vent; mais, o charmant prestige d’une âme 
» jeune, désintéressée et riche des jouissances 
)> de l’imagination! je ne m’apercevais guères 

de la pénurie de mes revenus : une pistole 
2. 19
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devant moi chassait des millions de soucis, 

» et me laissait, pendant deux ou trois jours, 
» la plus fortunée des cre'atures. » C’est bien, 
là le portrait des comédiens ambulans. Cepen
dant Fabre-d’Eglantine ne se borna pas à étu- 
dier des rôles de comédies ; il effleura tous les 
arts: peinture, sculpture, musique, poésie. 
Dans ses courses, il fit plusieurs portraits, et sé
duisit quelques-uns de ses modèles ; musicien, il 
voulut composer un concerto qui produisit un 
vrai charivari lors de l’exécution. Il se fixa alors 
à la poésie. Sa première pièce de vers fut un 
sonnet à la Vierge, qui fut couronné aux 
jeux floraux de Toulouse, et qui lui valut une 
églantine d’or pour prix. De ce moment, il 
joignit à son nom de famille Fabre, celui de 
cette fleur, et il se fit faire un chiffre portant 
pour devise ces mots : Fabre, fabri, fabrican- 
tur. Quelque temps après, il composa un poème 
intitulé XEtude de la Nature, qu’il dédia à 
l’immortel Buffon. Le naturaliste lui envoya 
dix louis. Toujours errant, toujours comédien 
ambulant, Fabre-d’Eglantine éprouva alter
nativement de la bonne et de la mauvaise for
tune. Il .épousa, à Strasbourg, une actrice 
nommée Lesage, et en eut un enfant. A Liège, 
il rédigea, ayec un avocat, une feuille pério-
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clique, connue sous le nom de Journal entre la 
Meuse et VEscaut. Comme ce journal prêchait 
la navigation libre de l’Escaut, le gouvernement 
le fit défendre. Après avoir paru sur les théâtres 
de Besançon, de Namur, de Genève, Fabre 
fut, à Lyon, partager, avec ColIot-d’Herbois , 
les sifflets des habitans. Le cœur gonflé de bile, 
il s’approcha sur le devant de la scène, et dit au 
public : « Puisque vous aimez à me siffler, je 
» vous annonce que l’on va vous donner une 
» tragédie de ma façon, intitulée Vesta, et 
» vous pourrez la siffler à votre aise. » Pour 
se venger des Lyonnais, il fit, en partant de 
leur ville, une satire contr’eux, sous le titre: 
De la vérité sur les Spectacles de Ly on. La 
révolution appela Fabre-cl’Eglantine à Paris. Il 
donna plusieurs comédies d’un excellent co
mique, le Convalescent de Qualité, le Col
latéral, le Présomptueux, l’Intrigue épis- 
tolaire, et, enfin, Philinte, ou la Suite du 
Misanthrope, comédie dans laquelle on aper
çoit un peu du génie de Molière, et à laquelle 
il 11e manque qu’un peu plus de gaîté et de cor
rection. Le caractère inquiet et ambitieux de 
Fabre-d’Eglamine lui fit négliger les Muses pour 
l’intrigue. Il se lia avec Danton , Camille Des- 
moulins, et tous les chefs des cordeliers, qui le
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firent nommer député à la convention nationale. 
Il ne se mit cependant pas trop en évidence, et 
se contenta de profiter des excès. Besoigneux 
en 1792., il eut un hôtel, voiture , des gens et 
une maîtresse en 1795. Il vendait sa protection, 
et jusqu à son silence. Il attaqua avec achar
nement les compagnies financières, afin quelles 
I achetassent plus cher. Il falsifia un decret pour 
faire réussir un plan d’agiotage qui lui était 
avantageux pour trafiquer sur les effets de la 
compagnie des Indes. Son grand principe était 
qu on ne devait avoir des remords que quand 
on ne réussissait pas. Roberspierre , qui 11e 
1 aimait pas, saisit cette occasion de le perdre. 
Fabre tomba sérieusement malade en prison, 
ce qui n empêcha pas de le traduire au tribunal 
révolutionnaire, qui le fit périr en 1794. Fabre- 
d’Eglantine fit le rapport sur le calendrier ré
publicain , et montra la plus grande ignorance 
en astronomie et dans la langue latine. On dit, 
a cette occasion, que si sur la scène il était à 
sa place,à la tribune il faisait pitié. Ce député 
n’aimait pas la révolution, il voulut seulement 
la caresser, parce quelle pouvait le conduire 
à la fortune. « Quant à la république, dit-il 
» dans une lettre, si ceux qui me peignent 
>5 au gie de leur malice et de leur incapacité ,
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» savaient m’entendre ou me lire, ils ver- 
» raient bien qu’à travers la pitié que m’ins- 
» pire l’état des mœurs et des choses, Yidée 
» d'une démocratie française ne peut pas 
» s'élaborer dans ma tête. Voilà mot à mot 
» ce que j’atteste sur ce qu’il y a de plus 
» sacré ; quiconque soutiendra le contraire est 
» un insigne imposteur. Non-seulement cette 
» démocratie, mais notre liberté nationale est 
» inconcevable à l’esprit de l’homme qui a fait 
» le Philinte de Molière d’après quatre mil- 
» lions d’originaux. » Dans le Précis apolo
gétique qu’il publia pendant son arrestation, 
il parla d’une toute autre manière. « Tout ce que 
» je dis et dois dire, écrivait-il, c’est que mon 
w cœur, le ciel et la patrie, me sont témoins 
» qu’il ne peut exister un républicain plus vrai, 
» plus réellement tel, que moi. » Fabre-d’Eglan- 
tine avait, comme on voit, deux manières de 
penser : républicain en public , il était aristo
crate dans le particulier. On réussit rarement 
en tenant cette conduite : à la fin le masque 
tombe, et l’homme reste.
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FOUQUIER-TIN VILLE.

Fouquier-Tinville (Antoine-Quentin), né 
à Hérouan,près Saint-Quentin. Il fut d’abord 
procureur au Châtelet ; mais sa dépense excé
dant ses bénéfices, il vendit sa charge et fit ban
queroute. Après avoir épuisé 5o,ooo fr. qu’il 
avait eu de patrimoine, il resta avec une femme 
et trois enfans. Il s’adonna au jeu ? et fut connu 
pour ce qu’on appelle pilier de tripot. A la 
passion du jeu , il joignit celle du vin et de la 
bonne chere, et, pour réunir tous les vices , il 
s’adonna aux femmes. La sienne périt du cha
grin que lui donnait son mari. La révolution of
frit à Fouquier de nouvelles ressources : il l’em
brassa , se fit connaître des principaux chefs, 
qui le firent nommer directeur du jury près le 
tribunal du 17 août 1792. Il convola en secondes 
noces, et épousa une jeune fille de famille noble, 
et qui était petite et très-jolie. Il en eut deux ju
meaux, qui avaient vingt-un mois lorsqu’il fut 
conduit au supplice. Fouquier, ne voyant dans 

\ sa place de directeur de jury que des criminels 
dans tous les accusés, parut aux dépopulateurs

\
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de la France, l’homme qui remplirait leurs vues. 
Ils le nommèrent substitut de l’accusateur pu
blic près le tribunal criminel extraordinaire, 
ensuite accusateur public du tribunal révolu
tionnaire. Dans cette dernière place, il donna 
l’essor à son caractère violent, cruel et sangui
naire. Il se fit un jeu d’envoyer indistinctement 
à la mort des individus non accusés pour d’au
tres appelés au tribunal : il insultait aux con
damnés. Il proposa d affaiblir leur courage , en 
les faisant saigner ; il fit incarcérer ceux qui 
exprimaient quelqu’intérêt aux innocens qu’on 
conduisait au supplice : en un mot, il mit en 
usage tout ce que la barbarie peut inventer. Il 
envoya à la mort, avec la plus grande indiffé
rence, les Hébert, les Chaumette, les Danton , 
les juges et les membres de la communne , avec 
lesquels il était lié, et avec lesquels il avait 
dîné quelques jours avant leur jugement. Ce
pendant , Fouquier ne s’aveuglait pas sur son 
sort; il disait qu’il y passerait à son tour; qu’il 
ne pouvait plus ni reculer, ni s’arrêter. Lors
qu’il fut décrété d’arrestation, il se rendit vo
lontairement en prison, espérant que les comités 
de gouvernement, dont il n avait lait, dit-il, 
qu’exécuter les ordres , le sauveraient : il ou
bliait les crimes particuliers dont il était seul
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auteur. 11 fut condamné,et périt à lage de qua
rante-huit ans, laissant des dettes, lïne veuve et 
cinq enfans. Fouquier avait deux frères ; l’un , 
riche fermier, et l'autre, avocat. Celui-ci, hon
teux et humilié de la conduite de 1 accusateur 
publie, abandonna Paris pour aller vivre ignoré 
dans une province. Nous terminerons cet article 
par rapporter ce que Mercier a écrit sur ce 
monstre. « Fouquier-Tinville, profondément 
artificieux, habile à supposer le crime, à con- 
trouver des faits, montra, dans son interroga
toire , une présence d’esprit imperturbable : 
placé devant le tribunal où il avait condamné 
tant de victimes, il écrivait sans cesse; mais , 
comme un Argus, il était tout jeux et tout 
oreilles , et, en écrivant, pas un mot du pre'si- 
sïdenî, a un accusé, d’un témoin, d’un juge, 
de 1 accusateur public , ne lui échappait. Il af
fecta de dormir pendant le résumé de l’accu
sateur public, comme pour avoir l’air calme, 
tandis que l’enfer était dans son cœur. Son re~ 
gaid fixe faisait, malgré soi, baisser les jeux ; 
loisqu il s apprêtait à parler, il fronçait le sourcil 
et plissait le front ; sa voix était haute, rude et 
menaçante; il niait, d’une voix ferme, sa signa
ture, et ne tremblait pas devant le témoin accu
sateur. Quand on le conduisit au supplice1, son
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front, dur comme le marbre, défia tous les re
gards de la multitude; on le vit même sourire 
et proférer des paroles menaçantes. Au pied de 
l’échafaud, il sembla, pour la première fois, 
éprouver des remords, et il trembla en j mon
tant. Fouquier avait la tête ronde, les cheveux 
noirs et unis, le front étroit et blême, les jeux 
petits et ronds, le visage plein et grêlé, le re
gard tantôt fixe , tantôt oblique, il était grand, 
et avait la jambe forte.
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FRÉRON.

FA r e r o n ( Stanislas ) était fils du critique 
Fréron, le plus obstiné antagoniste de Voltaire. 
Il eut pour parrain Stanislas, roi de Pologne, 

'i duc de Lorraine. Entré au collège de Louis-le- 
Grand pour y faire son cours d'études, il y 
trouva Roberspierre, avec qui il se lia d’amitié, 
et dont il fut, depuis, le collègue, le prôneur 
et 1 ennemi. A la mort de son père, Fréron con
tinua, avec l'abbé Royou, le journal de XAn
née littéraire $ mais ces deux hommes n’avaient 
ni les connaissances, ni les talens de leur pré
décesseur , et les abonnés diminuèrent sensible
ment. Lorsque la révolution parut, Fréron s’en 
fit le partisan, et en prêcha les principes dans 
un journal qu’il rédigeait, VOrateur du Peuple. 
Ses reflexions antimonarchiques, ses réflexions 
en faveur d une liberté indefinie, lui obtinrent le 
dangereux honneur d’être nommé député à la 
convention. Roberspierre vit en lui un bon sou
tien de son système destructeur ; il lui confia 
une mission dans le Midi. Toulon, Marseille, 
se sentirent bientôt des principes exagérés de ce
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proconsul ; il y fit couler le sang, et ces deux 
villes ne prononcent, encore aujourd’hui , 
qu’avec horreur le nom de Fréron. Ami de 
Camille Desmoulins, il'l’abandonna dès qu’il 
fut malheureux. De retour dans la convention, 
il se ligua avec les ennemis de Roberspierre, et 
contribua à sa chute. Dès ce moment, il chanta 
la palinodie, se détacha des terroristes, et fit 
un appel à la jeunesse pour les abattre. Après la 
session de la convention, le directoire le nomma 
sous-préfet à Saint-Domingue. Fréron y mou
rut, en l’an 11 , après six jours de maladie. Ce 
conventionnel n’a été regretté par aucun parti. 
Il était sans principes et sans caractère. Il écri
vait avec pureté, et n’a laissé que des Mémoires, 
et quelques pièces fugitives, insérées dans les al
manachs du temps.
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Hébert.

Hebert (Jacques-René) était d’Alençon. Ii 

Tinta Pans, où il vécut dans un état voisin de 
la domesticité jusqu’à la révolution. Des per
sonnes qui l’ont connu, ont assuré qu’il avait 
ete garçon de théâtre, et qu’il avait dévalisé un 
médecin qui lui avait donné l’hospitalité. On 
1 accusa même au tribunal d’avoir dérobé des 
chemises et d autres objets. Ignorant,mais auda
cieux, il imagina de faire une feuille ordurière 
qu’il intitula le Père Duchéne. Des idées extra
vagantes, des injures grossières, de sales jure- 
fflens, en un mot, le cynisme le plus effronté, 
remplissaient ce journal, et enchantèrent la der- 
mere classe de la société, qui en dévorait la lec- 
tuie. Hébert, que la canaille ne connut plus que 
sous le sobriquet d9..Père Duchéne, devint 
membre de la municipalité, qui organisa la jour
née duNio août 1792. Peu à près, on le nomma 
substitut du procureur de la commune. Ce fac- 
lieux fut ébloui de ses succès ; il se crut capable 
oe dicter des lois, et donna des inquiétudes aux 
meneurs de la convention. On vit alors deux

c
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hommes qui ne s’aimaient pas, Danton et Ro~ 
berspierre, se réunir pour écraser Hébert et son 
parti et ruiner la puissance qu’il voulait établir. 
Ce vil factieux, et ce qu’on appelait héhertistes, 
furent arrêtés, conduits au tribunal, et condamnés 
à perdre la tête. Ils périrent tous le 24 mars 
1794. Hébert montra la plus grande lâcheté du 
moment qu’il fut arrêté; il tomba plusieurs fois 
en faiblesse. Il avait épousé une religieuse, qui fut 
guillotinée vingt jours après son mari. « Ceux 
qui ont connu particulièrement Hébert, dit un 
écrivain, assurent que le journaliste et l’homme 
de société étaient deux êtres qui n’avaient aucune 
ressemblance : l’un était fougueux, forcené, 
atroce; l’autre était doux, liant, et même pa
telin. L’écrivain, sous le nom àePère Duchéne9 
ne prêchait que l’abstinence et les privations; il 
déclamait sans cesse contre les voleurs, les dila- 
pidateurs, et il appelait à grands cris la ven
geance nationale sur les scélérats, tandis que le 
magistrat Hébert, logé magnifiquement, donnait 
des repas somptueux, vivait dans la mollesse 
avec des hommes intéressés dans les fournitures 
des armées, et souvent se réunissait le soir avec 
des porsonnes qu’il avait dénoncées le matin. A 
la commune, c’était le républicain le plus sé
vère; au club des cordeliers, le provocateur le



plus audacieux des mou vemens populaires. Dans 
Intérieur de sa maison, c’était un homme fa
cile, complaisant, qui s’occupait de ses jouis
sances, et qui, loin de blâmer les plaisirs et les 
prodigalités, se livrait à tous les excès d’une vie 
molle et sensuelle ».
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MANUEL.
i

M anuel (Louis-Pierre), quoique fils d’un 
simple potier de terre de Montargis, reçut une 
assez bonne éducation. 11 entra dans la congré
gation des Doctrinaires, et fut répétiteur de 
collège. Devenu précepteur du fils d’un banquier 
de Paris, il en reçut une pension viagère ; pour re
connaître ce bienfait, il fit imprimer un pamphlet 
contre ce banquier, ce qui le fit mettre à la Bas
tille. Il sortit de cette prison avec une haine 
extrême contre le gouvernement, et se vengea 
dès que la révolution lui en donna l’occasion. 
Il se fit admettre, un des premiers, dans la so
ciété des jacobins, et devint, en 1791, procu
reur de la commune de Paris. Dans cette place, 
il se montra le partisan et souvent le provoca
teur des mesures les plus outrées. Il eut l’audace 
d’écrire au roi une lettre commençant par ces 
mots : Sire, je n’aime pas les rois ; il proposa 
de renfermer au Val-de-Grâce la reine, pendant 
la durée de la guerre, comme étant suspecte : il 
contribua à l'insurrection du 20 juin 1792, 
fut suspendu de ses fonctions par le départe-
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ment, et réintégré' par un de'cret de l’assernbiee 
législative. Il dit, à cette occasion, que si le 
pouvoir administratif et le roi avaient voulu pa
ralyser son zèle, il avait e'të plus fort qu’eux. 
Manuel prit une part très-active à la journe'e du
10 août 1792, et aux massacres de septembre»
11 fit mutiler et abattre la statue de Louis XIV, 
qui était dans la cour de l’Hôtehde-Ville, ce qu’il 
appelait la déchéance de Louis XIV. Ce fut lui 
qui fît de'cider que Louis XY1 et sa famille se
raient renfermes au Temple ; il sollicita et obtint 
la satisfaction de les conduire. Ce fut encore lui 
qui voulut apprendre au roi l’abolition de la 
royauté en France,, et l’etablissement de la répu
blique. Jusqu’ici on a vu Manuel montrer un 
caractère haineux, barbare et féroce. A dater de 
cette époque jusqu’à sa mort, il fut humain, 
juste et sans passion. On a donné différais mo
tifs de ce changement étonnant ; mais tout est 
supposition, et personne ne connaît le véritable. 
Manuel, étant député à la- convention, étonna 
tous les partis, par sa conduite, dans le procès 
du roi. 11 demanda le vœu des assemblées pri
maires, et la détention du monarque. Lors du 
procès de la reine, appelé en témoignage, il ne 
l'accusa pas, et se contenta de louer le courage 
de cette princesse, et de plaindre ses malheurs.

A la convention, il plaida la cause de quelques 
émigrés, et voulut faire réprimer les vociféra- 
tionsMes tribunes. C’en était trop aux yeux des 
députés montagnards. Il résolurent de le perdre 
en l’abreuvant de dégoûts. Ils firent passer aux 
yeux du public son changement d’opinions pour 
un effet de la folie dont ils assurèrent qu’il était 
atteint. Manuel ne résista pas à toutes ces atta
ques; il donna sa démission, et se retira à M011- 
targis. On voulut le faire assassiner, etd’on ne put 
réussir; on se décida à le traduire au tribunal ré
volutionnaire, qui l’envoya à la mort le i/j. no
vembre 1790, à l’âge de quarante-deux ans. Il 
monta à l’échafaud, dévoré de remords et presque 
l’esprit aliéné. Manuel était emporté et haineux 
quand la passion le dominait, et doux et hu
main quand il était tranquille ; il se croyait 
philosophe, parce qu’il rejetait tdüt principe re
ligieux; pétri d’amour propre, il se croyait un 
grand écrivain, et le disait de bonne foi : ses ou
vrages sont loin de justifier cette prétention. Il 
parlait avec facilité et une concision étonnante; 
ses réparties étaient vives et mordantes. Manuel, 
dans un tout autre temps, eût été un homme fort 
ordinaire, et un de ces écrivains dont on ne parle 
pas.
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MARAT.

IVIarat (Jean-Paul), le plus fougueux, le plus 
furieux, le plus impudent, le plus scélérat des 
plus grands scélérats connus sous le règne de la ter
reur et de la destruction. Ce monstre naquit, en 
1744, à Beaudry, canton de Neufchâtel, en Suisse. 
Il perdit de bonne heure son père, qui avait soigné 
sa première éducation. Sans ressources pour sa 
subsistance, il tenta d’intéresser l’humanité des 
habitans de Beaudry ; il allait de porte emporte 
réciter des prières qu’il avait composées. Le plus 
ou moins de ferveur qu’il mettait dans son débit 
lui attirait le plus ou moins d’aumônes. Plus 
grand, il composait des lettres pour ses con
citoyens,des complimens, des e'pîtres rimés qu’il 
envoyait aux personnes riches. Il demandait la 
charité en vers et en prose. Ainsi l’on voit que 
lorsque, sur la fin de 1792, il demanda, dans 
sa feuille de l'Ami du Peuple et dans des pla
cards affichés dans tout Paris, 1 5,000 francs au 
ministre Roland et autant à un grand person
nage, pour alimenter son journal ; il n’était pas 
étranger à ce genre de commerce. Marat se fit
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charlatan, monta sur un tréteau et vendit pu
bliquement des herbes au peuple. Il composa 
aussi une eau qu’il disait être souveraine pour 
tous les maux et qu’il vendit deux louis la fiole : 
ce prix ne lui en procura pas un grand débit. 
Fait et reçu docteur en médecine, il parvint, 
à force d’intrigues et de bassesses, à être nom
mé médecin des écuries de monseigneur le comte 
d’Artois. Des paradoxes et des principes sin
guliers qu’il avança dans quelques ouvrages sur 
la physique et sur la médecine, attirèrent les 
regards sur lui. En 177b, Voltaire lui donna 
quelque réputation, par la critique qu’il fit d’un 
livre en trois volumes que Marat publia sous ce} 
titre : De F Homme ou des principes des Lois , 
de îinfluence de F âme sur le corps et du corps 
sur F âme. « Quand on n’a rien de nouveau à 
» dire, écrivit V oltaire, sinon que lame est dans 
» les méningés, on ne doit pas prodiguer le mé- 
» pris pour les autres, et l’estime pour soi-même 
» a un point qui révolte tous les lecteurs. » En 
1780, Marat annonça des expériences sur la 
lumière, qui firent rire tous les savans. Il se 
vengea des rieurs par une brochure remplie 
d’injures grossières contre les membres de l’a
cadémie des sciences. A cette époque, il était 
partisan de la cour. Il passa en Angleterre, et
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revint en France au commencement de îa ré
volution. Il leva un journal, le Publiciste pa
risien , dans lequel il attaqua les hommes en 
place, et particulièrement Necker, qu’il appela 
Chevalier di industrie 3 et à qui il prédit le sort 
de Law. A ce journal succéda l’Ami du Peuple; 
ses feuilles ne sont remplies que d’appel à la ré
volte, au pillage et au meurtre, et avec une 
audace dont on n’avait pas encore eu d’exemple. 
Il provoqua des rixes entre la garde du roi et la 
garde nationale; il appela les pauvres à s’em
parer de la fortune des riches; il incita les ar
mées à égorger leurs généraux, les patriotes à 
tuer leurs ennemis. Ce fut lui qui conçut le pre
mier l’idée du massacre des prisons ; il proposa 
d j mettre le feu. L’assemblée législative ordonna 
plusieurs fois d’arrêter cet énergumène; le gé
néral Lafajette mit tout en usage pour s’en 
saisir, mais aucun moyen ne réussit. Tantôt 
caché dans la cave de Legendre, tantôt retiré 
dans le souterrain des Cordeliers , il brava ses 
adversaires et continua de faire paraître son 
journal. On saisit ses presses; il les remplaça 
par d’autres qu’il fit enlever dans l’imprimerie 
de M. Anisson - Dupéron : il était en écharpe 
à la tête des manœuvres, et les excitait en 
disant : « Courage, mes enfans ! c’est votre
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» bien que je veux. » Nommé député à la 
convention nationale, il y siégea en houpe- 
lande grossière, armé de deux pistolets et dun 
poignard. Lorsqu’il paraissait a la tribune pour 
y débiter ses motions incendiaires, s’il trouvait 
de l’opposition, il tirait son poignard, menaçait, 
en l’agitant, d’en frapper quiconque s’opposerait 
à ses propositions y et invectivait ce qu’il nom
mait les hommes d'état. « Taisez-vous, mal- 
» heureux! s’écria-t-il à la seance du a5 plu— 
m viose ( 13 février 1790 ); laissez parler les pa-
» triotes : vous êtes des g..... s, des c. . . . . s ,
» des aristocrates : tais-toi, brigand; tais-toi, 
» conspirateur; faites vider ces tribunes où des 
» misérables osent m’insulter. » Yoilà un échan
tillon du style de Marat. On l’a entendu pro
poser un dictateur, et lorsqu’on lui disait de 
le désigner : Roberspierre ou moi, répondit—il 
en frappant sur sa poitrine. 11 fut 1 incitateur du 
pillage exécuté chez les épiciers, et il demanda 
qu’on fit tomber trois cent mille tetes. Tant 
d’horreurs forcèrent en quelque sorte la con
vention à traduire ]\larat au tribunal ; mais il 
avait pour lui les juges et les jurés qui étaient 
ses sectateurs. U lut acquitté; la canaille l’en
leva du banc des accuses et le porta en triomphe, 
et couronne de lauriers, a la convention, où d
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rcpî ilsgs fonctions. Ily demanda , quelques jours 
après , que la liberté des opinions n’eût aucune 
entrave. « Afin, dit-il, que je puisse envoyer à 
•» 1 échafaud la faction des députés qui ont osé 
» me oecreter d accusation. » Ce monstre es
suya cependant des humiliations. A la séance 
du 7 septembre 1792, le député Voidel l’apos
tropha en ces termes : « Je m’adresse à Marat, 
et lui dis : Quelle idée aurais-tu d’un homme 
qui, le 25 novembre 1790, aurait refusé de 
recevoir en payement 5o livres en coupons d’as
signats, qui ne perdaient rien? Quelle idée au- 
rais-tu d un homme qui aurait renvoyé avec 
mépris cette monnaie nationale ? Réponds et 
prononce ta condamnation. Car j’ai des témoins 
à produire, si tu as l’impudence de nier le 
fait.... Quelle idée aurais-tu d’un homme qui, 
se croyant proscrit et obligé de vivre dans les 
caves, recevrait, pendant plus de deux ans, les 
soins les plus tendres d’un citoyen peu fortuné et 
de sa femme, et qui, pour récompense de ces soins 
et de ces sacrifices, éloignant l’homme par une com
mission feinte, profiterait de son absence pour 
lui enlever et sa femme, et ses meubles? Ré
ponds et prononce ta condamnation. Car c’est 
le citoyen Maquet qui, par ma bouche, t’ac
cuse de ces vols, quil dénonça en présence de
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mille témoins prêts à se présenter. » Marat ne 
répondit à ces inculpations que par un sou
rire. On ne peut présumer à quel point cet 
homme se serait arrêté dans ses fureurs,si une 
femme n’en eût arrêté le cours en le poignardant 
dans son bain, le 14 juillet 1793. Les honneurs 
les plus ridicules lui furent décernés après sa 
mort. On porta son corps au Panthéon, api es 
l’avoir promené processionnellement, à visage 
découvert, dans les principales rues. La putré
faction qu’exhalait son cadavre faisait fuir les 
spectateurs.Onbâtit surleCarrousel une espèce 
de chapelle grillée, gardée par une sentinelle, 
et dans laquelle on avait enferme son buste, 
son écritoire, sa lampe et sa baignoire tachée 
de son sang. Un de ses prosélytes lui fit cette 
épitaphe :

Marat, l’ami du genre humain,
Périt martyr de sa patrie.
Image de Sénèque, au bain,
Comme ce sage , il perd la vie.

Lorsque la terreur quitta Paris, le corps de 
Marat fut tiré du Panthéon, en vertu d un 
décret qui ordonnait de f’inhumer dans le lieu 
ordinaire des sépultures. Des adorateurs de cet 
homme s’emparèrent de son cerceuil, et le dé-
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posèrent dans un endroit cache et recouvert de 
sable, dans l’espeVance de voir son parti do
miner de nouveau, et de le faire replacer au 
Panthéon. Cette cachette a été découverte, et, 
le 13 prairial de l’an 5, la section des Cordeliers 
l’en a tiré, et l’a fait porter dans la fosse com
mune. Des plaisans portèrent son buste à l’égou t 
delà rue Montmartre,et écrivirent sur la pierre 
de cet égout : Panthéon de Marat. On lui ap
pliqua ces deux vers :

Corpore cum fœdo, species est fcedior orls, 
Fœdum pectus habet, fœdius ingenium.

Marat n avait pas cinq pieds de hauteur : sa 
tete était monstrueuse, sa figure hideuse, son 
regard convulsif. Il parlait plutôt avec colère 
qu’avec énergie ; ses phrases étaient coupées, son 
stjle incorrect. Il prêchait le crime, et n’avait 
pas de but marqué. 11 était jaloux, même des 
médians. Il a laissé plusieurs ouvrages, qui 
sont sans genie et sans mérite. Son journal de 
/Ami du Peuple est très-rare; la collection 
complète se vend très-cher.
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PÉTHÏON.
Péthion de Villeneuve (Jérôme) exerça 
d’abord à Chartres, sa patrie, l’état d’avocat. 
Député aux états-généraux, il se rangea dans 
le parti des novateurs et parla sur un grand 
nombre d’articles qu’on y discuta. Il proposa de 
supprimer, dans les titres du roi ,.la foi mule, 
par la grâce de Dieu ; il s’opposa à ce que la 
justice se rendit au nom du roi, à ce quon lui 
accordât le droit de paix et de guerre, à ce 
qu’on pût réélire les députés de 1 assemblée cons
tituante à la législature suivante. Lors de la 
clôture de l’assemblée, il sortit en tenant Ro- 
berspierre sous le bras. Devenu maire de Paris, 
il acquit une telle popularité, que dans cer
taine crise on n entendait que le cri : Vive Pc— 

thion ! On voyait écrit sur les chapeaux de la 
canaille : Péthion ou la mort IW organisa les 
journées des 20 juin et 10 août 1 yq2, insulta au 
monarque et se fit séquestrer, afin de ne pas donnei 
d’ordres qui pussent empêcher la chute du trône. 
11 parut après à la barre de l’assemblée natio
nale pour demander la decheance de Louis XYI. 
D’un mot il eût pu empêcher le massacre des 
prisons ; il le laissa consommer, n ayant pas 1 air



dy prendre part. Député à la convention, il 
se mit dans le parti de la Gironde et lutta 
contre Roberspierre : cette lutte lui devint fu
neste. Le tj an le fit proscrire au 3i mai 1793. 
PeVüion prit la fuite, et l’on ignorait ce qu’il était 
devenu, lorsque son corps, à demi-dévoré par 
les oiseaux de proie, fut trouve' dans un champ 
de blé près de Saint-Emilion. On a cru qu’il 
Jetait empoisonne. On a peint Péthion de dif
ferentes manières. Ses partisans l’pnt représenté 
comme un homme obligeant, probe, plein de 
franchise, de fermeté et de courage dans les 
agitations. D’autres, au contraire, n’ont vu en 
lui qu’un ambitieuk à petites conceptions, un 
flatteur, adroit à ménager tous les partis, cachant, 
sous une figure douce et des manières enga
geantes, une âme froide, pusillanime et disposée 
à la cruauté. Péthion parlait avec facilité; sa 
diction était verbeuse et prolixe; son éloquence 
sans chaleur. On lui donna le surnom à’Aris
tide, et il le prit, croyant le mériter. Péthion 
lut,comme toutes les idoles du peuple, oublié 
aussitôt qu’abattu. Despremenil lui avait prédit 
son sort, lorsqu’àccabléde coups par la canaille 
et voyant Péthion porté aux nues, il lui dit: 
Et moi aussi, j’ai été porté en triomphe par 
le ^peuple.
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ROBE RS PIERRE.

ÏIoberspierre ( Maximilien - Isidore ), ne a 
Arras, d’une famille pauvre, était à peine sorti 
de l’enfance lorsqu’il perdit son père. 11 fut 
élevé par les soins et aux dépens de l’évêque 
de cette ville. Après avoir fait ses études à Paris, 
au collège de Louis-le-Grand, il fut reçu avocat 
et exerça, avec quelque distinction, cet état 
dans sa ville natale. Les paratonnerre étaient 
à peine connus. U11 habitant de Saint-Omer en 
fit placer un sur sa maison; la municipalité le 
fit abattre, sous le prétexte qu’il attirerait la fou
dre. L’habitant intenta un procès à la munici
palité et choisit Roberspierre pour son avocat ; 
il gagna son procès. Cette affaire, et un prix 
que le jeune avocat remporta à l’académie de 
Metz, lui acquirent une réputation assez grande 
pour être nommé député aux états-généraux. 
S’il ne s’y distingua pas, il s’y fit au moins re
marquer par son originalité. Son premier dis
cours annonça ses principes. Il combattit 1 in
violabilité du secret des lettres. Depuis il s’op
posa à ce qu’on donnât au roi le droit de paix et



de guerre, et à ce qu’on le déclarât inviolable; il 
s’opposa également à la réélection des députés. 
Cet homme, que l’on a vu faire égorger des 
milliers d’innocens par les tribunaux révolu
tionnaires , avait demandé à l’assemblée consti
tuante l’abolition de la peine de mort, comme 
injuste et contraire à la nature. Depuis la fin 
de la session de cette assemblée jusqu’à l’ouver
ture de la convention, Roberspierre se fit à 
peine apercevoir; il ne parut ni au 20 juin, ni 
au 10 août, ni dans les journées de septembre. 
11 était à l’affût des évènemens pour en recueillir 
les fruits, et il conspirait en secret dans les con
ciliabules qui se tenaient chez Roland, et dont 
les principaux chefs étaient Brissot, Féthion et 
Buzot. « On y préparait, dit Mme. Roland dans 
son Appel à la postérité', des motions à faire 
à 1 assemblée nationale. Roberspierre écoutait 
tous les avis, donnait rarement le sien , ou 
11e prenait pas la peine de le motiver; mais le 
lendemain, à la tribune, il faisait valoir les rai
sons qu’il avait entendu, la veille, exposer par 
ses amis. Cette conduite lui fut quelquefois re
prochée avec douceur; il se tirait d’affaire par 
des gambades, et on lui passait sa ruse, comme 
celle d’un amour propre dévorant dont il était 
tourmenté. Persuadée alors que Roberspierre
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aimait passionnément la liberté, jetais disposée, 
à attribuer ses torts à l’excès d’un zèle empor
té. . .  Jamais le sourire de la confiance ne s’est
reposé sur les lèvres de Roberspierre, tandis 
quelles sont toujours contractées par le rire 
amer de l’envie, qui veut paraître dédaigner.... 
Son talent, comme orateur, était au-dessous du 
médiocre; sa voix triviale, ses mauvaises ex
pressions, sa manière vicieuse de prononcer
rendaient son débit fort ennuyeux. . . . .  Il fut
frappé de terreur du départ du roi pour Ya- 
rennes; il craignait une Saint-Barthélemi des
patriotes, et se voyait déjà assassiné. . . . Péthion
et Brissot étaient d’un avis contraire, et voyaient 
le roi perdu; ils pensaient à préparer le peuple
à la république. . .  Roberspierre, en ricannant
et en se mangeant les ongles, demandait ce 
que c’était qu’une républiqué. » Ce portrait 
était ressemblant à cette époque, mais le Ro
berspierre de Mme. Roland n’est ni le Robers
pierre de l’assemblée constituante, ni le Robers
pierre de la convention. Dans la première 
assemblée, il parut long-temps timide, et joua le 
rôle d’un philosophe désapprobateur, quoiqu’on 
vît percer, au travers de son manteau, la ja
lousie, l’ambition et l’orgueil. Quoique roturier 
et âéputé du tiers-état, il cherchait à se faire
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croire noble. Une de ses lettres, datée du i5 
juin 1790 , adressée à Camille Desmoulins, et 
trouvée, après sa mort, parmi ses papiers, est 
signée de Roberspierre (1). A la convention, il 
n’eut qu’un but, celui de la domination. Pour 
l’atteindre, il s’attacha d’abord à plaire à la 
classe grossière, en allant toujours plus loin 
que personne dans les excès. En parlant de 
conspirations et de conspirateurs à punir, il s’at
tacha les anarchistes; en ressassant, dans ses 
discours, les mots innocence, vertu, providence; 
en proclamant Y existence dun Etre suprême,
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(1) Nous transcrivons cette lettre , que nous avons 
copiée sur I original. « J’ai cru , monsieur, devoir 
adresser à l’un des plus intrépides défenseurs des droits 
de 1 homme et de la liberté, copie d’une lettre qui, 
entre plusieurs autres , m’a été écrite , au nom d’un 
grand nombre d’ecclésiastiques , sur le mariage des 
prêtres. Si vous voulez bien la faire insérer dans votre 
journal, et y joindre vos réflexions, vous pourrez 
hâter, sur cet objet important, les progrès de l’opi
nion publique, et encourager l’assemblée nationale 
à adopter une institution nécessaire à la liberté, dont 
une défiance , peut-être excessive, de la raison pu
blique , semble l’éloigner dans ce moment.

» J’ai l’honneur d’être , avec les sentimens que 
votre patriotisme doit inspirer à tous vos concitoyens, 

V. t.-li. s. de Roberspierre. »

il attira à lui toutes les bigotes qui voulaient 
prier Dieu, n’importe comment; enfin, en af
fectant une austérité de mœurs, un éloignement 
pour le luxe (1), une propreté simple dans ses 
habits, il fascina les yeux des sots, qui lui don
nèrent le surnom d’Incorruptible, comme Rar- 
rère lui avait donné celui de Géant de la 
Révolution. Roberspierre n’était cependant pas 
l’ennemi des plaisirs : il allait souvent dîner en 
ville, mais il avait l’attention de conserver sa 
tête, et de la faire perdre à ses convives, et cela 
pour connaître leurs secrets. Dans son intérieur, 
il vivait secrètement avec la fille de Duplaix, 
son hôte; on disait même quelle était la seule 
personne qui eût pris une sorte d’empire sur 
lui. Une partie des députés voyaient clairement 
que Roberspierre visait à la dictature; plusieurs, 
notamment Louvet, eurent le courage de le dé
masquer et de le dénoncer. Malheureusement 
ces députés n’avaient pour eux que la raison 
et la vérité; ils succombèrent : leur adversaire 
avait pour lui toute la canaille, et il triompha.
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(1) La vente de Roberspierre, faite le i5 pluviôse 
an 3, a produit 3p,4oo liv. en assignats, qui étaient 
.considérablement tombés alors. Son portrait seul a été 
vendu i5,000 liv.
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Après avoir fait condamner les girondins , les 
dantonist.es, les hébertisles, Roberspierre de
vint sombre, craintif, ne parlait, 11e voyait que 
des assassins; il tremblait que son ombre ne 
l’assassinât. Chaque jour il faisait aux Champs- 
Elysées une promenade de deux heures; mais 
quoiqu’il fût accompagne constamment de deux 
ou trois de ses sicaires, sa promenade ressem
blait plutôt à une course, tant sa marche était 
précipitée. Si les papiers de Roberspierre eussent 
été visités par quelqu’un qui n’eût tenu à aucun 
parti, on saurait sans doute aujourd’hui sous 
quelle forme et sous quelle dénomination il 
voulait régner. Peut-être celui qui a vu son 
secret, le publiera-t-il quelque jour. Ce tyran 
était parvenu à dominer la convention à un 
tel point, qu’il l’appelait hautement une ma
chine à décrets y et qu’on l’a entendu plus 
d’une fois, en pleine tribune, dire, je veux, 
Après s’être retiré du comité de salut public, 
dont il était membre, il voulut continuer à 
proscrire de ses collègues, et il en marqua trente 
pour l’échafaud. Son secret perça, les proscrits 
l’attaquèrent et le firent périr. Dans la lutte qui 
eut lieu le 9 thermidor an 2 (27 juillet 1794)? 
cet homme si vain, si despote, montra toute 
la bassesse et la lâcheté d’un suppliant; il s’a-
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dressa à tous les partis pour venir à son aide : 
on fut immobile; il se présenta plusieurs fois 
à la tribune pour se défendre : on le repoussa, 
en criant : à bas le tyranl II voulut parler de 
sa place: sa voix fut étouffée par le tumulte et 
par le bruit de la sonnette. Enfin il succomba 
avec son frère , Lebas , Cou thon et Saint- 
Just. Conduits dans plusieurs prisons, les con
cierges refusèrent de les recevoir. Alors ils s’enfer
mèrent à la commune, où tous leurs partisans se 
réunirent. La convention les mit hors la loi , 
ainsi que tous les insurgés. La commune fut 
forcée; un gendarme, nommé Méda, fracassa 
la mâchoire de Roberspierre d’un coup de pis
tolet; son frère se cassa une cuisse, en se préci
pitant d’une croisée; Lebas se brûla la cervelle, 
les autres se cachèrent et furent découverts; le 
lendemain, le tyran et vingt-deux de ses con
frères expièrent leurs crimes sur l’échafaud. 
Le peuple fit arrêter la charrette qui portait 
Roberspierre, devant la maison qu’il occupait. 
Une femme, dansant devant lui, s’écria : « Ta 
» mort m’enivre de joie. Descends aux enfers 
» avec les malédictions de toutes les épouses 
)) et de toutes les mères. » Roberspierre, horri
blement défiguré, tint constamment les yeux 
fermés; il périt à l’âge de trente-cinq ans. On
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fil plusieurs vers après sa mort, et parmi les
quels on distingua eette épitaphe :

Passant, ne pleure point son sort,
Car, s’il vivait, tu serais mort.

Pour rendre Roberspierre plus odieux, on 
dit dans le temps qu’il était neveu de Damiens. 
11 n’y avait pas besoin de eette inculpation; le 
tyran avait assez de ses crimes. Sa taille était de 
cinq pieds deux pouces, son corps jete d’aplomb , 
sa démarche vive et brusque; il crispait souvent 
ses mains par une contraction de nerfs qui se 
faisait sentir dans ses épaules et dans son cou. 
Sa physionomie paraissait un peu renfrognée, 
son teint livide et bilieux, ses yeux mornes et 
éteints. Il portait presque toujours des conserves. 
Orateur médiocre, sa diction était inégale, âpre 
et souvent triviale; il employait l’ironie et l’anti
thèse, mais sa tête était vide d’idées. Son seul talent 
était d’avoir une logiqueserrée dans ses sophismes, 
et de réfuter avec art. Il se croyait pourtant un 
grand orateur. 11 étudia et connut le secret d’é
mouvoir et d’attacher la multitude; il fut fort 
et puissant par elle, et s’en servit dans les cir
constances qui pouvaient l’approcher du pouvoir; 
ce lut aussi par elle qu’il protégea et fit trembler 
une partie de la convention nationale. En un
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mot, il eut les emportemens de Catilina et la 
férocité froide de S y lia (i).

V ( 3*3 )

(i) On a accusé, dans le temps , Roberspierre d’a
voir étouffé jusqu’au sentiment de la nature, et, pour 
le prouver, on a raconté le fait suivant. Sa sœur vint 
a Paris pour le voir. Révoltée de sa barbarie, elle 
chercha , par des représentations amicales , à le ra
mener à des sentimens humains. Il s’emporta , et 
traita sa sœur très-durement : elle l’appela barbare. 
Roberspierre , peu fait à entendre des vérités aussi 
dures, menaça et effraya sa sœur, au point quelle 
quitta sa maison et se cacha dans Paris. Elle écrivit à 
son frère une lettre qui a été imprimée. Roberspierre 
la lit chercher, découvrit sa demeure, et la renvoya 
à Arras avec une lettre pour Joseph Lebon , alors 
proconsul dans cette ville. Cette infortunée, se dou
tant de quelque perfidie, ouvrit la lettre, et vit que 
son frère recommandait à son digne collègue de la 
faire guillotiner. Elle ne retourna pas dans son pays ; 
elle se cacha dans Paris jusqu’après lœ supplice mé
rité de son frère,

. ' • ' v "
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